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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 26 A.N. (Q) du lundi 29 juin 1992 (n os 59285 à 59509)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

No' 59317 Henri Bayard ; 59471 Jean Proriol.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Nos 59323 Pierre Lagorce ; 59346 Henri Cuq ; 59402 Bruno
Bourg-Broc .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 59418 Mme Roselyne Bachelot 59473 Alain Madelin.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Nos 59285 Jean-Yves Cozan 59288 Roland Blum
59308 Louis de Broissia : 59321 Thierry Mandon ; 59326 Joseph
Gourmelon ; 59453 Pierre-Rémy Houssin ; 59454 Denis Jacquat
59455 Denis Jacquat 59460 Jean-Yves Chamard ; 59463 Denis
Jacquat 59464 Denis Jacquat ; 59465 Denis Jacquat
59466 Denis Jacquat ; 59470 Marcel Wacheux.

AGRICULTURE ET FORÊT

Nos 59286 Jean-Yves Cozan 59291 Léon Vachet
59294 Edmond Alphandery ; 59296 Claude Birraux ; 59303 Jean-
Yves Cozan ; 59320 Guy Monjalon : 59324 Pierre Hiard
59356 Georges Colombier ; 59357 Georges Colombier
59358 Georges Colombier ; 59359 Georges Colombier
59360 Jean-Paul Calloud ; 59361 François Hollande ; 59409 Phi-
lippe Legras ; 59419 Georges Colombier ; 59428 Jean Desanlis
59429 Yves Coussain 59438 Francisque Perrut.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 59362 Jean-François Mancel ; 59364 Jean-Pierre Philibert
59365 Marc Laffineur.

Nos 59373 Bernard Stasi ; 59407 Miche! Terrot ; 59417 Mme
Roselyne Bachelot ; 59435 Yves Coussain ; 59437 Jean-Paul
Fuchs .

ÉDUCATION NATIONALE
ET CULTURE

Nos 59290 Léon Vachet ; 59292 Raymond Marcellin
59293 Raymond Marcellin ; 59302 Michel Terrot ; 59305 Michel
Terrot ; 59316 François Rochebloine 59328 Julien Dray ;
59329 Georges Colin : 59339 François Fillon ; 59374 Jean-Pierre
Beaumler ; 59375 Pierre-Yvon Tremel ; 59376 Roland Blum
59377 Jean-Yves Cozan ; 59378 Jean-Louis Dumont ; 59381 René
Beaumont ; 59382 André Lejeune ; 59424 Marcel Vlacheux ;
59436 Yves Coussain 59439 Jean-Paul Fuchs ; 59450 Jean
Seitlinger ; 59468 Philippe Bassinet ; 59484 Francisque Perrut
59486 Main Madelin ; 59487 Bernard dosson ; 59488 Michel
Maytan ; 59489 Jean Rigaud.

ENVIRONNEMENT

Guichon

	

ÉCONOMIE ET FINANCES

Nos 59311 Maurice Briand ; 59333 Maurice Briand
59343 Jacques Maheas ; 59344 Jean-Pierre Kuch .-ida
59383 Henri Bayard ; 59404 Jean-Marie remange ; 59490 Marcel
Wacheux .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Nos 59327 Jean-Pierre Fourre ; 59445 Gérard Longuet
59446 Gérard Longuet.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

N o 59319 Alain Néri.

BUDGET

N os 59287 Jean-Yves Cozan ; 59310 Roland Carraz
59313 Marc Laffineur ; 5>322 Jean-Pierre Lapaire ; 59366 André
Berthol : 59368 Henri Bayard ; 59425 Jean-Luc Préel ; 59432 Jean
Proriol ; 59469 Philippe Bassinet : 59478 Charles Millon.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Nos 59306 Gérard Léonard

	

59370 Lucien
59447 Pierre Brana.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N o 59401 Bruno Bourg-Broc.

COMMUNICATION

Nos 59451 Christian Kert ; 59458 Jacques Godfrain.

HANDICAPÉS

Nos 59492 Denis Jacquat ; 59493 Denis Jacquat ; 59494 Denis
Jacquat ; 59495 Denis Jacquat.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 59389 Chartes Millon ; 59496 Adrien Zeller ; 59497 Emile
Kahl .

INTÉRIEUR
ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nos 59289 Robert Poujade ; 59304 Philippe Bassinet
59309 Jean-Yves Chamard ; 59318 Henri Bayard : 59336 Jean-
Louis Masson : 59337 Jean-Louis Masson ; 59341 Bernard Stasi
59390 Maurice Dousset ; 59406 Pierre-Rémy Houssin

{ 59426 Raymond Marcellin : 59444 Hubert Grimault ; 59498 Ray-
mond Marcellin ; 59499 Jean-Pierre Delalande ; 59500 Denis Jac-
quat ; 59501 Yves Coussain.

DÉFENSE

N o 59332 Alain Calmat.

JEUNESS!' ET SPORTS

N o 59331 Alain Calmat.

DROITS DES FEMMES
ET CONSOMMATION

N. 59372 Georges Colombier.

JUSTICE

Nos 59416 Mine Roselyne Bachelot ; 59431 Yves Coussain
59443 Jacques Rimbault ; 59452 Jean-Yves Autexier.
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SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

N os 59312 Maurice Dousset 59340 André Durr ;
59397 François Rochebloine ; 59405 Jean-Marie Demange ;
59408 Michel Terrot ; 59441 Jean Proriol ; 59461 Denis Jacquat.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N Os 59314 François Rochebloine ; 59415 Louis de Broissia.
N o 59399 Jacques Godfrain .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

N os 59420 Yves Coussain ; 59421 Yves Coussain.

MER

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

NOs 5941G Jacques Godfrain ; 59411 Jacques Godfrain .

NOs 59299 Joseph-Henri Maujoùan du Gasset ; 59315 François
Rochebloine ; 59433 Mme Roselyne Bachelot ; 59440 Hubert
Falco ; 59467 Jean Rigaud .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

G

I

André (René) : 61323, équipement, logement et transports.
Autexier (Jean-Yves) : 61313, francophonie et relations culturelles

extérieures.

B

Bachelot (Roselyne) Mme : 61287, éducation nationale et culture
61321, économie et finances ; 61332, justice.

Balligand (Jean-Pierre) : 61312, collectivités locales.
Baudis (Dominique) : 61353, affaires sociales et intégration.
Beix (Roland) : 61339, fonction publique et réformes administra-

tives ; 61340, affaires étrangères ; 61379, éducation nationale et
culture.

Berthol (André) : 61265, économie et finances ; 61266, Premier
ministre ; 61322, éducaticn nationale et culture : 61352, équipe-
ment, logement et transports ; 61386, fonction publique et
réformes administratives.

Bocquet (Main) : 61275, budget ; 61335, Premier ministre.
Bouquet (Jean-Pierre) : 61381, environnement.
Bourg-Broc (Bruno) : 61342, éducation nationale et culture

61365, affaires étrangères.
Brard (Jean-Pierre) : 61267, défense ; 61274, intérieur et securité

publique.
Briand (Maurice) : 61314, santé et action humanitaire.
Briane (Jean) : 61383, famille, personnes âgées et rapatriés.

C

Calloud (Jean-Paul) : 51305, anciens combattants et victimes de
guerre ; 61306, agriculture et forêt ; 61307, agriculture et forêt
61308, agriculture et forêt 61309, agriculture et forêt
61310, logement et cadre de vie ; 61311, droits des femmes et
consommation.

Chamard (Jean-Yves) : 61263 . santé et action humanitaire
61264, postes et télécommunications.

Colin (Daniel) : 61350, défense.
Colombier (Georges) : 61334, travail, emploi et formation profession-

nelle .

D

Daubresse (Marc-Philippe) : 61385, fonction publique et réformes
administratives.

Daugreilh (Martine) Mme : 61282, justice.
Debré (Jean-Louis) : 61329, intérieur et sécurité publique.
Deprez (Léonce) : 61257, collectivités locales ; 61285, agriculture et

forêt ; 61345, affaires sociales et intégration : 61346, travail,
emploi et formation professionnelle ; 61354, intérieur et sécurité
publique ; 61369, affaires sociales et intégration : 61372, agricul-
ture et forêt ; 61388, intérieur et sécurité publique.

Desanlis (Jean) : 61360, agriculture et forêt ; 61362, logement et
cadre de vie.

Dinet (Michel) : 61304, collectivités locales ; 61366, affaires sociales
et intégration .

E

Ehrmanu (Charles) : 61281, affaires sociales et intégration.
Evin (Claude) : 61303, intérieur et sécurité publique.

F

Falala (Jean) : 61316, anciens combattants et victimes de guerre.
Falco (Hubert) : 61326, fonction publique et réformes administra-

tives.
Fourré (Jean-Pierre) : 61302, agriculture et forêt .

Gambier (Dominique) : 61301, logement et cadre de vie.
Gantier (Gilbert) : 61351, affaires européennes.
Garrec (René) : 6t298, affaires sociales et intégration ; 61327, fonc-

tion publique et réformes administratives.
Gastines (Henri de) : 61260, intérieur et sécurité publique

61261, budget ; 61262, intérieur et sécurité publique
61320, budget.

Gengenwin (Germain) : 61358, intérieur et sécurité publique
61374, budget.

Godfrain (Jacques) : 61299, éducation nationale et culture
61328, industrie et commerce extérieur ; 61331, jeunesse et sports.

Gouhier (Roger) : 61273, environnement.
Goulet (Daniel) : 61288, affaires sociales et intégration.
Griotterav (Alain) : 61291, santé et action humanitaire ; 61292, envi-

ronnement .

H

Hollande (François) : 61371, agriculture et forêt.
Hyest (Jean-Jacques) : 61347, affaires scciales et intégration

61361, économie et finances .

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 61271, éducation nationale et culture
61272, travail, emploi et formation professionnelle.

Jacquemin (Michel) : 61370, affaires sociales et intégration.

K

Kert (Christian) : 61333, transports routiers et fluviaux.

L

Lajoinie (André) : 61269, affaires sociales et intégration ; 61270, envi-
ronnement 61315, affaires sociales et intégration.

Landrain (Edouard) : 61359, économie et finances.
Léonard (Gérard) : 61318, anciens combattants et victimes de

guerre ; 61330, intérieur et sécurité publique ; 61367, affaires
sociales et intégration. : 61368, affaires sociales et intégration
61382, équipement, logement et transports.

Lombard (Paul) : 61?36, postes et télécommunications ; 61348, agri-
culture et forêt.

Longuet (Gérard) : 61341, équipement, logement et transports.

M

Marchais (Georges) : 61384, famille, personnes âgées et rapatriés.
Mas (Roger) : 61300, collectivités locales.
Masson (Jean-Louis) : 61286, Premier ministre ; 61337, postes et télé-

communications ; 61343, industrie et commerce extérierur
61344, postes et télécommunications.

Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 61283, environnement
61284, éducation nationale et culture : 61295, économie et
finances ; 61296, équipement, logement et transports ; 61297, équi-
pement, logement et transports ; 61338, Premier ministre
61363, intérieur et sécurité publique.

Michaux-Chevry (Lucette) Mme : 61289, justice ; 61290, départements
et territoires d'outre-mer.

Millet (Gilbert) : 61349, agriculture et forêt.
Montdargent (Robert) : 61268, affaires sociales et intégration

61377, budget .

N

Nesme (Jean-Marc) : 61390, intérieur et sécurité publique .



31 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3965

P

	

U

Pelchat (Michel) : 61319, budget ; 61324, fonction publique et
réformes administratives.

Piat (Yann) Mme : 61293, anciens combattants et victimes de guerre.
Pierna (Louis) : 61378, budget.
Préel (Jean-Luc) : 61375, budget.
Proveux (Jean) : 61380, éducation nationale et culture.

R

Raynal (Pierre) : 61259, économie et finances.
Rochebloine (François) : 61387, handicapés.

s
Saint-Ellier (Francis) : 61294, mer.
Séguin (Philippe) : 61391, intérieur et sécurité publique.
Stasi (Bernard) : 61357, logement et cadre de vie.
Stirbois (Marie-France) Mme : 61278, intérieur et sécurité publique ;

61279, défense : 61280, intérieur et sécurité publique .

Ueberschlag (Jean) : 61389, intérieur et sécurité publique.

V
Vlrapoullé (Jean-Paul) : 61276, défense : 61277, économie et

finances.
Vivien (Robert-André) : 61355, santé et action humanitaire

61364, Budget ; 61373, anciens combattants et victimes de guerre.
Voisin (Michel) : 61356, défense ; 61376, budget.

w
Wacheux (Marcel) : 61317, anciens combattants et victimes de

guerre.

z

Zeller (Adrien) : 61258, santé et action humanitaire : 61325, fonction
publique et réformes administratives .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur rénouvelle les termes

N os 47691 Jean Briane ; 55827 Jean Briane.

Politique extérieure (Afrique)

61266 . - 31 août 1992. - M . André Berthol attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur les déclarations de son mininstre
de la santé et de l'action humanitaire après la visite qu'il vient
d'effectuer en Somalie . Il lui demande quelle va être l'aide de la
France aux victimes de la sécheresse, aggravée par la guerre
civile, en Somalie et au Soudan et quelle impulsion la France va
donner à ses voisins européens pour une action de solidarité au
Soudan et en Somalie, qui soit à l'échelle des possibilités des
Etats d'Europe occidentale.

Syndicats (CGT)

61286. - 31 août 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le caractère anachronique de
l'organisation syndicale dans deux secteurs de l'économie fran-
çaise. Il s'agit, d'une part, du secteur des dockers et, d'autre part,
de celai des ouvriers du livre . Dans ces deux secteurs, le syndicat
CGT s 'est arrogé non seulement le monopole de l'embauche mais
également celui de la syndicalisation et n'hésite pas à bafouer les
règles élémentaires du droit, en utilisant, au besoin, la violence et
la menace, pour préserver une situation into'érable de monopole.
En ce qui concerne les dockers, on a encore vu récemment, à
Dunkerque, les errements auxquels cette situation conduit . Heu-
reusement, la mise en oeuvre d'une nouvelle législation devrait
permettre de résorber rapidement cette situation inacceptable . Par
contre, dans le domaine de l'imprimerie, les pouvoirs publics
n'assument pas leurs responsabilités . Au moment où la presse
écrite dans son ensemble traverse de graves difficultés, il est
invraisemblable que par la violence, le syndicat du livre puisse en
toute impunité maintenir des pratiques malthusiennes sans que
l'on fasse intervenir la force publique pour réprimer les abus
constatés . Du point de vue économique, les imprimeries fran-
çaises sont de ce fait dans l'impossibilité d'être véritablement
concurrentielles . C'est ce qui a amené le journal « Le Meilleur»
et le journal « Spécial Dernière» à changer d'imprimerie et à
quitter le groupe Offprint qui imprime une grande partie de la
presse parisienne. Cette décision de changement d'imprimerie est
non seulement parfaitement légale mais même totalement légi-
time, compte tenu des séquelles du monopole syndical sur les
prix de revient . Or, pour empêcher l'exercice d'une liberté
publique fondamentale, le syndicat CGT n'a pas hésité à dévaster
l'imprimerie de Bernay (imprimerie du groupe Meaulle) en empê-
chant la parution de ces deux titres . L 'inaction des forces de
l'ordre ne peut s'expliquer que par le souci délibéré du Gouver-
nement de tolérer les exactions du syndicat CGT et donc de cau-
tionner indirectement le rnonopcle syndical dans le domaine de
l'imprimerie. Il souhaiterait qu'il lui indique, compte tenu du pré-
judice subi par les sociétés victimes de ces exactions, s'il envisage
pour l'avenir des mesures de protection efficaces de l'imprimerie ,
concernée et, d'autre part, s'il envisage de faire indemniser par
l'Etat les conséquences des pertes matérielles et financières subies
par les uns et les autres .

Tourisme et loisirs
(parcs d'attractions : Seine-et-Marne)

61335 . - 31 août 1992. - Après cinq mois à peine de fonction-
nement, Eurodisney s'apprête à supprimer 5 000 emplois . C'est
pourtant au nom de la création d'emplois et de la relance d'une
économie régionale que l'Etat s'est engagé dans ce projet . Pour la
première tranche, alors qu'Eurodisney, le principal bénéficiaire
de l'opération, n'a investi que 16 p. 100 du coût avec 3,5 mil-
liards, les fonds publics représentaient 11 des 22 milliards de
dépenses engagées . La deuxième tranche autorisée par son gou-

vernement représente un coût de 18 milliards . Elle devrait être
suivie de la réalisation d'une troisième tranche constituée d'une
nouvelle opération immobilière si les prochaines négociations
aboutissent . Pour achever les travaux de la première tranche et
préparer les suivantes, la firme américaine a bénéficié d'avan-
tages financiers et administratifs de la puissance publique, habi-
tuellement réservés à la réalisation des grands projets publics . Les
résultats économiques et commerciaux situés en dessous des pré-
visions escomptées sont l'occasion pour Disney de fermer un
hôtel et de réduire le nombre d'emplois qui, déjà, sont inférieurs
aux chiffres généralement admis si l'on croit ses propres chiffres
publiés qui étaient de 16 202 salariés le 4 juin 1992, mais seule-
riment de 10 137 au 30 juin, soit une diminution de 5 465 emplois
en moins d'un mois . De multiples témoignages du personnel font
état de conditions de travail déplorables. II y subit la surexploita-
tion, l'asservissement, le racisme, les tentatives d'intimidation,
l'infantilisation, les licenciements abusifs . Pour un salaire net
moyen de 4 500 francs, certains salariés doivent payer un loyer
mensuel de 2 700 francs chacun, pour un logement partagé à plu-
sieurs. Les logements construits avec la contribution du
« 1 p . 100 patronal », sont attribués pour le temps que dure l'em-
bauche et doivent être restitués en cas de rupture de contrat de
travail . Les gardiens de ces logements disposent des clefs, qu'ils
utilisent de temps en temps pour y faire une incursion sous les
prétextes les plus divers . Ceux à qui Disney avait promis le rem-
boursement de la moitié du prix de la carte orange utilisée pour
rejoindre leur lieu de travail avec les transports publics, n'en ont
jamais vu le premier centime . Beaucoup d'employés sont soumis
à des horaires pénibles ; mais si, selon leur hiérarchie, ils ont
« bien travaillé », ils peuvent se voir offrir du chocolat ou un
petit déjeuner . Mais, comme l'atteste une longue liste, ils peuvent
aussi être licenciés sur le champ sous n'importe quel prétexte,
même futile comme ce fut le cas pour une jeune femme qui avait
refusé de cirer les chaussures crottées de l'un des « boss » en
visite sur le chantier . Il n'est pas étonnant dans ces conditions
que 1 700 employés aient été contraints de démissionner . Toutes
ces pratiques bafouent la dignité des personnes et la législation
française du travail . Un militant syndical, s'interroge avec raison
pour savoir si la firme Disney ne se prend pas pour le 51 e Etat
américain pour faire dans notre pays ce qu'elle ne ferait pas aux
Etats-Unis même . 10 La responsabilité de son gouvernement étant
engagée dans cette opération, M . Alain Bocquet demande à
M. le Premier ministre ce qu'il compte faire pour que le minis-
tère du travail et les services d'Etat disposent des moyens maté-
riels et humains afin que les lois françaises soient appliquées sur
le territoire d'Eurodisneyland. 2. Les grandes infrastructures sani-
taires et de transports ayant été réalisées grâce à l'argent des
contribuables. Il demande qu'une commission d'enquête soit
constituée afin de rendre compte publiquement de l'utilisation de
ces fonds publics . Il est en effet indispensable de vérifier que cet
argent soit effectivement utilisé au développement d'emplois
stables et qualifiés, et à la formation professionnelle, dont la
population a !e plus grand besoin . 3 . Enfin, il lui demande que
les décisions, concernant la deuxième tranche, soient suspendues
- notamment le financement d'Etat - dans l'attente des résultats
de l'application des mesures qui font l'objet des deux demandes
précédentes .

Assainissement (ordures et déchets)

61338 . - 31 août 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset prend acte de la décision du gouvernement français de
déclarer officiellement la fermeture des frontières aux déchets
« ménagers et assimilés » . Il demande à cette occasion, à M. le
Premier ministre ce qu'il pense des regrets allemands de ne pas
avoir été informés plus tôt de la décision française, considérant
qu'il aurait « été plus raisonnable de donner à nos voisins la pos-
sibilité de stopper les camions transportant des déchets, dès leurs
lieux de départ, au lieu d'attendre, que ces camions soient
bloqués à la frontière. Rappelant que l'Allemagne achemine
annuellement quelque 700 000 tonnes » d'ordures ménagères et
produits assimilés vers la France .
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Togo)

61340. - 3 ; août 1992. - M. Roland Beix interroge M . le
ministre d'État ., ministre des affaires étrangères, sur les
raisons qui contraignent la France à ne pas agir dans le cadre
des déclarations du Président de la République au sommet de
La Basie à l'égard du Toge.

Politique extérieure (Russie)

61365. - 31 août 1992. - M. Brun Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les inquiétudes des Français porteurs de titres russes
relatives aux négociations concernant leur remboursement . Une
volonté s'était, semble-t-il, manifestée par l'article 25 du Traité
d'entente et de coopération franco-soviétique signé à Rambouillet
le 29 octobre 1990 qui stipulait que « La France et l'Union sovié-
tique s'engagent à s'entendre, dans des délais aussi repides que
possible, sur le règlement des contentieux soulevés par chaque
partie, relatif aux aspects financiers et matériels des biens et
intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Les
termes de cet article 25 du traité ont été repris à son compte par
le Président russe dans le traité signé à Paris le 7 février 1992.
Cela a suscité beaucoup d'espoirs chez les intéressés, mais égale-
ment des craintes quant au montant et aux modalités de rem-
boursement . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
ce qu'il entend faire pour que ces négociations aboutissent dans
des délais raisonnables tout en protégeant et en respectant les
intérêts des emprunteurs.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (politique extérieure)

61351 . - 31 août 1992. - Selon le journal Le Monde du
25 juillet 1992, le. CEE aurait accordé quarante-cinq millions
d'ECU aux Palestiniens dont 20 p. 100 fournis par la France.
M . Gilbert Gantier demande à Mme le ministre délégué aux
affaires européennes de lui faire connaître le montant total des
aides fournies en 1992 par la Communauté européenne aux
divers Etats ou entités du Moyen-Orient (pays arabes, Israël,
Palestiniens, etc.), leur affectation et la quote-part de la France
dans ces aides.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Jeunes (établissements : Hauts-de-Seine)

61268. - 31 août 1992. - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés budgétaires que cannait l'établissement
« Les ateliers de la Garenne » de Courbevoie (Hauts-de-Seine)
qui accueille des jeunes de seize à vingt-cinq ans et les insère
socialement et professionnellement. Créé en 1976, dans le cadre
des « innovations sociales », cet établissement a mis en place une
stratégie éducative originale qui semble avoir fait ses preuves. Or,
par suite de la suppression de la ligne budgétaire n° 46-23,
article 60, sur laquelle il était rattaché, le financement de l'éta-
blissement n'est plus assuré correctement. A ce jour, il lui
manque encore près d'un million de francs pour assurer le bou-
clage de l'exercice 1992. Toutefois, d'après une projection prévi-
sionnelle au 31 décembre 1992, il apparaît qu'une aide de
735 000 francs permettrait d'assurer un fonctionnement de l'éta-
blissement réduit au strict minimum . A défaut d'avoir obtenu le
financement manquant, et des assurances pour le fonctionnement
des années à venir, « Les ateliers de la Garenne » seront
contraints à la fermeture au 1 « octobre 1992, ce qui entraînera la
disparition d'un outil pédagogique, et surtout une centaine de
jeunes démunis se réinstalleront dans la marginalité et se retrou-
veront à la charge de la société . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures pour assurer la survie de cet
établissement.

Professions sociales (assistants de service social : Allier)

61269. - 31 août 1992 . - M. André Lajoinie expose à M. le
ministre des affaires sociale$ et de l'intégration le vœu de l'as-
semblée générale de I'UDAF de l'allier qui évoque «les risques
de fermeture qui continuent à planer sur l'école d'assistants

sociaux de Moulins » . Ce voeu considère qu'il est anormal de
fermer une école qui, depuis sa création il y a quatre-vingts ans,
s'honore d'un bon recrutement et obtient d'excellents résultats,
qu'il est aberrant de diminuer le potentiel de formation dans une
des rares branches d'activité où, sur le plan national, toutes les
offres d'emploi ne peuvent être satisfaites, que les familles ont
intérêt, tant sur le plan social que financier, de trouver pour leurs
enfants des centres de formation le plus près de leur domicile.
L'UDAF demande le maintien à Moulins de cette formation qui,
avec celles de soins infirmiers, constitue un ensemble de près de
300 étudiants. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire droit à ce voeu entièrement justifié.

Sécurité sociale (équilibre financier)

61281 . - 31 août 1992 . - M. Charles Ehrinann attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les propos qu'il a tenus le 30 juillet 1992 et selon lesquels
« pour garantir l'équilibre financier de la sécurité sociale, il n'y a
pas d'autre solution que la maîtrise des dépenses de santé » . Il
lui demande de bien vouloir lui en préciser les raisons, eu égard
au t'ait que le « trou » de la Sécurité sociale est dû presqu'exclu-
sivement au déficit de la branche vieillesse.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

611288 . - 31 août 1992 . - Les Aînés ruraux, dont près d'un mil-
lion cotisent à !a Fédération nationale des clubs ruraux des
Ainés, sont particulièrement déçus de constater que le projet de
loi relatif à l'assurance dépendance, dont le dépôt leur avait été
promis pour la fin de l'année 1991 au plus tard, n'a toujours pas
été examiné par le conseil des ministres . La prolongation specta-
culaire de la durée moyenne de la vie entraîne des conséquences
financières dramatiques pour celles et ceux qui ne peuvent plus
accomplir les actes de la vie courante . La dépendance est un
risque ; un risque est assurable . Naturellement, les Aînés ruraux
ne refusent pas de participer au financement d'une assurance de
type social permettant de solvabiliser les personnes dépendantes
afin de leur donner la capacité financière de choisir librement
leur mode de vie . M. Daniel Goulet demande à M . le ministre
des affaires sociales et de l'intégration de bien vouloir lui faire
connaître s'il envisage de faire examiner prochainement ce projet
de loi en conseil des ministres.

Permis de conduire (réglementation)

61298. - 31 août 1992. - M. René Garrec attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
difficultés que rencontrent les associations qui souhaitent mettre
en valeur notre patrimoine naturel tout en y associant des bénéfi-
ciaires du RMI, des jeunes sans formation ou des chômeurs de
longue durée, pour la plupart dépourvus de permis de conduire.
En effet de telles entreprises nécessitent l'utilisation de tracteurs,
or les articles R 123 et R 167-2 du code de la route exigent la
détention d'un permis de conduire pour la conduite par des non-
exploitants de tracteurs agricoles, y compris sur les voies non
ouvertes à la circulation publique . De plus l'article R 138 du
code de la route prévoit que la limite du permis B est de
3500 kilogrammes pour les tracteurs non rattachés à une exploita-
tion agricole . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire
prendre par décret en Conseil d'Etat une dérogation à cette règle
pour que de telles initiatives puissent continuer à exister et se
développer.

Logement (allocations de logement)

61315 . - 31 août 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les critiques exprimées par de nombreuses caisses d'allocations
familiales à propos de la parution tardive des barèmes d'aides au
logement . Aux termes des textes réglementaires, les barèmes
devraient être mis à jour par les pouvoirs publics avant le 15 mai
pour l'aide personnalisée au logement et avant le tai juillet pour
les autres aides au logement et ce pour une application au
l er juillet . Or les barèmes paraissent tardivement : en 1991, au
Journal officiel du 10 novembre pour l'allocation de logement et
au Journal officiel du 20 novembre pour l ' aide personnalisée au
logement. Dans l'intervalle séparant le l et juillet de la date de
parution des textes, les aides au k ,,ement sont payées sur la base
des ressources actualisées, année civile précédente, et des anciens
barèmes. De ce fait, certains allocataires sont pénalisés et doivent
attendre plusieurs mois l ' ajusten ent de leurs droits et un paie-
ment sous forme de rappel . D'au res doivent restituer les sommes
indûment perçues durant ce temps-là . Il dénonce les situations
très pénalisantes ainsi vécues par des milliers de familles, ainsi
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que la gêne dans le fonctionnement des caisses et demande que
les dispositions légales de publication des barèmes soient res-
pectées .

Sécurité sociale (équilibre financier)

61345 . - 31 août 1992. - M. Léonce Deprez ayant noté avec
intérêt la décision du Gouvernement de créer un fonds national
de solidarité tendant à regrouper l'ensemble des dépenses de
sécurité sociale au titre de l'assurance vieillesse incombant plus
directement à la collectivité nationale (bonifications d'années de
retraite pour les mères de famille, le service national, etc .),
demande à M. le ministre des affaires sociales et de l' intégra-
tion de lui préciser sur quel chapitre budgétaire est prévu le
financement de ce fonds, pour-lequel a été annoncé le chiffre de
50 milliards de francs.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

61347 . - 31 août 1992. - M. Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur une mesure dont l'exécution peut avoir des conséquences
extrêmement dommageables sur la trésorerie immédiate des
familles et plus particulièrement des familles en difficulté. En
effet, la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés vient d'élaborer une application informatique destinée à
échéancer les paiements des prestations liquidées . Or l'origine des
fonds servant à l'ensemble de ces prestations s'effectue en préle-
vant les employeurs et !es salariés directement . Par conséquent,
cet argent est celui des salariés et de leurs familles. Il lui
demande comment cette décision, qui a été prise sans consulta-
tion des intéressés et provoque de vifs remous au sein des asso-
ciations familiales, peut être améliorée en faveur des familles en
difficulté qui en supporteront les premières les conséquences.

Enfants (garde des enfants)

61353 . - 31 août 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'agrément des crèches associatives dites « parentales ».
Les responsables de ces établissements déplorent l'absence de
règles juridiques précises pour la création de ce type de crèches.
En effet, actuellement la réglementation repose sur la circulaire
ne 83-3 du 27 janvier 1983 relative au placement d'enfants en
structure d'accueil non traditionnelle, et son application semble
entraîner diverses interprétations . C'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à ce vide réglementaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

61366. - 31 août 1992 . - M. Michel Dinet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conditions dans lesquelles, lors du décès d'un fonctionnaire
remani, s'ouvre le droit à pension de réversion entre les
conjoints survivants ou divorcés au prr•.rata de la durée effective
de chaque mariage . Il lui demande s'il ne conviendrait pas de
tenir compte des ressources propres de chacun des conjoints lors
de la liquidation des droits à pension afin d'offrir une meilleure
garantie au survivant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

61367 . - 31 août 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la vive déception ressentie par les instances de la fédération de la
mutualité combattante en constatant que les crédits ouverts
pour 1992 au chapitre 47-22 du budget de son ministère n'ont
permis qu'une augmentation de 5 900 francs à 6 200 . francs du
plafond majorable annuel de ia retraite mutualiste du combattant
- article L.321-9 du code de la mutualité. Cette décision, consi-
dérée comme insuffisante, entraîne un profond mécontentement
chez les adhérents de cette fédération . Estimant que la retraite
mutualiste du combattant répond à une volonté nationale de
réparation qui doit se perpétuer, le relèvement de son plafond
majorable leur apparaît en conséquence indispensable et légitime.
A leurs yeux également, l'effort financier de l'Etat attendu ne
doit pas être obéré - comme cela semble avoir été le cas

en 1992 - par l'affectation d'une partie des crédits qui lui sont
normalement destinés au chapitre 47-22 du ministère des affaires
sociales au paiement des revalorisations des rentes viagères dont
l'Etat a de plus réduit sa prise en charge de 97 p . 100 à 10 p. 100
depuis 1987 . L'évolution du plafond majorable en fonction des
variations du point de l'indice des pensions d'invalidité des vic-
times de guerre accuse un retard de plus de 5 p. 100 sur la
période 1979-1992 . Pour combler le retard ainsi mis en évidence,
le montant de ce plafond devrait être porté à 6 600 francs, soit
une augmentation de 400 francs, ce qui équivaudrait pour l'Etat
à une enveloppe supplémentaire de 4 millions de francs . II lui
demande en conséquence quelle suite il entend réserver à cette
requête .

Retraites : généralités (montant des pensions)

61368. - 31 août 1992. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'érosion du pouvoir d'achat des retraités, aggravée pour le plus
grand nombre par la contribution sociale généralisée appliquée à
partir d'un seuil trop bas . Les retraités sollicitent en conséquence
la modification des modalités d'application de cette contribution
afin d'assurer une égalité avec les actifs, et un mode de calcul
des pensions lié aux rémunérations des personnels en activité. II
lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures en ce
sens.

Associations (politique et réglementation)

51369. - 31 août 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application de la loi n e 91-772 du 7 août 1991 relative au congé
de représentation en faveur des associations et des mutuelles et
au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la géné-
rosité publique . Il lui demande les raisons qui s'opposent à la
publication des décrets d'application de cette ioi.

Logement (allocations de Logement)

61370. - 31 août i992 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le poids des prestations indûment versées à l'allocataire
du fait de la parution tardive des barèmes des aides au logement.
Aux termes des textes réglementaires, les barèmes devraient être
mis à jour par les pouvoirs publics avant le 15 mai pour l'aide
personnalisée au logement et avant le l er juillet pour les autres
aides au logement, et ce, pour une application au l er juillet.
Depuis une dizaine d'années, et ceci quel que soit le Gouverne-
ment au pouvoir, les barèmes paraissent tardivement : en 1991,
au Journal officiel du 10 novembre pour l'allocation de logement
et au Journal officiel du 20 novembre pour l'aide personnalisée au
logement . Dans l'intervalle séparant le l e r juillet de la date de
parution des textes, les aides au logement sont payées sur la base
des ressources actualisées - année civile précédente - et des
anciens barèmes . De ce fait, certains allocataires sont pénalisés et
doivent attendre plusieurs mois l'ajustement de leurs droits et un
paiement sous forme de rappel . Dans le Doubs, en 1991, 12 319
allocataires ont ainsi perçu avec décalage 1 859 439,62 francs.
D'autres sont avantagés par ce même décalage et se voient
remettre les sommes indûment perçues durant ce temps-là . Pour
le Doubs, cela représente en 1991, 3 050 allocataires et
1 127 801,20 francs . II lui demande s'il n'estime pas anormal, voir
choquant, que les pouvoirs publics effacent, par une décision
régalienne, les conséquences des errements dont ils sont respon-
sables et lui dernande quelles dispositions il entend prendre en
vue de remédier à cette situation.

AGRICULTURE ET FORET

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 55823 Jean Briane.

Agriculture (politique agricole)

61285 . - 31 août 1992 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser .. l'état
actuel d'application de la loi ne 88-1202 du 30 décembre 1988,
relative à l'adaptation de l'exploitation agricole à son environne-
ment économique et social qui attendait encore la publication de
plusieurs décrets d'application .
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Enregistrement et timbre
(taxe sur le défrichement des bois et forêts)

61302 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Pierre Fourré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations de plusieurs associations de sauvegarde de la
nature de Seine-et-Marne . Il semble, en effet, que les disponibi-
lités budgétaires aux compensations forestières soient é p uisées
depuis plusieurs mois alors même que les aménagements néces-
saires du territoire du département ne cessent d'amputer de nou-
veaux espaces forestiers . Le produit de la taxe sur le défriche-
ment étant normalement versé sur le chapitre de son ministère,
les associations concernées s'interrogent dans ces conditions sur
les différentes affectations qui ont été effectuées et souhaitent
savoir si ce chapitre budgétaire a été utilisé à d'autres fins rele-
vant de la compétence de son ministère . Il lui demande de bien
vouloir lui apporter tous les éclaircissements nécessaires.

Politiques communautaires (politique agricole)

61306 . - 31 août 1992 . - Dans le cadre du plan d'accompagne-
ment de la réforme de la PAC présenté le 20 juillet 1992, la reva-
lorisation de l'indemnité spéciale montagne a été annoncée à
hauteur de 11 p . 100. Cette mesure positive ne s'appliquera
cependant pas à la haute montagne, zone qui ne concerne que
cinq départements français, dont la Savoie (pour 50 p. 100 du
montant de son enveloppe départementale), puisque l'ISM actuel-
lement versée correspond au montant maximum autorisé par la
CEE. M. Jean-Paul Calloud demande en conséquence à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt s'il entend engager les
négociations nécessaires auprès de ses partenaires de Bruxelles
afin d'obtenir 'I n relèvement du plafond communautaire, en sou-
lignant que l'impact d'une telle mesure doit rester globalement
faible pour la France .

Elevage (bovins)

61307 . - 31 août 1992. - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations de l'Unité nationale de sélection et de promotion
de la race tarentaise et du syndicat de défense de Beaufort, quant
à l'avenir de la race bovine de Tarentaise . Cette race, originaire
des hautes vallées, après avoir connu une forte expansion dans la
décennie 1950-1960, a subi ces dernières années une forte régres-
sion au point qu'aujourd'hui, en terme d'effectifs, elle a atteint
un seuil minimal très préoccupant . Or sa sauvegarde est indispen-
sable pour assurer le maintien d'un schéma de sélection efficace
et conserver en France une race qui possède une originalité géné-
tique et des qualités spécifiques qui en font la laitière des zones
difficiles et plus particulièrement du fromage AOC Beaufort . Il
lui demande en conséquence que soit prise en compte la race
tarentaise parmi les races à préserver dans le cadre des masures
d'accompagnement de la réforme de la PAC.

Politiques communautaires (politique agricole)

61308. - 31 août 1992. - Dans le cadre du plan d'accompagne-
ment de la réforme de la PAC, présentée le 20 juillet 1992, a été
annoncée la création d'une prime à l'herbe, destinée à favoriser
l'élevage extensif. Cette mesure, positive dans son principe,
risque cependant d'être insuffisante pour enrayer, dans les
espaces naturels fragiles, les risques de déprise, qui sont forte-
ment accentués par la chute du prix de la viande. M . Jean-Paul
Calloud demande en conséquence à M . le ministre de l'agri-
culture et de la forêt d'une part de bien vouloir lui confirmer
que cette prime sera cumulable avec celle à la vache allaitante,
étendue aux troupeaux mixtes par une décision du Conseil des
ministres de la CEE le 30 juin dernier, et d'autre part de lui
indiquer si une mesure spécifique pourrait être prévue dans la
zones les plis défavorisées.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

61309 . - 31 :mût 1992 . - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité d'obtenir pour la zone de montagne une annulation de
la récente décision de supprimer 4,6 p . 100 des références lai-
tières des producteurs . 135 000 tonnes de lait seraient ainsi
rendues à la montagne française, ce qui ne saurait être considéré
comme gravement préjudiciable à la situation de nos partenaires,
dés l'instant où, lors du conseil des ministres de l'agriculture de

la CEE le 30 juin dernier, la Grèce et l 'Espagne ont obtenu
500 000 tonnes de références supplémentaires, l'Italie réclamant,
de son côté, l'attribution d'une référence de 1 700 000 tonnes. Il
lui demande en conséquence les dis positions qu ' il entend prendre
en ce sens .

Fruits et légumes (emploi et activité)

61348 . - 31 août 1992 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des producteurs de fruits et légumes qui sont, depuis le
début de l'été, confrontés à une crise sans précédent, selon les
responsables professionnels . Aucun produit n ' est épargné. Ce
marasme est la conséquence des importations massives de fruits
et légumes du Maghreb, d ' Afrique du Sud, d'Amérique latine, et
même des USA. Ces importations pèsent sur les marchés et font
s'effondrer les cours qui tombent en dessous des coûts de pro-
duction . Ces difficultés de la production risquent d'entraîner des
répercussions graves sur toute la filière avec des risques de dépôt
de bilan en cascade : les producteurs, les fournisseurs d'embal-
lage, les coopératives, les négociants, soit une menace pour près
de IO 000 emplois pour la seule région Provence-Alpes-Côte
d 'Azur. Mais d'autres régions sont également touchées comme le
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Aquitaine . C ' est la vie
même de dizaines de communes rurales qui est menacée . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire respecter les règles de la préférence communautaire,
contrôler la qualité et la quantité des productions importées,
imposer un calendrier d ' importation respectant les périodes de
production dans notre pays et accorder des aides de trésorerie
aux agriculteurs victimes de cette crise afin qu'ils puissent
honorer leurs échéances bancaires, sociales et fiscales.

Vin et viticulture (vins)

61349 . - 31 août 1992 . - M. Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de ln forêt sa question écrite du
30 mars dernier sur le problème du coupage des vins . Un récent
rapport de la direction générale de la concurrence de la consom-
mation et de la répression des fraudes renfnrce les craintes des
consommateurs . Cet organisme atteste qu'une quantité importante
des vins italiens importés sont mouillés_ Le rapport fait par ail-
leurs état d'une filière de francisation de vins espagnols et, plus
grave, de la présence d'un produit dangereux pour les consom-
mateurs : le Méthilisothiocyanate, dans des vins italiens importés.
Tous ces faits sont extrêmement graves pour les consommateurs
qui souhaitent à juste titre connaitre la qualité et la provenance
des produits qu'ils consomment . Ils le sont également pour les
producteurs français qui font de gros efforts d'amélioration de la
qualité des vins et qui sont ainsi soumis à une concurrence
déloyale de vins qui, parce que trafiqués, sont présentés à bas
prix sur les marchés . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
ait les moyens de contrôler tous les vins importés et pour inter-
dire l'importation de tous les vins de coupage.

Politiques communautaires (politique agricole)

61360 . - 31 août 1992 . - M. Jean Desanlis s'inquiète auprès
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt des consé-
quences que risque d'avoir sur l'emploi des salariés de l'agricul-
ture la réforme de la politique agricole commune. Il lui demande
s'il ne pense pas devoir constituer un groupe de travail entre les
responsables de son ministère et les organisations syndicales de
salariés afin de pouvoir étudier les conséquences de cette réforme
sur l'emploi en agriculture, dans les exploitations, dans les ser-
vices et dans l'agroalimentaire, et rechercher des solutions per-
mettant d'éviter un nombre important de licenciements.

Enseignement agricole (personnel)

61371 . - 31 août 1992. - M. François Hollande rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que l'article 9 de
la loi du 9 juillet 1984 portant rénovation de l'enseignement agri-
cole public prévoyait la parité de situation de ses personnels avec
les personnels de l'enseignement général et technique . La loi
d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989 prévoit que ses
dispositions s'appliquent aux formations, établissements et per-
sonnels relevant du ministère de l'agriculture. Si de nombreux
textes sont intervenus pour assurer cette parité, certaines mesures
de revalorisation de la fonction enseignante n'ont pas eu leur
plein effet, notamment pour les professeurs certifiés titularisés
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aprè,, le 31 août 1989 qui n'ont pas bénéficié de bonification
d'ancienneté. C'est pourquoi il lui demande si l'adoption d ' une
mesure eu ce sens ne pouvait pas être envisagée.

Préretraites (politique et réglementation)

61372 . - 31 août 1992. - M. Léonce Deprez appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'applica-
tion de la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991 créant un régime
de préretraite agricole . 1! semblerait que de nombreuses disposi-
tions doivent encore être prises pour l 'application de cette loi . Il
lui demande toutes précisions à cet égard.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61293. - 31 août 1992 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation des anciens d'Indochine . Alors qu'à
plusieurs reprises, il a affirmé la création d'un fonds de solidarité
pour les anciens d'Afrique du Nord, ainsi que l'augmentation de
l'aide sociale en Afrique du Nord, ainsi que l'augmentation de
l'aide sociale en direction de ces mêmes personnes, rien n'a été
prévu pour les anciens d'Indochine. Elle lui demande donc que
cesse cette discrimination injuste et voudrait connaître ses inten-
tions à ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

61305 . - 31 août 1992 . -- Parce qu'ils n'ont pas combattu pen-
dant une période longue, les combattants de l'Armée des Alpes
(75 000 hommes) ne remplissent pas les critères pour l'attribution
de la carte du combattant. M . Jean-Paul Calloud demande en
conséquence à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre si cette injustice est susceptible
d'être réparée, par exemple par le dépôt d'un projet de loi por-
tant modification des critères d'attribution de la carte du combat-
tant et de nature à établir une stricte équité dans les conditions
de sa délivrance.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

61316 . - 31 août 1992. - M. Jean Falala rappelle à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que lors de la séance de questions, « crible » du
14 mai 1992 à l'Assemblée nationale, il a déclaré : « . . . les anciens
d'AFN qui, aujourd'hui, comptent au moins trente-sept annuités
et demi de travail pourraient anticiper leur retraite du temps
passé en Algérie . Cette mesure s'inscrit dans l'objectif général du
Gouvernement de réduire le nombre de chômeurs . En réalité, il
s'agit de l'extension d'une loi antérieure en faveur des combat-
tants de la Seconde Guerre mondiale . Ce n'est pas encore un
projet de loi, c'est une des propositions que je compte faire » . Il
lui demande si des études ont déjà été entreprises s'agissant de
cette proposition et s'il peut lui faire connaître dans quel délai il
pense qu'elles pourraient aboutir à des mesures concrètes, ce qui
répondrait au souhait de très nombreux anciens combattants
d'AFN .

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

61317. - 31 août 1992. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants nt
victimes de guerre sur l'inquiétude des fédérations nationale et
départementale à propos de l'avenir de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre . Les craintes exprimées
portent, entre autres, sur la réduction des moyens en personnel et
en crédits qui ne permettrait plus à l'office national d'assurer sa
mission de patronage et d'assistance . 11 lui demande en consé-
quence les mesures qu'il envisage de prendre afin d'apaiser les
inquiétudes soulevées .

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

61318 . - 31 août 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les inquiétudes manifestées par le monde
des combattant et victimes de guerre quant au devenir de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre . En dépit
des assurances renouvelées depuis plus de trois ans, l'avenir de
cet Office national se trouve, d'année en année, de plus en plus
menacé par la réduction des moyens en personnel et en crédits
qui iui sont indispensables pour assumer sa mission de patronage
et d'assistance . De telles réductions ne peuvent s'expliquer par
une diminution des charges pesant sur l'Office national des
ACVG. A la différence en effet d'autres institutions publiques
consacrées aux anciens combattants, le nombre de ressortissants à
la suite de la guerre d'Algérie et l'admission des épouses d' an-
ciens combattants décédés ont considérablement alourdi les
tâches de l'office, alors que parallèlement ses moyens en per-
sonnel, étaient, eux, gravement réduits à plusieurs reprises.
Compte tenu de ces éléments, il apparaitrait légitime que l'Office
national des ACVG ne soit pas touché à l'occasion du prochain
budget de l'Etat par d'éventuelles restrictions de ses moyens . Ii
lui demande en conséquence s'il entend apaise : les craintes du
monde combattant et maintenir les crédits actuellement affectés à
cet office.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

61373 . - 31 août 1992 . - M. Robert-André Vivien signale à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants tel victimes
de guerre que l'Union française des anciens combattants, dont la
vocation est de rassembler les différentes associations représenta-
tives du monde combattant, vient d'ad :nettre en son sein une
association dont le but avoué, selon un article de ses statuts, est
d'être l'expression des « personnes physiques ou morales d'an-
ciens combattants d'Indochine ou ayant oeuvré sur le territoire
métropolitain au retour de la paix en Indochine » . En fait, cette
association regrouperait ceux qui ont déserté l'armée, appelé à la
désertion, ou saboté l'action militaire durant la guerre d'Indo-
chine. Il lui exprime le sentiment de stupeur qui a saisi les asso-
ciations d'anciens d'Indochine à cette nouvelle. Pour elles, c'est
faire d'un ancien commissaire politique d'un camp de prisonniers
françat '' du Viet-Minh, revenu depuis professeur dans une uni-
versité parisienne, une victime de guerre . Elles se demandent si
demain des associations d'anciens miliciens, ou de Waffen SS, ou
de LVF pourraient aussi se poser égalenlent en victimes de
guerre et côtoyer dans la même union les déportés, résistants et
FFL. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour rappeler à l'Union française des combattants, orga-
nisme parapublic par ses statuts et les subventions qu'il reçoit,
qu'elle est chargée de représenter les anciens combattants et vic-
times de guerre au service du pays et non au service de l'ennemi.

BUDGET

TVA (politique et réglementation)

61261 . - 31 août 1992. = M . Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre du budget que la construction métallique fran-
çaise dispose, depuis 1962, d'un outil de travail remarquable qui
est le centre technique industriel de la construction métallique
(CTICM) . Cet organisme a permis aux entreprises de ce secteur
de bénéficier de recherches, tant fondamentales qu'appliquées,
dans les domaines les plus divers . Actuellement, le CTICM met
en place les règlements communautaires en matiere de construc-
tion et préside à la mise au point de l'EUROCODE 3 « Cons-
tructions en acier » . Or l'évolution récente de la jurisprudence du
Conseil d'Etat et celle de la cour de justice des Communautés
européennes créent-une incertitude quant à la légalité de l'assu-
jettissement à la TVA des cotisations versées par les entreprises
au CTICM . Un projet de suppression de la TVA sur ces cotisa-
tions est actuellement à l'étude . Or, une telle disposition , qui rie
permettrait plus qu'une récupération partielle de la TVA par le
CITCM et qui soumettrait celui-ci à la taxe sur les salaires,
aurait pour conséquences inévitables le licenciement d'une partie
du personnel- et l'arrêt des programmes de recherches déjà large-
ment engagés . Au moment où le entreprises de construction sont
confrontées à une conjoncture particulièrement difficile, la réali-
sation de ce projet apparaît vraiment bien inopportune et vien-
drait leur porter un coup dont les répercussions seraient vraisem-
blablement fatales à certaines d'entre elles . II lui demande de
bien vouloir faire connaître son avis à propos du problème qu'il
vient de lui exposer et de reconsidérer son projet de suppression
de la TVA sur les cotisations que les entreprises versent au
CTICM .
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Impôt et unes (politique fiscale : Nord - Pas-de-Calais)

61275. - 31 août 1992 . - M . Alain Bocquet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes rencontrés par
les négociants - détaillants et grossistes en combustibles du
Nord - Pas-de-Calais du fait des disparités de fiscalité (TVA et
accises) qui existent entre la France et la Belgique . En ce qui
concerne la TVA appliquée sur le charbon, le taux est de
18,6 p . 100 dans notre pays alors qu'il n'est que de 12 p . 100 en
Belgique . Alors qu ' en Belgique le fioul n'est soumis à aucune
taxe particulière, en France une accise de 434 francs au M' est
appliquée avec en sus une TVA à 18,6 p. 100 . A l'heure où le
grand marché européen de 1993 va permettre à un négociant
belge d ' intervenir sur le marché français jusqu ' à concurrence
d'un chiffre d'affaires de 700 000 francs hors TVA, ces disparités
si elles sont maintenues vont entrainer des dii'ficuttés importantes
pour les 500 entreprises concernées dans la région Nord Pas-de-
Calais . En conséquence, il lui demande les mesures que leGou-
vernement français compte prendre pour permettre à la profes-
sion de faire face .

TVA (taux)

61319 . - 31 août 1992. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le problème du taux de TVA
imposé aux personnes handicapées, notamment sur les matériels
d'équipement automobile . Il rappelle qu'en effet, pour pouvoir
conduire un véhicule dans des conditions normales, un handi-
capé doit rajouter environ 2 .3 p. 100 au prix initial du véhicule,
ce qui crée naturellement une grave inégalité . Il faudrait en
conséquence revoir les taux de TVA auxquels sont assujettis les
handicapés . Il lui demande donc quelles mesures pourraient être
rapidement prises pour améliorer les conditions générales de vie
des handicapés.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

6132C. - 31 août 1992. - M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre du budget que depuis trente-deux ans. le mon-
tant de la somme relative aux frais funéraires qui peut être
déduit n'a pas varié et reste fixé à 3 000 francs . Cette somme se
trouve donc dénuée de toute réalité économique . Une telle situa-
tion, tout à fait anormale, pénalise plus particulièrement les suc-
cessions :modestes et il peut se faire que des enfants voulant
assurer une sépulture décente ' leurs parents se trouvent taxés,
au titre de l'impôt sur les successions, pour des sommes dont ils
n'ont pas bénéficié, car les ayant consacrées au règlement des
frais funéraires de leurs ascendants. Il lui demande s'il entend
réévaluer le montant ' tiéductmble des frais funéraires qui devrait
être fixé à environ 20 000 francs pour tenir compte de l'érosion
monétaire constatée depuis la promulgation de la loi n° 59-1472
du 28 décembre 1959 .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

61364 . - 31 août 1992 . - M . Robert-André Vivien signale à
M. le ministre du budget la situation des personnes qui, de par
leur profession, ne peuvent acquérir de logement principal au
cours de leur carrière, en raison du fait qu'elles sont conduites à
de fréquents déménagements . Lorsqu'elles souhaitent acquérir un
logement en vue de leur retraite qu'elles occuperont qu'après
cette dernière, elles ne peuvent bénéficier de la réduction d'impôt
consentie pour l'acquisition du logement principal . Il lui
demande si cette situation n'est pas anormale, le but de la légis-
lation étant d'éviter le cumul des réductiuns . Il lui demande éga-
lement s'il ne serait pas possible de modifier la réglementation
existante afin d'éviter que les locataires forcés en raison de leur
profession subissent une injustice évidente.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

61374 . - 31 août 1992 . - Se référant à la réponse que M. le
ministre. du budget a faite à sa question écrite n° 58582 du
8juin 1992, M . Germain Gengenwin lui demande de confirmer :
1 . que les collectivités publiques étrangères, notamment les Etats
de droit international, sont assimilables à des prestataires de tra-
vaux de fournitures ou de services au sens entendu par le code
des marchés publics et qu'ils peuvent être titulaires de marchés
publics ; 2 . que les ventes de biens meubles entre collectivités
publiques françaises sont assujetties également aux dispositions
du code des marchés publics ; 3 . que, si le montant du bien dont
l'acquisition est envisagée est supérieur à 350 000 F toutes taxes

comprises, l'obligation de recourir à la procédure de l ' appel
d' offres interdit i, une collectivité publique de participer à l'adju-
dication organisée par une autre collectivité publique.

Boissons et alcools (alcoolisme)

61375. - 31 août 1992 . - Par question écrite n° 58631 du
8 juin 1992, M. Jean-Luc Préel avait attiré l'attention de M. le
ministre du budget sur la conséquence de la réduction des
crédits ouverts au budget 1992 pour la prévention de l'alcoo-
lisme . Dans sa réponse du 3 août 1992, M. le ministre signale
une augmentation des crédits de 25 p . 100 entre 1989 et 1992,
augmentation faite en additionnant les dotations figurant aux
deux chapitres 14-13, article 30, et 47-14, article 50, Or !es crédits
du chapitre 47-13, article 30, après avoir augmenté de 1989 à
1991, sont stationnaires en 1992 . Ils concernent les grandes cam-
pagnes médiatiques dont la durée est éphémère et sont élargis au
tabagisme et à la pharmacodépendance . Par contre, les crédits du
chapitre 47-14, article 50, sont passés de 12.9,9 million fie francs
en 1989 à 143,6 millions en 1991, mais régressent en 1992 à
142,4 millions . Ces crédits sont destinés aux activités rie préven-
tion et de soins des comités départementaux de prévention de
l ' alcoolisme et aux centres d 'hygiène alimentaire . Ils permettent
l 'accueil, l ' écoute et les soins. Il lui demande donc de bien vou-
loir renoncer à cette réduction qui risque de conduire à la ferme-
ture de centres de consultation d'alcoologie, au licenciement de
salariés dont la compétence est recona ee et, à terme, à .lin coût
social et sanitaire important pour la collectivité tout entière.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit e réduction d'impôt)

61376 . - 31 août 1992 . - M . Michel Voisin demande à M. le
ministre du buùget de bien vouloir lui indiquer les critères
retenus pour dresser la liste des travaux d 'amélioration de l ' ha-
bitat ouvrant droit à déduction fiscale, contenue dans la loi du
15 juillet 1992 portant diverses dispositions d'ordre fiscal . Il sou-
haite savoir en particulier pourquoi les travaux de mise aux
normes des portes d ' ascenseurs ne figurent pas dans cette liste
alors qu'ils sont rendus obligatoires par la voie réglementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

61377. - 31 août 1992 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur un problème touchant
bon nombre de famill es . Quand une personne se trouve dans un
établissement de long ijour gériatrique, le coût d'hébergement
dépasse souvent la retraite qu 'elle touche . Son conjoint ainsi que
ses enfants se voient donc dans l'obligation de compléter cette
pension . Par ailleurs, l ' intéressé continue de payer des impôts sur
son revenu impesable qui n'est autre que la retraite . Etant donné
le coût important que représentent les frais d'hébergement en éta-
blissement de long séjour gériatrique, les dispositions actuelles du
code des impôt :, autorisant une réduction d'impôt de 25 p . 100
calculée pour un plafond annuel de 13 J00 francs de dépenses
s ' avèrent largement insuffisantes . Les personnes qui sont titulaires
de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du code 6e la
famille et de l'aide sociale ont droit à une demi-part supplémen-
taire de quotient familial . L'extension de cette disposition aux
cas cités ci-dessus serait une mesure de justice, l'hébergement en
établissement de long séjour constituant une nécessité médicale
qui ne relève pas d'un libre choix, les dépenses afférentes ne
pouvant donc être confondues avec d'autres dépenses d'ordre
personnel . Il lui demande de bien couloir l'informer de ses inten-
tions dans ce domaine.

Handicapés (établissements)

61378. - 31 -soft 1992 . -- M. Louis Pierna attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés financières que
connaît l'établissement « Les Ateliers de la Garenne » qui
accueille des jeunes de seize à vingt-cinq ans et les insère sociale-
ment et professionnellement. La suppression, en 1990, de la ligne
budgétaire n o 46-23, article 50, ne permet plus à cet établissement
de remplir correctement sa mission. A défaut d'avoir obtenu le
financement manquant et des assurances pour le fonctionnement
des années à venir, l'association du Sentier serait contrainte de
fermer « Les Ateliers de la Garenne » au ler octobre 1992, ce qui
entraînerait la dispmition d'un outil pédagogique dort le sa'oir-
faire est reconnu, notamment par une centaine de jeunes démunis
qui risqueraient de se voir de nouveau marginalisés et à la charge
de la société. Aussi lui demande-t-il les mesures qu'il compte
entreprendre afin que cet établissement puisse poursui : re ses
activités .
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COLLECTIVITÉS LOCALES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N. 56725 Jean Briane.

Collectivités locales (élus locaux)

61257 . - 31 août 1992 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'Etat aux collectivités locales de lui préciser la
suite qu ' il envisage de réserver aux préseecupations des élus
locaux et singulièrement des directeurs d ' organismes de forma-
tion d'élus quant à la mise en oeuvre de l'article 14-2 de la loi
n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des
mandats locaux, prévoyant la mise en place d'un Conseil
national de la formation des élus locaux . Les organismes de for-
mation d ' élus ayant acquis une expérience importante seront-ils
associés au sein du Conseil national de la formation des élus
locaux 7 II lui demande donc toutes précisions à cet égard.

Communes (aide sociale)

61300 . - 31 août 1992 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les moda-
lités de calcul de la participation des communes au contingent
d'aide sociale des départements . II lui expose que le montant de
la participation communale au contingent d'aide sociale est lié à
la liste des bénéficiaires de l 'aide sociale rattachés à une com-
mune donnée . Les communes souhaiteraient être destinataires de
ces listes ; toutefois, il semblerait qu'une décision de la Commis-
sion nationale de l ' informatique et des libertés s' oppose à leur
transmission par les départements . 1! lui demande s ' il ne lui
semble pas souhaitable que les communes appelées à participer
au contingent d'aide sociale puissent bénéficier d ' un état nomi-
natif des bénéficiaires de ces aides.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

61304. - 31 août 1992 . - M. Michel Dinet appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les dis-
positions de l'article 25 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonctionnaires qui, en dehors de cas très parti-
culiers, confirment l'interdiction du cumul d ' une activité privée
avec un emploi dans la fonction publique territoriale . Il lui
indique que le droit actuellement applicable est préjudiciable à
l'emploi en milieu rural, en ce qu'il constitue un frein au déve-
loppement de la pluriactivité . Il lui signale ainsi le cas d ' un agent
de service ne disposant" pour vivre que des ressources tirées de
l'emploi à mi-temps qu'il occupe dans une commune rurale ne
disposant pas de moyens budgétaires suffisants pour transformer
ce poste de travail en emploi à temps complet. Il lui demande si
des mesures permettant de remédier à cette situation pourraient
être prises .

Communes (personnel)

61312 . - 3i août 1992. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les conditions de recrutement des secrétaires de mairie dans
les communes de moins de 2 000 habitants . Actuellement, ces
emplois sont en partie occupés de manière accessoire par des
personnes qui ont comme employeur principal une autre admi-
nistration que la fonction publique territoriale . Les communes
font en général appél à ces doubles actifs, principalement pour
les incidences financières qu'engendre le non-paiement de
charges sociales . Les candidats postulant ces emplois ne sont
donc pas placés à égalité de chance . En milieu rural, de jeunes
bacheliers se trouvent ainsi désavantagés face à un marché de
l'emploi pourtant déjà difficile pour eux . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation parti-
culièrement injuste pour des jeunes souhaitant s'impliquer dans
la vie locale.

COMMERCE ET ARTISANAT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 56248 Jean Briane .

DÉFENSE

Armes (politique et réglementation)

61267 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur une nécessaire réorien-
tation de la production militaro-industrielle française, alors que
les bouleversements géopolitiques intervenus imposent une pro-
fonde redéfinition des stratégies de défense . Aux réductions des
budgets militaires constatées dans tous les pays occidentaux, à
l'exception cependant de la France, qui devrait maintenir un
budget d ' équipement autour de 103 milliards de francs, s 'ajoute
la constatation de l'inadéquation du matériel élaboré aux nou-
velles menaces . En effet, les experts constatent que les industries
traditionnelles d'armement lourd subiront la crise qui s'engage
alors que les industries de l 'électronique, du spatial et des com-
munications devraient se développer . Un autre facteur contribue
à perturber tes grands marchands d 'armes occidentaux : l'arrivée
sur le marché mondial de nouveaux pays producteurs de matériel
militaire . Cette recomposition du paysage militaire mondial a
notamment conduit la France à élaborer des programmer de
recherche et développement en collaboration avec des partenaires
étrangers : si cela ne concernait que 5 p. 100 de ce secteur
en 1984, 30 p . 100 en 1992 de la recherche et dévelopement
devraient être effectués dans le cadre de la coopération interna-
tionale. Mais . il apparaît désormais qu'au-delà d'une refonte des
orientations et programmes, le passage des industries militaires
vers le secteur civil est indispensable, pour la survie économique
de ces entreprises . L'emploi dans ces sociétés ne pourra être
maintenu que par l'élaboration d'une reconversion adaptée et de
grande envergure, pour acquérir de nouveaux marchés civils de
haute technologie . Il lui demande, en conséquence, si l'Etat envi-
sage de collaborer à cette refonte structurelle du militaire vers le
civil et de l'industrie lourde vers des industries à haute technicité,
devenue indispensable, et dans l'affirmative quelle politique de
reconversion spécifique pourrait être organisée.

Gendarmerie (personnel)

61276. - 31 août 1992; - M. Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les conditions dans
lesquelles les gendarmes originaires d'outre-mer bénéficient d'une
prise en charge de leurs frais de changement de résidence. L ' ar-
ticle 17 du décret n° 68-298 du 21 mars 1968 prévoit en effet que
« le militaire à solde mensuelle a droit à la prise en charge dl ; ses
frais de changement de résidence lorsque le changement de rési-
dence est consécutif : a) à une mutation pour raison de service ;
b) à l'admission à la retraite » . Dans tous les cas, le rembourse-
ment des frais de transport de mobilier ést cepedant limité au
territoire métropolitain. Ainsi, le militaire d 'outre-mer ayant servi
en métropole et retournant dans son département doit supporter
des frais importants puisqu'il peut seulement prétendre au trans-
port de son mobilier jusqu'au port d'embarquement en France
métropolitaine et au transport de ses bagages sans les « meubles
meublants » jusqu 'à sa destination définitive . II lui demande par
conséquent de lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre afin de remédier à la discrimination injuste dont sont
victimes les militaires originaires des DOM, et en particulier les
gendarmes .

Politique extérieure (Japon)

61279 . - 31 août 1992 . - La presse a récemment révélé qu'un
cargo devait prochainement appareiller de France pour , trans-
porter au Japon une tonne de plutonium, élément stratégique
puisqu'il sert à la fabrication des bombes atomiques . Ce voyage
parait être le premier d'une longue série qui vise à doter le Japon
d'une masse considérable de plutonium à l'aube du XXI e siècle.
Mme Marie-France Stirbois souhaiterait que M . le ministre de
la défense veu i lle bien lui fairé savoir si de semblables maté-
riaux sont sujets à des législations particulières en matière d'ex-
portation, à l'instar des ventes d'armes, et si les services du
ministère de la défense ont étudie les répercussions militaires et
diplomatiques qu'un tel acheminement vers une puissance
d'Extrême-Orient peut avoir dans un avenir à moyen ou long
terme .

Décorations (médaille des évadés)

61350 . - 31 août 1992 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions d'attributian
de la médaille des évadés. II lui rappelle qu'une forclusion est
opposable aux anciens combattants évadés du conflit
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de 1939-1945 depuis le 31 décembre 1967 (en application du
décret n t 66-1026 du 23 décembre 1966) . il lui indique que cette
situation heurte de nombreux combattants, qui observent qu'une
telle forclusion n 'a logiquement jamais été prévue pour les évadés
de la guerre 1914-1918. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour mettre un terme à cette iniquité : il lui
demande également s'il n'estime pas nécessaire de prévoir la pos-
sibilité d'accorder la médaille des évadés aux anciens combat-
tants d'Indochine et d'Algérie.

Défense nationale (politique de la défense)

61356. - 31 août 1992 . - M. Michel Voisin appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le fait que, malgré une
réduction sensible de son effort en matière de défense, la France
est la nation - après les Etats-Unis et la Grande-Bretagne qui ont
d'ailleurs tous deux opté pour une armée de métier - où la part
que représente le budget militaire dans les ressources nationales
reste l 'une des plus élevées de l'OTAN . Or, par comparaison, le
volume des effectifs et des matériels mis en oeuvre par la France
est à mission comparable (c'est-à-dire hors nucléaire), inférieur
ou, au mieux, égal à celui des pays étrangers. Afin de disposer
d'instruments de mesure sur le coût et l'efficacité de l'organisa-
tion française de défense - notamment dans la perspective de la
loi de programmation militaire -, il souhaite disposer d ' une bat-
terie de ratios permettant de comparer, pour un ensemble de
pays, le volume des capacités militaires mises en oeuvre pour un
effort budgétaire donné. II lui demande notamment de bien vou-
loir faire calculer pour les cinq pays suivants : France, Etats-
Unis, Grande-Bretagne, Allemagne et Suède, un indicateur par
armée (terre, air, mer) exprimant le rapport des crédits d'équipe-
ments correspondant (hors nucléaire et hors dépenses d'infras-
tructure) au nombre de chars, de pièces d'artillerie, d'avions et de
navires de combat.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (DOM : impôts et taxes)

61290. - 31 août 1992. - Mme Lurette Michaux-Chevry attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les difficultés de mise en oeuvre de l'article 19
de la loi n e 92-676 du 17 juillet 1992 relative à l'octroi de mer
applicable à compter du ler janvier 1993 . En effet, cet article dis-
pose dans son alinéa 2 que « les recettes de l'octroi de mer
perçues au titre de l ' année 1992 sont réparties en 1993 conformé-
ment aux règles fixées aux articles 16 et 17 » de la loi sus-
nommée. Ainsi libellé, ce dispositif contrevient au principe de
non-rétroactivité de la loi mais, de plus, la liquidation et la répar-
tition du produit de l'octroi perçu en 1992 se font actuellement
de manière trimestrielle, contribuant alors à un approvisionne-
ment régulier des communes dont le budget est déjà voté . Ensuite
interviendra une régularisation à l ' échéance du quatrième tri-
mestre, de manière à solder le produit perçu en 1992, produit
absorbé par les budgets communaux . Dès lors, comment concilier
les exigences de l'article 19, alinéa 2, avec ce mode de
liquidation-répartition en cours ; autrement dit, comment les
régions Guadeloupe, Guyane, Martinique . Réunion pourront-elles
constituer en 1993 une dotation globale et une dotation au fonds
régional pour le développement et l'emploi, sinon par des jeux
d'écriture ?

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Bcriment et travaux publics (politique et réglementation)

61311 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Paul Calloud attire l 'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la consommation sur une proposition du Syndicat des artisans et
des petites entreprises du bâtiment tendant à créer un carnet de
santé du bâtiment, dans lequel seraient consignés, pour les loge-
ments existants, après un diagnostic, et pour tous les logements
neufs, tous les travaux réalisés par des entreprises inscrites au
répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés.
S'agissant d'un document qui, à l'occasion des transactions
immobilières, constituerait un bon moyen d'information des
consommateurs, il lui demande quelle suite pourrait être réservée
i: cette proposition .

ÉCONOMIE ET FINANCES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 55824 Jean Briane.

Communes (finances locales)

61259 . - 31 août 1992 . - M. Pierre Raynal appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation
d'une commune qui, par délibération de son conseil municipal,
avait décidé de placer une somme de 500 000 fanes en bons du
Trésor . Cette somme provenait d'une indemnité versée par une
compagnie d'assurance en réparation de dommages et intérêts à
la suite de malfaçons lors de la construction d ' un groupe scolaire
primaire. La trésorerie générale du département n'a pas admis
cette possibilité, car, d'après elle, les textes en vigueur ne le per-
mettent pas . Il lui demande si cette affirmation est exacte et,
dans l'effirmative, quels sont les textes en cause .

	

'

Politique économique (politique monétaire)

61265 . - 31 août 1992 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la ren-
contre du Président de la République et de quatre chefs d'Etat de
la zone franc, le 31 juillet 1992, à Paris . Après la décision prise
par ces chefs d 'Etat de maintenir la parité entre le franc CFA et
le franc français, il lui demande avant le vote au référendum sur
le traité de Maastricht, quelle sera, selon lui, l 'incidence de ce
traité, s ' il était ratifié, sur la zone franc et la coopération moné-
taire entre la France et les quatorze Etats africains unis dans la
zone franc depuis près d ' un demisiècle.

Associations (politique et réglementation)

61277 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Paul Virapoullé demande à
M. le ministre de l'économie et des finances de lui faire savoir
si une réforme du régime fiscal de la réduction des dons faits
aux associations es'_ envisagée par son ministère afin d'améliorer
la vie d ' associations dont le rôle social et culturel s 'est accru ces
dernières années . II lui demande également si le bénéfice de la
loi nt 87-571 du 23 juillet 1987, sur le développement du
mécénat, ne pourrait pas être étendu à d'autres associations que
celles qui ont pour but exclusif l ' assistance, la hi p „ r'kance_ la
recherche scientifique ou médicale, et qui en remplissent pas
moins une fonction d'animation sportive, cule-telle et sociale,
essentielle à la vie de nos villes et de nos :tannent

Politique économique (prix et cotre ; rrenct,

61295. - 31 août 1992. - M. Joseph-Henri Mau , Gan du
Gasset expose à M . le ministre de l'économie et des rinances
que selon l ' indice provisoire publié récemment par l ' Il` SEE, la
hausse des prix de la consommation serait de 1,7 p . 100 depuis le
début de l'année et de 2,9 p . 100 sur les derniers mois, contre
3 p. 100 el, juin . II lui demande de lui indiquer les données chif-
frées de l ' inflation pour les mêmes mois.

Imprimerie (Imprimerie nationale)

61321 . - 31 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de lui préciser la
nature, les perspectives de la réforme de l'Imprimerie nationale
qui, du fait de l'abandon au ler janvier 1993 du monopole et
l'impression des documents administratifs, devrait être trans-
formée en une société nationale, dont le capital serait ouvert au
privé . (Le Nouvel Economiste), n o 851, 26 juin 1992 .)

Associations (moyens financiers)

61359. - 31 août 1992 . - M . Edouard Landrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
difficultés que rencontrent parfois certaines associations intermé-
diaires à cause de factures restant impayées par les particuliers
et, surtout, les entreprises qui font appel à leur service dans le
cadre des travaux occasionnels . Ces sommes, quelquefois impor-
tantes, restent dues malgré les interventions d'huissiers . Pendant
ce temps, les salaires correspondant aux travaux effectués sont
versé' par le soin de ces associations et celles-ci, on le comprend,
très rapidement n'ont plis les moyens de faire face à de telles
situations. La législation ne semble pas permettre que les associa-
tions intermédiaires soient considérées au même titre que les
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salariés en cas de liquidation judiciaire d'une entreprise et puis-
sent bénéficier d ' une priorité en tant que créancier. Il aimerait
savoir quelle est l'interprétation du ministère devant le problème
posé .

Vignettes (taxe additionnelle sur les véhicules à moteur)

61361 . - 31 août 1992 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
gratuité de la vignette des VRP. Cette profession est une de celles
qui bénéficient de la gratuité de la vignette automobile . Or les
personnes ayant choisi un crédit-bail comme mode de finance-
ment se voient refuser cette exonération car le véhicule ne leur
appartient pas, contrairement à ce qui est prévu pour d'autres
catégories, comme les G1G ou GIC. N'y aurait-il pas lieu de
remédier à cette anomalie, le crédit-bail constituant un mode de
financement très développé pour les VRP.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Impôts (taxe d 'apprentissage)

61271 . - 31 août 1992 . - Mme Muguette Jacquaint demande
à m . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture . de bien vouloir lui indiquer, pour les années 1986,
1988, 1990 et 1991, le montant de la taxe d'apprentissage perçue
par élève pour les types d ' établissements suivant : 1 . CFA
public ; 2 . collège public non agricole ; 3. LEP public non agn-
cole ; 4 e lycée public non agricole ; 5 . IUT ; 6. école d ' ingénieur
public, et de lui préciser, pour le type d ' établissements non agri-
cole privé, le montant moyen de taxe d'apprentissage perçu par
élève .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

61284 . - 31 août 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, qu ' en juin 1992, il avait fait appel
aux appelés du contingent pour rétablir un climat de sécurité
dans les établissements à problèmes . Il lui demande de lui ini-
quer, d'une part, où en est ce projet et, d'autre part, quel sera le
montant de l'indemnité mensuelle versée par l'éducation natio-
nale, en plus de leur solde réglementaire (487 francs par mois).

Culture (mécénat)

61287. - 31 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui préciser les résultats, qui devaient être rendus
en juin, de l ' enquête natitonale réalisée par le ministère de la
culture et de la communication sur la situation actuelle des inter-
ventions culturelles des entreprises (Journal officie!, Sénat, ques-
tion écrite 19996, réponse du 16 avril 1992).

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

61299 . -- 31 août 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, que le jardin des Tuileries fait incontestablement
partie du patrimoine national et que, à ce titre, il est propriété de
tous les Français . Sur le plan international, d 'ailleurs, il n'est pas
excessif de considérer que ce lieu appartient à l'histoire du
monde. Or, selon des information publiées dans la presse au
cours des derniers mois, il semble que les projets actuels de l'éta-
blissement public du Grand Louvre, en ce qui concerne le site
des Tuileries, sont élaborés en contradiction totale avec le plari
des paysagistes choisis par le Président de la République . La
transformation d'une partie importante du jardin - les terrasses
et, surtout, l'esplanade des feuillants - en emplacements dispo-
nibles pour des manifestations culturelles, folkloriques ou fran-
chement commerciales, créerait par l'alignement de baraquements
et de tentes tout le long de la rue de Rivoli une incontestable
nuisance visuelle . Elle supprimerait l'espace de jeux des enfants
du quartier et nuirait aux parisiens qui en ont fait leur lieu de
détente . Si l'esplanade des Feuillants devait être commercialisée,
l'ensemble des allées devrait être renforcé pour autoriser le pas-
sage de camions de 35 tonnes . Cet investissement lourd s'accom-
pagnerait du doublement des clôtures intérieures du jardin, d'un
éclairage de type public et de l'installation de branchements élec-
triques et téléphoniques en périphérie . Ces investissements, pour

être réalisés, grèveraient fortement le projet initial de remise en
valeur du jardin proprement dit. Ces travaux sont manifestement
incompatibles avec le maintien du havre de paix que représente
tout jardin en milieu public et ne sont nullement prévus dzns les
projets exposés au public et décrits dans le n° 117 des monu-
ments historiques, consacré aux Tuileries . Il importe que les tra-
vaux effectués ne soient pas détournés de leur but initial et ne
prévoient que l 'amélioration et l ' entretien d 'un site jusqu ' à pré-
sent trop négligé par les autorités compétentes . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne ce problème et souhai-
terait connaître les décisions qui risquent d 'être prises à cet
égard .

Musique (art lyrique : Paris)

61322. - 31 août 1992 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'Opéra Bastille. II lui demande quels furent
depuis l'inauguration, il y a trois ans, de ce bâtiment : 1 . le mon-
tant des subventions du budget de l'Etat pour le fonctionnement
de cet Opéra ; 2 . l'évolution de l'effectif du personnel ; 3 . le
nombre de spectacles proposés au public ; 4. le nombre de spec-
tateurs . En outre, il lui demande de lui indiquer le montant des
crédits d'Etat consacrés, à ce jour, au financement de la construc-
tion .

Enseignement supérieur : personnel (rémunérations)

61342 . - 31 août 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, s'il lui parait normal, au moment où l'on développe
le discours de l'amélioration des relations entre le monde profes-
sionnel et le monde de l'enseignement, que des chargés de cours,
issus du monde de l'entreprise, soient obligés d'attendre le mois
de mai pour commence à être rémunérés au Conservatoire
national des arts et métiers pour des enseignements débutés au
mois d'octobre de l'année précédente.

Enseignement secondaire : personnel (PL"GC)

61379 . - 31 août 1992. - M. Roland Beix attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les perspectives de carrière des PEGC. II souligne
l'engagement pris en 1989 sur l'intégration progressive des PEGC
dans le corps des enseignants certifiés . Il lui demande si cet
engagement fera effectivement l'objet d'une application pro-
chaine au profit de ces personnels.

Radio (Radio-France)

61380 . - 31 août 1992 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le déclin de la part occupée par la musique clas-
sique contemporaine dans les programmes de l'audiovisuel
public . Si la radio de service public (France Musique et France
Culture essentiellement) reste le principal diffuseur de musique
classique du XX= siècle, la SACEM a enregistré depuis 1987 une
chute de l'ordre de 30 p . 100 des droits en provenance de Radio-
France et versés au bénéfice de compositeurs vivants. Dans le
même temps, la musique classique du XX e siècle connait un repli
important à la télévision : quasi-disparition des diffusions de
concerts, marginalisation progressive des magazines spécialisés,
absence totale d'oeuvres contemporaines dans le domaine de la
danse et de l'art lyrique . Cette situation inquiète profondément
les professionnels de la création et de l'édition musicale . Au-delà
de la mise en place de la chaine culturelle ARTE sur le réseau
hertzien, il lui demande quelles mesures pourraient être prises
afin que le service public de radio-télévision assure dans de
bonnes conditions sa mission de diffusion des ouvres classiques
contemporaines et de soutien aux créateurs.

ENVIRONNEMENT

Animaux (sangliers)

61270. - 31 août 1992 . - M. André Lajoinie expose à Mme le
ministre de l'environnement le voeu de la chambre d'agriculture
de l'Allier : 1 . rappelant que le sanglier (sus scrofa) est régulière-
ment classé nuisible dans l'ensemble du département par arrêté
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préfectoral, en application de l 'article L . 227-8 du code rural, que
ce classement est motivé par la prévention des dégâts occasionnés
aux cultures ; 2 e constatant que l'accroissement sensible des
dégâts aux cultures ayant déjà conduit les autorités préfectorales
à prolonger la période d'ouverture de la chasse aux sangliers
dans certains secteurs du departement ; 3° rappelant que le mon-
tant global des indemnisations pour la campagne 1991 s'est élevé
à 1 750 000 francs dont 1 450 000 francs pour les seuls dégâts de
sangliers, et qu'en conséquence, les chasseurs de l'Allier devront
une nouvelle fois apporter des surcoûts de cotisation dans des
proportions jamais atteintes (1 050 000 francs devront être puisés
sur les fonds propres de la fédération départementale des chas-
seurs) ; 4° rappelant que, malgré ces chiffres importants, il est à
souligner que l ' indemnisation administrative ne couvre pas, loin
s'en faut, l'intégralité des préjudices subis par les exploitants
agricoles ; 5° ayant eu connaissance du voeu de la fédération
départementale des chasseurs de l'Allier lors de son assemblée
générale du 13 juin 1992 demandant le classement du sanglier en
gibier ; 6° estimant que le classement du sanglier dans la caté-
gorie gibier légalisera les lâchages d'animaux sans contrôle vérita-
blement efficace, d'où une augmentation prévisible des popula-
tions et des dégâts aux cultures ; 7° s'inquiète d'un tel
déclassement sur les règles d'indemnisation administrative de la
loi du 27 décembre 196b ; 8° s'oppose en conséquence fermement
à tout déclassement du sanglier de la catégorie nuisible . II lui
demande, en appuyant ce voeu de la chambre d'agriculture de
l ' Allier, quelles mesures elle compte prendre pour prendre en
compte ce voeu .

Assainissement (ordures et déchets)

_7 61273. - 31 août 1992 . - M . Roger Gouhier attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur les déchets hospita-
liers venus clandestinement d'Allemagne. Il considère qu'ayant à
de nombreuses reprises été alerté par les habitants des régions
frontalières, il a interrogé son ministère sur ces questions . II le
faisait encore au cours du débat sut les déchets le 2 juin dernier.
Elle vient de prendre un décret qui interdit le trafic des déchets
par dessus les frontières . II se félicite, même si c'est avec retard,
que ces décrets aient été pris . Ce dont souffre le système, surtout,
c'est du non-respect des règles édictées par faute de moyens
humains : du nombre indigent d ' inspecteurs des sites classés, du
nombre de douaniers insuffisant . Outre la logique du « laisser
faire, laisser passer » du traité sur l'union européenne, il y a
aussi une manne financière importante pour les sociétés de trans-
ports de déchets comme pour les entreprises productrices de
déchets, qui ont intérêt à déposer en France les produits toxiques
(le coût étant trois à quatre fois moins cher qu 'en Allemagne). Il
souhaite connaitre les mesures concrètes en hommes et en
moyens financiers qui vont être dégagées par son ministère pour
mettre fin à ce fléau des déchets dangereux étrangers disséminés
sans contrôle dans la nature.

Assainissement (ordures et déchets)

61283. - 31 août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre de l'environnement que le
problème des «décharges» a pris de plus en plus d ' importance,
après la découverte d'un vaste trafic de détritus hospitaliers entre
l 'Allemagne et la France . On a pu dire, que c'était devenu une
« affaire d'Etat » . Les enquêtes menées en Allemagne montrent
l'existence d ' une gigantesque organisation, expédiant tous
azimuts détritus médicaux et produits toxiques, la France, plus
laxiste, ayant le douteux privilège d ' en accueillir clandestinement
une bonne partie sur son sol, mélés aux déchets domestiques . II
lui demande, d' une part, s 'il est dans ses intentions de déposer
prochainement un projet de loi renforçant la législation en la
matière, comme va le faire le Gouvernement allemand, et, d ' autre
part, s ' il ne serait pas opportun d'étudier le problème de
décharges au niveau de l'Europe.

Assainissement (ordures et déchets)

61292 . - 31 août 1992 . - Le Premier ministre et le ministre de
l ' environnement viennent de prendre un arrêté et un décret ten-
dant à interdire, avec hélas un certain nombre de dérogations,
l'entrée de déchets dangereux sur le territoire français . Le Gou-
vernement pensait ainsi répondre au scandale de la France pou-
belle des déchets européens et à l'indignation de l'opinion
publique, justement alertée par la presse . Le ministre de l'envi-
ronnement de la République fédérale a manifesté ses regrets que
la décision française ait été prise unilatéralement . L'ancien
ministre français de l'environnement avait tenté, il est vrai, mais
hélas sans succès, de réglementer le trafic des ordures . M. Main
Griotteray rappelle la décision prise le jeudi 6 août 1992, par la

Cour européenne de justice de Luxembourg, jugeant qu'un pays
ne peut s'opposer à l'importation de déchets même toxiques sur
son territoire, dans la mesure où il dispose d' installations de trai-
tement ad hoc . Cette décision concernait une plainte des auto-
rités belges faisant suite aux protestations du village de Melllery,
s ' indignant contre l'importation sur son sol de déchets en prove-
nance des Pays-Bas et destinés à une usine de retraitement . La
France est connue pour son savoir-faire exceptionnel en matière
de traitement d'ordures . Il demande à Mme le ministre de l 'en-
vironnement si le Gouvernement a conscience que la France à
toutes les chances de voir ses arrêtés et décrets remis en cause
par la Cour européenne de justice de Luxembourg et s'il entend
donner satisfaction aux demandes des communes allemandes
d 'Ulm et d ' Aldeberg . L'opinion publique aimerait être assurée de
la volonté réelle du Gouvernement de mettre fin à une passivité,
inquiétante, qui dure depuis des années.

Environnement (politique et réglementation)

61381 . - 31 août 1992 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de Mme le ministre de l'environnement sur la nécessité
de mieux reconnaitre l'action des conservatoires régionaux du
patrimoine naturel . Ces organismes mènent une action très posi-
tive d'acquisition et de protection de nos espaces naturels . Pour-
tant ils n'ont qu'un simple statut associatif . II serait souhaitable
que l'Etat reconnaisse mieux le rôle de ces conservatoires régio-
naux dans la politique nationale de l'environnement . Un conven-
tionnement permettrai ; de préciser leurs missions et les moyens
accordés pour les accomplir. II demande au ministre d ' indiquer
la politique qu'elle entend mener en ce domaine.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N Os 53044 Bernard Pons 56359 Jean Briane.

SNCF (gares : Moselle)

61296 . - 31 août 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement
et des transports que, selon certaines informations, pour la pre-
mière fois dans l'histoire du rail, en Europe, une compagnie fer-
roviaire va exploiter une ligne régulière d, voyageurs, hors de ses
frontières . En effet, laissée à l ' abandon depuis 1949, la gare
d'Audun-le-Tiche deviendra, le 27 septembre, une concession des
chemins de fer luxembourgeois . II lui demande, pour quel motif,
la France n 'a pas _ru bon d'exploiter elle-même cette ligne ferro-
vière ?

SNCF (réglementation)

61297 . - 31 août 1992. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement
et des transports le cas de M. X . . ., monté dans un TGV sans
avoir composté son billet . Cela, malgré ce qui est indiqué sur la
Résa, à savoir, « pour être valable, ce ticket doit être composté
hors de l'accès au train » . Mais, M. X . . ., sans être malvoyant, a
quelques difficultés à lire et n ' a pas vu l'avis de compostage obli-
gatoire . II lui demande de lui indiquer si l ' administration est
fondée à lui appliquer la pénalité prévue en ce cas.

Logement (logement social)

61323. - 31 août 1992 . - M. René André appelle l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement et des transports
sur l'inquiétude manifestée par le mouvement HLM face à la
crise actuelle du logement et aux forts besoins en logements
sociaux . Les organismes HLM constatent une nette détérioration
des conditions de financement des PLA du fait de la baisse de la
quotité réelle des prêts livret A et du caractère limité des finance-
ments complémentaires . Ils demandent la remise à niveau des
aides personnelles au logement aussi bien en métropole que dans
les DOM, ainsi que le relèvement des plafonds de ressources
d'accès au parc locatif social . Ils souhaitent un renforcement du
programme PAP et des aides à la pierre et la mise en place de

I nouvelles formules d'aide à l'apport personnel . Il lui demande,
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dans le cadre du projet de loi de finances pour 1993, quelles
mesures il entend prendre pour répondre aux besoins en loge-
ments sociaux que tonnait notre pays.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

61341 . - 31 août 1992 . - M . Gérard Longuet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur les conséquences de l ' interdiction pour les
conducteurs de voiture de téléphoner dans leur véhicule en fonc-
tionnement . Il lui demande dans quelle mesure sur autoroute, les
bandas d'arrêt d'urgence peuvent ètre occupées par un automobi-
liste lequel, pour ne pas gêner la circulation, les utilise en cas
d'appel téléphonique.

Impôts et taxes (politique fiscale)

61352 . - 31 août 1992 . - M. André Berthol attire l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la prolifération des maisons inoccupées et délaissées
dans nos villages, souvent parce que les propriétaires ne se déci-
dent pas à les vendre . Il souhaiterait connaitre les remèdes qui
lui paraissent envisageables dans le cadre de l ' aménagement du
territoire . Afin de lutter contre la désertification de nos cam-
pagnes il lui demande s ' il ne serait pas opportun de mettre en
place une prime, incitation fiscale à la vente de ces maisons qui
dépérissent .

Logement (logement social)

61382. - 3! août 1992. - M. Gérard Léonard attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la pression des besoins en logements sociaux dans l'en-
semble du pays . Cette nouvelle crise du logement se caractérise
par des délais souvent très longs pour obtenir un logement social
locatif et les personnes entrées dans le patrimoine social y
demeurent généralement . Les jeunes sont ainsi contraints de loger
plus longtemps chez leurs parents, des couples d'employés, de
techniciens, de fonctionnaires que leurs revenus écartent de
l'accès a un logement privé sont cependant exclus de l'accès aux
HLM par les plafonds de ressources . La liberté de choix se res-
treint pour une population de plus en plus nombreuse . Le
marché ne répond plus à la hauteur des besoins . Dans ce
contexte, les organismes d'HLM affirment qu'il est de leur voca-
tion d'intervenir de manière plus large, tant au profit des plus
démunis que des classes moyennes exclues du marché . Afin de
mener à bien cette mission, ces organismes rappellent qu ' il ne
peut y avoir de politique de la ville sans renforcement de la poli-
tique du logement social, et que les cnoix budgétaires pour
l'exercice 1993 marqueront le degré de volonté des pouvoirs
publics pour maintenir une cohésion sociale face aux risques de
désagrégation que représente l'évolution vers une société duale.
Diverses mesures pourraient, dans ce contexte, être opportuné-
ment décidées sans délai : une remise à niveau des aides person-
nelles au logement, un renforcement des aides à la pierre, l'inté-
grité du 1 p . 100 devant être préservée pour son affectation à
l'investissement . Par ailleurs, les plafonds de ressources d'accès
au parc locatif social devraient être relevés afin d'éviter que des
catégories sociales soient à la fois hors HLM et hors marché
privé . D'autres mesures sont également à promouvoir : un renfor-
cement du programme PAP et une révision de ses conditions
d'éligibilité, une expérimentation des formules d'aides à l'apport
personnel, le Fonds de garantie pour l'accession sociale (FGAS)
devrait quant à lui faire l'objet d'une évaluation annuelle . Il lui
demande en conséquence quelles suites il entend réserver à ces
propositions émises en faveur du logement social.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

61383 . - 31 août 1992 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgée; et
aux rapatriés sur les conséquences de l'évolution de l'espérance
de vie et de ta pyramide des âges en ce qui concerne notre sys-
tème de protection sociale, plus particulièrement à l'égard du
« risque dépendance » pour les ainés . Un manifeste a été publié
à la suite d'une campagne nationale pour la reconnaissance du
« risque dépendance ». Les signataires de ce manifeste deman-
dent que soit reconnu, dans le cadre de la solidarite nationale, le
« risque dépendance » au même titre que les autres risques déjà
reconnus par le pays que sont la maladie, la maternité, les acci-

dents du travail, la vieillesse . Bien évidemment, la reconnaissance
du « risque dépendance » implique un coût dont il conviendrait
d'assurer le financement dans le cadre de la solidarité nationale.
Cela nécessitant un élargissement des bases contributives des
régimes de sécurité sociale . La prise en compte effective du
« risque dépendance » ne saurait être envisagée que dans l'indis-
pensable équilibre et le maintien du régime de protection sociale.
Cet équilibre ne peut résulter que de ia participation de toutes
tes personnes, actives ou non, au financement du « risque dépen-
dance » et doit se traduire par un effort contributif égal à revenu
identique de la part de toute personne, qu'elle soit en activité ou
retraitée . Il lui demande quel est l'état d'avancement des
réflexions gouvernementales et des organismes de protection
sociale sur ce sujet et quelles propositions concrètes envisage de
faire le Gouvernement pour solutionner, en France, le problème
du « risque dépendance » qui se pose avec de plus en plus
d'acuité.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire)

61384 . - 31 août 1992 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les difficultés que de nombreuses
familles de sa circonscription vont connaître à l'occasion de la
rentrée scolaire. Les allocations familiales n'ont été revalorisées
que de 2,8 p . 100 depuis le l et janvier 1992 . L'allocation de ren-
trée scolaire dont le bénéfice a enfin été étendu ne sera que de
395 francs . Ces chiffres témoignent du fossé qui grandit chaque
année entre le coût de la rentrée scolaire et le montant des pres-
taticns familiales alors qu'existent des excédents dans les caisses
d'allocations familiales . Il propose donc une revalorisation
importante conduisant à verser une allocation de rentrée équiva-
lent à un 13 e mois d'allocations familiales pour chaque enfant
scolarisé et que celles-ci soient portées à 800 francs dès le pre-
mier enfant . il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour orienter la politique familiale de notre pays dans cette
direction .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Psychologues (exercice de la profession)

61324 . - 31 août 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des . réformes administratives, sur la situation des psychologues,
en insistant notamment sur les points suivants : depuis les
diverses réformes qu'a subi ce corps professionnel, les psycho-
logues sont à la recherche d'un véritable statut, respectant la spé-
cificité des prestations des psychologues, d'un alignement sur la
grille de rémunération des professeurs agrégés, d'un avancement
linéaire pour en finir avec les effets pervers du contingentement
de la «hors-classe » . En outre, ils souhaitent une véritable poli-
tique de titularisation prenant en compte la situation des non-
titulaires, la reconnaissance des diplômes qualifiants antérieurs
au DESS, en somme l ' harmonisation de l'ensemble de la profes-
sion. Par son inscription sociale, cette profession contribue à réé-
quilibrer l'emballement technologique et la prévalence des
valeurs marchandes . Le Gouvernement ne peut continuer à
négliger ces éléments qui, à terme, risquent de démobiliser trop
gravement les acteurs de ce métier des sciences humaines . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre dans un avenir proche pour
résoudre ces difficultés devenues inacceptables.

Psychologues (exercice de la profession)

61325 . - 31 août 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la situation des psychologues
du secteur public. En effet, en 1985, par la volonté du législateur,
la loi du 24 juillet 1985 créait le titre de psychologue définissant
les conditions exigées pour l'accès au titre, garantissant une for-
mation de qualité et fixant les compétences de cette profession
ainsi clairement individualisée . Or cette initiative législative, tra-
duite dans un dispositif qui s'impose désormais à toutes les
administrations de l'Etat ou des collectivités territoriales, n'a été
suivie que du seul décret ne 91-129 relatif au statut des psycho-
logues de santé. Les psychologues scolaires, pour leur part, sont
délibérément tenus à l'écart de la loi par leur ministère de tutelle
puisqu'ils ne sont pas dotés d'un statut et que leur spécificité
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n'est pas reconnue . Il en est de même des psychologues relevant
de la protection judiciaire de la jeunesse . Il lui demande, dans
ces conditions, quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin que soit respectée la volonté du législateur et que la néces-
saire harmonisation des statuts des psychologues des trois fonc-
tions publiques soit rapidement assurée.

Pst'cholagues (exercice de la profession)

61326. - 3! août 1992. - M . Hubert Falco attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le vif mécontentement des psycho-
logues du secteur public . Les psychologues relevant de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse sont toujours dans l ' attente d'un
statut particulier, les psychologues territoriaux craignent que leur
soient imposées de nouvelles dispositions statutaires en l'absence
d'une réelle concertation préalaole et les psychologues de l'édu-
cation nationale réclament un statut à part entière correspondant
à une formation universitaire adaptée. Les nombreuses revendica-
tions de cette profession témoignent du profond malaise ressenti.
II lui demande donc de bien vouloir lui exposer les mesures que
le Gouvernement envisage de prendre afin d'améliorer une situa-
tion alarmante.

Psychologues (exercice de la profession)

61327 . - 31 août 1992 . - M. René Garrec attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation des psychologues du
set-vice public qui souhaiteraient obtenir un statut conforme à
l'esprit de la loi du 24 juillet 1985 . II lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

61339 . - 31 'août 1992 . - M . Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, sur le mode de recrutement des agents
de la fonction publique . Il souhaite que ce recrutement ne fasse
plus l'objet d'enquêtes administratives visant à établir l'honnêteté
et la moralité sur la base d'éléments ne relevant pas d'une totale
objectivité . Les erquétes, effectuées dans des conditions aléa-
toires, contiennent des informations recueillies auprès du voisi-
nage, alors qu'elles ne devraient retenir que des faits établis sur
la base de renseignements officiels : constats, procès-verbaux . . .,
afin que soit écarté tout renseignement mal fondé pouvant nuire
ou mime entraver la carrière d'une personne . Il lui demande s'il
pense mettre un terme aux enquêtes de recrutement composées
d ' informations subjectives.

Psychologues (exercice de la profession)

61385. - 31 août 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les problèmes
graves auxquels sont confrontés les psychologues du service
public . La loi du 24 juillet 1985 leur avait enfin accordé un statut
digne de ce nom et des exigences de cette profession, loi
confirmée par le décret n° 91-129 . On y disposait notamment que
les psychologues sont des praticiens chercheurs et on y affirmait
l'exigence d'accéder à un diplôme universitaire de troisième cycle
pour pouvoir exercer cette profession médicale . Or ces disposi-
tions ne semblent pas être respectées dans la pratique, ainsi que
les conséquences qu'elles induisaient . Ainsi, les psychologues
relevant de la protection judiciaire de la jeunesse n'ont toujours
pas de statut particulier, tandis que ceux relevant de l'éducation
nationale ne parviennent pas à obtenir un statut particulier et un
niveau de formation conforme aux lois en vigueur . Par ailleurs,
des textes seraient en préparation . dans vos services qui, concer-
nant les psychologues du titre 1I1 et IV, sont une véritable remise
en cause de la loi de 1985 et du décret précité . Pourtant, chacun
s'accorde à reconnaitre l'importance du rôle des psychologues
dans un projet médical auxquels ils devraient être pleinement
associés . Malgré cela, cette profession est une des plus mal-
traitée ; on peut rappeler à cet égard qu'en . 1991 la grille indi-
ciaire des psychologues du service public restait de quinze points
inférieure à celle de 1970 . II semblerait normal que la rémunéra-
tion de cette catégorie de personnels soit alignée sur la grille
régissant les professeurs agrégés, le niveau d'études étant équiva-
lent. Par ailleurs, il apparait urgent d'harmoniser le statut des
psychologues dans les trois fonctions publiques afin que ces pro-
fessionnels puissent jouir d'une mobilité dynamisante. Ce statut
doit impérativement respecter l'esprit de la loi de 1985 . Enfin, il

est urgent que soient reconnus comme diplômes qualifiants ceux
qui étaient délivrés anciennement afin que ces psychologues ne
soient pas dans l'impossibilité de se diriger vers le secteur privé.
Il lui demande donc ce qu ' il compte faire pour agir en ce sens, et
quelles mesures il envisage de prendre, notamment concernant les
problèmes liés aux statuts, pour que soit appliquée la loi de 1985
dans la lettre comme dans l'esprit.

Fonctionnaires et agents publics (autorisation d'absence)

61386 . - 31 août 1992 . - M . André Berthol attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat ., ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'application des dispositions
de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 instituant des congés de repré-
sentation lorsqu ' un salari é est membre d'uni associ'tion (loi 190!
ou 1908) . Cette loi ne s'appliquant qu'aux seuls salariés du sec-
teur privé soumis aux dispositions du code du travail, il lui
demande s'il n'entend pas faire bénéficier les salariés de l 'Etat
des mêmes droits que ceux que la loi a concédés à ceux du sec-
teur privé.

FRANCOPHONIE
ET RELATIONS CULTURELLES EXTÉRIEURES

Français : langue (défense et usage)

61313 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la francophonie et ana
relations culturelles extérieures sur une campagne de publicité
commanditée par le parc européen Disney de Maine-la-Vallée.
De nombreuses affiches, rédigées en langue anglaise, sont ainsi
apposées sur les autobus de la Régie autonome des transports
parisiens . II est peu probable que ces affiches concernent les te
ristes américains qui disposent déjà, aux Etats-Unis, de parcs
Disney. De sorte qu ' il faut imaginer que cette campagne publici-
taire coûteuse est destinée aux seuls visiteurs britanniques, ou
bien qu'elle vise à faire du parc Disney de Marne-la-Vallée une
sorte d'enclave linguistique . Quelques semaines après que le Par-
lement a inscrit dans la constitution le principe selon lequel « la
langue de la République est le français », il lui demande s ' il lui
parait acceptable que l'anglo-américain devienne ta langue de la
publicité . L ' argument portant sur le besoin de s'adresser A une
clientèle étrangère de passage en France est en effet peu crl.-dible
dès lors que sont ignorées les langues allemande, espagnole, ita-
lienne, que parlent la majorité des visiteurs du parc européen
Disney . Il lui demande si elle dispose de moyens d'action ou de
conviction afin que la Régie autonome des transports parisiens
- société publique - mette un terme à ces pratiques.

HANDICAPÉS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N os 56810 Jean Briane.

Transports (transports en commun)

61387. - 31 août 1992 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le fait
qu'en dépit de nombreux textes législatifs et réglementaires des-
tinés à rendre plus accessibles aux handicapés les transports en
commun et les locaux publics, les personnes dont la mobilité est
réduite constatent que leur situation n 'est pas suffisamment prise
en compte lors des études tendant à la réalisation ou à la moder-
nisation d'équipements de transports en commun . Ainsi des per-
sonnes handicapées ont-elles récemment porté plainte devant un
tribunal de grande instance pour entrave à la liberté de circula-
tion du fait de la mise en service d'un nouveau tramway qui ne
leur est pas accessible . II lui demande quelles mesures il compte
prendre afin qu'en concertation avec les autres membres du Gou-
vernement concernés, les transporteurs publics ou privés répon-
dent correctement aux besoins des handicapés.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 47688 Jean Briane .
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Electricité et gaz (EDF-GDF)

61328 . - 3i août 1992 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur les
termes de la question écrite n° 48708 du 21 octobre 1991 au
terme de laquelle il lui dmande de préciser les motifs qui ont
poussé les directions générales d'F. OF-GDF à faire apparaître sur
les bulletins de paie du mois de juin, sur lesquels étaient versés
un rappel de rémunération, en application d'un accord salarial
signé en 1991 par certaines organisations syndicales, uni, infor-
mation indiquant le nom des organisations signataires de l ' accord
social . Au regard du principe de non discr.' mination syndicale et
de la réglementation applicable au bulletin de paie, l ' apparition
de ces mentions semble. contestable, surtout à l'approche des
élections de représentativité du mois de novembre prochain . Les
directions générales d'EDF-GDF ont-elles choisi de rie pas
prendre en compte le principe de neutralité pour ces élections ?
Dans cette hypothèse, ne serait-il pas utile de leur rappeler l'im-
portance de ce principe. Il ajoute que les directions générales
d 'EDF-GDF viennent d'insérer à nouveau un message sur les
bulletins de paie du mois de juillet 1992, indiquant le nom des
organisations syndicales signataires de l'accord social en vertu
duquel est revalorisé le salaire national de base . Cette démarche
est d'autant plus surprenante que parallèlement, le message figu-
rant sur les bulletins de paie fait . également mention d'une reva-
lorisation des coefficients hiérarchiques, mais cette fois-ci, sans
préciser qu'il résulte d'un accord unanime entre les organisations
syndicales . Cette discrimination ouverte entre les organisations
syndicales laisse songeur dans l ' absolu, s'agissant de directions
de grandes entreprises publiques, et plus encore à l ' approche des
élections de caisses mutuelles et complémentaires d'action sociale
des industries électriques et gazières d ' octobre 1992. Il lui
demande donc de bien vouloir rappeler le principe de neutralité
aux directions générales d'EDF-GDF.

Cuir (entreprises : Moselle)

61343. - 31 août 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur les difficultés que rencontre l'industrie de la chaussure en
France . Confrontées à la concurrence des pays en voie de déve-
loppement où le niveau des salaires est très bas, beaucoup de
sociétés françaises voient leur existence menacée . Certaines
d'entre elles ont cependant relevé le défi et engagent des actions
innovantes . Elles restent ainsi compétitives en utilisant au mieux
leurs atouts et en se modernisant. C 'est le cas de la société Bata
dont l'usine de Bataville en Moselle est tout à fait exemplaire . Il
n'en reste pas moins que, pour réussir dans les actions entre-
prises, cette société à besoin d'un soutien des pouvoirs publics
destiné à faciliter la mise en oeuvre des progrès techniques . Il en
est ainsi du projet de découpe des cuirs par jet d'eau à haute
pression . Une telle réalisation serait innovante, mais représente
au départ un investissement important (de l ' ordre de IO millions
de francs) . Une convention de soutien de la part de l'Etat est
envisagée sur une partie du programme mais cette convention
semble ne comporter aucune subvention ; il s'agirait uniquement
d'avances remboursables . Si tel est le cas, il serait pour le moins
regrettable que l'on ne prenne pas suffisamment en compte le
concours indispensable qu'il convient d'apporter à l'usine de
Bataville . Il est plus important d'aider une entreprise de la chaus-
sure qui se bat pour rester compétitive que de maintenir artifi-
ciellement en service celles qui ne font pas les efforts suffisants
d 'organisation . Il lui demande donc qu'il lui indique quelles sont
les intentions d'Etat en ce qui concerne le réexamen éventuel des
demandes de subvention formulées au profit de l'usine de Bata-
ville .

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Délinquance et criminalité (peines)

61260. - 31 août 1992. - M . Henri de Gastines signale à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que de
nombreux usagers souhaiteraient que lorsque les forces de police
ou de gendarmerie sont amenées à constater une contravention,
elles aient l'obligation de délivrer à la personne verbalisée un
exemplaire du texte du procès-verbal qui tiendrait lieu de récé-
pissé . II suffirait pour arriver à ce résultat de rédiger les procès-
verbaux sur des carnets à feuilles autocopiantes multiples, ce qui
n'entrainerait aucune surcharge de travail pour les agents verbali-
sateurs. Ce document serait de nature à éviter toute contestation
ultérieure . Il lui demande quelle suite il entend donner à la sug-
gestion qu'il vient de lui présenter et dont la bonne fin apparait
particulièrement souhaitable .

Police (personnel)

61262 . - 31 août 1992 . - M . Henri de Gastines appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'inquiétude des gradés de la Police nationale,
quant aux conséquences, pour leur carrière, du projet de réorga-
nisation de la police. Il lui rappelle que, depuis plusieurs années,
une réflexion de fond s 'est engagée sur cette réforme dans le but
de simplifier le fonctionnement de la Police nationale et de ras-
sembler les corps afin d'optimaliser ce grand service public . La
quasi-totalité des organisations syndicales concernèes est tombée

{ d'accord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfai-
sait chaque catégorie. Or, il semble que les dispositions pro-
posées n ' aient pas été retenues. Le projet de réforme se tradui-
rait, pour les gradés de la Police nationale, par une « carrière
plane », c ' est-à-dire par la disparition du grade de brigadier-chef,
de ses prérogat i ves de commandement et de ses responsabilités.
A ce grade serait substitué un 4' échelon de brigadier qui pren-
drait i'appell?tion de brigadier-chef. Une telle mesure, si elle était
retenue, aurait pour conséquence de démotiver les personnels
d'encadrement qui espéraient un meilleur déroulement de carrière
avec, pour les plus performants d'entre eux, l'ambition d'accéder
au grade de Major dont le principe de la création avait été admis
et qui permettait de réaliser la parité avec la gendarmerie. Un tel
projet conduit donc à démotiver les gradés de la police nationale
et risque d ' entraîner une désaffection des candidatures, Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer ce projet en tenant
compte des souhaits exprimés par la quasi-totalité des organisa-
tions syndicales concernées.

Etrangers (immigration)

61274 . - 31 août 1992 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'accroissement actuel de l ' immigration clandestine en prove-
nance de pays anciennes colonies portugaises en Afrique et sur
ses craintes d ' accentuation du phénomène à l'ouverture des fron-
tières le I « janvier 1993 . La situation devient particulièrement
préoccupante dans la ville de Montreuil où l ' immigration clan-
destine s ' accroit sensiblement. Notamment des personnes ne ren-
contrent pas de difficultés à pénétrer sur le territoire portugais
puis franchissent ensuite, avec des contrôles limités, les frontières
d'autres pays européens . L'existence de pays de transit, moins
soucieux que la France de cette immigration, complique les pro-
cédures habituelles de surveillance et justifie l'instauration de
nouveaux contrôles plus adaptés . Il lui parait donc nécessaire,
alors que le marché unique sera mis en place dans quatre mois et
que la libre circulation, non seulement des marchandises, mais
également des personnes, sera assurée à l ' intérieur des frontières
communautaires, d' instituer un mécanisme de contrôle, éventuel-
lement après négociation avec les pays européens de transit
concernés . Il souligne, en effet, que ce problème devrait se poser
pour tous les pays d'entrée massive d'immigrants (Allemagne,
Royaume-Uni, Italie) et que ces immigrants constateront très
rapidement la facilité nouvelle de franchir les frontières intra-
communautaires . Il lui demande en conséquence quelles disposi-
tions seront adoptées, au plan européen, face à ce phénomène
qui devrait particulièrement concerner la France, terre d'accueil
traditionnelle, et au-delà, quelles politiques originales et construc-
tives concrètes vont per-mettre . non plus de tenter de résoudre le
problème migratoire par des dispositions uniquement restrictives,
mais également de construire des relations Nord-Sud nouvelles,
axées sur la coopération entre les nations et sur le développe-
ment .

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Corse)

61278 . - 31 août 1992 . - La terrible progression de la crimina-
lité en Corse et l'accroissement vertigineux du nombre des assas-
sinats ont amené un certain nombre de journalistes et enquêteurs
à évoquer une dérive « politico-mafieuse » dans file de Beauté.
Mme Marie-France Stirbois souhaiterait que M . le ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique veuille bien l'éclairer sur
la nature exacte de cette nouvelle et terrifiante criminalité . En
particulier, elle aimerait savoir si l'implantation de la mafia ita-
lienne y est constatée par les services de police, et dans l'affirma-
tive, quels moyens il envisage de mettre en oeuvre pour barrer la
route à ses entreprises criminelles . En outre, elle s'interroge sur
l'opportunité d'envisager la suppression à court ou moyen terme
des frontières, mesure qui ne co .eduira qu'à faciliter la tâche des
truands, et elle lui demande si le projet d'une Europe sans
contrôles aux frontières des Etats, en offrant un large champ
d'action à la petite et grande criminalité, ne semble pas être une
dangereuse utopie contraire aux intérêts des honnêtes citoyens .
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Politique sociale (ville)

61280 . - 31 août 1992. - De nombreux médias se sont fait
l'écho des campagnes « anti-été-chaud » organisées par les collec-
tivités locales pour lutter contre les embrassements que l'on
constate d 'ordinaire en été dans les banlieues . Organisations de
voyages, de stages sportifs, ouvertures de crédits pour des acti-
vités culturelles tous azimuts, les initiatives ont été légion, sans
toutefois parvenir à juguler le phénomène de délinquance dans
les grands ensembles urbains . Ces campagnes, organisées aux
frais des contribuables locaux, s'ajoutent aux opérations dili-
gentées à l'initiative de l'Etat ou d'associations subventionnées.
Mme Marie-France Stirbois souhaiterait que M . k ministre de
l'intérieur et de la sécurité publique lui fasse connaître le coût
global de ces différentes campagnes.

Elections (campagnes électorales)

61303 . - 31 août 1992. - M. Claude Evitt attire l'attention de
M. ie ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation des
dépenses électorales et à la clarification de la vie politique qui
marque indéniablement une évolution positive dans la moralisa-
tion de la vie politique française . Néanmoins, la stricte codifica-
tion des comptes de financements des campagnes se heurte au
fonctionnement de l ' administration qui, dans ees procédures, n 'a
pas intégré les délais très courts que prévoit la lai . Ainsi, les
textes disposent que « les fonctions du mandataire financier ces-
sent de plein droit trois mois après le dépôt des comptes de cam-
pagne du candidat » . Or, à la lumière d'élection législative par-
tielle, il est apparu que le remboursement officiel des frais de
campagne pouvait intervenir - à minima - six mois après la cam-
pagne électorale . De ce fait, l 'on se trouve donc devant la situa-
tion étrange d'un compte de campagne parfois validé par la
Commission nationale des comptes de campagne qui ne corres-
pond pas à l'écriture comptable du compte bancaire . Cela peut
avoir comme incidence très précise que le candidat ne peut pas
réellement dévoluer à l ' association ou l 'établissement de son
choix, la somme équivalente à celle retenue par la CNCC.
Compte tenu des conséquences graves que cette situation serait
de nature à entrainer pour les candidats, il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser quelle est la position de son ministère et
quels moyens il entend mettre en oeuvre pour éviter de tels pro-
bl_me .s .

Elections et reférendums (vote par procuration)

61329 . - 31 août 1992 . - M. Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir prendre les dispositions nécessaires, afin que les retraités,
absents de leur domicile électoral le 20 septembre, puissent, par
procuration voter lors du prochain référendum.

Elections et reférendums (vote par procuration)

61330. - 31 août 1992 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la nécessité de permettre aux retraités et aux personnes en
vacances d'exercer leur droit de suffrage lors du référendum du
20 septembre prochain . Les modalités actuelles du droit de vote
par procuration aboutissent à pénaliser les nombreux retraités
encore en vacances à cette date. Cette situation apparait injuste.
En effet, les centres de vacances et les maisons familiales accueil-
lant très souvent des retraités et leur offrant à cette période hors
vacances scolaires des prix avantageux, établissent leur planning
plus d'un an à l'avance, ceci alors même que le référendum n'a
été annoncé que deux mois et demi avant la date effective du
scrutin . Compte tenu des enjeux liés à cette consultation et à la
nécessaire participation d ' une grande majorité des Français, il lui
demande de bien vouloir envisager la mise en place de mesures
visant à permettre à tous les retraités absents dans la deuxième
quinzaine de septembre, de voter par procuration.

Police (police municipale)

61354 . - 31 août 1992 - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
les perspectives d'application de l'article 88 relatif aux polices
municipales, dans le cadre de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat. Il lui demande si dans cette
nécessaire clarification des compétences, il n'estime pas que le
développement des polices municipales ne représente pas un

contre sens selon la loi de décentralisation, le devoir d'assurer la
sécurité des citoyens étant spécifiquement de la responsabilité de
l'Etat.

Administration (contrats administratifs)

61358 . - 31 août 1992 . - M. Germain Gengenwin demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
indiquer si une convention, conclue entre un établissement public
local d'enseignement e : une commune ou un syndicat de com-
munes pour ta location d'installations sportives appartenant à ce
dernier, peut être considéré comme un contrat passé entre deux
personnes publiques et ayant pour objet l ' organisation d 'un ser-
vice public, soumis à la jurisprudence dont le Conseil d'Etat a
fait application dans son arrêt du 13 mai 1992, « commune
d'Ivry-sur-Seine » .

Mort (Pompes funèbres)

61363 . - 31 août 1992. - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique qu ' un projet de loi relatif aux Pompes funèbres vient
de passer en arbitrage interministériel et devra être présenté au
Conseil des ministres en automne prochain . Etant donné que ce
projet n'est pas sans incidence sur le pouvoir des maires, il lui
demande si les maires ont été ou seront consultés par l ' intermé-
diaire de leurs organisations les plus représentatives.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

61388 . - 31 août 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l ' application de la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à
la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas
d ' accident survenu ou de maladie contractée en service . Il lui
demande les raisons qui s 'opposent à la publication des décrets
et donc à l'application de cette loi.

Communes (personnel)

61389 . - 31 août 1992 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la situation inquiétante des secrétaires de mairie-instituteurs.
Cette catégorie de personnel est en effet exclue du champ d'ap-
plication du décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux à
temps non complet ainsi que de la circulaire du 28 mai 1991
relative aux dispositions statutaires applicables aux fonction-
naires territoriaux . L'élaboration d'un statut particulier garantis-
sant la double fonction de ces agents dans nos communes rurales
apporterait une réponse concrète à leur préoccupation . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Elections et reférendums (vote par procuration)

61390. - 31 août 1992 . - M. Jean-Marc Nesme fait part à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de son
indignation face au refus de certains commissariats d ' accorder la
possibilité de voter par procuration aux vacanciers du mois de
septembre en arguant qu 'un motif de « convenance personnelle »
n ' est pas valable pour la délivrance de cette procuration . Il lui
demande donc de bien vouloir l'informer s'il compte prendre des
mesures plus souples pour permettre à tous les électeurs de voter,
et plus particulièrement à ceux pouvant justifier de réservations
de séjours de vacances, hôtels et déplacements prévus avant le
mois de juin dernier date à laquelle a été annoncé le référendum
sur le traité de Maastricht.

Elections et référendums (vote par procuration)

61391 . - 31 août 1992 . - M . Philippe Séguin fait remarquer à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'au
terme de l'article L. 71, alinéa 23, du code électoral « les citoyens
qui ont quitté leur résidence habituelle pour prendre leurs congés
de vacances » peuvent recourir au vote par procuration . Les
retraités, n'exerçant plus d'activité professionnelle, sont exclus du
champ d'application de ce texte . Ils sont, d'autre part, incités à
prendre leurs vacances en dehors de la période estivale . Un
grand nombre d'entre eux ne pourra participer de ce fait à la
consultation référendaire du 20 septembre . Etant donné l'enjeu
de ce scrutin et la place du référendum dans nos institutions, il
s'étonne de l'absence de dispositions portant remède à cette ano-
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matie préjudiciable au fonctionnement de la démocratie . Aussi, il
lui demande, s'il compte prendre les mesures nécessaires afin de
ne pas priver un grand nombre de retraités du droit de vote.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

61331 . - 31 août 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
Mme le miristre de la jeunesse et des sports de lui préciser les
raisons qui motivent le désintérêt de son ministère qui se traduit
par la réduction des subventions accordées aux associations de
jeunesse et d'éducation populaire . L' importance du rôle des asso-
ciations qui travaillent auprès des jeunes ne devrait-elle pas au
contraire être reconnue par le Gouvernemeut ?

JUSTICE

Système pénitentiaire
(établissements : Alpes-Maritimes)

61282 . - 31 août 1992 . - Mme Martine f , greilh attire à
nouveau l'attention de M . le garde des sceau sinistre de la
justice, sur les problèmes engendrés par la prison de Nice . En
effet, outre le fait que la maison d' arrêt de Nice est surpeuplée,
celle-ci est également implantée dans le centre ville . Aussi, les
habitants de ce quartier se plaignent périodiquement, et à juste
titre, des nuisances (sonores, olfactives, dégradation du site) et de
l'insécurité entraînées par cet état de fait . A titre d 'exemple, des
écoles se situent à proximité de cet établissement ainsi que le
lycée de l ' Est qui ouvrira ses portes à la prochaine rentrée sco-
laire . II n'est pas pensable que la prison de Nice reste là où elle
se trouve actuellement . Dernièrement, les prisonniers ont jeté par
les fenêtres des bouteilles, des chiffons et des journaux
enflammés . II est donc absolument nécessaire qu'une décision
soit prise rapidement en vue de transférer la maison d'arrêt de
Nice . Il faudrait que l'Etat cesse de renvoyer la balle dans le
camp de la municipalité de Nice et qu'il prenne enfin ses respon-
sabilités - car la justice entre dans le cadre de ses missions - en
construisant un nouvel établissement de capacité suffisante situé
hors du centre ville afin de sauvegarder la sécurité de la popula-
tion niçoise . Elle lui demande donc dans quel délai il compte
prendre des mesures afin que la ville de Nice ait une nouvelle
prison et combien de nouveaux gardiens y seront affectés, puis-
qu'il est question d'augmenter les effectifs .

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dant l'auteur renouvelle les termes

N. 55884 Jean Briane.

Baux (baux d'habitation : Ile-de-Fr!'rce)

61301 . - 31 août 1992 . - M. Dominique Gambier attire l ' at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur l'évolution des loyers en région parisienne. Les loyers
n'ont pas toujours évolué entre 1983 et 1991 en fonction de l'in-
dice du coût de la construction . Certaines années l'augmentation
des loyers a été limitée à une fraction de l'augmentation de cet
indice. Il lui demande de préciser sur cette période l'évolution
des loyers en fonction de l'indice du coût de la construction.

Logement (amélioration de l'habitat)

61310. - 31 août 1992 . - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de
vie sur les efforts que nécessite encore la réhabilitation du parc
privé de logements dont le taux de confort pourrait être encore
amélioré . Il lui demande s'il ne serait pas opportun, notamment
au moment où le secteur d'activité des artisans et des petites
entreprises du bâtiment tonnait de sérieuses difficultés, d'envi-
sager un programme mobilisant des moyens supplémentaires au
niveau des aides à la pierre, couplées à des crédits conventionnés
attractifs et à des procédures d'attribution de primes qu'il
conviendrait de simplifier.

Logement (politiq.e et réglementation)

61357. - 31 août 1992 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie
sur la remise en cause de l ' incitation fiscale qui devait permettre
la construction de iogements locatifs pour des ménages à revenus
intermédiaires dans des conditions de loyers inférieurs au
marché . Au moment où le logement social connaît un effondre-
ment sans précédent et où l'industrie du bâtiment s'enfonce dans
la récession, la remise en cause de cette mesure d'incitation fis-
cale, assortie d'un effet rétroactif du 15 mars 1992, qui était l'un
des points fondamentaux du plan de soutien au logement pré-
senté le 12 mars dernier par le Gouvernement, serait lourd de

1 conséquences- Il lui demande donc que l'ensemble des mesures
rendues publiques le 12 mars soient adoptées sans délais, dans le
respect des engagements pris.

Logement (construction)

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

61289. - 31 août 1992 . Mme Lucette Michaux-Chevry rap-
pelle à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
Guadeloupe a toujours voué à la mémoire de Victor Schœlcher le
plus grand respect . Compte tenu des convictions profondes de
Victor Schœlcher, celles-là même qui ont inspiré les décrets
d'abolition de l'esclavage de 1848 . et au regard de ses mandats
de député de la Guadeloupe et de la Martinique (1848-1851) et
de sénateur inamovible (1873), il a été institué une journée com-
mémorative fixée au 21 " i ller, jour anniversaire de la naissance
de cette grande "-

	

l ' histoire (arrêté du 8 juin 1914, J.O . du
1 1 juin 1914) . ! l juillet 1992, cette journée commémora-
tive, considérée comme jour férié, a été supprimée . Elle lui
demande donc sur quelle base juridique un trait vient d'être tiré
sur la mémoire d'un homme politique français de l'envergure de
Schœlcher.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

61332 . - 31 août 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
« l'encombrement judiciaire », notamment à l'égard de la justice
administrative . Actuellement, les contentieux en souffrance
seraient de l'ordre de 156 081 (1991) . Depuis 1987, le délai
mcyen d'une décision d'un tribunal administratif, soit deux ans
et deux mois, n'a été réduit que d'un mois . Parallèlement, les
recours se multiplient : 78 061 affaires nouvelles ont été enregis-
trées en 1991 . Devant cette situation alarmante, il lui demande
donc la nature, 'es perspectives et les échéances de son action
ministérielle.

61362. - 31 août 1992 . - M. Jean Desanlis attire l'attention de
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vie sur
la crise qui s'aggrave dans le domaine de la construction immobi-
lière. Cette crise provoque des licenciements de personnel dans
toutes les entreprises de production et de services, la disparition
pure et simple d'un grand nombre d'entre elles, et la non-
satisfaction des besoins exprimés tant dans le domaine locatif
privé que dans le secteur social . Les listes d'attente s'allongent
démesurément dans les services des mairies jusqu'au niveau des
communes de 500 habitants, pour demander des logements
sociaux à loyer modéré sans que satisfaction ne puisse être
espérée avant des mois, voire des années de requête . Il lui
demande de vouloir bien lui faire savoir si la préparation du
budget de son ministère pour 1993 laisse espérer une améliora-
tion de cette situation très préoccupante et si elle envisage, en
particulier, des déductions fiscales spécifiques pour la construc-
tion ou l'acquisition de logements à destination locative, un
réhaussement de la déduction forfaitaire des charges et des
intérêts d'emprunts, e t un abondement significatif des crédits
PLA .

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

61294 . - 31 août 1992 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le futur plan
d'orientation pluriannuel de la flotte . Le plan d'orientation plu-
riannuel numéro 3 qui doit couvrir la période 1992-1996 est
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actuellement en cours de discussion entre la commission des
communautés européennes et les Etats membres qui doivent
l'adopter au mois d'octobre prochain . Ce plan, qui vise à adapter
la capacité de capture des flottes européennes aux ressources
halieutiques disponibles, fixe pour chaque Etat les objectifs de
réduction de sa flottille . Le précédent POP qui couvrait la
période 1987-1991 a été respecté par la France au prix d ' une
réduction de IO p . 100 de notre flotte . D ' après les informations
en sa possession, les discussions prévoiraient actuellement une
réduction supplémentaire de 27 p . 100 de notre flotte, soit
30 p . 100 si l'on exclut la flotte thonière tropicale . Ce projet est
totalement inacceptable . Comment entend-t-il défendre les
pécheurs français et l'ensemble de la filière commerciale face à
ces exigences ?

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel)

61344 . - 31 août 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
fait que la réforme érigeant l'administration des postes en établis-
sement industriel et commercial a bien évidemment des consé-
quences sur le statut de personnel . Pour ce qui est du personnel
de catégorie A ayant choisi d'être maintenu dans le statut de la
fonction publique, il souhaiterait qu ' il lui indique si l'avancement
normal auquel ce personnel a droit sera maintenu . Par ailleurs,
pour ce qui est du personnel d'encadrement choisissant le statut
relevant du régime d ' établissement public, industriel et commer-
cial, il souhaiterait qu'il lui indique s'il sera possible de fixer les
conditions de progression hirarchique par le biais de concours
nationaux permettant de garantir un minimum d'objectivité.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE
Postes et télécommunications (courrier)

61264. - 31 août 1992 . - M . Jean-Yves Chamard appelle l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
la réglementation applicable en matière de distribution des envois
encombrants ordinaires dans les immeubles collectifs . Il apparaît,
en effet, que les agents distributeurs ne sont pas tenus de monter
dans les étages pour la remise des objets ordinaires et se conten-
tent, en l'absence de concierge, de déposer un avis de mise en
instance sans s'assurer au préalable de la présence du destina-
taire à son domicile . Cette réglementation qui crée l'obligation
pour l'usager de se rendre au bureau de poste pour retirer un tel
envoi semble peu en accord avec la mission de service public qui
incombe à La Poste. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de garantir aux usagers une
bonne exécution du service postal.

Postes et télécommunications (personnel)

Avortement (politique et réglementation)

61258. - 31 août 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
proposition de loi n 1612 qu'il a déposée sur ie bureau de l'As-
semblée nationale, le 6 septembre 1990, tendant à organiser un
contrôle adapté de l'interruption volontaire de grossesse pour
motif thérapeutique, pour une meilleure protection du f etus.
Etant donné les imperfections de l'article L . 162-12 du code de la
santé publique relatif à l'interruption volontaire de la grossesse et
compte tenu de l'évolution des connaissances et des progrès de la
technique médicale dans ce domaine, il lui demande de lui faire
connaître si le Gouvernement envisage de faire venir cette propo-
sition en discussion à l'occasion de la prochaine session, soit à
titre principal, soit dans le cadre du projet de loi bioéthique.

61336. - 31 août 1992 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des personnels des équipes de statistiques de La Poste.
Dans le cadre de la restructuration des classifications des agents
de La Poste, ils s'étonnent que les propositions qui leurs sont
faites ne correspondent pas à la fonction réelle des statisticiens et
ne tiennent pas compte de leur spécificité, ce qui a amené
90 p . 100 des agents concernés à faire grève te 7 juillet 1992 . En
effet la gestion d'une entreprise comme La Poste, qui achemine
annuellement près de quinze milliards d ' objets et gère un grand
nombre d ' établissements accueillant le public, nécessite la
connaissance de nombreux éléments qualitatifs et quantitatifs
concernant ses activités . Pour cette connaissance, qui ne peut être
satisfaite qu'au moyen d'études nombreuses et variées, il a été
mis en place de véritables services d'études statistiques et de son-
dages, alimentés par des équipes d'agents implantés dans les
régions et pouvant satisfaire à la fois des besoins nationaux et
régionaux . Aujourd'hui, plus que jamais, les activités des équipes
statistiques de La Poste sont nécessaires pour permettre à
La Poste de faire face à l'importance de ses missions . C'est pour-
quoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
soit réellement reconnue la spécificité des actions des équipes de
statistiques et que soient garantis leur avenir et leur place dans
les nouvelles structures de La Poste.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Moselle)

61337 . - 31 août 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur le
fait que, selon des sources bien informées, la direction départe-
mentale des postes de la Moselle aurait l'intention de déclasser,
voire de supprimer ultérieurement, la recette postale de Blies-
bruck . Une telle mesure suscite l'émotion légitime du conseil
municipal et de toute la population de la localité . Elle est d'au-
tant plus surprenante que l'existence de cette recette répondrait
aux engagements gouvernementaux de maintien des services
administratifs en zone rurale . De plus, cela entraînerait le dépla-
cement d'une famille bien intégrée au village et la suppression de
deux emplois . La commune a par ailleurs réalisé en 1991 l'instal-
lation du chauffage central dans les locaux administratifs et il est
inadmissible qu'on ne l'ait pas prévenue plus tôt . Enfin, eu égard
au développement du parc archéologique européen de
Bliesbruck-Reinheim, il est nécessaire de geler la situation afin
que tous les éléments du dossier puissent être pris en compte
avec la sérénité qui s'impose . il souhaiterait donc qu'il lui
indique ses intentions en la matière,

Pharmacie (médicaments)

1
est notoirement connu que le niveau des prix des médicaments

61263. - 31 août 1992 . - M. Jean-Yves Chamard demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
indiquer quelle est la politique qu'il entend mener en ce qui
concerne le prix des médicaments . La directive n° 89-105 de la
Communauté du 21 décembre 1988 a introduit un système de
transparence concernant les mécanismes de fixation des prix, à
défaut d'une harmonisation, pour l'instant, irréaliste . Toutefois, il

français est particulièrement peu élevé : ainsi, sur une échelle 100
pour la France, l'Allemagne se situerait à 205 et le Royaume-Uni
à 137 . Il lui demande s'il envisage d'aller progressivement vers la
liberté des prix des médicaments, afin de tenir compte des exi-
gences de la Communauté . Si cet objectif n'est pas retenu, il sou-
haite savoir quelle est la politique que le Gouvernement entend
mettre en oeuvre sur ce problème en tenant compte des impératifs
de la sécurité sociale, de l'industrie et des nécessités médicales.

Sang et organes humains (don du sang)

61291 . - 31 août 1992 . - M . Alain Griotteray a pris connais-
sance de la réponse faite à sa question du 23 mars 1992 concer-
nant sa demande d'une information complète sur le fonctionne-
ment de la transfusion sanguine . Depuis la triste affaire que l'on
connaît, la prise de position de l'UAP publiée par la presse a à
nouveau alarmé l'opinion C notamment les donneurs et receveurs
de sang. Le fait que l'UAP est une société nationalisée augmente
naturellement les préoccupations du public qui continue à ne pas
comprendre quel type d'organisme est ou sera en charge du sys-
tème transfusionnel français . Il pose la question suivante à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire : l'agence fran-
çaise du sang, est-ce L'E,tat ou n'est-ce pas l'Etat ? Aux yeux des
donneurs comme des receveurs, seul l'Etat peut donner une
garantie, donc la tranquillité suffisante.

Santé publique (diabète)

61314. - 31 août 1992 . - M. Maurice Briand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des diabétiques en France . il souhaite, en effet,
savoir si des mesures propres à l'amélioration des soins de
malades cont ou seront prises par le Gouvernement dans le cadre
de la lutte contre le diabète que promouvait la CEE .
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Handicapés (établissements : Val-de-Marne)

61355 . - 31 août 1992. - M . Robert-André Vivien signale à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire que te
décret ne 89-519 du 25 juillet 1989 a réformé le statut et le mode
de gestion des établissements publics intercommunaux, départe-
mentaux et interdépartementaux chargés de services sociaux ou
médico-sociaux . A la suite de cette réforme, le conseil d'adminis-
tration de l'institut départemental des aveugles du Val-de-Marne
situé sur le territoire de la commune de Saint-Mandé ne com-
prend plus de représentant de cette commune. Or l'institut dépar-
temental des aveugles a toujours été situé à Saint-Mandé et la
commune s'est toujours préoccupée de l'aider à accomplir sa
tàche. C'est pourquoi le conseil d 'administration a exprimé à
l ' unanimité le souhait que la ville de Saint-Mandé puisse conti-
nuer à être représentée en son sein, même à titre simplement
consultatif. II lui demande en conséquence s ' il n ' est pas possible
de rétablir la présence de la commune de Saint-Mandé au sein
du conseil d'administration, situation qui a duré des années à la
satisfaction générale.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

61333 . - 31 août 1992 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les modalités d'application du permis à points . En effet, il
apparaît que rien n ' a été prévu pour les conducteurs des trans-
ports d'urgence, c'est-à-dire essentiellement les chauffeurs de
véhicules appartenant aux sapeurs-pompiers et aux SAMU.Or, il
arrive que ces chauffeurs effectuent certaines infractions au code
de la route (non respect du feu rouge fixe, dépassement d'une
vitesse maximale autorisée, etc.) qui jusqu'à présent faisaient
l'objet de procès-verbaux aboutissant sur des amendes forfaitaires
pouvant être prises en charge par l'employeur . Dorénavant, cela
ne sera donc plus possible puisque les retraits de point se font
directement sur le permis de conduire personnel du chauffeur . II
iui demande donc de bien vouloir prendre en considération cette
situation spécifique et de faire étudier les possibilités de déroga-
tion au bénéfice exclusif de ces chauffeurs.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Impôts el taxes (taxe d'apprentissage)

61272 . - 31 août 1992 . - Mme Muguette Jacquaint demande
à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui indiquer, pour les
années 1986-1988-1990-1991, le montant brut de la taxe d'appren-

tissage versé par les entreprises, en indiquant pour chacune de
ces années : l e le montant de la taxe brute ; 2° le montant du
versement au Trésor ; 3. le montant des exonérations de taxe
dont : a) le vertement FNIC, b) les déductions pour frais de
CCI-CA, c) les dépenses directes en entreprise ; 4. les sommes
affectées par les entreprises soit directement soit par l'intermé-
diaire d'un organisme collecteur et leur répartition entre : a) les
CFA et assimilés, b) les établissements publics non agricoles,
c) les établissements privés non agricoles, d) les établissements
agricoles publics et privés, e) les établissements dépendant
d'autres ministères (défense, PTT, industrie). En complément, elle
lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour chacune de ces
années de référence, le montant des exonérations de cotisations
fiscales et sociales pris en charge sur le budget de l'Etat, au titre
de l 'apprentissage.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

61334. - 31 août 1992 . - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des entreprises
saisonnières . En application des articles L . 351-3 du code du tra-
vail et 63 du règlement annexé à la convention du 1 e * jan-
vier 1990 relative à l'assurance chômage, les entreprises sont
redevables d'une contribution forfaitaire s'élevant à 1500 francs
pour les fins de contrats de travail d'une durée supérieure à six
mois. Cette contribution qui pénalise fortement les entreprises à
caractère saisonnier, alors que les fins de contrats font partie
d'un cycle répétitif, présente également l'inconvénient de générer,
et donc d'accentuer, la situation précaire des salariés sous contrat
à durée déterminée : les entreprises utilisatrices limitant à moins
de six mois la durée des contrats . Compte tenu de ces considéra-
tions, le protocole de l'assurance chômage du 18 juillet 1992 a
abrogé cette disposition au 31 décembre 1992 . Dès lors, ne
serait-il pas opportun et en tout point équitable d'exonérer
rétroactivement du paiement de cette contribution les entreprises
à caractère saisonnier, qui soit se sont trouvées dans l'obligation
de maintenir le cycle, soit ont décidé de ne pas pénaliser leurs
salariés .

Risques professionnels (politique et réglementation)

61346 . - 31 août 1992. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l 'application de la loi n e 91-1414 du
31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la
santé publique en vue de favoriser la prévention des risques pro-
fessionnels et portant transposition de directives européennes
relatives à la santé et à la sécurité au travail . II lui demande l'état
actuel d'application de cette loi qui attendrait encore la publica-
tion de plusieurs décrets .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS.

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Alliot-Marie (Michèle) Mme ; 58828, intérieur et sécurité publique.
Autexier (Jean-Yves) ; 52445, intérieur et sécurité publique.

B

Balligand (Jean-Pierre) ; 26722, justice.
Barrot (Jacques) ; 59796, équipement, logement et transports.
Bayard (Henri) ; 59970, affaires sociales et intégration ; 59971,

défense ; 60095, commerce et artisanat.
Beaumont (René) ; 59281, postes et télécommunications ; 59384,

équipement, logement et transports.
Berthelot (Marcelin) ; 59080, éducation nationale et culture.
Berthol (André) ; 55378, santé et action humanitaire ; 60144, défense.
Birraux (Claude) ; 60391, droits des femmes et consommation.
Blum (Roland) ; 58928, jeunesse et sports.
Bosson (Bernard) ; 60250, affaires sociales et intégration.
Bourg-Broc (Bruno) ; 59743, défense.
Briat,e (Jean) ; 51879, environnement ; 59654, famille, personnes

âgées et rapatriés.
Brocard (Jean) ; 59513, droits des femmes et consommation.
Broissia (Louis de) ; 38507, intérieur et sécurité pub!ique : 55160,

défense .

C

Calloud (Jean-Paul) ; 51882, équipement, logement et transports
58317, intérieur et sécurité publique ; 59031, jeunesse et sports
59137, affaires sociales et intégration.

Capet (André) ; 54664, affaires sociales et intégration ; 59330, jeu-
nesse et sports.

Carrai (Roland) ; 59556, éducation nationale et culture.
Chamard (Jean-Yves) ; 56514, commerce et artisanat.
Charette (Hervé de) ; 59889, affaires sociales et intégration ; 60621,

affaires sociales et intégration.
Charié (Jean-Paul) ; 59678, postes et télécommunications.
Charles (Serge) ; 58289, justice.
Chasseguet (Gérard) ; 59751, affaires sociales et intégration.
Chollet (Paul) ; 54165, commerce et artisanat.

D

Daubresse (Marc-Philippe) ; 58881, postes et télécommunications
60310, famille, personnes âgées et rapatriés.

Daugreilh (Martine) Mme ; 58468, intérieur et sécurité publique.
Debré (Bernard) ; 59933, affaires sociales et intégration.
Debré (Jean-Louis) ; 49192, équipement, logement et transports.
Demange (Jean-Marie) ; 60049, intérieur et sécurité publique.
Destot (Michel) ; 58027, équipement, logement et transports.
Dolez (Marc) ; 55295, intérieur et sécurité publique ; 58034, équipe-

ment, logement et transports ; 59862, jeunesse et sports.
Dausset (Maurice) ; 59271, famille, personnes âgées et rapatriés.
Drut (Guy) ; 59677, postes et télécommunications.
Dubernard (Jean-Michel) ; 41183, intérieur et sécurité publique.
Dugoi n (Xavier) ; 41527, justice.
Duroméa (André) ; 60661, affaires sociales et intégration.

E

Ecochard (Janine) Mme ; 60762, défense.
Ehrmann (Charles) ; 58606, intérieur et sécurité publique.

F

Facon (Albert? ; 59648, environnement.
Forgues (Pierre) ; 5 7769, équipement, logement et transports .

G

Gaillard (Claude) ; 54610, affaires sociales et intégration ; 56105,
affaires sociales et intégration.

Gatignol (Claude) ; 59503, postes et télécommunications.
Gengenwin (Germain) ; 60088, équipement, logement et transports

60136, jeunesse et sports.
Godfrain (Jacques) ; 47175, équipement, logement et transports

48933, équipement, logement et transports ; 58987, jeunesse et
sports.

Goldberg (Pierre) ; 59649, équipement, logement et transports.
Goulet (Daniel) ; 58011, budget.
Griotteray (Alain) ; 57115, intérieur et sécurité publique.

H

Hage (Georges) ; 60190, affaires sociales et intégration.
Hermier (Guy) ; 54195, affaires sociales et intégration.
Hoarau (Elie) ; 57635, départements et temtoires d'outre-mer.
Hollande (François) ; 59351, affaires sociales et intégration.
Houssin (Pierre-Rémy) ; 59307, jeunesse et sports ; 60141, postes et

télécommunications.
Hunault (Xavier) ; 59985, affaires sociales et intégration.
Hyest (Jean-Jacques) ; 59707, droits des femmes et consommation.

J
Jacquaint (Muguette) Mme ; 59537, équipement, logement et trans-

ports.
Jacquat (Denis) ; 41268, commerce et artisanat ; 58438, postes et

télécommunications ; 59449, intérieur et sécurité publique ; 60027,
affaires sociales et intégration.

Jegou (Jean-Jacques) ; 57165, famille, personnes âgées et rapatriés.

K

Kergceris (Aimé) ; 55093, mer.
Kert (Christian) ; 59162, budget.
Kucheida (Jean-Pierre) ; 55320, affaires sociales et intégration.

L

Lajoinie (André) ; 54945, affaires sociales et intégration : 55859, inté-
rieur et sécurité publique ; 57118, postes et télécommunications
57758, postes et télécommunications.

Landrain (Edouard) ; 15014, bu dget .
Le Meur (Daniel) ; 49403, équipement, logement et transports.
Legras (Philippe) ; 54269, affaires sociales et intégration ; 58599,

postes et télécommunications.
Lepercq (Arnaud) ; 58261, postes et télécommunications.
Ligot (Maurice) ; 60176, affaires sociales et intégration.
Luppi (Jean-Pierre) ; 58826, environnement.

NI

Madelin (Main) ; 56653, intérieur et sécurité publique : 59729,
défense.

Mancel (Jean-François) ; 38520, justice.
Mandon (Thierry) ; 56697, postes et télé-ommunications.
Masson (Jean-Louis) : 4'380, commerce et artisanat : 52368, environ-

nement ; 57409, commerce et artisanat ; 58176, justice.
Mattei (Jean-François) : 60763, défense.
Mayoud (Alain) : 56299, mer.
Mestre (Philippe) : 59747, affaires sociales et intégration.
Michel (Jean-Pierre) : 41238, justice.
Migaud (Didier) : 59393, postes et télécommunications.
Miossec (Charles) : 56735, justice ; 60309, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 60435, affaires sociales et intégration.
Mora (Christiane) Mme : 17686, budget .
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N
Nayrai (Besnard) : 58880, postes et télécommunications.
Noir (Michel) : 60327, recherche et espace.

P
Pelchat (Michel) : 29921, justice ; 59995, affaires sociales et intégra-

tion ; 60551, postes et télécommunications.
Péricard (Michel) : 58848, affaires sociales et intégration.
Plat (Yann) Mme : 5'7431, intérieur et sécurité publique ; 59298,

défense.
Pinte (Etienne) : 58460, affaires sociales et intégration.
Poniatowski (Ladislas) : 49006, justice : 59784., postes et télécommu-

nications.
Pans (Bernard) : 53997, commerce et artisanat ; 60001, affaires

sociales et intégration.
Poujade (Robert) : 59392, postes et télécommunications.
Préel (Jean-Luc) : 60024, affaires sociales et intégration.
Proriol (Jean) : 58986, intérieur et sécurité publique.

R
Raoult (Eric) : 52704, départements et territoires d ' outre-.ner.
Rainer (Daniel) : 56517, défense ; 57492, affaires sociales et intégra-

tion ; 60140, postes et télécommunications .

1 Richard (Lucien) : 54449, justice.
Rigal (Jean) : 54801, environnement.
Rodet (Alain) : 59345, commerce et artisanat.
Rossi (André) : 50152, justice .

s
Salles (Rudy) : 48891, justice.
Sarkozy (Nicolas) : 52646, affaires sociales et intégration.
Schreiner (Bernard) Bas-Rhin : 60715, défense
Schreiner (Bernard) Yvelines : 58062, postes et télécommunications.
Schwint (Robert) : 57857, équipement, logement et transports.

T

Testu (Jean-Michel) : 58064, justice.
Thiémé (Fabien) : 57997, santé et action humanitaire.
Thien Ah Koon (André) : 57365, affaires sociales et intégration.
Tremel (Pierre-Yvon) : 55314, affaires sociales et intégration.

V
Vacant (Edmond) : 59395, postes et télécommunications.
Vidal (Yves) : 46007, commerce et artisanat .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : politique à l 'égard des retraités)

52646 . - 13 janvier I°92 . - M . Nicolas Sarkozy attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des conjoints (le plus souvent des épouses) de
professionnels libéraux qui ont participé de manière bénévole
mais régulièrement et effectivement à l'activité de l ' entreprise
libérale avant la mise en place du régime vieillesse (loi n° 87-588
du 30 juillet 1987, décret n° 89-526 du 24 juillet 1989), soit en
fait le 1 « octobre 1989, la date de l ' affiliation prenant effet au
premier jour du trimestre civil qui suit la demande adressée à la
caisse de retraite . Il demande que soit possible le rachat des
années antérieures de collaboration . Acquérir des droits en
matière de vieillesse n'est pas un privilège mais un droit et même
un devoir . Le Gouvernement l'entend bien ainsi puisque le décret
n° 89-919 du 21 décembre 1989 a prévu des modalités de rachat,
pour une période allant jusqu'en 2003, offertes à certaines per-
sonnes : 1 n apatrides visés par la convention de New York
de 1954 ; 2. réfugiés visés par la convention de Genève de 1951 ;
3 . certains ressortissants d ' un Etat membre de la CEE, y compris
leurs épouses.

Réponse. - Aux termes de l'article D .742-14 du code de la
sécurité sociale tel qu ' il résulte du décret n° 89-919 du
21 décembre 1989, les délais de dépôt des demandes d ' adhésion
à l'assurance volontaire ou de validation des périodes d ' activité
professionnelle sont rouverts jusqu ' au I « janvier 2003 . Le béné-
fice de ces dispositions est exclusivement accordé aux persônnes
- ou éventuellement à leurs conjoints survivants - mentionnées à
l'article L.742-610 justifiant de l 'exercice d ' une profession
notamment libérale postérieurement au 1 « juillet 1949, hors du
territoire français. Il ne peut donc en aucun cas être étendu aux
conjoints collaborateurs de professionnels libéraux visés à l ' ar-
ticle L . 742-6, 6°.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54195 . - 17 février 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le profond mécontentement des infirmiers libéraux après le pro-
tocole d'accord signé le 23 décembre dernier entre son ministère
et le FNI . Ils dénoncent notamment la mise en place d'un quota
maximum de 1 800 AMI par an et par professionnei, l'obligation
par l'infirmier de rembourser 50 p . 100 des honoraires en cas de
dépassement de ce quota (entre 18 000 et 20 000 AMI) et la
menace de déconventionnement total (au-dessus de 20 000 AMI).
De plus, l'augmentation du coefficient de base définissant le type
d'acte est jugée nettement insuffisante . Ces mesures qui visent à
réduire les dépenses de santé sont rejetées par la grande majorité
de cette profession . C'est pourquoi il lui demande s'il entend
annuler ce protocole d'accord.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

54269. - 17 février 1092 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences particulièrement graves qu'entraîneraient
l'exécution du protocole d'accord signé le 23 décembre 1991,
relatif à l'exercice libéral de la profession d'infirmière . Outre que
ce projet de réglementation n'est le fruit d'aucune réelle concerta-
tion entre l'Etat et les syndicats représentatifs d'infirmières et
d'autre part, l'ensemble des praticiens, il repose sur une logique

par trop contest ible. Afin de réguler les dépenses de santé et
d'empêcher de ' tels abus, ce dispositif pénaliserait, en effet, tous
les praticiens et condamnerait de façon irréversible l'exercice
libéral de la profession d ' infirmière . Il est manifeste, par
exemple, que la limitation à 18 000 actes médicaux infirmiers
(AMI) par an et par infirmière, prescrite dans ce texte, est
garantie par des sanctions financières disproportionnées et terri-
blement décourageantes pour les ' raticiens. Au-delà de ce pla-
fond, ces derniers seraient contraints de verser 50 à 100 p. 100 de
leurs honoraires à la sécurité sociale, de sorte que tout surcroît
de travail serait accompli au bénéfice exclusif de l ' Etat. A ces
sanctions d'ordre financier s'ajouteraient des sanctions discipli-
naires très lourdes, ce qui accroit le caractère injustement impé-
ratif de l'ensemble du dispositif . De même, il est patent que ce
texte méconnaît la réalité du travail des contraintes des infir-
mières libérales . Il met gravement en péril le libre exercice d'une
profession par des personnes qui ont réalisé de notables efforts
d 'investissement afin de constituer leur cabinet ; il freine considé-
rablement la spécialisation des infirmières vers des thérapies qui
permettraient le maintien à domicile des malades et de ce fait,
contribuerait à réduire les &penses de santé . En second lieu,
cette inflation d 'actes ne se traduit pas nécessairement par une
augmentation des dépenses dues aux AMI . En effet, la valeur de
la clé AMI-1, qui est de 14,30 F, n'a pas été revalorisée depuis
quatre ans, de sorte que chaque acte supplémentaire coûte de
moins en moins cher à la collectivité ; la responsabilité des infir-
mières dans cette inflation doit également être minimisée par le
fait que celles-ci ne pratiquent leurs actes qu 'en conformité aves
les prescriptions médicales qui leur sont transmises . II convient
enfin de signaler que ces mesures affecteront dangereusement la
liberté du choix de leur praticien par les malades puisqu'une
infirmière ayant atteint son quota annuel d ' AMI se verra dans
l'obligation de refuser à ses patients tout acte supplémentaire. En
conséquence, il lui demande quelles garanties il entend prendre
afin que ce protocole d'accord ne se traduise pas par une régle-
mentation trop lourde et dont les effets seraient de réduire la
liberté d'exercice des praticiens et la liberté de choix des
malades.

Réponse. - Le Gouvernement a approuvé un avenant à la
convention nationale des infirmiers conclu entre les caisses natio-
nales d'assurance maladie et la Fédération nationale des infir-
miers . Cet avenant, qui comporte notamment une revalorisation
significative de la valeur de la lettre-clé AMI portée de
14,30 francs à 15 francs, prévoit également, conformément aux
discussions engagées entre l'Etat, les caisses nationales d'assu-
rance maladie et la profession, l'instauration d'un taax d'évolu-
tion des dépenses de soins infirmiers fixé à 9,7 p . 100 pour 1992
et d'un seuil d'activité au-delà duquel les dépenses engendrées
pour l ' assurance maladie par l'activité du professionnel donne-
ront lieu à reversement à l'assurance maladie . L'ensemble de ces
dispositions est repris par la nouvelle convention conclue en
juillet 1992 entre les caisses nationales d'assurance maladie et la
Fédération nationale des infirmiers, et approuvée par te Gouver-
nement . Il sera complété par une adaptation du cadre législatif
prévue par le projet de loi relatif aux relations entre les profes-
sions de santé et l'assurance maladie, texte dont la discussion
reprendra au début de la session d'automne . Le seuil d'activité
correspond à ce que les partenaires conventionnels considèrent
comme l'activité maximale compatible avec la qualité des actes.
Le seuil retenu par les partenaires eonventiorinels a été fixé à
22 000 coefficients -AMI ou AIS par an et correspond à une acti-
vité effective auprès des malades, c'est-à-dire en dehors des
temps nécessaires au déplacement du professionnel, de
3 667 heures par an, soit une activité effective de 13 heures par
jour, six jours par semaine et quarante-huit semaines par an . Il
s'agit donc d'un niveau d'activité tout à fait conséquent qui cor-
respond à des honoraires de l'ordre de 488 000 francs et ne
concerne qu'environ 5 p . 100 de l'ensemble des infirmières libé-
rales . En tout état de cause, la souplesse du système mis en place
permet à des commissions conventionnelles d'examiner au cas
par cas les situations individuelles des infirmiers . Tout risque de
rationnement des soins est donc écarté . En approuvant ces dispo-
sitions, le Gouvernement a souhaité soutenir la démarche
engagée par les signataires qui vise à promouvoir des soins de
qualité justement rémunérés en pénalisant des activités manifeste-
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ment excessives et préjudiciables aux assurés sociaux, à l'assu-
rance maladie et à la profession elle-même . Ce dispositif conven-
tionnel est complété par les dispositions réglementaires, en cours
d'élaboration, visant à mettre en place, en concertation avec la
profession, des règles de déontologie professionnelle et une nou-
velle nomenclature des actes infirmiers . La démarche engagée ne
se résume donc pas à la seule maitrise des dépenses . En mettant
fin à quelques abus constatés, elle vise d ' abord à assurer la
bonne qualité des soins dispensés ainsi que des pratiques profes-
sionnelles garantes des évolutions souhaitées par les infirmières,
en particulier sur le plan financier.

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

54610. - 2 mars 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les graves pro-
blèmes posés par le non-remboursement de certaines analyses et
des médicaments dits « de confort », alors que ces médicaments
sont, dans de nombreuses maladies de longue durée dites « incu-
rables », indispensables aux malades iléostomisés, qui ont des
problèmes d ' assimilation . Ainsi, la suppression du rembourse-
ment pour certains médicaments, analyses, prothèses ou complé-
ments alimentaires, ne tient pas compte du nombre de patients
de plus en plus élevé et qui sont atteints de maladies incurables
telles que la maladie de Crohn. Aussi, dans un souci humanitaire
et de solidarité, il apparaît de plus en plus urgent pour les
malades et leurs familles que ces maladies (Crohn et autres)
impliquent : la prise en charge permanente à 100 p. 100 de tous
les frais médicaux, médicaments, analyses, prothèses les plus per-
formantes pour iléostomisés, alimentation entérale à domicile,
compléments alimentaires indispensables pour les malades pré-
sentant un important déficit digestif lipidique et azoté ainsi que
pour les examens que nécessite leur état afin de ne pas avoir
l'impression d'être des oubliés ; des conditions d'embauche privi-
légiées l'attribution aux enfants des moyens nécessaires pour
mener sine vie la plus normale possible : insertion dans certaines
écoles spécialisées, développement de l ' enseignement audiovisuel
dans les hôpitaux et les foyers . Il demande donc quelles mesures
sont prévues pour vaincre les carences du dispositif juridique
actuel dans ce domaine, alors que l'avenir de ces malades est en
jeu . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

54664. - 2 mars 1992 . - M . André Capet attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
non-remboursement de certaines analyses et des médicaments dits
« de confort » alors que ceux-ci sont, dans de r.,,r`s'euses
maladies de longue durée et incurables, indispensables aux
malades iléostomisés ayant des problèmes d'assimilation . II lui
demande d ' étudier la possibilité d'attribuer un statut spécial à ces
malades en prenant en charge à 100 p . 100 tous les frais médi-
caux, médicaments, analyses, prothèses, iléostomises, alimentation
entérale à domicile ainsi que pour tous les examens que nécessite
l'état de ces malades.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

54945. - 9 mars 1992. - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situatio:t des patients atteints de maladies inflammatoires de
l'intestin ; le non-remboursement de certaines analyses et médica-
ments alors que ceux-ci sont indispensables aux malades iléosto-
misés ayant des problèmes d'assimilation . Il semble urgent d'at-
tribuer un statut spécial à ces malades (Crohn et autres
maladies) : prise en charge permanente à 100 p. 100 de tous les
médicaux, médicaments, analyses, prothèses les plus perfor-
mantes, iléostomisés, alimentation entérale à domicile, complé-
ments aliments indispensables pour les malades présentant un
important déficit digestif lipidique et azoté ainsi que pour les
examens que nécessite leur état afin de ne pas avoir l'impression
d'être des oubliés ; conditions d'embauche aménagées ; moyens

accrus pour permettre l'insertion des enfants leur permettant de
mener une vie la plus normale possible . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre aux attentes de ces
patients .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

55320 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Pierre K cheida appelle
l'attention de M . . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le non-remboursement de certaines analyses et de
médicaments de confort pourtant indispensables aux malades
iléostomisés ayaa : des problèmes d ' assimilation . En effet, il sem-
blerait nécessaire de considérer ces malades (Crohn et autres
maladies aux conséquences similaires) comme des cas particu-
liers . La prise en charge permanente à 100 p . 100 de tous les
frais médicaux semblerait entrer logiquement dans ce cadre . En
conséquence, il lui demande si des dispositions seront prises afin
de procéder à cette mesure.

Réponse . - La maladie de Crohn est une maladie évolutive
dont le traitement peut nécessiter le recours à un ensemble de
soins et d'appareillages particuliers . Les médicaments prescrits
concernam la corticothérapie et le traitement de l ' immuno-
dépression sont inscrits sur la liste des spécialités pharmaceu-
tiques remboursables . Si la personne est iléostomisée, elle devra
utiliser des poches de recueil et leurs accessoires . Ces produits
peuvent être remboursés totalement car les tarifs de responsabi-
lité prévus au tarif interministériel des prestations sanitaires cor-
respondent au moins au prix d ' un produit existant sur le marché.
Les produits et matériels nécessaires à la nutrition entérale à
domicile ne sont pour l'instant pris en charge par l'assurance
maladie qu'en cas d'utilisation d'une pompe . Lorsque la nutrition
s ' effectue par sonde, les organismes de prise en charge peuvent
participer à la dépense résultant de ces frais supplémentaires,
après accord du contrôle médical et en fonction des ressources
des assurés . Enfin, la maladie de Crohn évolutive figure sur la
liste des affections comportant un traitement prolongé et une thé-
rapeutique particulièrement coûteuse de l'article D. 322-1 du code
de la sécurité sociale. A ce titre, les personnes qui en sont
atteintes bénéficient de l'exonération du ticket modérateur et
leurs frais sont ainsi pris en charge par l'assurance maladie à
hauteur de 100 p . 100 des tarifs de remboursement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions)

55314 . - 16 mars 1992 . - M . Pierre-Yvon Trémel attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la non-prise en compte, pour le calcul des retraites, des
années passées sous les drapeaux lorsqu'il n'y a pas eu d'affilia-
tion préalable à la sécurité sociale . Pour le régime salarié, il suffit
d'avoir travaillé ne serait-ce qu ' une journée pour que l ' intégralité
du temps de service miiitaire soit comptabilisée pour la retraite.
Dans d'autres régimes, comme celui des commerçants, il faut en
plus, pour bénéficier de cette disposition, avoir interrompu son
activité professionnelle pour partir au service militaire . Par
exemple, certains appelés ayant effectué plus de vingt-sept mois
de service national au .noment de la guerre d'Algérie sans avoir
servi en Afrique du Nord ne peuvent faire prendre en compte
cette période pour le calcul de leur retraite . En conséquence, il
lui demande de lui faire part de son avis sur ce problème et de
lui indiquer lés solutions qu'il entend lui apporter.

Réponse. - La loi n e 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d'assurance vieillesse des artisans, des industriels et des
commerçants sur le régime général de la sécurité social à compter
du ler janvier 1973 . Les périodes de service national postérieures
à cette date sont donc prises en compte dans le régime d'assu-
rance vieillesse de base des artisans, industriels et commerçants
dans les mêmes conditions que dans le régime général . En
revanche, les périodes de service national antérieures à cette date
et notamment les périodes accomplies en métropole au cours des
événements d'Afrique du Nord ne sont prises en compte par le
régime des commerçants qu'en cas de suspension d'activité
comme le prévoit l'article 25-I du décret n° 66-248 du
31 mars 1966 . Les conditions d'affiliation préalable et d'affilia-
tion postérieure doivent donc être remplies successivement, le
service national devant être immédiatement consécutif à la date
d'arrêt de l'activité . Ces dispositions correspondent aux souhaits
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des représentants élus des professions industrielles et commer-
ciales qui n'ont pas saisi l'autorité de tutelle d ' une demande
visant à les modifier.

Politique sociale (pauvreté)

56105 . - 6 avril 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les graves problèmes engendrés par les nouvelles dispositions
fixant pour 1992 les dotations globales de financement des éta-
blissements sociaux dont la tarification relève de la compétence
de l 'Etat, plus spécialement les centres d'hébergement et de réa-
daptation sociale . Ces établissements sont particulièrement
impliqués dans l'accueil et la réinsertion des personnes en diffi-
culté . L'augmentation limitée à 2 p . 100 de la dotation mettra ces
établissements dans l ' impossibilité de faire face à leur obligations
d' employeurs et de gestionnaires . Elle les conduira à envisager
soit le dépôt de bilan, soit à procéder à des licenciements écono-
miques ces derniers pourront toucher, par exemple, jusqu'à qua-
rante agents au sein des divers établissements de Meurthe-et-
Moselle . En effet, il faut tenir compte de la nature particulière de
leur activité : les frais de personnel (70 p . 100 des budgets) sont
incompressibles, le reste (30 p . 100), constitué des frais de fonc-
tionnement, devant suivre le taux d ' inflation . Or la situation
actuelle découle du fait que l'Etat n'honore pas ses engagements
conventionnels en matière de salaires et de formation profession-
nelle continue . Pour mémoire, la dotation globale du budget
national de l'action sociale représente à peine 2 p . 100 du budget
de la protection sociale . II demande donc si des mesures sont
prévues, et lesquelles, afin de corriger au plus vite une telle situa-
tion . Celle-ci va à l'encontre des effets d'annonce en faveur de
l'insertion, alors que tant de femmes et d'hommes en difficulté
ont besoin de ces établissements qui les aident à retrouver leur
dignité.

Politique sociale (pauvreté)

57492 . - I1 mai 1992 . - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le montant de l'évolution de la dotation globale de fonctionne-
ment pour l'année 1992, qui vient d'être signifiée aux respon-
sables des associations d'accueil et de réadaptation sociale de
Meurthe-et-Moselle, par arrêté préfectoral . II lui indique que
l'augmentation limitée à 2 p. 100 place ces organismes dans une
situation financière délicate, et que ces dispositions budgétaires
les mettent dans la quasi-impossibilité de faire face à leurs obli-
gations d'employeurs et gestionnaires . I1 lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin
que ces structures d'insertion disposent des moyens financiers
leur permettant de couvrir la politique salariale prévue et
favorisent le financement de la mesure relative à la formation
professionnelle continue.

Politique sociale (pauvreté)

58460 . - l er juin 1992 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
vif mécontentement des gestionnaires des CHRS (centres d'héber-
gement et de reinsertion sociale) devant la limitation à 2 p . 100
de l'augmentation des credits qui leur est accordée. Ils se voient
confier des responsabilités supplémentaires au titre de la circu-
laire Ballet du 14 mai 1991 et sont donc confrontés à des déficits
d'exploitation qui demeurent chroniques et insupportables . La
volonté du législateur de faire de l'insertion sociale et profession-
nelle des personnes en situation difficile, un impératif national,
est trahie par la réduction systématique des moyens qui sont
donnés, notamment à ces centres d'accueil et d'hébergement . II
lui demande donc quelles sont ses intentions pour ne pas décou-
rager celles et ceux qui se battent pour le respect du droit et de
la dignité de chaque être au sein de notre société.

Politique sociale (pauvreté)

59747 . - 6 juillet 1992. - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le problème que rencontrent les centres d'hébergement et de réin-
sertion sociale quant à leur financement . En effet, la circulaire

n° 70 du 24 décembre 1991 relative au taux d'évolution des
crédits des établissements sanitaires et sociaux sous compétence
de l 'Etat limite à 2 p . 100 l'évolution des enveloppes départemen-
tales en 1992 . Or ce taux directeur d'évolution est insuffisant
pour permettre les rattrapages nécessaires consécutifs à la varia-
tion des résultats antérieurs des établissements et pour faire face
à la progression des charges des établissements et aux engage-
ments de l ' Etat en matière salariale dans les conventions collec-
tives nationales du secteur social et médico-social . Ces disposi-
tions budgétaires vont à l'encontre d- l ' évolution de la politique
d'insertion et de lutte contre l'exclusion et aboutissent à de
graves conséquences quant à la survie même de ces établisse-
ments . II lui demande donc s'il envisage de prendre rapidement
des mesures de financement correspondant aux besoins réels
des CHRS.

Politique sociale (pauvreté)

59751 . - 6 juillet 1992. - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le financement des centres d'hébergement et de réinser-
tion sociale . La circulaire n° 70 du 24 décembre 1991, relative au
taux d'évolution des crédits des établissements sanitaires et
sociaux sous compétence de l'Etat, limite à 2 p. 100 l'évolution
des enveloppes départementales en 1992 . Un récent rapport de
l'inspection des finances souligne « la stagnation depuis 1988 »
des crédits budgétaires des CHRS . Jusqu'en 1989, l'Etat abondait
l'enveloppe départementale au-delà du taux directeur afin de per-
mettre les rattrapages nécessaires consécutifs à la variation des
résuitats antérieurs des établissements. Désormais, ces variations
sont intégrées à l'enveloppe dans la limite du taux directeur
d'évolution lui-même insuffisant pour faire face à la progression
des charges des établissements et, particulièrement, aux engage-
ments de l'Etat en matière salariale mis en oeuvre dans les
conventions collectives nationales du secteur social et médico-
social . Ces dispositions vont à l 'encontre de l ' évolution de la
politique d'insertion et de la lutte contre l'exclusion . Aussi, il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin que ces établis-
sements disposent rapidement des financements correspondant à
leurs besoins réels .

Politique sociale (pauvreté)

59889 . - 13 juillet 1992. - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le mécontentement exprimé par la Fédération nationale
des associations d'accueil et de réadaptation sociale . En effet, la
circulaire n° 70 du 24 décembre 1991, relative au taux d'évolu-
tion des crédits des établissements sanitaires et sociaux sous com-
pétence de l'Etat, limite à 2 p . 100 l'évolution des enveloppes
départementales en 1992 . Elle reconnaît que certaines mesures ne
pourront être financées dans cette enveloppe et indique que les
crédits des CHRS, en particulier, feront l'objet d'instructions
ultérieures. Jusqu'en 1989, l'Etat abondait l'enveloppe départe-
mentale au-delà du taux directeur afin de permettre les rattra-
pages nécessaires consécutifs à la variation des résultats anté-
rieurs des établissements. Désormais, ces variations sont intégrées
à l'enveloppe dans la limite du taux directeur d'évolution, lui-
même insuffisant pour faire face à la progression des charges des
établissements, et particulièrement aux engagements de l'Etat en
matière salariale mis en oeuvre dans les conventions collectives
nationales du secteur social et médico-social . L'application dras-
tique du taux directeur depuis plusieurs exercices amène les
DDASS à réduire les procédures contradictoires qui devraient
permettre l'ajustement du budget de chaque établissement à des
actes administratifs de pure forme. Les dispositions budgétaires
actuelles appliquées aux CHRS vont à l'encontre de l'évolution
de la politique d'insertion et de lutte contre l'exclusion . En
conséquence, la FNARS demande que l'Etat prenne les mesures
nécessaires afin que les établissements disposent rapidement de
financements correspondant à leurs besoins réels . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement
à ce sujet.

Politique sociale (pauvreté)

59933. - 13 juillet 1992. - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration
sur les inquiétudes des centres d'hébergement et de réadaptation
sociale relatives à la fixation du taux directeur pour 1992 à
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2 p. 100. Ce taux ne semble pas couvrir les hausses de salaire du
personnel qui ont été décidées par son ministère et agréées par le
ministère des finances . En 1991 déjà, l ' augmentation avait été très
modeste et avait eu des effets désastreux pour l'entraide ouvrière.
Le compte administratif de 1991 des CHRS gérés par l'entraide
ouvrière fait apparaitre un déficit de 650000 francs. Celui
de 1992 s'élèverait à 1 250 000 francs . Dans ces conditions, l ' ac-
tion même de l'entraide ouvrière est très directement menacée . La
situation en Indre-et-Loire n'est malheureusement pas isolée, les
CHRS voient leurs budgets reculer de façon inquiétante et cer-
tains sont déjà en situation de fermeture . Constituant une plate-
forme de la politique d'insertion, de lutte contre l'exclusion, du
RMI et de la protection des plus faibles, leur action devrait être
soutenue . II lui demande donc s'il compte prendre des mesures
pour leur permettre de poursuivre leurs missions de la meilleure
façon possible .

Politique sociale (pauvreté)

59985. - 13 juillet 1992 . - M . Xavier Hunault attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application du taux directeur (circulaire n e 70 du
24 décembre 1991), qui amène les DDASS à réduire les procé-
dures contradictoires qui devraient permettre l'ajustement du
budget de chaque établissement à des actes administratifs de
pure forme . Cela aboutit à : l e une situation de trésorerie très
grave pour beaucoup d'institutions alors que le mécanisme du
financement par dotation globale avait déjà réduit leur potentiel
financier ; Ze une multiplication des recours administratifs qui
deviennent insensiblement la nouvelle procédure de négociation
des budgets des établissements ; 3 . une incapacité des représen-
tants de l'Etat à organiser par redéploiement l'évolution des
budgets CHRS ; 4. au mieux, la déqualification des personnels,
la disparition progressive de postes de travail et par conséquence
de places d ' accueil et au pire la disparition d'établissements.
Ces dispositions budgétaires vont à l'encontre de l'évolution de
la politique d'insertion et de lutte contre l ' exclusion . En effet la
circulaire n e 91-19 du 14 mai 1991 affirmait que « Dans l ' en-
semble nouveau d 'interventions sociales (loi de décembre 1988
instaurant un revenu minimum d ' insertion, loi du 31 mai 1990
sur le droit au logement pour tous), il convient de rappeler que
les centres d - hébergement et de réinsertion sociale sont des ins-
truments indispensables de l'action sociale et que bon nombre
d 'entre eux sont des initiateurs de formes nouvelles de cette
action . » Il lui demande de prendre les mesures nécessaires afin
que les centres d 'hébergement disposent rapidement de finance-
ment correspondant à leurs besoins.

Politique sociale (pauvreté)

60024 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les problèmes de financement des centres d'hébergement et de
réinsertion sociale. Un rapport récent de l'inspection des finances
souligne la stagnation des crédits budgétaires des CHRS depuis
1988 . Une circulaire du 14 mai 1991 reconnait que les « CHRS
sont des instruments indispensables de l'action sociale et que bon
nombre d'entre eux sont des initiateurs de formes nouvelles de
cette action » . Il est bien de reconnaitre leur rôle essentiel,
encore faut-il leur laisser des moyens pour continuer à remplir ce
rôle . L'application drastique d'un ta" :. directeur lui-même trop
bas engendre des problèmes de trésorerie énormes pour ces
institutions, une multiplication des recours administratifs, la dis-
parition progressive desrostes de travail conduisant à une
réduction des places d'aceaeil . Il lui demande donc si le gouver-
nement entend enfin donner aux CHRS les moyens nécessaires à
l'accomplissement de leur mission.

Politique sociale (pauvreté)

60176. - 20 juillet 1992 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M. ;e ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les modalités de financement des centres d'hébergement et de
réinsertion sociale . Bien que la circulaire n° 91/19 du 14 mai
1991 ait affirmé « que les centres d'hébergement et de réinsertion
sociale sont des instruments indispensables de l'action sociale et
que bon nombre d'entre eux sont des initiateurs de formes nou-
velles de cette action », l'Etat n'a pas pris les mesures nécessaires

pour que ces établissements disposent rapidement de finance-
ments correspondant à leurs besoins réels . C ' est ainsi que la cir-
culaire n e 70 du 24 décembre 1991 relative au taux d 'évolution
des crédits des établissements sanitaires et sociaux sous compé-
tence de l ' Etat limite à 2 p . 100 l'évolution des enveloppes dépar-
tementales en 1992 . Elle reconnait que certaines mesures ne
pourront pas être financées dans cette enveloppe et indique que
les crédits des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, en
particulier, feront l'objet d'instructions ultérieures . Jusqu'en 1989,
l ' Etat abondait l ' enveloppe départementale au-delà du taux direc-
teur, afin de permettre les rattrapages nécessaires consécutifs à la
variation des résultats antérieurs des établissements . Désormais,
ces variations sont intégrées à l ' enveloppe, dans la limite du taux
directeur d 'évolution, lui-même insuffisant pour faire face à la
progression des charges des établissements et, particulièrement,
aux engagements de l 'Etat en matière salariale mis en oeuvre dans
les conventions collectives nationales du secteur social et médico••
social . Une révision des dispositions budgétaires actuelles appli-
quées au centre d'hébergement et de réinsertion sociale est donc
demandée d'urgence.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration a
déjà eu l'occasion d ' exprimer son souci face aux problèmes
financiers que connaissent actuellement les CNRS . Avec l ' accord
du ministre du budget, les moyens nécessaires seront mis en
oeuvre pour permettre à ces établissements de fonctionner norma-
lement, de ,orte que l'on n'aboutisse pas à des mesures restric-
tives sur les capacités d'accueil et d'action, dès lors que les
besoins sont avérés . Il convient de dégager des solutions à long
terme sur ce sujet . C'est pourquoi la loi de finances pour
l'année 1993 apportera des éléments importants allant dans ce
sens . Le projet de loi de finances pour 1993 integrera une amé-
lioration exceptionnelle de la dotation de 43 millions de francs à
laquelle s'ajoutera le taux d'actualisation global des crédits afin
d ' assurer le respect par l 'Etat de ses engagements en matière de
salaires et de formation continue et ainsi permettre aux
employeurs, à capacité constante, de faire face à leurs obliga-
tions. L'enjeu essentiel est là, car il convient à ce propos, de
travailler dans la durée sans laisser les problèmes se poser
d'année en année. Pour ce qui concerne l 'année 1992, c ' est-à-dire
les situations d'urgence, le Gouvernement, sur la proposition du
ministre des affaires sociales et de l 'intégration, vient de décider
l'octroi d'une dotation complémentaire de 30 millions . L'objectif
est de satisfaire aux besoins réels dcs centres et d'amorcer,
chaque fois que nécessaire, des rééquilibrages, pour ne pas rester
dans un dispositif qui accentue les écarts . Une circulaire sera
adressée dans les jours prochains, pour assurer la répartition des
crédits et leur mise en place . Ces éléments positifs sont de nature
à résoudre au mieux les difficultés dans le cadre des contraintes
budgétaires nécessaires à la bonne santé de l ' économie nationale.
Cet ensemble de mesures montre la détermination du Gouverne-
ment tout entier à mener une politique sociale forte et à com-
battre l'exclusion sous toutes ses formes.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

57365 . - 4 mai 1992 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'ouverture aux droits du régime étudiant de sécurité
sociale pour les étudiants âgés de dix-huit à vingt ans, qui en
sont actuellement exclus . Cette nouvelle mesure serait de nature
à favoriser et sensibiliser notre jeunesse aux problèmes de santé.
Elle assurerait une meilleure responsabilisation dans un souci
d'équité entre tous les étudiants, tout en ne perturbant pas au
plan financier le système actuel dans la mesure où, étant eux-
mèmes ayants droit de leurs parents, donc assurés sociaux, il n'y
a pas création de nouveaux droits à prestations . Il lui demande
ainsi de bien vouloir lui faire part des décisions qu'il entend
prendre sur ce dossier.

Réponse. - Conformément à !a réglementation en vigueur, les
étudiants âgés de dix-huit à vingt ans sont ayants droit de leurs
parents et bénéficient, à ce titre, d'une couverture sociale dans un
régime obligatoire de sécurité sociale - celui de leurs parents -
sans avoir à s'acquitter de cotisations spécifiques. Cette recon-
naissance de la qualité d'ayants droit aux jeunes de dix-huit à
vingt ans poursuivant des études correspond au souci du Gouver-
nement d'assurer la couverture sociale des jeunes étudiants tout
en démocratisant les conditions d'accès à l'enseignement supé-
rieur . Il n'est pas envisagé de remettre en cause cette qualité
d'ayant droit au profit d'une affiliation de ces catégories de per-
sonnes au régime étudiant de sécurité sociale, que celle-ci s'ac-
compagne ou non d'une exonération de la cotisation correspon-
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dante (840 francs pour l'année universitaire 1992-1993) . En
premier lieu, si cette réforme est sans incidence sur le niveau de
couverture sociale dans les régimes de base, elle est en revanche
susceptible de conduire à perturber l ' organisation de la couver-
ture sociale dans les régimes complémentaires . En effet, les
statuts d'un nombre non négligeable d'organismes mutualistes
prévoient que les étudiants, dès lors qu ' ils sont affiliés à un
régime obligatoire de sécurité sociale, cessent d'avoir accès à la
mutuelle de leurs parents . En conséquence, s'ils souhaitaient se
garantir un niveau de couverture sociale équivalent à celui dont
ils bénéficiaient avant leur affiliation au régime étudiant, les inté-
ressés seraient tenus d ' adhérer à un organisme mutualiste, ce qui
alourdirait sensiblement les charges financières des familles ou de
l ' intéressé. En second lieu, l 'affiliation au régime étudiant des
personnes d 'un âge compris entre dix-huit et vingt ans génère des
effets de nature à réduire la cohérence des régimes de sécurité
sociale . Cette mesure aurait pour effet d ' entraîner l'affiliation au
régime de l ' assurance personnelle de tous les lycéens âgés de
plus de dix-huit ans qu'on ne pourrait écarter du bénéfice d'une
telle disposition, sauf à créer une injustifiable inégalité de traite-
ment . D'autre part, une affiliation au régime étudiant et une affi-
liation au régime de l'assurance personnelle des lycéens du même
âge, qui seraient assorties d'une exonération de cotisation, consti-
tueraient un précédent qui ne manquerait pas de susciter des
revendications d ' autres catégories de personnes qui doivent s ' ac-
quitter de cotisations pour bénéficier d'une couverture sociale.
Enfin, quelles que soient les conditions retenues, l ' affiliation d'un
supplément de quelque 400 000 jeunes de dix-huit à vingt ans au
régime étudiant aurait un coût global non négligeable pour le
régime général de la sécurité sociale - au titre notamment de
l ' augmentation de la charge de la compensation démographique
et des remises de gestion accordées aux mutuelles gérant le ser-
vice des prestations du régime étudiant en lieu et place des
CPAM . Le montant de ce goût serait, dans l'hypothèse la plus
vraisemblable de l ' exonération de la cotisation, d'environ
250 millions de francs.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

58848. - 15 juin 1992 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l 'urgence qu'il y a, pour les professionnels de la santé, de
voir approuvée, en vue de son application, la convention natio-
nale signée entre les trois caisses d ' assurance maladie et la
Confédération nationale des syndicats dentaires en janvier der-
nier . Cette convention se caractérise par le maintien d ' une seule
catégorie de praticiens conventionnés tenus de respecter les tarifs
opposables pour les soins dentaires conservateurs et chirurgicaux.
L' amélioration des prises en charge des traitements d ' orthopédie

dento-faciale ou des soins parodontiques ou prothétiques a été
reportée par les parties, compte tenu des importantes dépenses
supplémentaires que cela aurait représenté pour l ' assurance
maladie qui connaissait déjà les difficultés budgétaires que l'on
sait . L' annexe I de cette convention comporte une revalorisation
tarifaire de 6 p . 100 en niveau et de 5,35 p . 100 en masse en
année pleine . La dernière revalorisation tarifaire date du 31 mars
1988. Il faut souligner que les dépenses dentaires de la
CNAMTS, au cours des dernières années, ont progressé, après
correction de l'inflation, à un rythme parfois négatif et dans le
meilleur des cas jamais supérieur à + 1,4 p . 100. Enfin, dans
l'intérêt même de la pérennité de la politique contractuelle, l ' évo-
lution des tarifs opposables doit se faire en fonction des coûts
réels des actes concernés et non pas en tenant compte de la
variation de l ' ensemble des revenus professionnels des
chirurgiens-dentistes. Toutefois, mime si le Gouvernement voulait
placer son appréciation sous cet angle, il ne pour rait en tirer une
justification de sa politique puisque les revenus professionnels
des chirurgiens-dentistes, donc provenant des honoraires tarifés
comme des honoraires libres, ont progressé à un rythme inférieur
à l ' inflation, tant en 1990 qu 'au cours de la décennie 1981-1990.
Dans ces conditions, retarder plus avant l 'approbation de la
convention et de son annexe tarifaire ainsi que des modifications
proposées par la commission permanente de la nomenclature ne
se justifie d'aucune façon, et expose à la généralisation des
dépassements des tarifs conventionnels . En effet, il n ' est point de
contrat qui puisse imposer durablement des tarifs aussi diver-
gents des coûts réels . C'est donc la poursuite d'une politique
conventionnelle qui est en jeu et, par là-même, l 'accès de tous
aux soins conservateurs . Il serait coupable de la part du Gouver-
nement de remettre en cause la progression de la santé bucco-
dentaire des Français, constatée selon les critères internationaux
de l'organisation moddiale de la santé, et qui est le fruit d 'une
politique conduite par la profession dentaire libérale tant au plan
de la prévention que de la convention avec les caisses d'assu-
rance maladie . Il lui demande donc dans quel délai le Gouverne-
ment entend enfin procéder à l ' approbation de cette convention.

Réponse. - Le Gouvernement n 'a pas pu approuver le texte
conventionnel signé par les caisses nationales d'assurance
maladie et la Confédération nationale des syndicats dentaires en
janvier 1991, en raison du niveau jugé excessif des revalorisations
tarifaires qu'il comportait et de l ' absence de toute avancée sur les
problèmes liés à la transparence des prix et des pratiques en
matière de prothèse dentaires et d'orthopédie dento-faciale . Par
ailleurs, le projet de convention ne comportait aucune disposition
relative à la maîtrise de l'évolution des dépenses de l'assurance
maladie dans ce secteur, en recul sur ce point par rapport aux
textes conventionnels élaborés dans les autres secteurs . Les statis-
tiques de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés relatives aux honoraires individuels moyens des
chirurgiens-dentistes sont les suivantes :

1980 1985

{

	

i

1985 I

	

1987

}

1988 1989 1990
Evolution
annuelle
moyenne

Honoraires individuels (en francs) (I ) 	 405 000

Evolution (en %)	 -

608 000

-

667 000

+ 9,7 0/o

688 000

+ 3,1 0'0

724 000

+ 5,2 0/

770 000

+ 6,4 %

807 000

+ 4,8 ode + 7,1 %

(I) II s ' agit des honoraires totaux perçus par les chirurgiens-dentistes, incluant les frais et les dépassements.

Sur la période 1980-1990, la progression annuelle moyenne de
l'indice des prix s'établit à + 6,3 p . 100. La progression des
honoraires individuels des chirurgiens-dentistes sur la période
s'est donc établie en moyenne annuelle à 0,8 point au-dessus de
l'évolution des prix à la consommation . Il ressort des travaux
effectués par les services du ministère des affaires sociales et de
l'intégration pour le centre d'études et de recherche sur les
revenus que, au cours des cinq dernières années, l'évolution du
revenu des chirurgiens-dentistes a progressé en francs constants
d ' environ + 1,5 p . 100 par an.

Logement (allocations de logement)

59137 . - 22 juin 1992 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes

âgées et aux rapatriés sur les conditions qui président à l'attri-
bution de l'allocation de logement social (ALS) pour les per-
sonnes âgées hébergées dans les centres de long séjour. Alors que
jusqu'à aujourd'hui, l ' ALS n ' est accordée que selon des condi-
tions très strictes de peuplement (9 mètres carrés pour une per-
sonne et 16 mètres carrés pour deux personnes), ne prenant en
compte que l'aspect quantitatif tel que la surface habitée et le
nombre d'occupants (maximum deux personnes par chambre),
sans perdre de vue le fait qu'il est particulièrement injuste de
pénaliser les occupants de chambres communes qu, en principe,
ne choisissent pas ce type d'affectation qui leur est plus souvent
imposé, il serait sans doute plus judicieux de faire intervenir
d'autres facteurs tels que le confort des chambres, les commo-
dités et les services offerts par l'ensemble de la structure d'ac-
cueil . Il lui demande donc si une révision des conditions d'attri-
bution de l'ALS ne pourrait pas être envisagée . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.
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Logement (allocations de logement)

59351 . - 29 juin 1992 . - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions d'attribution de l ' allocation de logement
aux personnes résidant dans une maison de retraite ou hébergées
dans lin établissement de long séjour, telles qu ' elles résultent des
articles L.831-3 et R.832-2 du code de la sécurité sociale . II
apparais en effet, que les normes de surface fixées - 9 mètres
carrés pour une personne ou 16 mètres carrés pour deux per-
sonnes - sont supérieures aux normes de construction des établis-
sements antérieurs à 1980. Or le respect de ces conditions ne
dépend en rien des personnes âgées qui n 'ont pas fait le choix de
leur établissement d'accueil, et qui peuvent être privées d'alloca-
tion, alors qu ' elles sont particulièrement démunies et paient les
mêmes tarifs que d'autres personnes mieux logées qui perçoivent
elïes, l'allocation . Le coùt de travaux de modernisation des éta-
blissements et les délais de réalisation laissent à penser que les
conditions d'accueil ne pourront pas s'améliorer rapidement, cer-
tains bâtiments existants ne pouvant de surcroit que difficilement
être rendus conformes aux normes actuellement en vigueur . A cet
égard, les modifications introduites par la loi du
31 décembre 1991 portant diverses mesures d'ordre social en vue
d'accorder le bénéfice de l'allocation de logement lorsque l'éta-
blissement d'accueil a entrepris un programme d'investissement
destiné à assurer sa conformité aux normes, ne sont que
partiellement satisfaisantes au plan de l'équité . C ' est pourquoi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre, afin de permettre
à l ' ensemble des personnes concernées de bénéficier le plus rapi-
dement possible de l'allocation de logement prévue par les textes.

Réponse . - Les dispositions contenues dans l ' article l « , para-
graphe III, de la loi du 31 décembre 1991 portant diverses dispo-
sitions d'ordre social permettent, par dérogation aux normes
actuelles applicables pour le versement de l'allocation de loge-
ment, d ' étendre le bénéfice de cette prestation aux personnes
hébergées dans un établissement qui a engagé un programme
d ' investissement destiné à assurer, dans un délai de trois ans, la
conformité de ses locaux aux normes imposées, dès lors que ce
programme a donné lieu à l'inscription de la première tranche de
travaux au budget de l'établissement. Si les normes actuelles peu-
vent paraître restrictives, elles traduisent en fait le souci des pou-
voirs publics de voir les personnes âgées tenues de recourir à des
modes d'hébergement collectif bénéficier, grâce à l'allocation de
logement, d'un confort et d'une indépendance satisfaisants. Ces
dispositions devraient d'ailleurs contribuer à inciter les établisse-
ments d'accueil à améliorer les conditions de logement qu'ils
offrent aux personnnes âgées . Le Gouvernement attache en effet
un grand prix à ce que la poursuite de la modernisation et de
l'humanisation des hospices, coma e de l'ensemble des établisse-
ments pour personnes âgées, entraîne la disparition progressive
des chambres à plus de deux lits, ce qui rendrait les établisse-
ments conformes à la réglementation actuelle en matière d'alloca-
tion de logement sociale, permettant ainsi son attribution aux
personnes âgées hébergées dont les ressources sont inférieures au
plafond fixé . Il ne peut être toutefois envisagé de verser systéma-
tiquement cette prestation pour des hébergements n'assurant pas
un minimum requis de respect, de confort et d ' indépendance
pour la personne accueillie.

Handicapés (politique et réglementation)

59970 . - 13 juillet 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur le problème
de la retraite qui préoccupe tous les handicapés physiques qui
sont entrés dans le monde du travail . Les intéressés sont en effet
soumis au régime de droit commun en matière de retraite alors
que l'expérience démontre que l'exercice d'une activité profes-
sionnelle par une personne handicapée s'effectue dans des condi-
tions plus difficiles que pour une personne valide . Il lui demande
en conséquence s'il entend satisfaire les légitimes revendications
des handicapés qui demandent que le droit à la retraite leur soit
ouvert à partir de cinquante ans et qu'une bonification soit
appliquée tant à la pension de vieillesse qu'aux retraites complé-
mentaires . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Handicapés (politique et réglementation)

60001 . - 13 juillet 1992. - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur le fait que les
travailleurs handicapés sont soumis, en matière de retraite, au
régime de droit commun, alors que l'usure du temps et du
travail les atteint plus rapidement et plus profondément que les
autres catégories de travailleurs et que beaucoup d ' entre eux
devront cesser leur activité professionnelle avant d'atteindre l'âge
légal de la retraite . Les travailleurs handicapés souhaitent avoir la
possibilité de prendre une retraite anticipée, comme cela existe
pour certaines catégories de salariés. Le comité de défense des
travailleurs handicapés suggère que le droit à la retraite soit
ouvert à partir de cinquante ans, à la demande expresse du tra-
vailleur handicapé titulaire d 'une carte d'invalidité au taux
minimum de 80 p . 100, et qu ' un coefficient de 1,30 soit appliqué
aux trimestres validés, aussi bien pour la pension de retraite prin-
cipale que pour les retraites complémentaires . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qui pourraient
être prises, en accord avec M . le ministre des affaires
sociales et de l'intégration, pour donner satisfaction aux travail-
leurs handicapés . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les assurés du régime général de la sécurité sociale,
àgés de moins de soixante ans, qui présentent une invalidité
réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de
gain, peuvent percevoir une pension d'invalidité calculée, selon la
capacité de travail restante, sur la base de 30 p . 100 ou 50 p . 100
du salaire annuel moyen des dix meilleures années . H soixante
ans, cette pension d'invalidité est transformée d 'office en pension
de vieillesse. II n'est pas envisagé d'abaisser l'âge minimal légal
de soixante ans auquel les assurés de ce régime et des régimes
alignés sur lui (artisans, commerçants, salariés agricoles) peuvent
bénéficier de la pension de vieillesse au taux de 50 p . 100, lors-
q'ils totalisent trente-sept ans et demi d ' assurance tous régimes
de retraite de base confondus . En effet, la situation financière
difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne
permet pas de prendre une telle mesure, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d ' intérêt soient-elles, ni de modi-
fier le calcul de la durée d'assurance dans le sens souhaité par
l ' honorable parlementaire.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

59995. - 13 juillet 1992 . - M . Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème de la mensualisation du paiement des pensions
de vieillesse et d'invalidité pour les assurés sociaux appartenant
aux diverses catégories de non-salariés . II lui demande de bien
vouloir considérer que ces assurés connaissent les mêmes pro-
blèmes de trésorerie que ceux affiliés au régime général . Aussi
l'instauration de la mensualisation de leurs pensions demeure
une action sociale indispensable principalement pour ceux dont
les revenus sont très modestes . II souhaite donc être tenu informé
des décisions qu'il envisage de prendre pour améliorer les condi-
tions de vie de ces personnes.

Réponse. - Les retraités du régime général de la sécurité sociale
perçoivent leur pension de vieillesse mensuellement depuis le 1«
décembre i986 en application du décret ne 36 .130 du 28 janvier
1986 . Ces dispositions ne s'appliquent pas actuellement aux res-
sortissants des caisses d'assurance vieillesse des professions arti-
sanales, industrielles ou commerciales dans la mesure où leurs
conseils d'administration ont expressément demandé au Gouver-
nement que les conditions de liquidation et de paiement des pen-
sions soient maintenues à leur échéance trimestrielle, compte tenu
du coût supplémentaire qu'imposerait aux actifs la mensualisa-
tion des retraites.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

60027 . - 13 juillet 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le calcul des pensions de réversion . En effet, le système actuel ne
permet pas le cumul entre droits propres, droits dérivés et res-
sources propres et crée certaines injustices de situations . Ainsi, le
conjoint ne peut bénéficier de la pension de réversion s'il tra-
vaille alors que le cumul est possible en cas d'héritage important.
A cet égard, il aimerait savoir si une réflexion ne peut être envi-
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sagée afin 'que ce système puisse subir des adaptations en fonc-
tion des besoins réels des veuves.

Réponse. - Les difficultés financières que connaissent et vont
connaître, dans l ' avenir, nos régimes de retraite, ont conduit le
Gouvernement à engager, sur la base du Livre blanc, une concer-
tation avec les partenaires sociaux sur les perspectives de l 'en-
semble de nos régimes de retraite . C'est dans ce cadre que sera
notamment examinée la situation des conjoints survivants. Le
rapport de la mission « Retraites » présidée par M. Cottave,
remis au ministre des affaires sociales et de l ' intégration en
décembre 1991, avance plusieurs mesures favorables aux
conjoints survivants. Le Gouvernement étudie avec soin toutes les
hypothèses relatives à cette question complexe . A ce stade, il
parait difficile de prendre une position définitive. Cependant, il
s'agit là, incontestablement, d'un problème majeur pour nos
concitoyens . Aucune solution partielle ne sera satisfaisante si elle
ne s'inscrit pas dans un pian d'ensemble.

Handicapés (politique et réglementation)

60190 . - 20 juillet 1992 . - M. Georges Nage attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés sur les problèmes
soulevés par le départ à la retraite des handicapés . Les travail-
leurs handicapés sont amenés à faire le constat suivant : ils sont
soumis, en matière de retraite, au régime de droit commun alors
que la fatigabilité produit plus d'effets bien avant la fin de car-
rière . Des dérogations ont été accordées dans des régimes spé-
ciaux de retraite, pour certaines catégories de travailleurs, recon-
naissant que ces personnes exercent des travaux pénibles ou très
fatigants . Pour ces cas particuliers, l ' âge de la retraite a été fixé
entre cinquante et cinquante-cinq ans . L ' expérience démontre que
l ' exercice d'une activité professionnelle, par une personne handi-
capée, s 'effectue dans des conditions plus difficiles que pour une
personne valide (problèmes de transport, d 'accessibilité, d'adapta-
tion au poste de travail, etc .) . L'usure du temps, l'usure du travail
jouent plus rapidement et plus profondément sur le travailleur
handicapé . II doit pouvoir bénéficier d ' avantages dérogatoires au
même titre que certains régimes spéciaux . Les personnes handi-
capées, qui ont pu faire l 'effort d'entrer dans le monde du travail
plutôt que de vivre à la charge de la collectivité et dont l 'état de
santé s ' est dégradé au cours des ans, revendiquent le droit de
partir à la retraite, à leur demande expresse, avant l'âge prévu
par le régime de droit commun . Pour ces raisons il lui demande
s'il n ' entend pas inscrire dans un projet de loi les modifications
suivantes au code de la sécurité sociale : I° Que le droit à la
retraite soit ouvert, à partir de cinquante-cinq ans ou même cin-
quante ans, à la demande expresse du travailleur handicapé titu-
laire de la carte d'invalidité au taux minimum de 80 p . 100:
2 . Qu'aux trimestres validés soit appliqué un coefficient de 1,30
tant pour la retrai :e vieillesse que pour les retraites complémen-
taires . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse. - Les assurés du régime général de la sécurité sociale,
âgés de moins de soixante ans, qui présentent une invalidité
réduisant au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de
gain, peuvent percevoir une pension d' invalidité calculée, selon la
capacité de travail restante, sur la base de 30 p . 100 ou 50 p . 100
du salaire annuel moyen des dix meilleures années . A soixante
ans, cette pension d ' invalidité est transformée d'office en pension
de vieillesse. II n'est pas envisagé d ' abaisser l'âge minimal légal
de soixante ans auquel les assurés de ce régime et des régimes
alignés sur lui (artisans, commerçants, salariés agricoles) peuvent
bénéficier de la pension de vieillesse au taux de 50 p . 100, lors-
qu'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance tous régimes
de retraite de base confondus . En effet, la situation financière
difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne
permet pas de prendre une telle mesure, même au profit de caté-
gories particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles, ni de modi-
fier le calcul de la durée d'assurance dans le sens souhaité par
l'honorable . parlementaire.

Sécurité sociale (cotisations)

60250 . - 27 juillet 1992. - M. Bernard Basson appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'annulation par le Conseil d'Etat de l'arrêté ministériel fixant
les taux de cotisation d'accidents du travail pour l'année 1988 .

Sont en effet condamnées des majorations de cotisation ayant
permis de dégager un excédent qui « dépassait de façon mani-
feste la marge nécessaire à la gestion » de la branche concernée.
Les pouvoirs publics se voient ainsi interdire de jouer sur les
taux de cotisation relatifs aux accidents du travail pour combler
les « trous » de la branche maladie . Ou, si l'on poursuit l'argu-
mentation du Conseil d'État, d ' utiliser les surplus de la branche
maladie pour compenser les déficits de l'assurance vieillesse . Il
lui demande la suite que le Gouvernement envisage de réserver à
cette décision du Conseil d 'Etat qui devrait inciter les pouvoirs
publics à une plus grande transparence dans les comptes de la
sécurité sociale . (Conseil d 'Etat, 26 février 1992 .)

Réponse. - A la suite de la décision du Conseil d'Etat en date
du 26 février 1992 d ' annuler !es arrêtés interministériel et ministé-
riel du 29 décembre 1987, relatifs à la tarification accidents du
travail et maladies professionnelles de l'année 1988, le Gouverne-
ment a décidé d ' examiner les modalités d'une rétrocession aux
entreprises de l ' excédent de cotisation constaté par la haute juri-
diction, qui s ' élève à un montant global de 1,6 milliard de francs.

Handicapés (personnel)

60435 . - 27 juillet 1992 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux handicapés sur les « congés
de fin de trimestre » pour le personnel travaillant dans des struc-
tures relevant de la convention colle :tive de travail des établisse-
ments et set-vices pour personnes inadaptées et handicapées du
15 mars 1966 . Cette convention prévoit des congés trimestriels
pour les personnels de l'éducation spécialisée travaillant dans le
secteur « enfants » alors qu'en sont exclus les personnels du sec-
teur « adultes ». Cette différence de traitement peut poser pro-
blème lors de restructurations de services et d'établissements au
sein d'une association gérant des structures d 'accueil pour handi-
capés . Le personnel travaillant auprès d'enfants peut se voir ainsi
conduit à s'occuper d'adultes . Dans le cadre des avantages
acquis, ces agents bénéficieront toujours du congé trimestriel
alors qu'a priori un salarié embauché directement dans une struc-
ture pour adultes ne pourra y prétendre . Il lui demande si le
Gouvernement envisage de remédier à cette situation . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les salariés du secteur social et médico-social à but
non lucratif privé en fonction dans les établissements accueillant
des adultes handicapés sont soumis pour l'essentiel aux disposi-
tions de la convention collective du 15 mars 1966 ou à celles de
la convention collective du 31 octobre 1951 qui ensemble régis-
sent la situation de près de 280 000 salariés . S'agissant de l ' an-
nexe 10 relative aux dispositions particulières aux personnels des
établissements et services pour personnes handicapées adultes de
la convention collective nationale du 15 mars 1966, celle-ci n ' ac-
corde pas à ces personnels le bénéfice des congés trimestriels
prévus par les autres annexes conventionnelles concernant les
salariés des établissements de l'enfance inadaptée . Toutefois, le
bénéfice des congés peut être maintenu pour les agents en fonc-
tions avant le 27 novembre 1981, date d'agrément de l'annexe 10,
au titre des avantages acquis individuellement conformément à la
réglementation en vigueur. En outre, sous réserve de l'accord des
autorités de tutelle et des perspectives offertes par les budgets
des etablissements concernés, le maintien des congés trimestriels
peut être étendu, à titre individuel, aux salariés recrutés entre le
27 novembre 1981 et le 2 mai 1983, pour les personnels recrutés
après cette date ne pouvant plus normalement prétendre au béné-
fice de ces congés qui ne constituent plus une obligat'on conven-
tionnelle . S'agissant des salariés régis par la con vention collective
du 31 octobre 1951, les dispositions propres aux personnels tra-
vaillant dans des établissements pour adultes ont été fixées par
un avenant du 22 avril 1976. Seuls les personnels recrutés avant
le 6 décembre 1977, date à laquelle le champ d'application de la
convention collective de 195i a été étendu aux centres d'aide par
le travail avec ou sans foyer d'hébergement, peuvent se prévaloir
du bénéfice des congés trimestriels au titre d'avantages acquis . il
a été également prévu dans le cadre de cet avenant que les per-
sonnels en fonctions continueraient à bénéficier de congés trimes-
triels au titre d'avantages acquis, mais que les personnels nouvel-
lement recrutés se verraient appliquer le régime de droit
commun . Enfin, s'il n'a pas été possible d'étendre à ce jour le
bénéfice des congés payés supplémentaires aux salariés des éta-
blissements prenant en charge des personnes adultes handicapées,
le ministre des affaires sociales et de l'intégration envisage d'étu-
dier la possibilité d'étendre les congés trimestriels aux structures
pour personnes adultes handicapées subissant des sujétions d'in-
ternat.
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Professions sociales (travailleurs sociaux)

60621 . - 3 août 1992 . - M . Hervé de Charette appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le mécontentement exprimé par les étudiants de l ' école nor-
male sociale de l'Ouest d'Angers face à l ' augmentation de
300 p . 100 des frais de scolarité de la formation d ' édueateues de
jeunes enfants pour l ' année 1992-1993 . Confrontés à des diffi-
cultés budgétaires du fait de l'insuffisance de la participation
financière de l 'Etat, de nombreux centres de formation sont
contraints d'augmenter leurs tarifs au détriment de l' intérêt des
étudiants . Ces derniers réclament une revalorisation des bourses
du secteur sanitaire et social en proposant que leur attributidn
soit établie selon lès critères retenus par l'éducation nationale . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions de son
administration à ce sujet.

Réponse. - Le fonctionnement des centres de formation des tra-
vailleurs sociaux est financé principalement par l'Etat . Selon les
activités annexes développées par chaque établissement, des
financements complémentaires peuvent être assurés par d'autres
partenaires, collectivités territoriales notamment . Plus de 405 MF
ont été prévus pour la formation initiale dans la loi de finance
pour 1992. D ' autre part, le Gouvernement, conformement au
« Plan d ' action pour les professions de l'action sociale » signé en
décembre 1991 avec les principaux syndicats représentant le sec-
teur, a débloqué 20 MF supplémentaires pour les centres de for-
mation afin d ' améliorer leur fonctionnement et d 'accroitre de
façon sélective les effectifs d ' élèves d'environ 10 p . 100 globale-
ment. Pour ce qui concerne la formation professionnelle, la dota-
tion 1992 (20 MF) sera prioritairement utilisée pour le finance-
ment des formations qualifiantes (CAFDES, DEFA, DSTS
notamment) et pour les programmes de préformation de
400 jeunes issus de quartiers défavorisés . Au total 3 806 stagiaires
seront formés cette année . Elle sera répartie au niveau des direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales pour tenir
compte des besoins réels des centres et permettre l ' accroissement
des capacités . Au total, les crédits atteignent 425 MF pour 1992,
soit une hausse de p resque 7 p . 100 par rapport à 1991 . Avec la
consolidation de la dotation de 20 MF en 1993, les centres de
formation pourront ainsi repartir sur de bonnes bases . De nom-
breux centres de formation font état à l'heure actuelle de diffi-
cultés budgétaires dont il convient d'analyser les causes (structu-
relles ou conjoncturelles) . A cet égard, il faut noter que,
depuis 1984, le nombre de sections de formation (toutes profes-
sions confondues) a augmenté de I l p . 100 alors que les effectifs
d ' élèves formés n'ont progressé que de 3 p . 100 . La mise en place
généralisée de la comptabilité analytique dans les écoles devrait
permettre de cerner avec précision la situation financière de l 'ap-
pareil de formation agréé par le ministère . Par ailleurs, une
réflexion sur le statut et le financement des écoles est engagée,
dans le cadre du plan d ' action pour les professions sociales par
un groupe de travail placé auprès du directeur de l'action sociale.
Enfin, les bourses des étudiants en travail social seront alignées
sur celles de l'éducation nationale à la rentrée scolaire de 1992.
Leur taux maximal sera ainsi porté de 12 340 francs à
16 740 francs par an, soit une augmentation de 35,66 p. 100.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

60661 . - 3 août 1992 . - M . André Duroméa s'inquiète auprès
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire du
devenir du statut particulier des personnels sociaux et médico-
sociaux . Il lui rappelle son opposition aux accords Durafour qui
institutionnalisent la casse des statuts de la fonction publique et
son soutien à ceux qui réclament un statut . Les professionnels de
l'action sociale ont mené des luttes afin que soient reconnues
leur qualification et leur responsabilité . Il est incompréhensible
que, contrairement aux engagements, les discussions entre minis-
tère et organisations syndicales ne soient toujours pas entamées.
C'est pourquoi il lai demande ce qu'il compte faire pour ouvrir
très rapidement ces discussions afin que soit revalorisée notam-
ment la situation des personnels du titre IV et pour que le statut
soit promulgué . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - La réforme du statut des personnels sociaux et
médico-sociaux qui relèvent du titre IV du statut général de la
fonction publique est engagée. Des négociations interministé-
rielles sont actuellement en cours et dès leur achèvement pro-
chain les projets de statuts particuliers de ces personneis seront
soumis aux organisations syndicales . Dans ce cadre et conformé-
ment aux accords Durafour, les textes réglementaires régissant les

personnels d'encadrement éducatifs et sociaux feront également
l'objet de discussions . En application de ces accords, les situa-
tions administratives des agents seront régularisées dès la publi-
cation des nouveaux statuts. Par ailleurs, de nouvelles mesures
sont en cours d ' étude pour ce qui concerne la reconnaissance des
contraintes d ' internat.

BUDGET

Etat (organisation de l'Etat)

15014 . - 26 juin 1989. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'action engagée pour la réduction des dépenses
publiques, en particulier pour la limitation de dépenses de fonc-
tionnement de l' Etat . Il semblerait en effet qu 'à l 'occasion du
lancement de la préparation du budget de 1990, il ait été
demandé à tous les ministres (à l'exception de ceux de l'éduca-
tion nationale et de la justice) de prévoir une nouvelle réduction
de 1,5 p . 100 . Certes, des redéploiements sont possibles d'une
administration à une autre, ou à l'intérieur d'un même service . Il
semble également que la modernisation des moyens de gestion et
l'utilisation accrue de techniques comme l'informatique, associées
à un effort important de formation permanente des agents, puis-
sent entraîner des gains de productivité . Il semblerait, malgré
tout, qu ' il y ait par jette politique mise en place un certain
nombre « d'aberrations » qui apportent des conséquences graves,
en particulier dans l ' accomplissement des missions de l'Etat et
pour le service du « citoyen-usager-administré » . Il l'interroge sur
les conséquences que pourra avoir cette politique. - Question
transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le
Premier mininistre a en effet indiqué aux différents ministres et
secrétaires d'Etat, dans sa lettre du 15 avril 1989 relative à la
préparation de la loi de finances pour 1990, qu'afin de parvenir à
la stabilisation globale des effectifs de l'Etat, tout en faisant face
aux créations d'emplois nécessaires dans les secteurs prioritaires,
éducation nationale notamment, leur contribution s'élèverait à
1,5 p . 100 des effectifs de leurs services eI organismes rattachés.
Toutefois, s'il est clair que c'est à partir de ce principe d'exigence
de productivité que doivent être préparés les budgets des diffé-
rents ministères, cette positior ne conduit nullement à l'applica-
tion systématique et aveugle d'une norme uniforme de réduction
des emplois . En premier lieu, cet objectif ne s'applique pas à
certains secteurs prioritaires, comme l'éducation certes, mais aussi
à ceux intéressant d ' une manière générale la sécurité des per-
sonnes . Par ailleurs, chaque ministère a la possibilité de répartir
les réductions demandées en fonction des charges des différents
services et des gains de productivité qui pensent y être envisagés
du fait de leur modernisation . Dans ce cadre, il peut être en par-
ticulier conféré une priorité dans l'attribution des moyens aux
services en contact avec le public . D ' une manière plus générale,
les très importantes orientations prises pour la modernisation de
la fonction publique et notamment les opérations de diffusion
des méthodes de planification et de gestion, l'encouragement à la
décentralisation, le développement de la formation des per-
sonnels et l'amélioration des conditions de participation des
agents au fonctionnement des services, afin que soient utilisées
au mieux les capacités d'innovation des intéressés, devraient pré-
cisément permettre que les gains de productivité s'effectuent dans
les meilleures conditions de fonctionnement du service public.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

17686 . - 18 septembre 1989 . - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les conditions d'attribution des indem-
nités représentatives de logement (IRL) versées par les communes
aux instituteurs . Elle estime que les conditions de confort ne
devraient pas être les seuls critères déterminant l'attribution d'in-
demnité de logement . Il lui parait en effet plus juste que soit pris
en compte certes le critère d'habitation des logements, mais éga-
lement ceux ayant trait aux revenus et charges familiales ; ainsi il
serait préférable que la notion d'« indemnité représentative de
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logement » soit remplacée par celle d'< allocation logement »,
comme pour les autres fonctionnaires . De plus, elle souhaiterait
que les logements de fonction construits dans le cadre des éta-
blissements scolaires soient obligatoirement occupés par ceux
auxquels ils sont destinés, étant bien entendu que leur entretien
et leur adaptation à l'actualité soient régulièrement assurés . Elle
lui demande de bien vouloir reconsidérer la législation en vigueur
relative aux logements des instituteurs.

Réponse . - Il convient tout d'abord de rappeler que le régime
de l'indemnité représentative de logement est appelé à disparaître
du fait de la création, dans le cadre du plan de revalorisation de
la carrière des enseignants, d'un nouveau corps d'enseignants
dans les écoles . Ce nouveau corps, de catégorie A recruté par
concours au niveau de la licence, sera sédentaire et non logé . Les
instituteurs :gant vecdtion à accéder, sous certaines conditions,
au nouveau corps, l'effectif des bénéficiaires du droit à l'indem-
nité compensatrice commencera à décroître à compter de la ren-
trée scolaire 1993 jusqu'à extinction du corps actuel . Dans ces
conditions, il ne paraît pas opportun de procéder à des modifica-
tions de nature législative de portée néces- airement limitée dans
le temps .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

59162 . - 22 juin 1992 . - M . Christian Kert demande à M. le
ministre du budget de lui préciser - et par grade - le nombre de
professeurs PLP 1 et PLP 2 bénéficiant actuellement d'une pen-
sion de retraite.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous le nombre de professeurs de lycée professionnel du pre-
mier grade et de professeurs de lycée professionnel du 2 e grade
ainsi que de leurs ayants cause titulaires, à la date du ler jan-
vier 1992, d'une pension de retraite.

Pensions d'ayants droit

	

Pensions d'ayants cluse

JouissancesEn paiement différées
(1)

GRADE
En paiement Jouissances

différées (1)

PLP I	
PLP 2	

2710 472
949

2 930
26

	

l
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Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

58011 . - 25 mai 1992 . - M . Daniel Goulet expose à M. le
ministre du budget que, dans une petite commune, une per-
sonne vient de reprendre seule le débit de tabac et le café qu'elle
exploitait avec sa mère, maintenant trop âgée, ainsi que l'épicerie
de son oncle qui vient de décéder . Aux dépenses d'aménagement
du magasin s'ajoutent 15 550 francs de frais annexes (2 000 francs
de timbres fiscaux pour le débit de boissons, 7 000 francs de frais
de notariat, principalement la publicité dans les journaux,
6 550 francs de remboursement de crédit des droits de régie pour
le tabac) . Il lui demande s'il :l'estime pas particulièrement sou-
haitable que, s'agissant de telles situations, des mesures soient
prises pour que les frais de timbres soient réduits, que la publi-
cité foncière soit simplifiée, c'est-à-dire moins coûteuse, et que
les droits de régie pour le tabac soient supprimés . De telles
mesures seraient justifiées par le fait que la reprise d'un tel com-
merce dans une petite commune implique que le repreneur
exerce une activité qui peut atteindre 12 heures par jour, prati-
quement tous les jours de la semaine, sans congé annuel et avec
un revenu particulièrement faible . Epargner les dépenses qu'il
vient de lui signaler serait reconnaître le courage de ceux qui se
lancent dans une aventure qui est en grande partie une aventure
de solidarité afin de maintenir un maximum d'activité et donc de
vie dans les petites communes.

Réponse. - La taxe de 2 000 francs perçue lors de la mutation
d'un débit de boissons de 3 e ou 4e catégorie constitue la rémuné-
ration d'une formalité administrative complexe qui nécessite une
enquête des services de police, dont le coût est élevé et indépen-
dant du chiffre d'affaires du débit de boissons ou de sa situation
géographique . Il ne peut, dans ces conditions, être envisagé de
créer de tarifs particuliers en fonction du lieu de situation du
débit pour une taxe dont le paiement par voie d'apposition de
timbres mobiles doit demeurer aussi simple que 'possible . Cela
étant, le Gouvernement poursuit depuis plusieurs années une
politique de réduction des charges des entreprises du type de
celles évoquées par l'honorable parlementaire . A cet égard, la loi
de finances pour 1992 comporte un ensemble de mesures très
favorables aux petites entreprises commerciales . Le plafond, dans
la limite duquel les adhérents aux centres de gestion agréés béné-
ficient d'un abattement de 20 p . 100 sur leur revenu profes-
sionnel, a été relevé de 426 400 francs à 440 000 francs . Par ail-
leurs, le plafond de la fraction du prix de cession des fonds de
commerce soumise au taux réduit de 7 p . 100 a été porté de
300 000 francs à 500 000 francs . Enfin, la loi de finances rectifica-
tives pour 1991 prévoit une simplification des modalités d'impo-
sition des petits contribuables exerçant une activité industrielle,
commerciale ou artisanale pour la détermination des bénéfices
des années 1992 et suivantes ; le bénéfice imposable des entre-
prises, dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes n'excède pas
70 000 francs, est déterminé forfaitairement en appliquant au
montant de ce chiffre d'affaires un abattement de 50 p . 100 qui
ne peut être inférieur à 2 000 francs . Le montant du chiffre d'af-
faires est porté directement sur la déclaration d'ensemble des
revenus. Ces mesures devraient contribuer au maintien et au
développement du commerce dans les petites communes et vont
dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire .

(1) Application de l'article L.25 ou L .50 du code des pensions civiles
et militaires de retraite.

COMMERCE ET ARTISANAT

Chambres consulaires (chambres de métiers : Lorraine)

41268 . - l er avril 1991. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
inquiétudes des entreprises mosellanes face au projet de création
d'une chambre régionale de métiers de Lorraine unique. En effet,
le budget de fonctionnement de la chambre de métiers de la
Moselle représente à lui seul 58,2 p . 100 du budget des chambres
de métiers de la région Lorraine et la contribution des chefs
d'entreprises artisanales de la Moselle, sous forme de taxe de
frais de chambre de métiers, constitue 71,4 p . 100 du montant
total de la taxe pour frais de chambre de métiers versée par les
artisans lorrains . Aussi, les entreprises mosellanes craignent-elles
d'avoir à combler cette importante différence dans le cadre de la
création d'une chambre régionale de métiers.

Réponse. - Il est certain que la création d'une chambre régio-
nale de métiers en Lorraine doit tenir compte de la dualité des
régimes juridiques existant dans cette région, notamment pour ce
qui concerne l'apprentissage. L'étude de cette question a abouti à
la rédaction d'un projet de décret portant création de la Chambre
régionale de métiers de la Lorraine ; ce texte sera très prochaine-
ment soumis pour avis au Conseil d'Etat. L'économie de ce
projet reprend les dispositions communes aux chambres régio-
nales de métiers explicitées dans le décret du 13 novembre 1985,
sauf sur un point : les possibilités de transfert de compétence à la
chambre régionale économique dont le régime juridique en
Moselle n'est pas différent du droit commun . Pour être effective,
cette disposition suppose l'accord de la majorité des chambres de
métiers de la région . Ce texte prévoit, en outre, que dans les trois
mois suivant la publication de ce texte, il soit procédé à l'élection
du bureau de la Chambre régionale de métiers de Lorraine.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

46007 . - 22 juillet 1991 . - M. Yves Vidal demande à M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation s'il a fait procéder à des estimations de l'impact sur l'em-
ploi des mesures concernant le travail dominical, en préalable au
dépôt du projet de loi relatif à l'ouverture des commerces le
dimanche . Si tel est le cas, il souhaite en connaître les résultats.
Plus particulièrement en ce qui concerne la zone urbaine de Mar-
seille et de ses environs, une enquête réalisée par les commer-
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çants de la zoné commerciale de Plan de Campagne montre que
l ' application du projet de loi tel qu ' il a été soumis pour avis au
Conseil économique et social entrainerait la suppression de
700 emplois . La situation de Plan de Campagne étant unique en
France puisque l ' ouverture des commerces le dimanche y est
autorisée depuis vingt-cinq ans, la loi ne pourrait-elle pas
prendre en compte cette spécificité '?

Réponse . - Indépendamment des incidences négatives pour la
vie sociale qui découleraient d'une levée du principe d'interdic-
tion du travail dominical, il n'apparait pas possible d'en simuler
les conséquences économiques globales précises . La généralisa-
tion de l'ouverture des commerces le dimanche pourrait entraîner
une légère augmentation des coûts de distribution . En effet, le
coût du personnel augmenterait en pourcentage plus vite que le
pourcentage d'accroissement des heures d 'ouverture. Devant la
concurrence accrue, ce coùt supplémentaire ne pourrait pas être
facilement reporté dans les prix, ce qui se traduirait au moins
dans un premier temps par une réduction des marges nettes des
entreprises commerciales . L'ouverture généralisée ferait perdre
aux entreprises qui ouvrent déjà le dimanche leur rente de situa-
tion . A court terme également, les mutations dans les structures
de distribution s'accéléreraient au profit d une grande concentra-
tion . Les consommateurs disposant d'un pouvoir d'achat déter-
miné, une modification des conditions d ' ouverture des magasins
aurait un simple effet de déplacement dans le temps, ou entre
magasins, d'achats réputés constants en volume . Les effets sur
l ' emploi d'une telle généralisation seraient globalement négatifs :
les créations d'emplois supplémentaires, en général à temps par-
tiel et de statut précaire, dans les grandes surfaces qui réalisent le
plus fort chiffre d ' affaires par salarié, seraient plus que com-
pensées par la disparition d'emplois stables dans les autres
formes de distribution. Au total, à chiffre d ' affaires total
constant, l'effet sur l'emploi pourrait s 'avérer doublement négatif
en quantité et en qualité. Ainsi, comme le notait M . Chaigneau,
président de la section du travail du Conseil économique et
social, dans son rapport remis au Gouvernement en août 1989 et
dont la conclusion sur ce point, qui n ' a pas été contestée,
demeure tout à fait pertinente, « du seul point de vue de l'éco-
nomie globale, une politique de plus large ouverture du système
de distribution, sous réserve de ses incidences peu prévisibles
quant au partage consommation-épargne, serait susceptible
d ' avoir des effets atténués voire positifs en terme de niveau de
vie et des effets négatifs d'une part sur l'emploi, d ' autre part sur
la structure du réseau distributif de proximité pour les milieux
urbain et rural . Abstraction faite, à ce stade, du point de vue des
salariés et des consommateurs et des incidences sur la vie sociale,
l'éventualité d'un élargissement de l'ouverture se présente pour
l ' essentiel pour les entreprises du commerce et de la distribution
comme un élément de la stratégie de partage de marché d'une
part entre produits et services, d 'autre part entre formes diffé-
rentes de distribution » . A titre d'exemple, la fermeture imposée
à l'automne 1989 par les tribunaux d'un grand magasin de
meubles de la région parisienne, si elle a entraîné, dans un pre-
mier temps, quelques licenciements dont la majorité pour refus
d'acceptation de nouveaux horaires de travail (mise en place de
nocturnes), a montré qu ' un an plus tard le nombre de salariés
était revenu au niveau antérieur (augmenté même de quelques
personnes) . De surcrcit, les emplois nouveaux sont à temps plein
et sur des contrats à durée indéterminée . Il convient de souligner
que la réglementation française relative aux horaires d ' ouverture
des magasins est extrêmement souple, les entreprises ayant toute
liberté pour organiser des nocturnes . La France est un des pays
européens qui a la plus grande amplitude d'ouverture de ses
commerces : les hypermarchés dépassent ainsi souvent les
soixante-dix heures d ' ouverture par semaine. Pour ce qui
concerne les entreprises de la zone commerciale contiguë de
Vitrolles qui fait partie de la même zone de chalandise, les ouver-
tures dominicales actuelles sont illicites : contrairement à ce qui
est souvent annoncé, ces commerces ne bénéficient pas de déro-
gations préfectorales au moins depuis le 31 août 1988 . Les arrêtés
préfectoraux antérieurs octroyant des dérogations aux commerces
de Plan de Campagne ont fait l'objet de recours d'organisations
professionnelles de commerçants entre 1981 et 1983 devant le
juge administratif. Ces recours avaient un effet suspensif en
application de l'article L. 221-8 du code du travail . Si les ouver-
tures dominicales ont eu lieu, elles étaient illicites . Les arrêtés ont
été annulés pour excès de pouvoir aux motifs que n'était pas
établi le préjudice qu'occasionnerait la fermeture le dimanche
alors que les conditions de la concurrence s'en trouvaient
faussées à l'encontre des établissements de même nature situés
dans d'autres localités . Le Gouvernement a arrêté ses décisions
sur le travail du dimanche . Tout en maintenant le principe légis-
latif du repos dominical, un décret vient de compléter la liste
limitative des activités ouvertes de droit le dimanche et renforcer
les sanctions . Par ailleurs, une circulaire du 17 juin 1992 du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle a précisé aux préfets les conditions d'utilisation des déroga-
tions individuelles susceptibles d'être accordées en application

des articles L.22I-6 et L .221-1 du code du travail . Ces déroga-
tions doivent permettre de répondre à des situations exception-
nelles ou particulières, et notamment dans tes zones touristiques
pour les commerces liés à ce caractère touristique . Il est prévu un
délai de régularisation jusqu ' à la fin octobre . Avant cette date,
les établissements qui ne peuvent relever d'une dérogation de
plein droit devront adresser au préfet une demande de déroga-
tion individuelle . C'est notamment le cas des établissements com-
merciaux installés dans l'ensemble Plan de Campagne . Le préfet
des Bouches-du-Rhône se prononcera sur ces demandes selon les
dispositions des articles L .221-6 et 221-7 du code du travail et
les instructions contenues dans la circulaire du 17 juin 1992.

Commerce et artisanat (durée du travail)

49380 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur le fait que la loi locale appli-
cable en Moselle prévoit la fermeture des commerces à 21 heures.
Il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il y a des dérogations éven-
tuelles et quelle est la sanction des infractions . Certains commer-
çants semblant être systématiquement en infraction, il souhaiterait
par ailleurs qu'il lui indique pour quelle raison ce grave pro-
blème, qui a été évoqué par le président des commerçants de
Metz, n'a toujours pas entraîné l'adoption de mesures dissuasives
à l'encontre des contrevenants.

Réponse. - L'article 139 e du code professionnel local du
26 juillet 1890, maintenu en vigueur par la loi du ler janvier 1924
et qui demeure applicable dans le département de la Moselle,
édicte que de vingt et une heures à cinq heures du matin, les
locaux de vente doivent être fermés au public . Des dérogations
sont prévues dans le même article, « notamment dans des cas
urgents et imprévus, pendant quarante jours au maximum, les-
quels sont fixés par l ' autorité de police sans toutefois que l ' heure
de fermeture puisse dépasser vingt-deux heures » . Des instruc-
tions ont été données aux services locaux compétents pour pro-
céder aux enquêtes nécessaires et constater, le cas échéant, les
infractions .

Commerce et artisanat (entreprises)

53997 . - 17 février 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les dispositions de l'article 7 de la loi
n e 89-1008 du 31 décembre 1989, relative au développement des
entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social, lequel prévoit
que les dispositions de l'article 34-3-1 du code du commerce,
relatif à la possibilité, pour les retraités des professions artisa-
nales et des professions industrielles et commerciales, de céder
leur bail à un successeur exerçant une autre activité, peuvent
s'appliquer également à l'associé unique d' une entreprise uniper-
sonnelle à responsabilité limitée ou au gérant majoritaire, depuis
au moins deux ans, d'une société à responsabilité limitée . Les
gérants des sociétés er nom collectif ne bénéficient donc pas de
cet avantage et ils éprouvent de grandes difficultés à céder leur
fonds au moment de leur départ en retraite . Afin de remédier à
ces situations, il lui demande s ' il n'estime pas, étant donné le
nombre limité de ces petites sociétés, qu 'il serait souhaitable
d'étendre les possibilités prévues à l'article 34-3-1 du code du
commerce à ces entreprises souvent familiales.

Réponse . - Afin de faciliter le départ à la retraite des commer-
çants n'ayant pas reçu d'offres pour l'acquisition de leur fonds
de commerce, l'introduction de l'article 34-3-1 dans le décret du
30 septembre 1953 a autorisé celui qui fait valoir ses droits à la
retraite à céder son droit au bail en vue de l 'exercice d 'activités
différentes de celles mentionnées dans le bail . Ce droit s'exerce
nonobstant la présence dans le contrat de location de clauses
contraires . Mais le propriétaire a la possibilité de se porter
acquéreur ou de contester la compatibilité de la nouvelle activité
avec la destination, les caractères et la situation de l'immeuble.
Le bénéfice de ces dispositions a été étendu à l'associé unique
d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée ou au
gérant majoritaire depuis au moins deux ans d'une société à res-
ponsabilité limitée par la loi du 31 décembre 1989 . Il n'est pas
pour l'instant envisagé d'étendre les catégories de bénéficiaires de
l'article 34-3-1 .
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Ventes et échanges (réglementation)

54165 . - 17 février 1992. - La loi du 30 décembre 1906 et le
décret du 26 novembre 1962 ont soumis à autorisation munici-
pale les ventes au détail de marchandises neuves présentant un
caractère réellement ou apparemment occasionnel, notamment les
liquidations et les ventes au déballage . Toutefois, ces textes, s' ils
ont longuement énuméré les pièces justificatives à produire, n ' ont
pas précisé le fondement du pouvoir du maire et, partant, les
motifs susceptibles de justifier un refus. Dans ces conditions, les
maires ont trouvé auprès des chambres de commerce et d ' indus-
trie et des associations locales de commerçants des interlocuteurs
susceptibles de formuler un avis, qui, bien que purement consul-
tatif, éclaire leur jugement et leur permet donc de mieux fonder
leur décision . M . Paul Chollet appelle l'attention de M . le
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consom-
mation sur l'interprétation que font les directions départemen-
tales de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes de ce procédé de concertation locale qu'elles jugent
comme relevant d'une entente prohibée par la loi . Par ailleurs, la
réglementation ne reconnait aux maires aucun pouvoir d 'appré-
ciation d'opportunité pour délivrer les autorisations, ne leur lais-
sant que la faculté d ' apprécier la conformité du dossier et les
risques de trouble à l'ordre public. Aucune concertaticn n 'étant
par conséquent possible avec la profession, la situation du com-
merce local ne pouvant être prise en compte pas plus que la
période où l 'autorisation est sollicitée, les maires se trouvent
donc conduits à accorder des autorisations génératrices de
concurrence déloyale et de situations anarchiques . It lui demande
si la consultation des chambres de commerce et d'industrie et des
associations locales de commerçants lui parait constitutive d'en-
tente illicite et si l 'on peut considérer que la jurisprudence a clai-
rement défini le pouvoir du maire en matière d ' appréciation
d ' opportunité et dans quel sens . Il lui demande e : . itre de lui
préciser quels motifs peuvent justifier dans ces conditions un
refus d'autorisation et dans quelle mesure il ne serait pas souhai-
table de préciser par un nouveau décret les conditions d'applica-
tion de la loi de 1906.

Réponse. - L'article l er de la loi du 30 décembre 1906 confère
au maire le pouvoir d'autoriser les ventes présentant un caractère
réellement ou apparemment occasionnel ou exceptionnel, réa-
lisées sous forme de soldes, de liquidations ou de ventes au
déballage. Cette réglementation permet, tout en préservant l'exer-
cice de certaines formes de vente, d'en assurer le contrôle afin
d'éviter les abus susceptibles d'entraver le libre jeu de la concur-
rence . Le décret du 26 novembre 1962 a précisé les conditions
auxquelles ces ventes doivent répondre et a énuméré les pièces
du dossier de demande qui doit être présenté au maire ; ce der-
nier peut vérifier si les opérations projetées répondent aux condi-
tions réglementaires en vigueur et examiner les caractéristiques et
les motifs de la vente qui doivent notamment être clairement pré-
cisés, afin de justifier du caractère exceptionnel de celle-ci . Dans
le cadre de cet examen préalable à la décision, le maire dispose
d'un pouvoir d'appréciation pour s'assurer de la réalité et du
bien-fondé des motifs allégués pour obtenir l'autorisation. I1 peut
par conséquent, pour une demande de liquidation par exemple,
légitimement apprécier si, en cas de travaux, leur nature et leur
importance entraînent, comme l'exige le texte, une « modification
de structure ou des conditions d'exploitation » de l'entreprise.
Cette appréciation des circonstances et des motifs de chaque
demande relève donc bien d'une étude au cas par cas et ne
permet pas d'envisager de dresser une liste exhaustive des motifs
servant de base juridique à un refus circonstancié qui, au demeu-
rant, doit être obligatoirement motivé . Selon la jurisprudence, le
maire est chargé d'apprécier l'opportunité de ventes projetées
(CE 23 juin 1911 Maufras ; CE 15 juin 1959 ville de Lille) . S'il
exerce dans cette matière ses pouvoirs dans un but de police, ils
les lui auraient été également conférés en vue de protéger les
intérêts du commerce local et des consommateurs, ainsi que l'at-
testent les débats parlementaires de la loi du 30 décembre 1906 et
la jurisprudence (TA Poitiers, 4 février 1981, Société Omnium
Parisien en confection ; TA Nantes, 10 avril 1985, Gasnal) . S'il
est vrai que les textes en vigueur n'imposent pas la consultation
par le maire de certains organismes, tels que la chambre de com-
merce et d'industrie ou les associations de commerçants, en
revanche, le maire peut recueillir, préalablement à sa décision,
des renseignements et informations auprès de ces organismes ou
des services déconcentrés de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes, dans
la mesure où il ne peut être établi qu'il aurait pris de sa propre
autorité une décision différente (arrêt GASNAL précité) . L'hono-
rable parlementaire évoque enfin l'hypothèse où la décision du
maire serait prise sous la pression d'organismes professionnels
dont l'intérêt serait d'empêcher l'organisation de manifestations
commerciales potentiellement concurrentielles . Il apparaît que si
une telle hypothèse venait à se réaliser, la décision du maire, qui
pourrait être constitutive d'un détournement de pouvoir, est sus-
ceptible d'être annulée par la juridiction administrative, qui est

seule compétente pour connaître des actes de l 'administration.
Un groupe de travail mis en place en 1991 au sein du ministère
du commerce et de l ' artisanat, réunissant les organismes profes-
sionnels et les administrations concernés, a constaté que les
ventes au déballage ne sont pas toujours réalisées en conformité
avec la réglementation applicable, soit que l'autorisation munici-
pale n ' ait pas été sollicitée ou délivrée, soit que les conditions
requises pour l ' obtenir n 'aient pas été totalement remplies. Des
études sur les moyens à mettre en oeuvre pour prévenir ces ventes
irrégulières, génératrices de concurrence manifestement déloyales,
sont actuellement en cours ; elles se déroulent en concertation
avec les professionnels et les administrations concernés.

Entreprises (PME)

56514 . - 13 avril 1992 . - M . Jean-Yves Chainard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la forte réduction qui a frappé les subventions des dif-
férents ministères au mouvement Entente des générations pour
l'emploi et l'entreprise (EGEE) . Les membres de cette association
sont des cadres expérimentés, en préretraite ou en retraite, qui
mettent bénévolement leurs compétences à la disposition des
petites entreprises, qui n'ont pas des moyens financiers suffisants
pour s'adresser à des conseils professionnels . Cette association,
forte de .2 600 conseillers bénévoles, ne pourra, compte tenu de
cette forte diminution des crédits pour 1992, maintenir une
implantation efficace dans l'ensemble des départements. Etant
donné l'intérêt incontestable que présente l'action de ce mouve-
ment pour les nombreuses petites entreprises auxquelles elle
s'adresse, il lui demande si une telle réduction des crédits lui
paraît compatible avec la volonté affirmée d : sauvegarder, en
zone rurale, des entreprises en difficulté.

Réponse. - Loin de se désintéresser des missions du mouve-
ment EGEE, le ministère du commerce et rie l'artisanat se félicite
de l'essor et de la qualité de l'aide et du conseil qu'offrent les
membres de l'association aux entreprises artisanales et commer-
ciales . Toutefois, l'ensemble des missions d'EGEE ne peut, dans
un contexte budgétaire de rigueur, être intégralement pris en
charge par l'Etat . Le ministère du commerce et de l'artisanat a
participé au lancement de l'association EGEE mais, dès 1990, a
encouragé le mouvement à trouver d'autres modes de finance-
ment notamment auprès des collectivités locales et des entreprises
bénéficiaires de son concours . Ces dernières, pour la première
fois cette année, participent forfaitairement à l'indemnisation des
frais de déplacement des conseillers EGEE à hauteur de
100 francs par intervention. Pour 1992, le ministère du commerce
et de l'artisanat a signé une convention avec le mouvement
EGEE de 360 000 francs sur un programme d'actions visant : la
formation et la sensibilisation des nouveaux conseillers EGEE au
secteur des métiers dans un souci de développement du réseau
sur tout le territoire national et d'adaptation des compétences : la
mise à disposition dans six régions de journées/agents auprès des
délégations régionales au commerce et à l'artisanat (DRCA) ; la
coopération internationale par un partenariat avec le réseau euro-
péen du bénévolat et deux opérations dans le domaine de la bou-
langerie .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

57409 . - 4 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur le fait que cinq membres de la Commission nationale d'urba-
nisme commercial sont désignés par l'Assemblée nationale et le
Sénat . Il souhaiterait savoir si ces membres qui sont censés repré-
senter les collectivités locales doivent être titulaires d'un mandat
d'élu local . II souhaiterait également savoir s'ils doivent obliga-
toirement appartenir à l'assemblée qui les désigne . Plus précisé-
ment, sur ce dernier point, il souhaiterait savoir si un des
membres de la CNUC désigné par l'Assemblée nationale peut ne
pas être député.

Réponse. - L'article 33 de la loi d'orientation du commerce et
de l'artisanat du 27 décembre 1973 prévoit que la Commission
nationale d'urbanisme commercial (CNUC) est composée notam-
ment de « neuf représentants des élus locaux désignés à raison de
cinq par l'Assemblée nationale et de quatre par le Sénat » . L'ar-
ticle 23 du décret n° 74-63 du 28 janvier 1974 modifié stipule
« qu'un suppléant de chaque membre de la Commission natio-
nale d'urbanisme commercial (CNUC) est désigné dans les
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mêmes conditions que le titulaire » . il résulte de ces textes que
toute liberté de choix est laissée aux assemblées pour « désigner
les représentants des élus locaux ».

Pétrole et dérivés (stations-service)

59345 . - 29 juin 1992 . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
diminution considérable du nombre de stations-service dans notre
pays . Selon des données officielles 2 000 points de vente ont dis-
paru au cours de l'année 1991 et sur les 33 200 stations-service en
activité il y a cinq ans il n'en reste plus aujourd ' hui que 23 700.
Il lui demande donc quelles mesures pourraient être mises en
oeuvre pour infléchir une tendance qui a déjà contribué au déclin
de certaines zones rurales mais affecte aujourd'hui les zones
urbaines et risque, à court terme, d'entraîner des difficultés d'ap-
provisionnement pour les automobilistes.

Réponse. - La diminution du nombre des stations-service est la
conséquence directe de la politique de modernisation conduite
par les sociétés pétrolières depuis une dizaine d'années, dans le
but d 'améliorer la productivité de leur réseau de distribution . Le
réseau français, moins dense que les réseaux allemand et anglais
(0,46 station-service pour 10 kilomètres carrés contre respective-
ment 0,72 et 1,80) présente en effet une productivité bien
moindre (145 mètres cubes par mois contre 241 et 192) . L ' action
engagée depuis 1985, et qui a déjà bénéficié à 6 000 pompistes,
s'est traduite par un accroissement de productivité de l 'ordre de
45 p . 100 pour le réseau français, la part des volumes distribués
par les stations-service dont le débit mensuel est supérieur à
80 mètres cubes étant en augmentation constante chaque année ;
on constate par ailleurs une baisse continue de la part des
volumes réalisés par les stations-service dont le débit est inférieur
à 30 mètres cubes par mois. L ' objectif consiste à maintenir un
maillage suffisant du réseau : 35 p . 100 des communes sont
actuellement pourvues d'une station-service, ia distance moyenne
à parcourir par les usagers pour y accéder étant inférieure à
6 kilomètres . Toutefois, dans onze départements à dominante
rurale, pour plus de 25 p . 100 de la population totale des com-
munes dépourvues de stations-service, le point de vente de carbu-
rant le plus proche se trouve à plus de 9 kilomètres . Le problème
se pose avec une particulière acuité pour les départements du
Cantal, des Hautes-Alpes et de l'Allier . Afin d'accentuer, notam-
ment sur le plan de l'aménagement du territoire, les effets de la
politique d'aide aux détaillants-des stations-service mise en oeuvre
depuis 1985, les dispositions du décret n° 91-284 du
19 mars 1991 ont créé un comité professionnel de distribution
des carburants (CPDC) composé de huit représentants des orga-
nisations professionnelles concernées et de quatre représentants
des ministres chargés des finances, du budget, de l'aménagement
du territoire et du commerce . Le CPDC a pour objet : 1° d'éla-
borer et de mettre en oeuvre des programmes d'actions ayant
pour but l'aménagement du réseau de distribution de carburants,
l'amélioration de sa productivité, la modernisation de ses condi-
tions de commercialisation et de gestion ; 2. d'apporter son
concours aux entreprises intéressées pour leur faciliter la réalisa-
tion des programmes retenus . Pour la mise en oeuvre de ce pro-
gramme, le CPDC dispose du produit de la taxe parafiscale sur
les produits pétroliers. Les programmes du CPDC prennent en
compte, outre les actions traditionnelles d ' aide au départ et à la
réinsertion professionnelle de détaillants de carburants, des aides
à la modernisation ou à la diversification des stations-service
existantes, et une aide à la création ou au maintien de dessertes
de carburants en zones sensibles, et particulièrement en zones
rurales, sous réserve que k projet soit viable ; cette dernière caté-
gorie d'aide porte sur les investissements destinés à la distribu-
tion du carburant et à la signalisation de l'existence des stations-
service ; elle est accordée au partenariat avec une collectivité
locale, et en tenant compte de l'avis préalable du préfet du
département sur la nécessité de la création ou du maintien d'un
point de vente ; elle peut représenter jusqu'à 50 p . 100 du mon-
tant des investissements susceptibles d'être subventionnés, avec
un plafonnement à 120 000 francs. Depuis la mise en place de ce
système d'aide à la création ou au maintien de desserte de proxi-
mité en matière de carburant, la commission a eu à connaître une
trentaine de demandes ; 23 ont fait l'objet de décisions favorables
pour un montant global de 2 150 000 francs . Par ailleurs, le
ministère du commerce et de l'artisanat, dans le cadre de sa poli-
tique d'aide au dernier commerce en milieu rural, a décidé,
en 1990, d'apporter son concours aux actions de création ou de
maintien des stations-service mises en oeuvre par les collectivités
locales qui assurent la maitrise d'ouvrage de l'opération, dès lors
qu'a été constatée une carence manifeste de l'initiative privée en
ce domaine . Les aides portent en ce cas sur l'achat du terrain ou
du bâtiment, sur la construction et sur l'aménagement du local, le

taux de la subvention s'élevant à 25 p . 100 des dépenses suscep-
tibles d 'être prises en charge (33 p . 100 en zone de montagne) . A
ce jour, huit opérations ont bénéficié, à ce titre, de l'aide du
ministère, pour un montant global de 1 100 C00 francs . Sous cer-
taines conditions, cette subvention peut être cumulée avec celles
du CPDC .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

60095 . - 20 juillet 1992 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué au commerce et à l'artisanat s'il peut lui
indiquer, année par année depuis dix ans, quelles ont été les sur-
faces accordées soit par les CDUC soit par le ministre pour les
grandes surfaces, et si parallèlement il peut être établi une liste
du nombre de commerces indépendants ouverts et fermés.

Réponse. - Le tableau ci-après fait apparaître, pour les
années 1981 à 1991, les indications demandées par l 'honorable
parlementaire concernant les surfaces de vente autorisées soit par
les CDUC, soit par le ministre .

SURFACES

autorisées

aprés recours

1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	
1989	
1990	
1991	

(') Chiffre provisoire au 15 juillet 1992 tenant compte de 22-i décisions
du ministre sur 247 recr'irs.

Les données dont dispose le ministère du commerce et de l'ar-
tisanat ne permettent pas d'établir une liste du nombre de com-
merces indépendants ouverts et fermés chaque année . Toutefois,
la mise en place des observatoires départementaux institués par
la circulaire ministérielle n° 1689 du 20 février 1992 devrait per-
mettre, après examen par chaque depa ;tement de l'inventaire des
équipements commerciaux dont la surface de vente est égale ou
supérieure à 400 mètres carrés, de recueillir les éléments néces-
saires pour apprécier annuellement l'évolution de l'appareil com-
mercial .

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

55160 . - 9 mars 1992 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des ressor-
tissants d'anciens protectorats ou colonies françaises, ayant servi
dans l'armée française, qui rencontrent de graves difficultés dans
le règlement de leurs pensions de retraite . En effet, à la suite
d'accords conclus avec les nouveaux pays souverains, ceux-ci se
sont engagés à prendre en charge les pensions -de retraite, la
France assurant des compléments dits à e , taux cristallisé » . Or il
semble que ces accords ne sont pas aujourd'hui respectés . En
effet, alors qu'en caporal-chef de nationalité française touche
30 800 francs par an de retraite militaire et 2 250 francs par an de
retraite du combattant, un caporal-chef de nationalité marocaine
n'obtient que 2 258 francs de retraite militaire et 35 francs de
retraite du combattant . Une telle distorsion paraît inadmissible . II
serait donc souhaitable - comme le recommande l'association
Rhin et Danube - que les anciens combattants de l'armée fran-

ANNÉES

SURFACES

autorisées

par les CDUC

370 628 m'
468 391 m'
504 372 m'
546 817 m'
786 073 m'
627 785 m'

1 119271 m'
1 383 803 m'
1151121 m'
1 702 598 m'
1 785 287 m«* )
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çaise, originaires des anciennes colonies ou des anciens protec-
torats, résidant en France depuis plus de dix ans, voient leur
pension calculée comme celle de leurs homologues français . Il lui
demande de bien vouloir connaître sa position sur ce grave pro-
blème et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre favo-
rablement aux légitimes aspirations de ces hommes auxquels la
France doit tant.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

56517 . - 13 avril 1992. - M. Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les militaires en retraite,
ressortissant des anciens territoires d 'outre-mer sous influence
française et qui lors de l'indépendance n'ont pas opté pour la
nationalité française . Les anciens militaires se voient aujourd ' hui
attribuer une retraite dérisoire . Il lui cite par exemple le cas
d'une veuve d'un maréchal des logis major (sergent-chef) qui
touche une pension de reversion de 409 francs suite au décès de
son mari qui totalisait vingt ans de service dans l'armée française
(1935 à 1956) . Cette situation n'est pas sans poser de difficultés
majeures aux ayants-droits . Il IUi demande de bien vouloir lui
apporter toutes précisions sur le dossier de ces anciens militaires
qui ont payé de leur sang pour la France.

Réponse . - L ' article 71 de la loi n e 59- 1454 du
26 décembre 1959, portant loi de finances pour 1960, dispose :
« A compter du l er janvier 1961, les pensions, rentes ou alloca-
tions viagères imputées sur le budget de l'Etat ou d'établisse-
r pis publics dont sont titulaires les nationaux des pays ou terri-
to 's ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté,
ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la
France, seront remp l acées pendant la durée normale de leur
jouissance personnelle par des indemnités annuelles en francs,
calculées sur la base des tarifs en vigueur pour lesdites pensions
ou allocations, à la date de leur transformation . » Dès 1962, ces
dispositions s 'appliquaient à la quasi-totalité des Etats d'Afrique
noire et aux trois Etats du Maghreb . Ces mêmes dispositions sont
devenues applicables à compter du l er janvier 1975 au Gabon, au
Sénégal, au Tchad et en République centrafricaine . Ce système a
été mis en place pour conserver des droits à pension à des natio-
naux d'Etats ayant accédé à : ' indépendance . En effet, tant l 'ar-
ticle L . 107 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre que l'article L. 58 du code des pensions civiles
et militaires de retraite précisent que le droit à l 'obtention et à la
jouissance d'une pension est suspendu par les circonstances qui
font perdre la qualité de Français pendant toute la durée de la
privation de cette qualité . C'est pour tenir compte des services
rendus par les nationaux des pays ou territoires ayant appartenu
à l ' Union française ou à la Communauté, ou ayant été placés
sous la protection ou la tutelle de la France, que la loi du
26 décembre 1959 a été votée, permettant ainsi d'allouer à ces
anciens militaires des indemnités annuelles régulièrement revalo-
risées . Il est, en la circonstance, opportun de préciser qu ' en vertu
du décret du 4 avril 1968 et par dérogation à l'article 71 de la loi
précitée, les pensionnés visés par ce texte et qui ont établi leur
domicile en France depuis le I cr janvier 1963 y résidant d'une
manière habituelle, se sont vus rétablis dans des droits à pension
identiques à ceux accordés aux militaires français . Toute modifi-
cation de la réglementation en vigueur relève de décisions inter-
ministsrielles . En tout état de cause, l'importance de l'écart entre
les tarifs métropolitains et ceux appliqués dans les Etats devenus
indépendants est telle qu'un réajustement des pensisons de
retraite et des pensions militaires d'invalidité entraînerait des
contraintes budgétaires non négligeables.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'Etat)

59298 . - 29 juin 1992. - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation préoccupante des
fournisseurs et sous-traitants de la direction des constructions
navales de Toulon . En effet, pour des raisons budgétaires, la
direction des constructions navales développe depuis deux mois
une stratégie qui s'avère pénalisante pour les entreprises . Les
marchés sont lancés, les entreprises propose n t leurs devis . Les
mieux placées sont retenues . Les commandes sont signées mais là
s'arrête le processus car les commandes sont bloquées jusqu'à
une date incertaine . Cet état de fait aura, pour les entreprises,
une double conséquence : l'asphyxie et la déstabilisation . La
situation est sérieuse car comment les entreprises pourront-elles

compenser une perte de 20 à 30 p . 100 de leur chiffre d'affaires ?
Face à une telle situation, elle lui demande quelles sont les
me sures qu ' il entend prendre.

Réponsr . - La direction des constructions navales (DCN) de
Toulon recherci e, c .,i	 em.,eprises industrielles, etmates :es
particulièrement dans un contexte financier difficile, l'optimisa-
tion de son plan de charge. Elle s ' attache donc à affiner les ana-
lyses nécessaires pour déterminer les prestations qu 'elle peut réa-
liser et celles qu'elle confie à des sous-traitants . Toutefois, les
demandes de devis ne doivent pas être considérées par les entre-
prises industrielles comme des commandes fermes ; leur assimila-
tion à des « commandes signées mais bloquées » est à l ' origine
du malentendu évoqué par l ' honorable parlementaire. Seules les
commandes notifiées officiellement ont valeur contractuelle et
sont à prendre en compte.

Service national (appelés)

59729. - 6 juillet 1992 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. ie ministre de la défense sur la formule expérimentée
dans le département d'Ille-et-Vilaine et permettant à des appelés
du contingent d'effectuer leur service national auprès des per-
sonnes handicapées . L ' ensemble des intéressés ont reconnu très
positive cette formule qui ouvre des perspectives nouvelles tant
aux associations bénéficiaires qu'aux appelés . Devant ce succès,
il serait envisagé de confier le recrutement et i ' affectation des
jeunes à un service centralisé du ministère de la défense à Fon-
tainebleau . Il lui demande donc si cette information est exacte.
En effet, cette solution soulève une inquiétude des collectivités
locales qui craignent, à juste titre, que ce service, malgré ses qua-
lités, ne produise de graves erreurs, car il ne connaît pas les asso-
ciations d'accueil ni les besoins précis des personnes handicapées
bénéficiaires . En conséquence, ne serait-il pas plus judicieux de
laisser ce choix aux collectivités locales ers charge de ces pro-
blèmes depuis la loi de décentralisation ?

Réponse . - Le protocole du 29 avril 1991, établi entre le minis-
tère de la défense, le ministère des affaires sociales et de l ' inté-
gration et le secrétariat d'Etat aux handicapés a pour objet de
permettre à titre expérimental à de ieunes volontaires servant
sous statut militaire de venir en aide aux handicapés. Le minis-
tère de la défense (direction centrale du service national)
recueille pour chaque fraction de contingent les volontariats et
les soumet à l'approbation du secrétariat d'Etat aux handicapés.
Il a, par ailleurs, la charge de procéder à l'incorporation des
jeunes gens concernés et de leur dispenser une instruction spéci-
fique à l ' école nationale de spécialisation du service de santé
pour l'armée de terre située à Dinan . A l ' issue de cette période
d ' instruction ces appelés du contingent sont mis à la dispesition
du secrétariat d'Etat aux handicapés qui en assure la gestion et
l ' affectation . Il n ' est pas envisagé de modifier les conditions
d'exécution de ce protocole prévu pour une durée de trois ans
qui expirera à la fin du mois d'octobre 1994. C'est à l'issue de
cette période que les signataires du protocole tireront les conclu-
sions pour reconduire on non cette forme de service actif.

Armes (emploi et activité)

59743 . - 6 juillet 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'inquiète
vivement auprès de M . le ministre de la défense de la baisse du
chiffre d'affaires de l'industrie de l'armement terrestre, qui a
connu une baisse de 15 p. 100 entre 1990 et 1991 . La situation
est d'autant plus inquiétante que la réduction des achats de
l'armée de terre conduit l'industrie à n ' espérer que dans les
exportations qui se font rares et dépendent, pour l'heure, des
Emirats arabes unis et de Taïwan . Il lui demande si un plan de
relance est envisagé pour une industrie qui permettrait à la
France d'apparaitre comme le troisième exportateur mondiai
d'armement, situation qu'il faut revoir à la baisse avec le coût
que cela suppose au niveau de l'emploi.

Réponse. - L'évolution rapide de la conjoncture internationale
depuis 1990 a entrt.iné la révision de certains programmes d'ar-
mements, rendant plus difficile la situation des industriels travail-
lant dans le secteur des armements terrestres . Il appartient à
chaque société concernée de préparer l'avenir en s'adaptant à ce
nouveau contexte . La lui de programmation militaire, dont le
projet vient d'être déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale,
précisera le cadre de ces adaptations sur le plan social et indus-
triel . Elle comporte en particulier un plan de production du char
Leclerc qui devrait assurer, pour GIAT Industries et ses nom-
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breux coopérants et sous-traitants du secteur des armements ter-
restres, un démarrage satisfaisant de la série et permettre ainsi la
promotion de ce matériel sur les marchés d'exportation.

Coopérants (service national)

59971 . - 13 juillet 1992 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense si, compte tenu des événements interna-
tionaux de ces derniers mois et de l ' aide que la France propose à
un certain nombre de pays, aide consécutive en partie à ces évé-
nements, Il compte augmenter le nombre de postes offerts au titre
de la coopération, le nombre de candidats étant semble-t-il en
augmentation.

Réponse. - Le nombre de jeunes gens pouvant bénéficier du
service de la coopération est, comme pour les autres formes
civiles du service national, fixé chaque année par un décret du
Premier ministre après que les besoins prioritaires des armées ont
été satisfaits en application de l'article L.6 du code du service
national et après avis de la commission interministérielle des
formes civiles du service national . Ce nombre prend en compte
les postes budgétaires ouverts à ce titre par le ministère des
affaires étrangères et le ministère de la coopération, responsable
du service de la coopération . Ainsi, pour l ' année 1992, te décret
n° 92-702 du 20 juillet 1992, a fixé à 5 604 le nombre de postes
ouvert- pour le service de la coopération, en augmentation
de 41m par rapport aux postes ouverts pour l'année 1991 . En ce
qui concerne l'année 1993, il ne peut être préjugé des résultats
des travaux interministériels visant à proposer au Premier
ministre, le volume des jeunes gens à incorporer dans les formes
civiles . il convient de souligner que les armées apportent actuel-
lement une contribution significative par la participation d ' ap-
pelés volontaires aux actions menées en faveur de la paix sous
l'égide des Nations unies.

Armée !armée de terre)

60144 . - 20 juillet 1992 . - M. André Berthol appelle i ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur un article paru dans
un journal consacré aux problèmes des retraités militaires et
relatif à une décision qui aurait été prise par le commandement
de I ' ALAT, tendant à évincer les sous-officiers de la responsabi-
lité de pilote sur les futurs hélicoptères . Si ce fait s ' avérait exact,
il bien évident que ce serait une erreur et que ce ne saurait être
normal lorsqu'on connaît les qualités manifestées par les sous-
officiers aussi bien pendant les événements d'Algérie que pen-
dant la guerre du Golfe . Une telle décision ne saurait être expli-
cable . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - 1es équipages des hélicoptères de l ' aviation légère
de l'armée de terre sont composés d ' un pilote et d 'un comman-
dant de bord, auxquels il convient d'ajouter pour les hélicoptères
de manoeuvre ,tn mécanicien navigant . Actuellement, si ie poste
de pilote est toujours tenu par un sous-officier, celui de comman-
dant de bord est tenu soit par un sous-officier qualifié chef de
bord, soit par un officier chef de patrouille . L'appartenance des
pilotes au corps des sous-officiers n'est absolument pas remise en
cause mais, compte tenu de la haute technicité des futurs
aéronefs (Tigre, NH 90), il est en v isagé de donner une qualifica-
tion particulière aux commandants de bord de ces hélicoptères.
Cette qualification s'accompagnerait de l'accession des sous-
officiers chefs de bord au corps des officiers, leur permettant
ainsi de poursuivre leur carrière dans des conditions plus intéres-
santes, par le biais d'un statut à durée déterminée. Ainsi, non
seulement le corps des sous-officiers fournirait toujours l'en-
semble des pilotes des hélicoptères de l'armée de terre, mais son
rôle serait valorisé en permettant à ses membres d ' accéder en
plus rand nombre à des postes d'officier.

Service national (politique et réglementation)

60715. - 10 août 1992 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M. le ministre de la défense sur les diffi-
cultés rencontrées par les appelés du conting e nt dans les der-
niés-es semaines de leur service national . En effet, les autorités
militaires n'autorisent que parcimonieusement les appeles à
quitter leur unité afin de leur permettre d'effectuer des entretiens
d'embauche auprès d'employeurs potentiels . De plus, certains
chefs de corps, en particulier dans les FFA, refusent systémati-

quement de prendre en compte les demandes de libération anti-
cipée du service national pour raison professionnelle, privant de
ce fait les jeunes de pouvoir occuper un emploi lorsque celui-ci
exige une disponibilité immédiate . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu'il ne manquera pas de
prendre afin de permettre aux jeunes appelés de se voir faciliter
des permissions pour pouvoir assister à des entretiens d'em-
bauche, ainsi que pour simplifier les procédures de libération
anticipée du service national pour raison professionnelle.

Réponse. - En application des dispositions de l ' instruction
n° 20840/DEF/DAJ/EM1 du 13 juillet 1983 relative aux permis-
sions des militaires, le cumul des jours de droit à permission en
fin de service revêt un caractère exceptionnel . En effet, l'ar-
ticle 212 de cette instruction précise que les permissions de
longue durée doivent ètre prises avant le début du dernier mois
de service . Des dérogations peuvent être accordées à titre excep-
tionnel pour permettre aux appelés du contingent de régler des
affaires personnelles prévisioles (notamment avec un futur
employeur) ou pour être disponibles à la date du début de stages.
En revanche, si le cumul des jours de droit à permission est
demandé pour occuper un emploi à une date impérative, il est
accordé de droit . Par ailleurs, dans le cas d'une offre d 'emploi
ferme, correspondant à un contrat à durée indéterminée devant
débuter à une date excédant tes droits à permission du bénéfi-
ciaire, il peut être consenti un allégement de service pouvant aller
jusqu'à deux mois, compte tenu des droits à permission restant à
prendre . La réglementation en matière de droit à permission des
militaires du contingent apparaît particulièrement adaptée et
concilie à la fois les intérêts du bénéficiaire et des années . Dès
lors, il n ' est pas envisagé de modifier ces dispositions.

Gendarmerie (personnel)

60762. - 10 aout 1992 . - Mme Janine Ecochard ati re l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la nouvelle grille indi-
ciaire de la gendarmerie . Si la transposition de la grille Durafour
aux militaires de la gendarmerie reconnait la spécificité du métier
de gendarme, il apparaît que l'échelon exceptionnel terminal du
gendarme est supérieur de 9 points d'indice à celui du maréchal
des logis-chef, c'est-à-dire de son supérieur hiérarchique . Elle lui
demande s 'il est envisagé de réparer cette anomalie.

Réponse . - Dans le cadre de la transposition aux militaires des
mesures prévues dans le protocole d'accord du 9 février 1990, les
indices majorés du grade de gendarme seront, à égalité d ' ancien-
neté de service, inférieurs à ceux du grade de maréchal des logis-
chef, à l 'exception de l ' indice le plus élevé, soit 426 qui sera
supérieur de 9 points à l ' indice terminal de ce grade . Cependant,
il est à noter que pour les gendarmes, il s'agit d'un échelon
exceptionnel qui n'a donc pas de caractère systématique alors
que l ' indice terminal du maréchal des logis-chef est attribué dès
vingt et un ans de service . En outre, cette situation n'aura pas
d'incidence sur le plan pratique puisqu ' au titre des mêmes
mesures de transposition, il est prévu de transformer une part
importante de l'effectif des maréchaux des logis-chefs en adju-
dants. Par ailleurs, les adjudants promus au grade d ' adjudant-
chef bénéficieront de l ' indice majoré 455 à vingt et un ans de
service, 462 à vingt-cinq ans de service et 472 à l'échelon excep-
tionnel .

Armée (médecine militaire : Bouches-du-Rhône)

60763. - IO août 1992. - M. Jean-François Mattei remercie
M. le ministre de la défense de la réponse qu'il a bien voulu
faire â la question numéro 56989 du 27 avril 1992 relative au
transfert de Marseille à Toulon de l ' Institut de médecine tropi-
cale du service de santé des armées . Cette réponse confirme
cependant ses inquiétudes puisqu ' il est prévu de transférer l ' école
d'application militaire de médecine tropicale à Paris . Marseille
bénéficie jusqu'ici de la présence de torts les médecins militaires
ainsi que des médecins étrangers destiné, à pratiquer dans les
pays exotiques . Une telle décision fera aune perdre l'essentiel de
la spécificité marseillaise . Il observe en outre que cette décision
cet en complète contradiction avec 1a volonté affichée par le
Gouvernement de décentraliser . Il iu % demande donc s'il entend
revenir sur cette décision.

Réponse . - Le service de santé a engagé une vigoureuse poli-
tique de modernisation dont l'objet est de porter à son plus haut
niveau la médecine militaire . L'institut de médecine tropicale du
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Pharo est appelé à demeurer un centre de recherche de pointe
dans le domaine des pathologies tropicales . Seule la formation
dispensée dans cet institut aux médecins militaires au titre de la
huitième année de leur scolarité sera transférée à partir de 1993 à
l ' hôpital du Val-de-Grâce à Paris qui deviendra ainsi l'école d ' ap-
plication unique eu service de santé. Cette mesure de rationalisa-
tion n'aura cependant pas de conséquence sur le fonctionnement
de cet organisme.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM-TOM (logement)

52704 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur la construction de logements, ces dix dernières années, dans
les départements et territoires d ' outre-mer. II lui demande de
bien vouloir lui en préciser, pour chacun de ces DOM-TOM, le
nombre durant chacune des années de la période allant de 1981
à 1991.

Réponse. - Le nombre de logements construits effectivement
chaque année ne peut être précisément déterminé dans la mesure
où il n'existe pas de recensement des constructions achevées.
Toutefois, peuvent être données des indications sur le nombre de
logements financés avec les aides de l'Etat ainsi que sur le
nombre de logements dont la contraction a été autorisée . Ainsi,
le nombre de logements neufs financés par année avec l ' aide de
l'Etat dans les départements d'outre-mer de 1981 à 1991 a été le
suivant :

A la Réunion
1981 . . . . .. . .. . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. . . .. . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . 1 448
1982 . . . . .... . . . . . . . . . ... . . . . . . . . ..... .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. .. . 2 172
1983 . . . . .. .... . . . . . . .. ... . . . . . . . . .. .. .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .... . ... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . 1 886
1984 . . . . .. .... . . . . . .... ... . . . . . . . . . . . .. . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . 2 007
1985 . . . . ..... . . . . . . . . ..... . . . . . . ..... .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . ... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . 2 193
1986 . . . . .. . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . .. .. .. . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . 2 202
1987 . . . . .. . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . .. . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . 2 756
1988 . . . . ...... . . . . . . .. ... . . . . . . . . .... .. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . 2 413
1989 . . . . .. . . .. . . . . . . ... .. . . . . . . . . .. .. .. . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 4 064
1990 . . . . .. . . .. . . . . . . . . .... . . . . . . . .. .. .. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . 4 745
1991 . . . . .. . . .. . . . . . ...... . . . . . . . . .. .. .. . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 5 423

Soit au total sur la période	

En Guadeloupe

31 309

1981 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 924
1982 . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . .. . ..... . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . .... . . 772
1983 . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . .. ... . .. . . . . .. . . . . . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . .. . . . 691
1984 . . . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. .. . . . 1 164
1985 . . . . .. . . .. . . .. . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. .... .. . . . . .. . . . . . . .. ... . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . 1 036
1986 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . .... ... . . . . . . . .. . . . 1 564
1987 . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . .. . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . 2 103
1988 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . .. . . .... . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . ..... . . . . . . . . .. . . . 2 023
1989 .

	

. . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 2 321
1990 . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . .. . . . . .. . . . . . . . .... . . . . . . . . .. . . .. . .... .. . . . . . . . . .. . . . 3 906
1°9l . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . .... . . . . . . . . . . . . . 3 397

Soit au total sur la période 	

En Martinique

19 901

1981 . . . .. . . . . . .. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 040
1982 . . . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . .... . . . . . . . .. . . . . . . .... .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 307
1983 . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . 1 252
1984 . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . .. . . . . .. .... .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 290
1985 . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . 1 514
1986 . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . ...... . . . . . . . .. . . . . . .. . . .. . . . . . . ..... . . . . . . . 1 401
1987 . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. .. .. . . . . . . . . .. . . . . . .... .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1 534
1988 . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . ...... . . . . . . . . . . .. . . .. . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . l 273
1989 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1 547
1990 . .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . ....... . . . . . . . . . . .. . .. . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . 2 347
1991 ... . . .. ... . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. . . . . .. .. .. . . . . .. . .... . . . . . . .. . . . . . . . .. .. . . . . . . . i 930

Soit au total sur la période 	

En Guvwne

16 435

1981 . . . .. . .. . . . . . . . . . . .... .. . . . . . . . .... . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 406
1982 . . . . . . . . . . .. . . . . . . .... .. . . . . . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 588
1983 . . . .. . . . .. .. . . . . . . .... .. . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 544
1984 . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . ...... . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . .. 406
19E5 . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . .... . .. . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 685
1986 . . . . . . . . . . . .. . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ..... .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 1 011
1967 . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .. . .. . . . .. . . . . . . . .. ... . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . .. . .. 833
1988 . . . . . .. . . . . . . .... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . ... . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . .. . 928

1989	 697
1990	 831
1991	 932

Soit au total sur la période 	 7 861

S'agissant du nombre de logements toutes catégories
confondues dont la construction a été autorisée, les données dis-
ponibles sont les suivantes :

A la Réunion
1982	 3 762
1983	 4 175
1984	 3 979
1985	 5 709
1986	 5 216
1987	 9 583
1988	 8 499
1989	 6 659
1990	 10 186
1991	 10 883

Soit au total sur la période 1982-1991	 68 651

En Guadeloupe
1981	 2 662
1982	 1 956
1983	 2 648
1984	 2 399
1985	 2 715
1986	 3 620
1987	 4 037
1988	 5 321
1989	 6 368
1990	 7 203
1991	 8 752

Soit au total sur la période 1981 -1991	 47 681

En Martinique
1982	 3 200
1983	 2 557
1984	 3 033
1985	 4 437
1986	 4 032
1987	 4 718
1988	 4 759
1989	 4 423
1990	 5 261
1991	 4 911

Soit au total sur la période 1982 -1991	 41 331

En Guyane
1981	 1 083
1982	 971
1983	 954
1984	 800
1985	 1 470
1986	 1 532
1987	 1 975
1988	 2 671
1989	 2 008
1990	 3 739
199!	 1968

Soit au total sur la période 1981 . 1991	19 171
Pour les collectivités territoriales, les données disponibles sont

les suivantes :
A Mayotte, le nombre de logements autorisés a été le suivant,

de 1985 à 1990 :
1985	 850
1986	 919
1987	 1 225
1988	 1 021
1989	 1 163
1990	 1 256

A Saint-Pierre-et-Miquelon, le nombre de permis accordés
de 1984 à 1990 a été de :
1984	 29
1985	 35
1986	 38
1987	 36
1988	 59
1989	 29
1990	 50

Dans les territoires d'outre-mer, les données disponibles sont,
pour la Nouvelle-Calédonie, en nombre de logements dont la
construction a été autorisée :
19î,2	 450
1983	 596
1984	 564
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1985 . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . ... ... . . . . . . .. . . . . .. . . . 316
1986 . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . .. ... .. . . . . .. . . . . .. . . . 748
1987 . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . .. .. . . . . . . . . . .. .... . .. 1 417
1988 . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. .. . . . . . .. . . . . . . . . . 1 067
1989 . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. . . . .. .. . . . . .. . . . 1 004
1990 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .... . . . 1 306

Pour la Polynésie française, iles du Vent (Tahiti et Moorea), le
nombre de logements neufs autorisés a été le suivant :

1982 . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... . . . . . . . . ... . . . . . . .. . . . . .. . . . 976
1983 . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .. .. . . . 956
1984 . . .. . . . . . . . . . . . . ... . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . ... . . 1 333
1985 . . .. . . . . . . . . . . . . ... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . .. . . . 1 781
1986 . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .... . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .. .. . . . 1 450
1987 . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . ... . . . . . . . . .. . . .. . . . 1 251
1988 . . .. . . . . . . . . . . .. .. . . . .... . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... . . .. . . . .. . . . . . . .. . . .. . . . .. .. . . . . . . . . . 1 429
1989 . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . .. .. .. . 1 388
1990 . . . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . .. . . .. . . . 1 331

A Wallis et Futuna, le nombre de logements mis en chantier a
été de 53 en 1989 et de 65 en 1990.

DOM-TOM (DOM : communes)

57635 . - 11 mai 1992 . - M. Elle Hoarau attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les problèmes posés par les critères particuliers d ' octroi de la
DSU (dotation de solidarité urbaine) aux communes des départe-
ments d ' outre-mer. Les critères d ' éligibilité à la DSU tels que
définis pour les communes métropolitaines ne sont pertinents que
partiellement pour les communes des DOM. En effet, en métro-
pole, ce sont les critères du potentiel fiscal, .one part, et du
parc de logements sociaux ou du nombre de bénéficiaires des
allocations logement, d'autre part, qui établissent le earactére
défavorisé d'une commune et, de ce fait, son éligibilité à la DSU.
Or dans les DOM, du fait de l ' importance du nombre de loge-
ments insalubres et de la spécificité du système des allocations
logement, le second critère ne rend pas compte de la gravité de
la situation du logement et de la ville . Il rappelle que le Gouver-
nement a reconnu la non-pertinence de ce second critère d ' éligi-
bilité tour les communes des DOM et a donc écarté ces der-
nières du régime de droit commun etc recourant pour elles à un
système de quote-part . Ce système pénalise lourdement les com-
munes des DOM par rapport aux communes métropolitaines
bénéficiaires de la DSU. La solution serait d ' appliquer aux com-
munes des DOM le régime applicable aux communes métropoli-
taines en écartant simplement la condition du second critère
d'éligibilité . Le seul critère du potentiel fiscal suffit, en effet, lar-
gement à démontrer le dénuement dans lequel se trouvent les
communes des DOM et devrait donc constituer l'unique critère
de leur éligibilité à la DSU . De ce fait, la DSU versée à chaque
commune métropolitaine ou des DOM devrait être calculée selon
les mêmes modalités. Serait-ii possible au Gouvernement de faire
étudier cette proposition et d'en proposer les modalités d ' applica-
tion ?

Rénnnse. - La loi n e 91-429 du 13 mai 1991 a réformé la dota-
tion globale de fonctionnement et a institué au sein de la DGF
un nouveau concours particulier, la dotation de solidarité
urbaine . Les critères utilisés pour le calcul en métropole de la
DGF étant, comme le rappelle l 'honorable parlementaire, ina-
daptés dans les DOM et dans les collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, un système de quote-part
a été retenu pour la répartition des crédits ouverts à ce titre
(sous-dotations de péréquation et de compensation, concours par-
ticuliers) . Ce régime est plutôt favorable aux communes d'outre-
mer : d'une part, contrairement aux communes de métropole,
elles sont toutes éligibles à la DSU ; d'autre part, les communes
dont la population représente plus de 5 p . 100 de la population
totale du département participent à la répartition, à raison du
double de leur population . Vingt-deux communes sont ainsi
concernées sur un total d cent trente-deux . Il n'est pas envisagé
de modifier, dans l'immédiat, ce régime.

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Politique sociale (surendettement)

59513 . - 6 juillet 1992 . - La loi sur l'endettement a maintenant
deux ans : son application conduit à souhaiter certaines améliora-
tions . C 'est la raison pour laquelle M . Jean Brocard demande t
Mme le secrétaire d'État aux droits des femmes et à la
consommation si les deux propositions qui suivent peuvent ren-
contrer son agrément. l e Pour respecter la justice sociale, il
conviendrait de réaliser une harmonisation nationale du revenu
minimal laissé aux familles bénéficiant d'un plan d 'apurement,
tenant compte des diminutions des prestations familiales et de
l 'augmentation des charges de scolarité des enfants pendant toute
la durée du plan. 2. II serait souhaitable en second lieu de
mettre en place un droit de préemption des OPAC et OPHLM
sur toutes les ventes immobilières, notamment dans les cas de
prêts aidés (PAP - forte APL) pour permettre aux familles le
maintien dans !es lieux, la valeur du rachat permettant aux
familles de se dégager de leur endettement immobilier . Il est
demandé la suite qui peut être réserv ée à de telles suggestions.

Pépons!. - Afin de tenir compte des spécificités locales et des
particularités propres à chaque dossier de surendettement, le Par-
lement a jugé nécessaire de ne pas définir de revenu minimum
uniforme à laisser au surendetté. C 'est chaque commission qui,
en s ' appuyant sur le barème des quotités saisissables et sur les
budgets mis en place par les travailleurs sociaux, définit locale-
ment ce revenu minimum. Bien entendu, le plan mis en place
tient compte des variations prévisibles des différents postes bud-
gétaires de la famille. L'absence d'harmonisation nationale
permet donc d'assurer une meilleurs adéquation des plans avec la
réalité financière de chaque dossier . A l 'heure actuelle, il existe
une procédure de rachat des logements des accédants en diffi-
culté. Cette p rocédure est ouverte lorsque l'immeuble est financé
par un prêt PAP souscrit entre le l er juillet 1981 et le
31 décembre 1984. Les conditions financières du rachat sont
assurées sur la base d ' un prêt bonifié de la Caisse des dépôts et
consignations (5,S p . 100 sur vingt-cinq à trente ans) . Le prix de
rachat est fixé d'un commun accord entre le créancier PAP, le
créancier cornplémentaire et l ' acheteur. Les préteurs abandonnent
la part de :a créance non couverte par le prix de vente, l'emprun-
teur s'engage à régler, de façon échelonnée, les impayés . Le loyer
est fixé par rapport à l 'équilibre financier de l ' opération . Les par-
ticularités de ces dossiers expliquent que seulement une centaine
d'opérations aient été réalisées sur la base de ce mécanisme.

Politique sociale (surendettement)

59797 . - 6 juillet 1992. - M. Jean-Jacques Hyest attise I'at-
tentiorn de Mme le secrétaire d'État aux droits des femmes et
à la _dasommation sur l'application de la loi ne 89-1010 du
3! décembre 1989 relative au surendettement des particuliers . En
effet, les artistes, étant considérés comme professions libérales . ne
bénéficient pas des dispositions de cette loi et ne peuvent donc
solliciter la commission départementale prévue à cet effet.
Compte tenu de la situation précaire d'un certain nombre d'ar-
tistes, due à une crise persistante du marché de l'art, il lui
demande si des dispositions ne pouvaient être prises pour faire
bénéficier cette catégorie des dispositions concernant le surendet-
tement.

Réponse. - Selon la loi du 31 décembre 1989 . votée par l'hono-
rable parlementaire, tout débiteur, personne physique, qui est
dans l'impossibilité manifeste de faire face à l'ensemble de ses
dettes exigibles ou à échoir peut engager la procédure de règle-
ment des situations de surendettement . Cependant, il faut que ce
débiteur ne relève pas des procédures collectives instituées par
les lois ne 84-148 du l er mars 1984, n e 85-93 du 25 janvier 1985
et n a 88-1202 du 30 décembre 1988. Dans la mesure où un artiste
ne relève d'aucune des 3 lois précitées, il peut saisir la commis-
sion départementale d'examen des situations de surendettement
de sa situation financière . Cependant, ia commission ne traitera
que ses dettes personnelles, les dettes professionnelles restant
hors du champ de la loi de décembre 1989.

Politique sociale (surendettement)

60391 . - 27 juillet . 1992 . - M . Claude Birraux interroge
Mme le secrétaire d'État aux droits des femmes et à la
consommation sur les suites qu'elle entend donner aux proposi-
tions de la fédération. de Haute-Savoie des familles de France
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concernant l'amélioration de la loi sur le surendettement . La pre-
mière proposition consisterait en une harmonisation nationale du
revenu minimal laissé aux familles bénéficiant d'un plan d'apure-
ment, tenant compte des diminutions des prestations familiales et
de l'augmentation des charges de scolarité des enfants pendant
toute la durée du plan . La seconde proposition concernerait la
mise en place d'un droit de préemption des OPAC et OPHLM
sur toutes les ventes immobilières, notamment dans les cas de
prêts aidés (PAP, forte APL) pour permettre aux familles le
maintien dans les lieux. La valeur de ce rachat devant en outre
permettre aux familles de se dégager de leur endettement immo-
bilier.

Réponse. - Afin de tenir compte des spécificités locales et des
particularités propres à chaque dossier de surendettement, le Par-
lement a jugé nécessaire de ne pas définir de revenu minimum
unife,rme à laisser au surendetté . C 'est chaque commission qui,
en s'appuyant sur le barème des quotités saisissables et sur les
budgets mis en place par les travailleurs sociaux, définit locale-
ment ce revenu minimum . Bien entendu, le plan mis en place
tient compte des variations prévisibles des différents postes bud-
gétaires de la famille . L ' absence d' harmonisation nationale
permet donc d'assurer une meilleure adéquation des plans avec
la réalité financière de chaque dossier. A l'heure actuelle il existe
une procédure de rachat des logements des accédants en diffi-
culté. Cette procédure est ouverte lorsque l'immeuble est financé
par un prêt PAP souscrit entre le l « juillet 1981 et le
31 décembre 1984. Les conditions financières du rachat sont
assurées sur la base d'un prêt bonifié de la Caisse des dépôts et
consignations (5,8 p. 100 sur vingt-cinq à trente ans) . Le prix de
rachat est fixé d'un commun accord entre le créancier PAP, le
créancier complémentaire et l'acheteur. Les prêteurs abandonnent
la part de la créance non couverte par le prix de vente, l'emprun-
teur s'engage à régler, de façon échelonnée, les impayés . Le loyer
est fixé par rapport à l'équilibre financier de l'opération . Les par-
ticularités de ces dossiers expliquent que seulement une centaine
d'opérations ait été réalisée sur la base de ce mécanisme .

tant que partie prenante de ce projet, il demande à M . le
ministre d'État, ministre de l 'éducation nationale et de la
culture, de faire savoir : d'une part, les motifs pour lesquels les
conclusions de l'étude de faisabilité n'ont pas été rendues et, le
cas échéant, de préciser à quelle date elles le seront ; d'autre
part, les raisons pour lesquelles la cathédrale-basilique de Saint-
Denis n'a pas été versée au patrimoine mondial de l ' UNESCO :
enfin, de bien vouloir faire connaître les dispositions qu'il entend
prendre pour permettre à la nécropole royale de retrouver sa
dimension majestueuse première.

Réponse . - Une étude préalable concernant la reconstruction de
la tour et de la flèche nord-ouest de la basilique Saint-Denis a
été commandée à Jacques Lavedan, architecte en chef des monu-
ments historiques, le 10 avril 1991 . Elle fait suite à une proposi-
tion d'étude de septembre 1990 . Cette étude comprend un rap-
port de présentation historique, graphique, photographique . Des
reconnaissances des sols, décomprimés depuis la démolition du
XIXS siècle, et des études statiques des maçonneries du massif
occidental qui supportait la tour et la flèche complètent cette
étude . Celle-ci permettra de définir, après avis . de l ' inspection
générale des monuments historiques, le parti à retenir en ce qui
concerne la reconstruction de la flèche de la basilique Saint-
Denis . Les difficultés rencontrées pour étudier ces propositions
sont à l'origine du retard pris dans la remise de l'étude préalable.
Celle-ci est maintenant très avancée et sera rendue au conserva-
teur régional des monuments historiques à la mi-août 1992 . La
basilique Saint-Denis n'a pas encore été inscrite au patrimoine
mondial de l'UNESCO. Elle a été po rtée sur la liste indicative
de 1988 et aucune suite n'a pour l'instant été donnée.

Enseignement supérieur (École du Louvre)

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Patrimoine
(monuments historiques : Seine-Saint-Denis)

59C30. - 22 juin 1992. - M. Marcelin Berthelot souhaite se
faire le porte-parole de nombreux Dionysiens, et plus largement
de toutes les personnes qui sont attachées à la préservation et à
la mise en valeur du patrimoine historique et culturel de notre
pays, à propos de l'un des monuments les plus symboliques et
prestigieux de l'histoire de Franc: : la cathédrale-basilique de
Saint-Denis . La cathédrale-basilique de Saint-Denie, berceau de
l'architecture gothique en France et même en Europe, nécropole
royale, a été mutilée de sa flèche Nord en 1837, par un incendie
dû à la foudre. Dès 1845, des travaux ont été entrepris pour
redonner à ce monument se. structure originelle. Mais des erreurs
de conception dans la reconstruction amenèrent à redétruire ce
qui avait été commencé. Par la suite, l'affrontement de théories
différentes sur la nature de la restauration des monuments histo-
riques, et la succession immédiate des guerres seront sans doute
I~ cause première de la non-reconstruction de la flèche . A ce
jour, un siècle et demi après, la basilique reste amputée de sa
flèche, et les personnes qui restent engagées dans la démarche de
sa reconstruction s'étonnent des lenteurs qui entravent leur initia-
tive, et s'interrogent sur les raisons qui les motivent . Ainsi, les
résultats d'une étude de faisabilité, accordée en 1989 par M . le
ministre, devaient être communiqués dans le courant de
l'année 1990. Deux ans plus tard, aucune conclusion n'a été
rendue . D'autre part, la basilique figurait, en 1958, sur une liste
proposée par le ministère de la culture pour état versée au patri-
moine mondial de l'UNESCO . Force est de constater que, malgré
la pertinence de cette proposition, ce monument n'est toujours
pas répertorié au patrimoine mondial . Enfin, une action d, sensi-
bilisation de l'opinion publique sur la nécessité de rendre son
intégrité à l'édifice se voit soudainement, et sans motif réel, inter-
dite : après que l'accord eut été donné d'apposer temporairement
sur la basilique une oeuvre de l'artiste Michaël Gaumnitz, l'auto-
risation vient d'être retirée par le conservateur régional des
monuments historiques . Les obstacles opposés aux initiatives en
faveur de la reconstruction de la flèche ne découragent pourtant
pas tous ceux qui exigent une réparation historique de la
cathédrale-basilique de Saint-Denis . Aussi, en leur nom, et en

59556 . - 6 juillet 1992. - M. Roland Carraz attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale .et
de la culture, sur les tarifs d'inscription des auditeurs de l'école
du Louvre . Pour l'année 1990-1991, ceux-ci se montaient à
350 francs, en 1991-1992 à 800 francs et il est d'ores et déjà
prévu que, pour 1992-1993, ils passent à 1 200 francs . Si certains
aménagements sont prévus et d'autres envisagés, il est néanmoins
certain que ces augmentations successives et conséquentes consti-
tuent un obstacle réel à l'inscription de certaines personnes inté-
ressées . Elles seraient justifiées par les problèmes budgétaires que
rencontrerait l'institution. Cependant, de fait, une telle situation
remet en cause la vocation de formation de tous à l'histoire de
l'art, qui est celle de l'école du 7 . ouvre, dont le programme est
particulièrement attractif.

Réponse. - L'école du Louvre assume, parallèlement à sa mis-
sion de formation des élèves, une tache de diffusion culturelle de
l'histoire de l'art auprès du large public que constituent les audi-
teurs . Les auditeurs peuvent suivre des cours de jour, des cours
du soir, des cours d'été ; depuis 1978, les auditeurs résidant en
région ont également la possibilité de suivre des cours dans treize
villes de province pendant les week-ends . Le développement des
services rendus aux auditeurs s'est encore accru en 1992 avec
l'édition r'' programmes remis aux auditeurs et la mise en place
d'un systcme d'inscription par correspondance leur évitant de
pénibles files d'attente. Les auditeurs continuent donc de faire
l'objet des soins les plus attentifs de l'école du Louvre ; mais il
est exact, comme l'a souligné l'honorable parlementaire, que les
droits d'inscription ont dû être fortement majorés en 1991
et 1992, pour dégager des recettes propres indispensables au
développement de cette activité ; il faut noter, toutefois, que les
personnes ayant moins de vingt-six ans et possédant le statut
d'étudiant bénéficient du demi-tarif sur ces droits d'inscription.

ENVIRONNEMENT

Impôts et taxes (politique fiscale)

51879. - 23 décembre 1991 . - M . Jean Briane demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l ' espace de lui préciser l'état actuel de préparation et . de
présentation devant le Parlement du projet de loi instituant une
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taxe destinée à financer les travaux d'atténuation des nuisances
sonores, selon » l ' annonce qui avait été faite en décembre 1989, par
son prédécesseur, lors du colloque « Ecologie et pou-
voir » . - Question transmise à Mme le ministre de l'environnement.

Réponse. - L'aide apportée aux riverains des aérodromes pour
financer des travaux d ' isolation est une préoccupation importante
du Gouvernement qui s'est effectivement engagé, comme vous le
rappelez, en 1989 lois du colloque Ecologique et Pouvoir à
mettre en place un système d ' aide plus ambitieux que celui exis-
tant précédemment et qui ne concernait que les seules plate-
formes d'Orly et de Roissy . L'extension de ce système à des aéro-
dromes de province a nécessité une étude approfondie pour
définir les critères à partir desquelles les pouvoirs publics
seraient amenés à proposer une première liste d'aérodromes
bénéficiant de l'aide aux riverains . Le projet préparé conjointe-
ment par le ministère de l'équipement et le ministère de l'envi-
ronnement constitue une première réponse aux demandes pres-
santes des riverains, des associations et des élus locaux, et aux
préoccupations exprimées par de nombreux parlementaires dont
vous-même. Il pourra être présenté lors d ' une prochaine session
parlementaire.

Chasse et pêche (associations et fédérations)

52368 . - 6 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur l'article 17
(premier alinéa) du cahier des charges type des chasses commu-
nales applicable dans le département de la Moselle, sur le fcnde-
ment de ces positions, il souhaiterait savoir si une commune peut
s'opposer à la candidature d'un tiers, présentée par l'adjudica-
taire en place en vue de la reprise du bail en cours, et organiser
alors une nouvelle adjudication.

Réponse . - L'article 17 du cahier des charges communales
applicable dans le département de la Moselle autorise la cession
du bail de chasse sous les conditions prévues aux articles 6 et 8
du même texte . Pour que la cession soit possible il convient
qu'elle ait été autorisée par le conseil municipal et que le can-
didat à la reprise du bail de chasse ait été agréé par la commis-
sion technique communale . Le refus d'agrément n'est possible
que si la défaillance évidente, concrète et précise du postulant, de
ses permissionnaires ou de ses associés, est reconnue. Selon une
jurisprudence constante, le refus ne peut être prononcé que s' il
est motivé et porté à la connaissance du postulant invité à pré-
senter ses observations. S' il apparait clairement qu' il ne satisfait
pas aux critères exigés, la commune est en mesure d'organiser
une nouvelle adjudication.

Ministères et secrétariats d'Etat
(environnement : services extérieurs)

54801 . - 2 mars 1992 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur les directions régionales
de l'environnement (Diren). Il lui demande quelles sgnt les com-
pétences des Diren en matière de chasse.

Réponse. - Les compétences des directions régionales de l'envi-
ronnement figurent au chapitre Il du décret n . 91-1139 du
4 novembre 1991 (JO du 5 novembre 1991) . D'une manière géné-
rale, elles organisent, coordonnent et, le cas échéant, assurent le
recueil, le regroupement, l 'exploitation et la diffusion de l'en-
semble des données et des connaissances relatives à l'environne-
ment . Elles participent à la définition et à la mise en oeuvre des
méthodes d 'étude, d'aménagement, de gestion et de protection
des milieux naturels et de leurs ressources, en veillant à l'adapta-
tion de ces méthodes aux conditions régionales . Elles sont
chargées ., entre autres missions, de l'application des législations
relatives à la protection de la nature, dont relève la chasse .

européenne de 1979, du l e t juillet au 30 mars, soit trois mois de
plus que la chasse au gibier sédentaire . Mais de nombreuses
associations contestent le fait qu'aujourd'hui les préfets aient le
pouvoir de fixer les dates d'ouverture et de fermeture de cette
chasse, département par département, car cela amène parfois à
certains abus . Aussi, il souhaiterait connaitre les dispositions qui
pourraient être prises pour que ces espèces ne scient en aucun
cas chassées pendant leur période nidicole, ni pendant les diffé-
rents stades de reproduction et de dépendance, et que les espèces
migratrices ne soient pas chassées pendant leur période de repro-
duction et pendant leur trajet de retour vers leur milieu de nidifi-
cation (comme le stipule la directive européenne) : ces deux
paramètres sont variables d'une région à l'autre et nécessitant
donc des dates d'ouverture ou de fermeture plus ou moins
strictes.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur le respect de la directive
européenne n° 79-409 concernant la conservation des oiseaux
quant aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux d ' eau.
C ' est précisément dans le souci d 'une bonne application de la
directive qu ' if revient au préfet de fixer les dates de fermeture, au
vu de conditions locales, non seulement régionales mais plus
nuancées et variables encore au niveau du département, ou de
parties précises du département, caractéristique que souligne le
rapport conjoint établi par le Muséum national d'histoire natu-
relle et l'Office national de la chasse, dont la vaiidité est
reconnue par tous, y compris les instances de Bruxelles . Par de
nombreux arrêts, le Conseil d'Etat a confirmé l'importance des
observations locales et, au vu de ces éléments scientifiques, il a
pu admettre la légitimité de dates de fermetures échelonnées au
mois de février . Il est d'autant plus impossible de fixer au niveau
national des dates uniformes et fixes pour l'ensemble des espèces
sur la totalité du territoire français que de nombreux paramètres,
notamment les aléas climatiques, rendent extrêmement variables
les conditions de reproduction, de nidification et de migrations.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

59648. - 6 juillet 1992 . - M. Albert Facon attire l'attention de
Mme le ministre de l'environnement sur la requête formulée
par de nombreuses associations de chasseurs du département du
Pas-de-Calais, qui souhaitent la révision de la date d'ouverture
de la chasse au gibier d'eau, et que désormais celle-ci soit auto-
risée à compter du 14 juillet ou le samedi suivant, et ce pour
toutes les zones de chasse au gibier d'eau. En conséquence, il lui
demande ce qu'il envisage en faveur de ces associations.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attise l ' attention de
Mme le ministre de l'environnement sur les dates d'ouverture de
la chasse au gibier d'eau. A cette occasion, Mme le ministre de
l'environnement rappelle les principes généraux qui ont guidé et
guident son action dans ce domaine . C ' est à partir d'un rapport
scientifique fondé sur les conclusions de muséum national d'his-
toire naturelle et de l'office national de la chasse que le calen-
drier fixant les dates d'ouverture de la chasse au gibier d'eau est
établi . Cette méthode, qui a l'avantage d'impliquer tous les
acteurs en la matière, est étayée par des enquêtes menées sur le
terrain et qui tiennent compte notamment du rythme de repro-
duction du gibier d'eau . Elle conduit à fixer des dates éche-
lonnées dans le temps. Si des contestations se font jour, c'est
dans le cadre de concertation ainsi défini qu ' il est souhaitable de
les voir se manifester. Si elles reposent sur des données à la fois
scientifiques et vérifiables, elles y seront prises en compte.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Voirie (autoroutes : Aveyron)

Chasse et pêche (politique et réglementation)

58826. - 15 juin 1992 . - M . Jean-Pierre Luppi souhaite attirer
l'attention de Mme le ministre de l ' environnement sur la date
de fermeture de la chasse aux oiseaux d'eau . Certes, la chasse au
gibier d'eau se déroulait encore il y a dix ans, malgré la directive

47175. - 2 septembre 1991 . - M. Jacques Godfrain demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace quelle est la position exacte du ministère à propos
de l'état d'avancement du projet d'autoroute A 75 . Pour éviter les
différences d'appréciations exprimées par le ministre ou les fonc-
tionnaires ou encore celles émanant des élus locaux, il lui
demande un échancier précis et daté des livraisons de la chaussée
ouverte aux automobilistes . Par ailleurs, compte tenu des restric-
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tions des crédits annoncés, de l'expérience des embouteillages
déjà enregistrés sur Millau, Aguessac et La Cavalerie pendant
l'été 1991 du fait de l ' ouverture de l'A 75 jusqu ' à Saint-Flour, il
lui demande si une modification de la planification des travaux
ne peut être envisagée afin d'éviter un engorgement insupportable
pour la sécurité des populations riveraines et pour la réputation
même de la ville de Millau.

Voirie (autoroutes : Aveyron)

48933 . - 21 octobre. 1991 . - M. Jacques Godfrain s'étonne
auprès de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace que depuis sa question écrite du
2 septembre 1991, n° 47175, aucune réponse ne lui ait été
apportée par les services ministériels . Il indiquait dans cette ques-
tion la diminution des sommes, consacrées à l ' achèvement des
travaux de l'A 75 ainsi que la planification des travaux dont la
ville de Miilau risque de sortir perdante . Il rappelle donc les
sommes consacrées au réseau routier dans ce secteur : 1989 :
820 MF pour la RN 9/A75 ; 1990 : 820 MF pour la RN 9/A75
et 400 MF pour la RN 20 : 1991 : 500 MF pour la RN 9/A 75 ;
1992 : prévision 930 MF pour l'A 75 et la RN 7 . Sur les 930 MF,
800 MF iraient à• la RN 9/A 75 et la RN 20 dont 520 MF à
l'A 75/RN 9 et 280 MF à la RN 20 . Ces chiffres montrent
qu'en 1989 et 1992 une diminution de 300 MF est enregistrée sur
l'axe RN 9/A 75 . Il lui demande si le Gouvernement est bien
conscient qu 'à ce rythme l 'autoroute ne sera achevée que dans
une quinzaine d'années.

Réponse. - Le schéma directeur routier national approuvé par
décret du 18 mars 1988 a défini des engagements spécifiques de
l ' Etat en faveur de la RN 9 entre Clermont-Ferrand et Pézenas,
qui sera aménagée en autoroute hors péage (A 75) . Celui
approuvé par décret du l u avril 1992 a confirmé l'objectif d'un
engagement d'ici 1996 des moyens nécessaires à l'achèvement des
travaux . A cette fin, pour 1992, le montant réservé dans te cadre
de la loi de finances initiale, à savoir plus de 520 MF, a été
augmenté de 150 MF débloqués au titre du plan de soutien en
mars dernier . Ainsi, 673 MF de crédits de l ' Etat sont prévus cette
année pour la poursuite des travaux sur cet axe, notamment dans
sa portion située en Lozère, en Aveyron et dans l'Hérault.

Transports routiers (politique et réglementation)

49192. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux transports routiers et
fluviaux sur la situation des transporteurs routiers . En effet, la
diminution des crédits routiers, la hausse des péages d'autoroute,
le refus de reconnaître les spécificités de la profession dans l'éta-
blissement du permis à points, notamment en ce qui concerne le
stationnement, ainsi que l'allégement insuffisant de la taxe sur les
assurances rendent les conditions d'exploitation de ces entre-
prises très difficiles . Il lui demande donc de bien vouloir prendre
des mesures pour répondre aux attentes des transporteurs rou-
tiers . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du loge-
ment et des transports.

Réponse. - Le secteur d'activité fondamental pour l ' économie
française que constitue le transport routier de marchandises se
trouve confronté à des difficultés liées au contexte économique
dans lequel s'est effectuée la dérégulation souhaitée par les pro -
fessionnels et nécessaire dans le cadre du marché unique . Les
événements de mi-novembre 1991 ont amené le Gouvernement à
présenter un plan qui a fait l'objet d'un protocole d'accord en
dix-sept mesures avec la Fédération nationale des transports rou-
tiers (FNTR) et l'Union nationale des organisations syndicales
des transporteurs routiers automobiles (UNOSTRA) le
I l février 1992. S'agissant des crédits routiers, le Gouvernement a
décidé, à la demande du ministre de l'équipement, du logement
et des transports, d'ouvrir à l'occasion de la loi de finances recti-
ficative, à la fin de l'année 1991, un crédit supplémentaire de
1,2 milliard de francs en autorisations de programme (et de
400 millions de francs en crédits de paiement) permettant de
relancer l'effort de modernisation du réseau national . Ainsi com-
plété, le budget pour 1992 fait apparaître, par rapport aux crédits
effectivement disponibles en 1991, des progrès de 6 p. 100 en
moyens d'engagement (dépenses ordinaires et autorisations de
programme) et de près de 12 p. 100 en moyens de paiement
(dépenses ordinaires et crédits de paiement) . En complément à

ces dispositions et pour soutenir l'emploi, le Gouvernement a
décidé d ' un plate prévoyant pour les routes la mise en place de
800 MF de crédits supplémentaires, en autorisations de pro-
gramme et crédits de paiement. Par ailleurs, le développement du
réseau autoroutier réalisé par les sociétés concessionnaires d ' auto-
routes sera activement poursuivi cette année puisque seront
lancés les travaux de 250 kilomètres de liaisons nouvelles, au lieu
de 220 kilomètres en 1991 . Quant à l'augmentation, en août 1991,
des tarifs de péage appliqués aux poids lourds (8 p . 100), elle est
inférieure à l'inflation enregistrée (10 p . 100) depuis la précédente
hausse en janvier 1989. En effet, de 1980 à 1991, les péages auto-
routiers français ont subi une perte d ' environ 15 p . 100 de leur
valeur en francs constants, alors que le maintien de celle-ci est
indispensable pour une réalisation rapide du programme autorou-
tier. Il faut également noter qu'ils sont, dans leur niveau et leur
rythme de croissance, en retrait sur ceux de nos voisins sud-
européens . De plus, les sociétés d'autoroutes consentent aux
poids lourds, dans le cadre des abonnements CAPLIS (carte
d'abonnement poids lourd inter-sociétés), des rabais pouvant
atteindre 30 p . 100 . De telles réductions, qui ne sont jamais
accordées dans les mêmes conditions pour les véhicules légers,
contribuent à réduire le faible écart constaté entre les tarifs
appliqués aux deux catégories de véhicules . Dans ce contexte, il
n'est pas envisagé aujourd'hui de réviser les conditions d'abonne-
ment CAPLIS en accordant des remises plus fortes pour les
poids lourds ou en abaissant les seuils des tranches ouvrant droit
à remises . Enfin, sous l'égide du ministère de l'équipement, du
logement et des transports, une concertation est en cours entre
les organisations de transporteurs routiers et les sociétés conces-
sionnaires. Elle porte sur l ' utilisation des autoroutes par les poids
lourds, l'ensemble des composants du coût engendré par leur
trafic et sa répercussion sur les différentes catégories d ' usagers,
ainsi que sur les modalités de la concertation préalable aux
futures augmentations de tarifs . La mise en œuvre du permis à
points fait l'objet d'adaptations spécifiques pour les chauffeurs
routiers . C 'est ainsi qu 'une commission de suivi du permis à
points, présidée par M . Roche, a été mise en place . Elle doit
rendre pour la mi-septembre un premier relevé de propositions.
Des groupes de travail étudient actuellement les thèmes suivants :
l ' impact du permis à points sur la sécurité routière, le permis à
points et les spécificités des professionnels de la route, le permis
à points et le cadre social du transport et, enfin, le permis à
points et le système de sanctions . Le Gouvernement a par ailleurs
pris l'engagement de garantir l'égalité de tous les conducteurs
devant les contrôles. Il a suspendu l ' utilisation des disques pour
les contrôles rétroactifs de vitesse, dans l'attente des conclusions
de la commission J. Roche . Pour ce qui concerne la taxe sur les
conventions d'assurance applicables aux contrats garantissant les
risques de véhicules de plus de 3,5 tonnes de poids total en
charge, son taux, qui a été abaissé de 18 à 9 p . 100 en 1991, a été
ramené à 5 p. 100 depuis le 1 « juillet 1992.

Logement (accession à la propriété)

49403 . - 4 novembre 1991 . - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation de nombreux accédants
à la propriété en difficulté qui ont sollicité une aide de la D .D .E.
dans le cadre de fonds départementaux créés il y a deux ans en
liaison avec le Conseil général et l'Etat . Il leur a été répondu que
ces fonds - sur décision ministérielle - limitent leurs interven-
tions aux seuls emprunteurs P.A .P. ayant contracté leur prêt au
cours de la période allant du 1 ,, janvier 1981 au 31 janvier 1985.
Pourtant la situation sociale, et notamment celle des salaires et
de l'emploi s'aggravant, nombreux sont ceux qui, ayant emprunté
après cette date, connaissent eux aussi des difficultés, malgré la
baisse très relative des taux d ' intérêt par rapport à la période
antérieure. Aussi, il lui demande quelles mesures ii compte
prendre pour que '.e bénéfice de ces fonds départementaux puisse
être étendu aux emprunteurs des années postérieures à 1985.

Réponse . - Pour la période des barèmes des prêts aidés à l'ac-
cession à la propriété (PAP) réglementairement en vigueur entre
le I er janvier 1981 et le 31 janvier 1985, le Gouvernement a prévu
des mesures spécifiques en faveur des accédants, en particulier en
mettant en place des fonds départementaux d'aide aux accédants
en difficulté et en procédant à un réaménagement automatique
de la progressivité de ces prêts. II n'est pas prévu d'étendre le
bénéfice de ces mesures aux PAP souscrits postérieurement à
cette période, qui présentent des caractéristiques plus conformes
au contexte économique actuel . Cependant, les emprunteurs
concernés peuvent recourir à la procédure prévue par la loi
n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention et au
règlement des difficultés liées au surendettement des particuliers
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et des familles . Dans le cadre de cette procédure, le Crédit fon-
cier de France et le Comptoir des entrepreneurs, organismes ges-
tionnaires de prêt PAP, sont habilités à proposer aux commis-
sions départementales de surendettement, soit un prêt sans intérêt
remboursable sur une période maximale de cinq ans dans le cas
d ' impayés, soit un allégement temporaire des mensualités à
échoir sous forme d'aide remboursable . Cet allégement peut
atteindre au maximum 50 p. 100 de la mensualité sur une durée
de trois ans ou 30 p . 100 sur une durée de cinq ans . Il peut être
accordé que la personne surendettée soit ou non à jour du paie-
ment de ses échéances de prét PAP . D ' autre part, des prêts de la
participation des employeurs à l'effort de construction peuvent
être consentis à des salariés d'entreprises pont refinancer, en tout
ou partie, des PAP ou des prêts conventionnés à annuités pro-
gressi /es, ou des prêts complémentaires à ceux-ci, contractés
avant !e 31 janvier 1985, depuis la publication du décret et de
l ' arrêté du 16 mars 1992 (J.O . des 17 et 29 mars 1992) . Ces textes
ont, par ailleurs, étendu cette possibilité aux emprunteurs bénéfi-
ciant des dispositifs suivants d'aide aux accédants en difficulté :
régimes d'aides financées par les fonds départementaux d'aide
aux accédants en difficulté, procédures de règlement amiable ins-
tituées par la loi du 31 décembre 1989, procédure de maintien, en
cas d'impayé, des allocations de logement et de l'aide personna-
lisée au logement.

Transports routiers (politique et réglementation)

51882 . - 23 décembre 1991 . - A la suite de négociations
menées avec les représentants des transporteurs routiers, quinze
mesures ont été annoncées pour répondre aux préoccupations de
cette profession et améliorer ce secteur d ' activité indispensable à
notre économie . Il a été notamment annoncé la parution d ' un
décret pour réprimer les abus des chargeurs en cas de surcharge
et d'incitation à la méconnaissance par les transporteurs de la
réglementation sociale et de sécurité. M . Jean-Paul Calloud
demande en conséquence à M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace à quelle date ce décret
sera publié.

Réponse. - Le décret n° 92-699 du 23 juillet 1992 relatif à cer-
taines infractions commises par les employeurs de salariés
affectés à l ., conduite de véhicules de transport routier de per-
sonnes ou de marchandises et par les donneurs d'ordres aux
transporteurs routiers de marchandises a été publié au Journal
officiel de la République française du 24 juillet 1992 . Il réprime
dans son titre Il les infractions commises en matière de poids
d'un chargement placé à bord d ' un véhicule et de réglementation
sociale et de sécurité. Ce décret était prévu par le protocole d'ac-
cord signé conjointement le 11 février 1992 par le FNTR,
l ' UNOSTRA, le ministre de l ' équipement, du logement et des
transports et le secrétaire d'Etat chargé des transports routiers et
fluviaux . Son champ d ' application, limité initialement aux seuls
donneurs d ' ordres, a été étendu à l'employeur . Sont considérés
comme donneurs d'ordres tout expéditeur, commissionnaire,
affréteur, mandataire, destinataire ou autre . Tout donneur d'ordre
on employeur pourra être puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la 5 e classe (3 000 à 6 000 francs doublés en
cas de récidive) s'il a, en connaissance de cause, donné des ins-
tructions incompatibles avec le respect des limitations de vitesse,
de la réglementation sur la durée maximale de conduite, du repos
journalier ou hebdomadaire ou des limites de poids des véhi-
cules . Un document (feuille de route ou ordre de mission) indi-
quant les caractéristiques de la mission sera à la disposit i on du
salarié . Ces dispositions visent à réguler les comportements
infractionnels développés par certains chauffeurs routiers, qui
dans un nombre important de cas, ne sont que la conséquence
des pressions d'ordre économique . Il s'agit donc, sans dégager la
responsabilité du salarié quand elle est mise en jeu, de mettre en
cause celle de l'employeur et des donneurs d'ordres lorsqu'ils
poussent à commettre des infractions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

57769. - 18 mai 1992 . - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des anciens combattants de son ministère
qui ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de

l ' ordonnance da 15 juin 1945 étendue aux rapatriés d'Afrique du
Nord par la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982 . En effet, à ce
jour, malgré l'avis favorable émis sur de nombreux dossiers par
la commission interministérielle, aucun arrêté de reclassement n'a
été pns . II lui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre afin que ces reclassements puissent intervenir
dans les meilleurs délais.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

57857. - IR mai 1992. - M. Robert Schwint appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des anciens combattants de son départe-
ment ministériel qui ont demandé, parfois depuis plus de neuf
ans, le bénéfice de l'ordonnance du 15 juin 1945 . Cette ordon-
nance a été étendue aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 voulue par M . le Président de la
République dans un but de réconciliation nationale et pour
effacer les séquelles de la décolonisation . Or, à ce jour, malgré
l'avis favorable émis sur de nombreux dossiers par la commission
interministérielle de reclassement, présidée par un conseiller
d 'Etat, aucun an-été de reclassement n ' est intervenu . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître la date à laquelle
il estime que ses services auront terminé l'étude des dossiers et la
rédaction de la totalité des arrêtés de reclassement attendus par
les bénéficiaires, depuis parfois plus de neuf ans.

Réponse . - En ce qui concerne les conditions dans lesquelles le
ministère de l ' équipement, du logement et des transports instruit
les demandes formulées en application de la loi du
3 décembre 1982 modifiée, il est à préciser que les dossiers reçus
à la direction du personnel et des services de l ' équipement avant
le 4 décembre 1983, date de forclusion initiale du dépôt des dos-
siers, ne pouvaient être matérielles s ent soumis à la commission
administrative de reclassement avant la fin 1985, date de la créa-
tion effective de la commission . Par ailleu rs, au premier semestre
de l'année 1986, un groupe de travail interministériel a été créé
avec pour objet la rédaction d'un projet de loi pertant modifica-
tion de la loi no 82-1021 . Ce projet fut soumis aux assemblées
parlementaires et le texte adopté fut promulgué par la loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987 . C'est ainsi qu ' une première commis-
sion administrative de reclassement s 'est réunie le 22 juin 1988.
Le ministère de l 'équipement a présenté 98 dossiers : 46 dossiers
ont reçu un avis défavorable de la commission, confirmant la
proposition du ministére ; 51 dossiers nécessitent un complément
d ' informations ; 1 dossier incomplet a toutefois reçu un avis
favorable de la commission . Devant le nombre et l'importance
des dossiers à instruire, une cellule spécifique a été créée au sein
de la direction du personnel et des services, fin 1988, pour que
les 866 requêtes, reçues après une information personnelle auprès
de 5 000 agents et anciens agents du ministère, puissent être
traitées dans les meilleures conditions . Cette cellule a procédé à
la recherche et à l'étude approfondie de tous les textes : concer-
nant la loi proprement dite ; concernant tous les grades, tous les
corps depuis leurs origines, pour permettre l'instruction précise
des dossiers . Une seconde commission nationale de reclassement
a eu lieu le 14 juin 1989 ; mais la séance a été suspendue avant
que le ministère puisse présenter ses dossiers . Le président de la
commission ayant démissionné, un nouveau président de la com-
mission administrative de reclassement a été nommé par arrêté
du 22 octobre 1990. Une troisième commission s'est tenue le
4 avril 1991, 169 dossiers ont été présentés : 23 dossiers ont reçu
un avis favorable, confirmant ainsi les propositions du ministère ;
I I dossiers présentés défavorablement par le ministère ont reçu
un avis favorable de la commission ; 5 dossiers ont été retournés
pour complément d'information ; 130 dossiers ont reçu un avis
défavorable de la commission, confirmant les propositions du
ministère. Les arrêtés et les fiches financières de 22 dossiers qui
ont reçu un avis favorable le 4 avril 1991, ont été établis et pré-
sentés au visa du contrôleur financier . Sur les 866 dossiers à ins-
truire par le ministère de l'équipement, 198 sont à ce jour totale-
ment traités (22 favorables, 176 défavorables), 280 sont en attente
à la commission administrative de reclassement, 100 environ font
l'objet d'un nouvel examen et 287 restent à étudier. Devant le
nombre important de dossiers restant à instruire et à présenter à
la commission qui a en charge l'ensemble des ministères, il n'est
pas possible à ce jour de préciser la date d'achèvement de l'ins-
truction complète de la totalité des dossiers .



4006

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

31 août 1992

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement et transports : personnel)

58027 . - 25 mai 1992 . - M. Michel Destot attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur l'intérêt qu ' il pourrait y avoir à reculer, voire supprimer la
limite d ' âge actuellement en vigueur pour passer le concours de
contrôleur des travaue publics de l'Etat . A notre période où le
chômage frappe durement, certaines personnes atteignant la cin-
quantaine et qui se sentent injustement victimes d'une discrimina-

duc à leur tge souhaiteraient vivement pouvoir mettre leurs
compétences acquises au cours de leur carrière professionnelle au
serv ice de l'Etat . Il lui demande donc s'il n'envisage pas de
revenir sur cette limite d' âge.

Réponse . - La limite d'âge actuellement en vigueur pour passer
le concours externe de contrôleur des travaux publics de l'Etat a
éte fixée réglementairement à quarante-cinq ans comme pour tous
les concours de catégories B et C de la fonction publique. Cette
limite d ' âge a été établie de manière à permettre aux personnes
qui entreraient dans la fonction publique aussi tardivement
d'avoir le nombre minimal d'annuités, permettant de bénéficier
du régime de retraite des fonctionnaires (15 ans au minimum).

SNCF (tarifs)

58034 . - 25 mai 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
NI . le ministre de l'équipement, du logement et des transports
sur les tarifs pratiqués par la SNCF pour le transport des bicy-
clettes en bagage accompagné, qui sont passés, en trois ans, de
30 à 180 francs . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il
entend demander à la SNCF de revenir sur cette augmentation
très forte des tarifs, qui apparait totalement injustifiée au regard
de la prestation fournie.

Réponse . - Le service des bagages enregistrés de la SNCF était
devenu inadapté aux besoins de la clientèle et le tarif demandé
ne permettait pas une rémunération correcte du service offert . La
réforme mise en place depuis le 28 mai 1989 vise à proposer une
offre plus adaptée et à rapprocher la tarification du coût réel de
la prestation . C ' est ainsi que le prix de transport sur les lignes
françaises d'un vélo emballé est passé cette année de 68 francs à
135 francs plus 15 francs d'emballage réutilisable . Le transport
d'un vélo non emballé revient à 180 francs . Cette tarification vise
à inciter les voyageurs à emballer les vélos, ce qui réduit sensi-
blement les risques d'avarie . Ces prix sont établis en fonction des
difficultés, jusqu'alors non prises en compte, liées à l ' espace
requis par les dimentions d'un vélo, à une manutention délicate
et aux risques d'avarie dont la SNCF doit supporter le coût
financier. Pour les associations de cyclistes et de cyclotouristes
ainsi que pour les titulaires de la carte Kiwi et de la carte ver-
meil, l'emballage est gratuit . Pour faciliter le voyage des cyclo-
touristes, la SNCF développe le transport gratuit des vélos en
bagage à main, sous la responsabilité de leur propriétaire dans
les t rains régionaux et les trains de la région 11e-de-France . En
outre, certains trains rapides et express des lignes Paris

Clerm'nt-Ferrand . Paris - Tours et Paris - Granville sont
accessibles aux cyclotouristes, moyennant un prix de 40 francs
par voyage. Ces actions font l'objet d'une évaluation dans le
cadre du dialogue que la SNCF a engagé avec les associations de
cyclistes et cyclotouristes.

Ministères et secrétariats d'Etat
/ équipement. logement et transports : personne!)

59384 . - 29 juin 1992 . - M, René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur la réponse qu'il lui a faite à une question écrite et
qui a été publiée au Journal officiel du 8 juin 1992, relative au
prc jet de statut des techniciens supérieurs de l'équipement, qui se
trouve en cours d'élaboration au sein de son département minis-
tériel . Sa réponse n'apportant que peu de précisions sur l'état du
dossier, il lui demande une nouvelle fois de bien vouloir lui pré-
ciser concrètement quelles mesures il entend prendre en faveur
de cette catégorie de personnel de l'équipement qui mérite de
trouver une réelle considération .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement et transports : personnel)

59649. - 6 juillet 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la revalorisation du statut des techniciens des travaux
publics de l' Etat, agents classés dans la catégorie B de la fonc-
tion publique . Le syndicat autonome national des techniciens de
l'équipement demande la reconnaissance au niveau général
moyen de technicien supérieur, après une formation spéci-
fique de deux années, afin de permettre le nécessaire reposition-
nement de ces personnels au sein de la hiérarchie . Ce syndicat
regrette que le projet de réforme de statut piétine depuis 1989, il
souhaite qu'un nouveau statut prenne en compte la spécificité et
la compétence de ces personnels, leur disponibilité et leurs divers
savoir-faire. Il lui demande les dispositions qu'jl entend prendre
pour répondre au souhait du syndicat autonome national des
techniciens de l 'équipement de voir le projet de statuts définitive-
ment approuvé et mis en application en 1992 conformément aux
engagements pris.

Réponse. - Un projet de réforme du statut des techniciens de
l'équipement est actuellement soumis à la concertation intermi-
nistérielle ; des négociations sont encore nécessaires pour arriver
à situer correctement ce corps dans le cadre général de la fonc-
tion publique . Deux mesures concrètes ont déjà été prises qui
attestent de la volonté du ministre de l'équipement, du logement
et des transports de faire avancer ce dossier. La scolarité des
techniciens nouvellement recrutés sera portée à deux ans dès
cette année, en cohérence avec le niveau aujourd'hui requis . En
conséquence, la capacité d'accueil de l'école nationale des techni-
ciens de l ' équipement implantée à Aix-en-Provence sera renforcée
et une deuxième école sera créée à Valenciennes . Cette décision,
prise lors du comité interministériel d'aménagement du territoire
du 29 janvier dernier, témoigne de l 'intérêt porté, au niveau gou-
vernemental, aux techniciens de l'équipement.

59537 . - 6 juillet 1992. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement et des
transports sur le prolongement de la ligne 12 du métropolitain.
En effet, la prolongation entre la porte de La Chapelle et les
Six-Routes-Place du Il-Novembre-1918 de La Courneuve desser-
virait la Plaine-Saint-Denis et la mairie d'Aubervilliers . Ces sta-
tions rayonneraient sur plusieurs dizaines de milliers d'usagers.
Ce secteur est couvert par de nombreuses cités et de très nom-
breuses entreprises sur la Plaine-Saint-Denis . D'autre part, le ter-
minus au Six-Routes de La Courneuve permettrait la connexion
avec le tramway Saint-Denis-Bobigny . Ce projet renforce le
réseau de transport en commun fiable et sur une banlieue nord
qui connaît actuellement une certain ; carence. Ce prolongement
de la ligne 12 assurerait un développement rationnel de tout ce
secteur géographique en mettant un frein à l'extension du tout
automobile qui sature le réseau routier de la banlieue et de Paris.
Par conséquent, elle lui de :nande quel est l'état d'avancement de
l'étude du prolongement de la ligne 12 du métropolitain évoquée
dans la réponse à sa question n° 35918 publiée au Journal officiel
du I l mars 1991.

Réponse. - Le prolongement de la ligne de métro n° 12 est
actuellement examiné dans le cadre de la procédure de révision
du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région
Ife-de-France . En l'état actuel des travaux, il est piévu de pro-
longer la ligne 12 de la porte de la Chapelle à la mairie d'Auber-
villiers, afin d'assurer une désserte partielle par le métro de la
Plaine-Saint-Denis qui a été définie dans l'avant-projet du
schéma directeur comme pôle stratégique. Une extension au-delà
de la mairie d'Aubervilliers vers les Six-Routes de la Courneuve
n'est pour l'instant envisagée : les caractéristiques propres au
métro sont incompatibles avec des prolongements excessifs de
lignes, qui auraient pour effet de dégrader sensiblement la qualité
du service offert à l'ensemble des usagers.

Politiques communautaires (automobiles et cycles)

59796 . - 13 juillet 1992. - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur les plaques européennes d'immatriculation des véhi-
cules . Il aimerait connaître la position du Gouvernement sur le
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principe de l ' instauration d'une plaque d'immatriculation des
véhicules standardisée pour les Etats membres, qui pourrait com-
porter à l'une de ses extrémités le drapeau membre du pays dans
lequel le véhicule est immatriculé . Afin de renforcer l ' identité
communautaire, il lui demande si une étude pourrait être entre-
prise pour définir les dimensions standardisées d 'une telle plaque
d ' immatriculation.

Réponse. - « La raison d'être d'une plaque d'immatriculation
est de permettre, aussi facilement que possible, d'identifier les
véhicules en circulation . De ce point de vue, la situation actuelle
à l ' intérieur de la Communauté européenne est tout à fait satis .
faisante . Le Gouvernement français est favorable, dans le prin-
cipe, au remplacement de la plaque de nationalité actuelle par
une nouvelle plaque sur laquelle le symbole communautaire
(cercle d'étoiles jaunes sur fond bleu) serait superposé au sym-
bole national des Etats membres . Cette disposition permettrait de
symboliser le rattachement des Etats membres à la Communauté
sans perturber inutilement la gestion actuelle des plaques d'im-
matriculation . Par ailleurs, il est rappelé à l 'honorable parlemen-
taire que les dimensions de l ' emplacement de la plaque sur les
véhicules ont été normalisées par une directive communautaire,
qui définit ainsi les dimensions maximales des plaques natio-
nales .»

Politiques communautaires (pollution et nuisances)

60088. - 20 juillet 1992 . - M . Germain Gengenwin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et des transports
de lui indiquer les grandes lignes du projet de directive euro-
péenne visant à limiter le bruit et !es émissions nocives des
avions.

Réponse . - Depuis 1980, le Conseil des communautés euro-
péennes a promulgué plusieurs directives visant à limiter le bruit
dû au trafic aérien . La dernière en date, directive 92/14/CEE du
2 mars 1992, prévoit l ' interdiction progressive d ' exploitation, à
partir du 1« avril 1995, des avions à réactions subsoniques non
conformes au chapitre 3 de l ' annexe 16 de l 'OACI (Organisation
de l ' aviation civile internationale) . Aucune directive communau-
taire ne porte sur les émissions polluantes des moteurs d ' avions.
Des indications sur les orientations préconisées par la commis-
sion européenne en la matière, figurent dans le « Livre vert
relatif à l ' impact des transports sur l 'environnement », daté du
20 février 1992 . Il y est proposé d'envisager des mesures fixant
des normes environnementales plus strictes pour les aéronefs.
Plus récemment, la presse spécialisée a fait état de plusieurs
projets de directives visant à augmenter la sévérité des normes de
certification relatives au bruit et aux émissions d'oxydes d'azote,
par rapport aux dispositions de l 'annexe 16 de l'OACI . Jusqu ' à
présent, les Etats membres n'ont eu officiellement connaissance
d'aucun projet de directive relative au bruit ou aux émissions de
moteurs d ' avions.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

57165. - 27 avril 1992 . - M . Jean-Jacques Jegou appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le mécontentement éprouvé actuelle-
ment par les rapatriés . Il prend acte des mesures récemment
adoptées pour les anciens harkis et leurs familles, mais lui
signale que de nombreux rapatriés déplorent l'insuffisance des
mesures d'indemnisation prévues par les lois successives de 1970,
1978 puis 1987 : les intéressés estiment que les montants d'en-
semble qui ont été attribués ne couvriraient que 40 p . 100 de la
valeur des patrimoines et que le calendrier de règlement retenu
par la loi dite « de complément d'indemnisation » du
16 juillet 1987 est beaucoup trop long ; ils regrettent que les cer-
tificats d'indemnisation soient nominatifs, incessibles et soumis
aux droits de succession . Il lui signale également la situation
préoccupante des rapatriés ayant été « réinstallés », qui n'ont pu
prétendre au bénéfice des lois d'indemnisation comme aux
mesures de consolidation des prêts et sont souvent aux prises
avec des dettes considérables. Il lui demande quel est son point
de vue sur deux suggestions présentées par les associations de
rapatriés : l'accélération du règlement du complément d'indemni-

sation prévu par la loi du 16 juillet 1987 avec une priorité immé-
diate pour les septuagénaires l ' effacement complet des séquelles
des dettes des personnes réinstallées.

Réponse. - Les questions abordées par l'honorable parlemen-
taire ont trait à l ' indemnisation des Français, installés dans un
territoire autrefois placé sous la souveraineté de la France, et qui
ont été dépossédés en droit ou en fait de tout ou partie de leur
patrimoine, ainsi qu'au problème des rapatriés réinstallés en
métropole dans une ,activité non salariée qui éprouvent toujours
des difficultés d 'exploitation malgré les mesures qui ont été prises
en leur faveur. S'agissant de l ' indemnisation, il est à rappeler que
celle-ci incombe normalement aux Etats bénéficiaires des trans-
ferts de propriété. Le Gouvernement français, pour sa part, n ' a
jamais cessé d ' affirmer ce principe et de poursuivre des négocia-
tions avec les Etats concernés afin d'obtenir pour nos compa-
triotes la juste compensation des pertes subies . Dans certains cas
des accords ont pu être conclus et ont abouti au versement, par
l'intermédiaire des services français, d ' indemnités réparties entre
les intéressés . Cependant, le plus souvent, la perte des biens
résulte plus d'une dégradation de la situation économique que
d'une nationalisation ou d ' une prise de possession} délibérée et
les Etats concernés ne souhaitent, ni généralement ne peuvent,
envisager l'indemnisation de ces pertes . C ' est la raison pour
laquelle le Parlement, qui dès 1961 avait mis en place un dispo-
sitif législatif important pour l ' accueil et l ' aide à la réinstallation
des Français rapatriés, a adopté en 1970 une !ni instituant une
« contribution nationale à l'indemnisation » sous la forme d ' une
avance à valoir sur la valeur des biens . Ce texte a été complété
une première fois par la loi du 2 janvier 1978 accordant, sous
forme de titres amortissables en dix ans, une indemnité égale à la
différence entre cette valeur et l'avance perçue . Enfin, en 1987,
une nouvelle loi était promulguée pour corriger les insuffisances
constatées au cours de la mise en oeuvre des deux premiers textes
et permettait en moyenne de doubler le montant de l' indemnisa-
tion déjà attribuée. Il n'est pas inutile de souligner que l ' effort de
solidarité ainsi demandé à la collectivité nationale est considé-
rable. A titre d'exemple on rappellera que depuis plusieurs
années les sommes inscrites au budget de l'Etat pour financer à
la fois l'indemnisation patrimoniale et les mesures spécifiques
d'aide aux retraites, à la réinsertion, à la réinstallation, dépassent
5 milliards de francs. Elles ont même atteint 6 milliards de francs
en 1990 . Cette situation est, d'après les prévisions réalisées,
appelée à perdurer encore pendant plusieurs années . Il ne paraît
pas possible, dans la conjoncture actuelle et malgré le vif désir
du Gouvernement, de voir effacer définitivement les séquelles de
la décolonisation, d'envisager un effort plus important . Pour les
mêmes raisons, l'effacement généralisé des dettes supportées par
les rapatriés réinstallés éprouvant toujours des difficultés d 'ex-
ploitation, ne peut être envisagé. A cet égard, le secrétaire d'Etat
à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés rappelle que
depuis 1977 différentes mesures de remise et d'aménagement de
prêts et de consolidation de dettes ont été prises en faveur de
cette population. il s'agit du décret n s 77-1010 du 7 sep-
tembre 1977, du titre I de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant
diverses mesures relatives à la réinstallation des rapatriés, des
articles 44 de la loi de finances rectificative n° 86-1318 du
30 décembre 1986, 10 et 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987
relative au règlement de l ' indemnisation des rapatriés . Ces
mesures ont constitué un effort non négligeable à la charge du
budget de l ' Etat évalué à ce jour à près de 2 milliards de francs.
Toutefois, le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes àgées et
aux rapatriés rappelle que ces services, mettant à profit le temps
imparti par la prorogation de la mesure de suspension de plein
droit des poursuites prévues par l ' article 37 de la loi n a 91-1406
du 31 décembre 1991 portant diverses mesures d'ordre social,
examinent actuellement, en liaison avec les autres départements
ministériels concernés, la situation au cas par cas des rapatriés
réinstallés qui connaissent encore des difficultés.

Logement (allocations de logement)

59271 . - 22 juin 1992 . - M. Maurice Dousset attire de nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur les conséquences des cri-
tères d'attribution de l'allocation logement aux personnes rési-
dant dans une maison de retraite ou un établissement de long
séjour . Les normes de surface fixées par l'article R .832-2 du
code de la sécurité sociale, soit 9 mètres carrés pour une per-
sonne seule ou 16 mètres carrés pour deux personnes, sont supé-
rieures aux normes de construction des établissements antérieurs
à 1980 . Le respect des conditions fixées par le texte ne dépend
en rien des personnes àgées qui n'ont pas fait le choix de leur
établissement d'accueil et qui sont donc privées d'allocation alors
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qu'elles sont particulièrement démunies et inconfortablement
logées. De plus, elles paient les mêmes tarifs que des personnes
mieux logées qui perçoivent, elles, l ' allocation. Le Parlement
avait modifié, par la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991, les
dispositions de l'article L . 813-3 du code de la sécurité sociale,
mais la solution choisie ne remédie en rien à cette situation iné-
quitable car il ne dépendra pas des personnes logées que l 'éta-
blissement d'accueil engage des travaux de modernisation qui
ont, au demeurant, pour conséquence inévitable des hausses de
tarifs . Par ailleurs, la direction de la sécurité sociale estime que
de nombreux bâtiments existants ne pourraient que difficilement
être rendus conformes aux normes requises . Il est à noter, de
plis, que le coût des travaux de modernisation, les délais pour
parvenir à les programmer, permettent d'affirmer que les condi-
tions d 'accueil ne pourront pas s ' améliorer rapidement . C ' est
pourquoi il lui demande dans quelles mesures il pourrait modi-
fier la réglementation actuelle en tenant compte de ces difficultés.

Réponse. - Les dispositions contenues dans l'article 1 «, para-
graphe III de la loi du 31 décembre 1991 portant diverses dispo-
sitions d'ordre social, permettent, par dérogation aux normes
actuelles applicables pour le versement de l ' allocation de loge-
ment, d ' étendre le bénéfice de cette prestation aux personnes
hébergées dans un établissement qui a engagé un programme
d ' investissement destiné à assurer, dans un délai de trois ans, la
conformité de ses locaux aux normes imposées, et que ce pro-
gramme a donné lieu à l 'inscription à son budget de la première
tranche des travaux . Si les normes actuelles peuvent paraitre res-
trictives, elles traduisent en fait le souci des pouvoirs publics de
voir les personnes âgées tenues de recourir à des modes d'héber-
gement collectif, bénéficier grâce à l ' allocation de logement, d ' un
confort et d ' une indépendance satisfaisants . Ces dispositions
devraient d 'ailleurs contribuer à inciter les établissements d'ac-
cueil à améliorer les conditions de logement qu'ils offrent aux
personnes âgées . Le Gouvernement attache en effet tin grand prix
à ce que la poursuite de la modernisation et de l'humanisation
des hospices, comme de l ' ensemble des établissements pour per-
sonnes âgées, entraîne la disparition progressive des chambres à
plus de deux lits, ce qui rendrait les établissements conformes à
la réglementation actuelle en matière d'allocation de logement
sociale, permettant ainsi son attribution aux personnes âgées
hébergées dont les ressources sont inférieures au plafond fixé . Il
ne peut toutefois être envisagé de verser systématiquement cette
prestation pour des hébergements n'assurant pas un minimum
requis de respect, de confort et d ' indépendance pour la personne
accueillie .

Logement (allocations de logement)

vier 1992 les habitants des communes comprises, au sens du
recensement général de la population, dans une agglomération de
plus de 100000 habitants (art . L . 831-2-10 . du code de la sécurité
sociale) . L'ensemble du territoire sera en principe couvert au
1 « janvier 1993 . La mise en oeuvre concrète du droit au logement
dont le coût, au terme du processus de généralisation sera très
élevé, est supportée entièrement par l ' Etat.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60309 . - 27 juillet 1992. - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la situation des personnes souffrant
de la maladie d'Alzheimer et des contraintes auxquelles est
confronté leur entourage. Ces malades nécessitent en effet un
suivi permanent éprouvant pour le soignant et la famille de l ' in-
téressé . Lorsque l'hébergement en établissement devient irréver-
sible, se pose le problème de son coût et de sa prise en charge :
près de 400 francs par jour. Dans le cadre du projet 6e loi sur la
dépendance actuellement en préparation, ne serait-il pas possible
d'intégrer les difficultés propres à cette maladie et de pré-
voir une allocation de dépendance basée sur l'évolution de la
maladie plutôt que sur les ressources et sur l ' âge du patient, étant
précisé que la maladie peut frapper dès quarante-cinq ans ? Par
ailleurs, dans la mesure oit la maladie d'Alzheimer nécessite, en
matière d'aide à domicile, un personnel de plus en plus formé, il
serait opportun de mettre en place une formation particulière . Il
souhaiterait connaître son sentiment à ce sujet.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

60310. - 27 juillet 1992. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le secrétaire d 'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur les difficultés rencontrées
par les familles dont un membre est atteint de la maladie d'Alz-
heimer. Les causes de cette maladie étant encore inconnues,
aucune thérapeutique ne permet d'espérer une guérison ou une
amélioration . 500 000 malades sont aujourd'hui atteints, et on en
prévoit 800 000 pour l'an 2000 . Aussi, dans la perspective d'une
meilleure solidarité avec ?es personnes âgées, dont le nombre est
appelé à grandir, il lui demande s'il est envisageable de faire
bénéficier ces malades d'aides des caisses d'assurance maladie
dès qu'on a connaissance de leur état.

1

1

59654. - 6 juillet 1992 . -- M. Jean Briane attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les conditions d'attribution de l'allocation de
logement sociale aux étudiants . L'article 123 de la loi de finances
pour 1991 a étendu le bénéfice de l'allocation de logement
sociale à la région parisienne et aux départements d'outre-nier.
En conséquence, les étudiants résidant dans ces départements
peuvent donc se voir octroyer cette aide au logement sous seule
condition de ressources . Depuis le I« janvier 1992, les communes
relevant d'une aggiomération de plus de 100000 habitants ont pu
bénéficier des mêmes avantages . Il lui demande si l'extension de
ces mesures est prévue dans les mêmes conditions pour l'en-
semble du territoire français et à partir de quelle date.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
versée sous condition de ressources et à certaines catégories de
personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à la personne
(allocation de logement familiale ou aide personnalisée au loge-
ment) . Initialement, l'article L . 831-2 du code de la sécurité
sociale précisait les différentes catégories de bénéficiaires poten-
tiels : I o personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou de
soixante ans en cas d'inaptitude ; 2° personnes handicapées ;
3 . jeunes travailleurs de moins de vingt-cinq ans ; 4 . chômeurs
indemnisés de longue durée ou bénéficiaires de l'allocation d'in-
sertion ; 5. allocataires du revenu minimum d'insertion . L'appli-
cation de cette législation pouvait conduire effectivement à
exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale (par exemple chômeur reprenant une activité) . C'est
la raison pour laquelle il a été décidé d'étendre de façon progres-
sive le bénéfice de l'allocation de logement sociale, sous condi-
tion de ressources, à toutes les personnes exclues des autres aides
au logement. Une première étape a permis au l er janvier 1991
d'étendre le bénéfice de l'allocation de logement sociale aux
habitants de la région d'Ile-de-France et des départements
d'outre-mer. Une seconde étape concerne depuis le 1 « jan-

Réponse. - Les problèmes liés à la dépendance des personnes
âgées commencent à prendre une acuité toute particulière en
raison notamment de l'allongement de la durée de vie. Les per-
sonnes C,gées de plus de quatre. vingt-cinq ans sont déjà aujour-
d'hui plus d'un million et si le grand âge ne signifie pas automa-
tiquement l'entrée dans la dépendance, il en accroit cependant la
probabilité . La maladie d'Alzheimer constitue un facteur impor-
tant dans la perte d'autonomie des personnes âgées . En effet . le
nombre des personnes qui en sont atteintes progresse sensible-
ment, ce phénomène étant directement lié à l'évolution démogra-
phique de notre pays . Cette affectation dégénérative désorganise
de façon globale l'ensemble des fonctions intellectuelles . Elle
provoque en particulier des troubles de la mémoire (portant
d'abord sur les événements récents), des troubles de la parole, du
jugement . L'évolution de cette maladie nécessite des possibilités
de prise en charge variées et adaptées à chacune de ses étapes . II
faut ainsi prévoir et développer les services d'aide et de soins à
domicile pour soulager la famille dans sa tâche quotidienne, et
adapter les institutions qui sont en effet de plus en plus
confrontées à ce problème. Il apparaît donc nécessaire de com-
pléter et d'adapter le dispositif actuel de prise en charge des per-
sonnes dépendantes. Face à cette situation, le Gouvernement
étudie des mesures prévoyant notamment la mise en place d'une
prestation dépendance, le renforcement du soutien à domicile,
l'amélioration de l'hébergement . En matière de maintien à domi-
cile, il convient de remarquer que des prises en charge au titre de
l'aide ménagère peuvent être accordées par la CNAVTS peur une
durée mensuelle pouvant atteindre soixante heures, voire quatre-
vingt dix heures . De plats, la prestation de garde à domicile que
la CNAVTS a mis en place à compter du I « janvier 1992 à la
demande du Gouvernement peut apporter un répit aux familles.
S'agissant de l'adaptation des structures existantes aux
contraintes posées par la prise en charge de ces personnes, elle
engage l'ensemble des partenaires locaux et doit s'inscrire dans le
cadre du plan gérontologique élaboré par les départements . Afin
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d'aider les professionnels concernés à répondre à ce défi, un
ensemble de recommandations qui a fait l ' objet d ' une large diffu-
sion a été récemment élaboré. II permet de guider les démarches
locales vers une prise en charge de qualité au sein des institu-
tions . En matière de recherche, des efforts importants sont menés
depuis maintenant plusieurs années notamment par l'INSERM
qui y a consacré en 1990 près de 35 millions de francs (plus de
30 millions déjà en 1989) . Concernant la formation du personnel,
dont l'importance est soulignée par l'honorable parlementaire,
une sensibilisation à des affections de cette nature est d'ores et
déjà effectuée dans le cadre du CAFAD . il est envisagé de déve-
lopper davantage cette orientation . Par ailleurs, depuis le
19 février 1992, l'association France-Alzheimer est habilitée à
délivrer ses propres formations . Trois sessions sont programmées
en 1992 .

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

services municipaux d' inhumation obtiennent satisfaction.

Réponse. - Les agents municipaux des services des pompes
funèbres, en tant que fonctionnaires intégrés dans les cadres
d'emplois de la filière technique, sont dorénavant soumis au dis-
positif indemnitaire qui résulte de l'article 88 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 modifiée et du décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 . Ils peuvent bénéficier des possibilités offertes par le
nouveau régime indemnitaire et notamment l'article 5 du décret
précité, qui permet la constitution d'une enveloppe supplémen-
taire comme du cumul toujours possible avec les primes ou
indemnités liées à des responsabilités ou sujétions particulières . II
en résulte autant de marges de manoeuvre pour les collectivités
locales pour non seulement assurer au minimum la continuité des
avantages indemnitaires procurés à leurs fonctionnaires, mais
encore améliorer la situation de certains grades, selon des critères
librement déterminés par la collectivité eu égard aux fonctions
exercées .

Etranger (Haitiens)

Famille (politique familiale)

38507 . - 28 janvier 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation des conseillers conjugaux et fami-
liaux institués par la loi du 18 décembre 1989 . Ceux-ci ont en
effet pour mission l'accueil, l'information et l'accompagnement
des couples, des jeunes et des femmes en difficulté, dans les
centres de planification et d'éducation familiale, en liaison avec
les travailleurs sociaux, les médecins généralistes et de santé sco-
laire, les personnels des écoles et les institutions éducatives et
judiciaires . Ils ne peuvent exercer leur profession qu'au terme
d'une spécialisation théorique et pratique de deux ans, après
avoir exercé une profession initiale . Or les conseillers conjugaux
et familiaux demandent la reconnaissance d'un statut profes-
sionnel à l'indice de dépar' 340 majoré ave' déroulement de car-
rière et effet rétroactif, ainsi que l'accès au budget de la fo r ma-
tion permanente . En conséquence, il lui demande de bier, vouloir
lui faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu'elle entend prendre afin de répondre aux légitimes aspirations
de ces professionnels qui rendent d'immenses services à la coilec-
tivité . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

.
Réponse. - Les emplois territoriaux susceptibles de se rattacher

à la filière médico-sociale ont fait !'objet d'un examen attentif à
l'occasion de la préparation des orientations sur les statuts parti.
culiers des cadres d'emplois correspondants . Ces projets traitent
dans le domaine social, et entre autres emplois, la situation des
assistantes sociales, des éducateurs et des conseillères en éco-
nomie sociale et familiale titulaires d'un diplôme d'Etat, mais
n'ont pu prendre en compte les emplois créés par certaines col-
lectivités, de conseillères conjugales et familiales car il n'a pas été
recensé de diplôme homologué attestant le niveau de formation
de ces personnels . La bi du 26 janvier 1984 sur la fonction
publique territoriale prévoit, en effet, que les recrutements
externes sont réservés aux candidats justifiant de certains
diplômes ou de l'accomplissement de certaines études . Il ne peut
être dérogé à cette règle s'agissant notamment des recrutements
de personnels au niveau des catégories A ou B . Cette condition
ne paraissant pas remplie à ce jour, la création d'un cadre d'em-
plois spécifique de conseillères conjugales et familiales n'a pu
être retenue . Toutefois, les membres du cadre d'emplois des
assistants socio-éducatifs territoriaux prochainement créé au sein
de la filière médico-sociale pourront apporter leur concours aux
centres de planification ou d'éducation familiale dans les condi-
tions prévues par le décret du 22 septembre 1980 relatif à l'infor-
mation, à l'éducation et à la planification familiales.

Mort (pompes funèbres)

41183 . - le avril 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur suc le problème que
rencontrent actuellement les agents municipaux des services des
pompes funèbres . En effet, depuis le décret du 9 mai 1982 paru
au Journal officiel, les agents des services muni' ipaux d'inhuma-
tion n'ont pas vu leurs primes d'exhumation, de mise en bière et
de portage de bière revalorisées depuis cette date . Il lui demande
s'il envisage de pallier cet état de fait afin que les agents des

52445 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de
nombreux ressortissants haïtiens séjournant sur notre territoire
qui ont récemment été déboutés de leur demande d'asile poli-
tique et ne peuvent bénéficier des récentes mesures de régularisa-
tion . Il lui demande s'il est possible d'envisager de reporter les
mesures de reconduite à la frontière concernant ces ressortissants
haïtiens, compte tenu de la situation politique qui prévaut actuel-
lement dans leur pays.

Réponse. - Compte tenu de la situation qui prévaut actuelle-
ment en Haïti, le ministère de l'intérieur et de !a sécurité
publique a suspendu temporairement les reconduites à la fron-
tière des demandeurs d'asile déboutés vers ce pays.

Police (personnel)

55295 . - 16 mars 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des orphelins de la
police nationale . Lors de la dernière assemblée générale de l'or-
phelinat mutualiste de la police nationale, qui s'est déroulée à
Douai, les délégués ont exprimé le souhait que chaque orphelin
majeur puisse passer gratuitement son permis de conduire . Cet
objectif sera atteint grâce à la générosité et à l'esprit d'initiative
des mutualistes, qui organiseront des manifestations susceptibles
de financer cette initiative . Toutefois, et en raison du dévouement
particulier dont font preuve les agents de la police nationale, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si l'Etat peut éventuelle-
ment apporter son concours à la réussite de cette opération.

Réponse. - L'orphelinat mutualiste de la police nationale tient
une place privilégiée au sein du mouvement associatif et mutua-
liste de la police nationale. Il mène une action imprégnée de soli-
darité et de générosité en faveur des enfants démunis, ce qui
explique qu'il est actuellement titulaire d'une dérogation à l'ar-
ticle 12 du décret n° 68-70 du 24 janvier 1968, qui lui permet
d'organiser, par le biais de sociétés privées de publicité, des opé-
rations de démarchage publicitaire et d'appel à la générosité
publique . L'orphelinat mutualiste de la police nationale bénéficie
de la part de l'Etat de moyens de fonctionnement en personnels
pour lui permettre de faire face à ses tâches de gestion et d'enca-
drement. Ces facilités de service correspondent à l'équivalent de
50 fonctionnaires détachés à temps plein . L'Etat apporte égale-
ment à cet orphelinat une aide financière sous forme de subven-
tions couvrant 5 p . 100 des ressources de cet organisme . Dans
l'immédiat, eu égard à un certain nombre de contraintes budgé-
taires, il ne peut être envisagé d'accroître ce volume de subven-
tion pour une action spécifique, en l'occurrence celle évoquée par
l'honorable parlementaire.

Communes (maires et adjoints)

55859. - 30 mars 1992. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences du décret
n o 90-1172 du 21 décembre 1990 dont l'article 5 précise que « les
nouveaux chiffres de la population seront, sous réserve de dispo-
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sition législative ou réglementaire contraire, pris en considération
pour l'application des lois et règlements à compter du 1 « jan-
vier 1991 » . Le principe précité s'applique et donc les indemnités
de maires et adjoints devront être calculées selon le nouveau
chiffre de population. Cette information donnée dans l ' Allier par
une circulaire préfectorale du 5 février 1992 oblige les élus des
communes (concernées à recalculer les indemnités de 1991 et les
corriger rétroactivement . Or, l'Allier est l 'un des départements où
un recul démographique important touche de très nombreuses
communes rurales . C ' est une disposition qui pénalise injustement
nombre d ' élus qui devront rembourser des indus d ' indemnités. Il
lui demande de prévoir les dispositions réglementaires qui repor-
teraient l'application du décret d'un an, aux fins d ' éviter à de
nombreux élus qui ne bénéficient que de faibles indemnités
l 'obligation de restituer une partie de celles-ci.

Réponse. -- Le décret n° 90-1172 du 21 décembre 1990 authenti-
fiant les résultats du recensement général de mars-avril 1990, dis-
pose que les nouveaux chiffres de la population seront, sous
réserve de disposition législative ou réglementaire contraire, pris
en considération pour l ' application des lois et règlements à
compter du l« janvier 1991 (art . 5) . En l 'absence de disposition
d ' ordre législatif ou réglementaire contraire, le décret susvisé est,
dès lors, applicable y compris pour ce qui touche aux indemnités
des élus locaux . Les nouveaux chiffres de la population n'ont,
toutefois, pas été connus avec précision par les communes au
moment de l'élaboration de leurs budgets de 1991 . Aussi, les
conseils municipaux ont pu être fondés à se baser sur les
résultats du recensement de 1982 pour fixer le montant des
indemnités de fonction pour cette année . Une telle dérogation
avait, au demeurant, été admise en ce qui concerne les effets du
recensement de 1975 . La loi n o 92-108 du 3 février 1992 relative
aux conditions d 'exercice des mandats locaux apporte sur ce
point une précision nécessaire . Elle dispose désormais, en son
article 17, que la population à prendre en compte est la popula-
tion totale municipale résultant du dernier recensement, les dis-
positions correspondantes en matière d 'indemnités de fonction
étant applicables depuis le renvoullement des conseils généraux
et des conseils régionaux du mois de mars 1992. L'adoption de
cette loi, en modifiant les strates démographiques, d'une part, et
en permettant une revalorisaton significative des indemnités de
fonction, d ' autre part, est de nature à compenser les éventuels
effets d'une diminution de la population communale.

Fonction publique territoriale (statuts)

56653 . - 13 avril 1992. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
le fait que dans les centres d'action sociale les aides-soignantes
peuvent relever de la fonction publique hospitai i iire (loi n o 86-33
du 9 janvier 1986) ou de la fonction publique territoriale (loi
n° 84-53 du 21 janvier 1984). En raison des différences qui exis-
tent entre ces deux fonctions publiques, on constate des dispa-
rités de traitement. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions dans le cadre de l'élaboration de ia prochaine
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps non complet . Quant aux
persoraeis médico-sociaux, les projets de décrets, issus d'une
large concertation, reprennent les dispositions contenues dans le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et les principales organisations syndicales sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . En catégorie C, d 'une part les auxiliaires de pué-
riculture, d'autre part les aides-soignantes et les assistantes den-
taires regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de soins.
sont reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité
d'avancement en échelle 4, a l'identique de la fonction publique
hospitalière. Le Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et
sociale au cours de sa session du 27 février 1992 . Sur les
39 textes représentant les 22 métiers relatifs à cette filière, seuls
les textes concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette
filière est actuellement en cours d'examen au Conseil d'Etat .

Enseignement maternel et primaire (/ fonctionnement)

57115 . - 27 avril 1992 . - M. Alain Griotteray attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les conséquences de la suppression des postes
d'assistances scolaires dans les écoles maternelles et primaires.
En effet, ces assistantes scolaires exerçaient un rôle extrêmement
important auprès des enfants, avec lesquels elles entretenaient un
contact quasi quotidien, sur le plan médical, psychologique et
social . Ces assistantes permettaient, par leur présence au côté des
très jeunes, de prévenir une petite délinquance en plein dévelop-
pement, mais aussi la maltraitance, l 'enfance en danger et l'échec
scolaire ; ce qui pose également un problème au personnel ensei-
gnant . La limitation de la présence des assistantes scolaires au
secondaire empêche une véritable prévention de ces risques qui
sont trop souvent devenus une réalité à l'adolescence. Il lui
demande donc que des postes d'assistantes scolaires soient
rétablis dans le primaire et le secondaire . - Question transmise à
il, le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - L'emploi cité par l 'honorable parlementaire ne
figure pas au nombre de ceux statutairement prévus dans la fonc-
tion publique territoriale . l_es collectivités territoriales recrutent et
rémunèrent des agents spécialisés des écoles maternelles et des
femmes de service . Toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un agent communal occupant l'emploi d'agent spécia-
lisé des écoles maternelles et des classes enfantines . C ' est le seul
personnel territorial obligatoire dans les écoles reievant de l ' édu-
cation nationale . Il va bénéficier d'un nouveau statut particulier,
actuellement en cours d'examen auprès du Conseil d ' Etat . Par
ailleurs, les communes ont la charge de l ' entretien et du net-
toyage des locaux des écoles maternelles et primaires . A ce titre,
elles emploient notamment des femmes de service ou des agents
d'entretien territoriaux.

Fonction publique territoriale (carrière)

57431 . - 4 mai 1992 . - Mme Yann Piat attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
conséquences du décret n° 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à
la fe ction publique territoriale, en ce qui concerne la situation
des agents administratifs intégrés dans le cadre d'emplois d'ad-
joints administratifs . En effet, jusqu'à ce décret, les agents de
bureau et les agents administratifs étaient obligés pour accéder
au grade d'adjoint administratif de se présenter avec succès au
concours sur épreuves . A la nomination l ' ancienneté prise en
compte dans la catégorie inférieure comme dans le grade d'ac-
cueil a pour date d'effet la nomination en qualité d'adjoint admi-
nistratif. Or les agents intégrés dans le grade d'adjoint adminis-
tratif, en application du décret du 20 septembre 1990, sont
considérés comme ayant ex — °é leurs fonctions dans le nouveau
grade alors même qu ' ils éta it agents de grade inférieur . Ainsi
donc les agents qui ont pass, le concours d'adjoint administratif
peu avant la parution du décret susvisé se voient pénalisés par
rapport aux agents intégrés dans le cadre d'emploi des adjoints
administratifs au l er février 1991 . Elle lui demande donc si cette
situation ne lui parait pas anormale, et quelles dispositions il
envisage de prendre pour remédier à cette situation d'inégalité.

Réponse . - Les agents de bureau et les agents administratifs
recrutés en qualité d'adjoint administratif, à l 'issue d 'un concours
organisé avant la publication du décret n o 90-929 du 20 sep-
tembre 1990 relatif à la fonction publique territoriale, sont
reclassés dans leur nouvel emploi conformément aux règles statu-
taires générales prévues par le décret n' 87-1107 du
30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des
fonctionnaires territoriaux d . catégorie C et D et par analogie
avec les mesures existantes pour les fonctionnaires de l'Etat . Aux
termes de ces dispositions, les intéressés sont classés dans leur
nouveau grade à l'échelon auquel ils étaient parvenus dans leur
grade ou emploi antérieur. Ils conservent l'ancienneté d'échelon
acquise, dans la limite de l'ancienneté maximale exigée pour
l'accès à l'échelon supérieur du nouveau grade . Les dispositions
du décret du 20 septembre 1990 susvisé, prises en application du
protocole d'accord conclu le 9 février 1990, prévoient diverses
modifications des statuts particuliers . Ces mesures tiennent
compte du principe de parité entre les trois fonctions publiques
mais aussi des spécificités de chacune d'entre elles . Le Gouverne-
ment n'envisage pas de modification sur ce point .
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Sécurité civile (personnel)

58317. - l« juin 1992. - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les craintes que soulève chez les bénévoles l'appli-
cation du décret du 30 août 1991 modifiant les conditions de
formation des secouristes appelés à participer à des 'équipes de
secours organisées en relation avec les services publics . La mise
en place de cette réforme pourrait, selon eux, conduire à une
relativisation du rôle des bénévoles au bénéfice des profes-
sionnels du secours, puisque le temps et la quantité de travail de
formation exigés par ce type d'intervention risquent d'apparaitre
trop lourds. D'autre part, les ressources financières dont dispo-
sent les associations de secourisme pourraient ne pas âtre suffi-
santes pour l'achat des matériels plus performants et mieux
adaptés à ce type d'intervention dit de premier secours . Il lui
demande donc quelles réponses pourraient être apportées à ces
interrogations.

Réponse . - Le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la
formation aux premiers secours et son arrêté d'application du
8 novembre 1991 ont sensiblement modifié les, conditions de for-
mation des secouristes . Cette réforme a fait l'objet d'une très
large concertation auprès des ministères concernés et des associa-
tions nationales agréées par le ministère de l'intérieur et de la
sécurité publique. La rédaction finale du décret a été unanime-
ment approuvée par les membres de la commission nationale du
secourisme . Le but de cette réforme est de pouvoir former le plus
grand nombre de personnes à réagir efficacement face à une vic-
time en détresse physique. L'enseignement dispensé en matière de
secourisme plus performant, et mieux adapté à la disponibilité
des candidats, est modulaire, progressif et intégré . II est égale-
ment adapté à l'évolution de la pédagogie et des techniques . Les
nouveaux textes réglementaires prévoient que les sessions de for-
mation se réalisent dans un délai plus court (douze heures en
moyenne) par groupe de douze élèves . Elles sont dirigées par un
médecin, dont la présence n'est pas obligatoire à toutes les
séances ; c'est le moniteur qui conduit l'intégralité d'une session.
Les secouristes appelés à participer aux secours organisés sous !e
contrôle de l'autorité publique doivent détenir le brevet national
des premiers secours qui exige douze à quinze heures de forma-
tion et le certificat de formation aux activités de premiers secours
en équipes qui nécessite quarante-huit heures de formation . C'est
dire que le temps réservé aux formations est pratiquement équi-
valent à celui nécessaire aux secouristes qui, avant la parution du
décret du 30 août 1991 précité, souhaitaient être intégrés dans
une équipe de secours . En effet, ces petsonnes titulaires du
brevet national de secouriste devaient justifier en plus de la men-
tion « réanimation » . S'agissant de matériel d'enseignement, les
associations disposaient déjà de mannequins pour l'enseignement
et la pratique du bouche-à-bouche et du massage cardiaque
externe . Les nouveaux textes ne prévoient pas l'obligation de se
doter de matériels onéreux mais, pour la nouvelle formation,
dont l'objectif est de former des personnes appelées à étre inté-
grées dans des équipes de secours organisées, il est préconisé
l'utilisation de matériels d'enseignement plus adaptés . En effet, le
sort d'une personne en détresse physique est souvent lié au com-
portement gestuel des sauveteurs qui interviennent en premier
secours, d'où l'importance de la qualité de l'enseignement dans
ce domaine . L'Erat ne subventionne pas directement l'achat de
ces matériels dont la charge reste aux associations formatrices.
En effet, les groupements associatifs peuvent trouver leur res-
source dans la participation financière versée par les candidats
au moment de leur inscription au cours de formation . Toutefois,
les subventions allouées par l'Etat aux associations formatrices
sont attribuées au prorata des formations réalisées annuellement
par chacune d'entre elles.

Retraites complémentaires (Ircantec)

du statut particulier de certaines catégories cotisant de l ' Ircantec.
Elle lui demande donc s ' il compte prendre rapidement des dispo-
sitions en ce sent.

Réponse. - La situation financière de l ' Institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collecti-
vités publiques fait l'objet d'un examen constant de la part du
Gouvernement qui est très attentif à l'évolution de son équilibre.
Cependant, la situation décrite ne correspond pas à la réalité
puisque si l'exercice 1988 a effectivement connu un déficit de
845 millions de francs, les mesures arrêtées depuis par le Gouver-
nement par le relèvement du taux d ' appel des cotisations rendu
possible par le très bon taux de rendement du régime (rapport
des prestations aux cotisations), ont permis le retour à l'équilibre.
Ainsi ont été constaté un excédent de 596 millions de francs
en 1989, 93 millions de francs en 1990 et le résultat provisoire
de 1991 dépasse 310 millions de francs. Le niveau de réserves
fin 1991 est donc redevenu comparable à celui constaté au début
de 1988 puisqu'elles atteignent 2,2 milliards de francs . Sans
méconnaitre les difficultés que pourrait rencontrer à terme le
régime, compte tenu de l'évolution du rapport démographique, le
Gouvernement, dont l'analyse a donné lieu à une large discus-
sion avec les organisations syndicales au sein du conseil d'admi-
nistration de l'Ircantec, estime que la pérennité de l'Ircantec peut
être garantie dès lors que des recettes complémentaires sont
dégagées comme l'autorise le rendement toujours favorable du
régime et que la gestion des réserves normalement constituées
conforte l'équilibre des comptes . Il reste vigilant à l'égard de
toutes mesures contribuant à stabiliser et étendre la base coti-
sante de l'Ircantec .

Communes (finances locales)

58606 . - 8 juin 1992 . - M. Charles Ehrmann demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser si les sommes prélevées au titre de la dotation
urbaine de solidarité sur les communes dites « riches » ont déjà
été reversées aux communes dites « pauvres ».

Réponse. - La loi n° 91-429 du 13 mai 1991 instituant une
dotation de solidarité urbaine et un fonds de solidarité des com-
munes de la région Ile-de-France, réformant la dotation globale
de fonctionnement des communes et des départements et modi-
fiant le code des communes, institue un nouveau concours parti-
culier au sein de la dotation globale de fonctionnement (DGF)
la dotation de solidarité urbaine (DSU) . L'objectif principal de la
DSU est de renforcer l'effort de péréquation mis en oeuvre au
sein de !a DGF pour améliorer les conditions de vie dans les
communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs res-
sources notamment fiscales et qui supportent des charges sociales
élevées . La loi a également institué une minoration du taux de la
garantie de progression minimale de la DGF pour les communes
les plus favorisées sélectionnées sur la base de quatre critères : le
seuil démographique, le potentiel fiscal, les logements sociaux, le
poids de la garantie dans la DGF . La masse mise en répartition
au titre de la DSU pour 1992 s'élève à 700 MF, la masse mise
effectivement en répartition s'élève à 674 640 747 francs, une fois
prélevée la quote-part des communes des départements d'outre-
mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon, et de Mayotte . A l'occasion de
la séance du 9 avril 1992, le comité des finances locales a été
consulté sur la liste des communes éligibles à la DSU et a pro-
cédé à la répartition des crédits ainsi que le prévoit l'ar-
ticle L . 234-14-1 du code des communes . A la fin du mois d'avril,
les fiches individuelles de notification des attributions de la DSU
ont été transmises aux préfets 'en les invitant à prendre, pour les
communes bénéficiaires, les arrêtés de versement des sommes
notifiées.

58468. - l « juin 1992. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'institution de retraite complémentaire des agents
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, qui traverse
depuis plusieurs années une grave crise liée à des facteurs
conjoncturels et structurels . Ainsi, en 1988 son déficit atteignait
845 millions de francs, soit un quart de ses recettes . Cette situa-
tion est la conséquence d'un facteur structurel (l'évolution démo-
graphique défavorable du régime) et de deux facteurs conjonc-
turels (l'abaissement de l'âge de la retraite et les titularisations).
Malgré un relèvement massif des cotisations, le déficit n'a pu être
comblé . II devient donc urgent de se pencher sur ce problème
pour dégager des solutions efficaces et durables tenant compte

Collectivités locales (élus locaux)

58828 . - 15 juin 1992 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés que pose l'application de la loi sur
l'administration territoriale de la République aux collectivités
locales concernées. Le texte a notamment décidé de faire une
place aux élus de l'opposition qui ont désormais la possibilité
d'être représentés dans un certain nombre d'organismes munici-
paux ou intercommunaux, leur désignation étant faite à la majo-
rité des membres de l'assemblée générale . Elle lui demande de lui
faire connaître la marche à suivre lorsqu'une personnalité élue
sur une liste d'opposition, ayant rallié la majorité, est systémati-
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quement désignée dans les organismes concernés pour représenter
une opposition à laquelle elle n ' appartient plus, ce qui est mani-
festement contraire à l'esprit du texte.

Réponse. - La loi d'orientation no 92-125 du 6 février 1992,
relative à l'administration territoriale de la République, institue
des dispositions protectrices des droits des élus locaux dans
l 'exercice de leur mandat, et perticuliérement des droits des élus
minoritaires au sein de leur assemblée. Ainsi en est-il de la
mesure prévue à l'article 33 de la loi, qui complote l'ar-
ticle L. 121-20 du code des communes relatif aux commissions
municipales : leur composition doit respecter le principe de la
représentation proportionnelle afin de permettre aux différentes
sensitilités politiques de s ' exprimer . L'application de ce principe
est encadre de façon plus précise, pour les bureaux d'adjudica-
tion et les commissions d'appel d ' offres, dont l'élection est faite à
la représentation proportionnelle au plus fort reste (art . 34) . De
la même façon, l'article 41 modifie l'article I3S du code de la
famille et de l 'aide sociale pour permettre l'élection à la repré-
sentation proportionnelle des membres du coneei! municipal ou
de l'organe délibérant d 'un établissement public de coopération,
appelés à siéger au conseil d'administration du centre d'action
sociale La mise en oeuvre de ces dispositions suppose des candi-
datures clairement définies . Si une personnalité élue sur une liste
d'opposition a rallié la majorité, officiellement et sans réserve, la
minorité de l'assemblée communale ou intercommunale peut, à
bon droit, lui dénier la qualité de représentant . Dans certains cas,
un consensus sur des points particuliers a pu s'établir entre
membres de l'opposition et de la majorité rendant ainsi moins
sensibles les rivalités politiques, sans pour autant constituer un
véritable ralliement . Il s ' agit d ' éléments de fait qui doivent être
appréciés par l'assemblée délibérante, sous le contrôle du juge
administratif.

Police (police municipale)

58986 . - 15 juin 1992 . - M. Jean Proriol demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique quand le
Gouvernement déposera un projet de loi définissant les domaines
et les moyens des polices municipales afin qu ' elles puissent
exercer leurs missions au service de la sécurité publique en coo-
pération avec la police d ' Etat.

Réponse . - Le plan d'action pour la sécurité présenté en conseil
des ministres le 13 mai dernier traduit L volonté du Gouverne-
ment d ' associer tous ceux qui, au niveau communal, doivent soli-
dairement participer à l'effort de sécurité . C'est donc dans ce
cadre que la réforme des polices municipales doit s'inscrire, en
tenant compte du rôle que celles-ci ont à remplir, en complément
de celui qui incombe aux polices d'Etat . Trois grands principes
seront à cet égard retenus : l ' accroissement des prérogatives des
agents de police municipale, la complémentarité entre les mis-
sions de ceux-ci et celles dévolues aux personnels des polices
d'Etat par le moyen d'un règlement de coordination élaboré par
le préfet et le maire à partir d'un modèle établi par décret en
Conseil d'Etat et, enfin, l'aménagement du contrôle exercé par le
préfet et l'autori té judiciaire sur les polices municipales . Le projet
de loi sur les polices municipales dont le texte sera prochaine-
ment communiqué contiendra des dispositions en ce sens . Celles-
ci seront soumises à l'examen de la représentation nationale lors
de la prochaine session d 'automne.

Groupements de communes (politique et réglementation)

59449. - 29 juin 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui préciser le contenu exact des compétences transférées de
plein droit aux communautés de communes en vertu de l'ar
-ticle L . 167-3 (I o ) du code des communes, respectivement dans le
domaine de l'aménagement de l'espace et dans celui du dévelop-
pement.

Réponse. - En ce qui concerne les compétences obligatoires des
communautés de communes, le législateur a souhaité retenir une
approche pragmatique qui confie aux communes membres le soin
de définir les compétences portant sur des actions d'intérêt com-
munautaire qui devront être exercées au titre de l'aménagement
de l'espace et du développement économique . C'est donc à l'oc-
casion de la constitution du pacte communautaire initial ou lors

des transferts ultérieurs de compétences que les communes fixent,
par la majorité qualifiée requise à l 'article L. 167-1 du code des
communes, le contenu explicite de ces deux blocs de compé-
tences et les règles de partage avec les compétences communales.
Les communes peuvent se référer utilement au contenu défini à
l'article L . 168-4 pour les communautés de villes, ou de façon
plus générale aux actions et opérations établies par le code de
l'urbanisme en matière de règles générales d 'aménagement et
d'urbanisme, de préemption et de réserves foncières ou d ' aména-
gement foncier. P sera nécessaire toutefois que la communauté
de communes soit compétente en matière de création, réalisation
ou gestion de zones d ' activités pour pouvoir instituer le régime
fiscal de la taxe professionnelle de zone . Lc degré d'intégration
recherché en matière d'exercice de ces compétences aura bien
entendu des implications pour le calcul de la dotation de péré-
quation au titre de la DGF, puisque le potentiel fiscal de la com-
munauté de communes sera, pondéré par son coefficient d ' inté-
gration fiscale .

Communes (personnel)

60049 . - 13 juillet 1992. - M. Jean-Marie Demange attire
!'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur fa situation des rédacteurs exerçant les fonctions de
secrétaire de mairie, mais qui, contrairement aux adjoints admi-
nistratifs et aux attachés (pour les fonctions de secrétaire
général), ne bénéficient d'aucune bonification indiciaire . Compte
tenu des responsabilités supplémentaires qu'implique pour cer-
tains rédacteurs la nomination sur un emploi de secrétaire de
mairie, il lui demande de bien vouloir examiner la possibilité de
faire bénéficier cette catégorie de personnels de cette mesure.

Réponse . - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire doit intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les orga-
nisations syndicales . représentatives des fonctionnaires . Elle
s'effectue par étapes, à partir d'une enveloppe budgétaire déter-
minée par ce protocole (500 millions de francs pour la fonction
publique territoriale), à l'issue d ' une procédure donnant lieu à
large concertation afin de déterminer limitativement les catégories
concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à une
nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à lavis d'une commission de suivi composée de
représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat, hospitalière et territoriale et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . Lors de la dernière
séance de ce conseil en date du 16 juillet 1992, la prise en
compte des fonctionnaires ne figurant pas dans le décret
n° 91-711 du 24 juillet 1991 et notamment ceux exerçant les fonc-
tions de secrétaires de mairie de communes de moins de
2 000 habitants en leur qualité de rédacteurs a été retenue.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (manifestations sportives)

58928. - 15 juin 1992 . - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le fait qu'au
lendemain de la catastrophe de Furiani, devant l'ampleur du
désastre, son ministère avait décidé la création d'un fonds d'in-
demnisation aux victimes . Dans le souci d'éviter de retarder les
premiers secours, trois . ompagnies d'assurances répondant à son
appel ont mis à sa disposition une somme totale de 40 millions
de francs . II semblerait aujourd'hui qu'à la lumière des discus-
sions en cours il ne soit plus question de créer ce fonds, pas plus
d'ailleurs que pour l'Etat d'appliquer les dispositions de l'ar-
ticle 2 de la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 portant sur l'indemni-
sation intégrale et immédiate des victimes d'infraction . Il lui
demande : 1 0 où en est exactement la création du fonds d'indem-
nisation ; 2 0 à défaut, quelles sont les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre dans le cadre de la loi du 6 juillet 1990 ;
3 . quels sont les éléments retenus dans le calcul de l'indemnisa-
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Lion intégrale des victimes et quel dispositif a été prévu pour
mettre ces mêmes victimes à l'abri d ' une limitation éventuelle de
leurs recours contre les assureurs des responsables.

Réponse. - Répondant à l'appel du ministre de la jeunesse et
des sports, les compagnies d'assurances ont décidé de la mise en
place d ' un fonds destiné à une indemnisation rapide des victimes
de la catastrophe de Furiani . Ce fonds, actuellement doté de
100 millions de francs, a déjà procédé au versement de provi-
s i ons au profit de 900 victimes . Cette procédure amiable, n ' a
pour seul objectif qu'une première inter rv enti•-n rapide . Elle :le se
substitue pas aux procédures judiciaires en cours . Les disposi-
tiotSs de la ioi du 6 juillet 1990 portant notamment création d ' un
fonds de garantie des victimes d ' actes de terrorisme et d ' autres
infractions trouveront leur pleine application . Les victimes sont
ainsi assurées d'un:, indemnisation totale . Le barreau de Bastia,
grâce à la solidarité de l ' ensemble des barreaux dt : plan national,
offre aux 'victimes la possibilité d ' une assistance gratuite . Un
ensemble de dispositions ont été prises pour simplifier les procé-
dures et garantir les droits des victimes, par un comité de pilo-
tage pour l ' indemnisation des victimes . Par ailleurs, un fonds de
solidarité a été mis à la disposition du préfet de Haute-Corse
pour subnenir en urgen :.e à des besoins des victimes et de leurs
familles . Le ministère de la jeunesse et des sports a pour sa part
alloué 2 millions de francs à ce fonds.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

58987. - 15 juin 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
difficultés rencontrées dans certaines communes de l ' Aveyron
pour l'application du décret du 15 avril 1991 relatif à la surveil-
:tance des piscines . La fédération aveyronnaise de l'hôtellerie de
plein air fait valoir que : d 'une part, sur le plan technique, il
n'est fait aucune distinction entre la surface du plan d'eau, sa
profondeur et sa fréquentation . Il est à noter que, dans ce dépar-
tement, les piscines sont en général petites et peu profondes.
Elles sont par ailletrs très peu utilisées en demi-saison ; d ' autre
part, sur le plan économique, il n 'est pas tenu compte de la taille
et des possibilités réelles des établissements . Il lui fait observer
que les campings aveyronnais disposent de peu d ' emplacements
et les prix qu ' ils pratiquent sont faibles par rapport aux grands
établissements du littoral . Financièrement, il leur est impossible
d'assumer la charge d'un emploi qui n'a aucune utilité avant le
mois de juillet et après le mois d'août . Les établissements
concernés sont conscients du fait que la sécurité doit être assurée,
mais regrettent que la réglementation méconnaisse les problèmes
liés à l ' exploitation de petits campings situés dans les zones mon-
tagneuses . Compte tenu des observations qui précèdent, il lui
demande si le texte precité peut être modulé, afin de ne pas
décourager les gestionnaires désireux d'améliorer leurs services et
le confort de leur camping en construisant de petites piscines à la
mesure de leur faible capacité et de leurs recettes qui sont
modestes.

Réponse. - La loi n o 51-662 du 24 ruai 1951 modifiée relative à
la sécurité dans les établissements de natation dispose que
tt toute baignade d'accès payant doit, pendant les heures d ' ouver-
ture au public, être surveillée d'une façon constante par du per-
sonnel qualifié . » Le décret ' n e 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif
à la surveillance et à l ' enseignement des activités de natation qui
a été modifié le 15 avril 1991 précise que les établissements, dans
lesquels sont pratiquées des activités aquatiques, de baignade ou
de natation ou dans lesquels ces activités font partie de presta-
tions de services offertes en contrepartie du paiement d'un droit
d'accès spécifique ou non doivent être surveillés, pendant les
heures d'ouverture au public par du personnel qualifié . La juris-
prudence en la matière a. dégagé quelques principes concernant
l'organisation de la surveillance . Celle-ci doit notamment tenir
compte du nombre de pratiquants, du nombre de bassins à sur-
veiller, etc. Si le principe fixé par les textes est bien celui de la
surveillance de tels équipements, le nombre de personnes
affectées à cette tâche variera donc selon les établissements
concernés . En première analyse, ces dispositions tendraient à
classer les établissements hôteliers équipés de piscine comme éta-
blissements d'activités physiques et sportives, assujettis donc à la
surveillance prévue ci-aessus . Toutefois, ce point faisant l'objet
d'interprétations diverses, le ministère de la jeunesse et des sports
a décidé, en liaison avec le ministère de l'intérieur et de la sécu-
rité publique, de saisir pour avis le Conseil d'Etat de cette ques-
tion . Les gestionnaires des établissements hôteliers concertés
seront informés des suites qui seront données à cet avis . Ils doi-
vent être vigilants quant à la sécurité des usagers et savoir que

leur responsabilité civile et pénale est susceptible d ' être retenue
par le juge en cas d ' accident, pour défaut de surveillance de la
piscine .

Sports (handicapés)

59031 . - 22 juin 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des 750 athlètes handicapés représentant 25 nations, qui
ont participé à la cinquième édition des jeux Paralympiques de
Tignes. Si, pour la première fois, ces jeux se sont déroulés sur les
sites même des traditionnels jeux Olympiques d'hiver, les athlètes
handicapés regrettent de ne pas être pleinement intégrés au
monde sportif. C'est la raison pour laquelle ils souhaiteraient, à
l'avenir, voir les jeux Paralympiques se dérouler pendant les jeux
Olympiques, sur le même site, avec la même mascotte et le même
logo . Il lui demande donc si des mesures allait dans ce sens
seraient susceptibles d'être prises à l ' initiative de la France.

Réponse. - L ' évolution de l ' organisation olympique a permis
aux handicapés de bénéficier désormais d'une reconnaissance
identique à celle des athlètes valides . Toutefois, l'organisation des
très nombreuses compétitions par disciplines sportives mais aussi
par handicap a contraint le Comité international olympique
(CIO) à prévoir une manifestation distincte qu'il ne parait guère
réaliste de fondre avec les jeux Olympiques eux-mêmes . Les res-
ponsables fédéraux du sport au bénéfice des handicapés ne sou-
tiennent d'ailleurs pas une telle demande à 'heure actuelle . En
outre, le CIO a déridé l'organisation de quelques épreuves han-
disports lors des jeux Olympiques . S'agissant de l'organisation
des jeux Olympiques, les décisions relèvent du CIO dont le
représentant en France est le Comité national olympique et
sportif français (CNOSF).

Sports (associations, clubs et fédérations : Charente)

59307 . - 29 juin 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
aides attribuées aux clubs sportifs implantés en milieu urbain ou
rural . En effet, le tableau de ventilation des crédits par départe-
ment fait apparaître une dotation de 250 000 francs pour la Cha-
rente . Cette dotation est nettement insuffisante pour faire face
aux besoins des 550 associations sportives de Charente ; les
250 000 francs représentent très exactement 0,55 p. 100 de la
dotation totale affectée à la métropole alors que certains départe-
ments bénéficient largement de crédits nouveaux . Il lui demande
donc de revoir la dotation affectée à la Charente afin que ce
département ne soit plus lésé comme il l'est actuellement par
cette répartition.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports a décidé
en 1991 d'accorder une aide particulière aux petits clubs urbains
et ruraux qui mènent une action significative en faveur de l 'accès
aux pratiques sportives des publics défavorisés . Vingt millions de
francs ont été consacrés à cette mesure l'an passé et ce crédit a
été considérablement augmenté en 1992. Le département de la
Charente a bénéficié de cet effort puisque sa dotation a été mul-
tipliée par 2,5, passant de 100 600 francs en 1991 à 250 000 francs
en 1992 . Les critères de ventilation de I' . nveloppe nationale entre
les départements ont naturellement tenu compte de la population
et du nombre de clubs. Il faut toutefois préciser que cette opera-
tion n'a pas pour objet principal de soutenir les actions tradition-
nelles des clubs, qui sont subventionnés par ailleurs sur la part
régionale du FNDS. Il s'agit davantage d'une aide sur projets,
signalés à partir d'une enquête effectuée au plan local par la
direction départementale de la jeunesse et des sports . La dotation
accordée'à la Charente s'appuie donc sur une analyse de terrain.
Toutefois, compte tenu des difficultés de ce département, une
aide supplémentaire de 50 000 francs, actuellement en cours de
délégation, lui sera attribuée prochainement.

Sports (basket)

59330 . - 29 juin 1992. - M. André Capet attire l'attention de
Mme le min :atre de la jeunesse et des sports sur le problème
des clubs de basket féminin . A l'heure actuelle, cette discipline
n'est pas reconnue sport de haut niveau, et aucune ligue natio-
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pale n 'a eté créée . Sauf à reconnaître le statut d ' éducateur sportif
diplômé intéressant principalement certains entraîneurs, cette
situation empêche les spo ti"es concernées d'espérer devenir pro-
fessionnelles . Il en découle que certains clubs, voulant s'entourer
des compétences reconnues de joueuses étrangères, éprouvent
quelquefois d'énormes difficultés pour obtenir leur visa d'entrée
en France, le contrat de travail des intéressées n'ayant pas d'as-
sise officielle . Il :ui demande en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre, afin de régulariser une situation existante
d'une part, et d'autre part, de favoriser l'essor d'un sport dont
notre pays peut fort bien maîtriser les meilleures places sur le
plan européen.

Réponse . - Le recrutement par les clubs sportifs français d'en-
traîneurs ou de joueurs étrangers est soumis à une procédure pré-
cise, à laquelle nul ne peut déroger . Actuellement la décision
d'accorder ou non l'autorisation -de travail nécessaire à la déli-
vrance d'une carte de séjour à un ressortissant étranger relève de
l'autorité du ministre des affaires sociales et de l'intégrtion.
S'agissant du basket feminin, reconnu sport de haut niveau, non
olympique et non professionnel, l'obtention d'un contrat de tra-
vail indépendamment de leurs activités sportives, permet aux
joueuses étrangères de pratiquer dans les clubs français, selon le
règlement fédéral en vigueur . Par ailleurs, l'a rrêté du 16 jan-
vier 1990 relatif à l'organisation de la commission nationale des
équivalences, reconnaissant certains diplômes étrangers par équi-
valence après avis de la commission ad'hoc, a permis d'accélérer
la procédure antérieure . La liste des diplômes étrangers admis en
équivalence sera régulièrement complétée selon les demandes
émanant des différents Etats membres de la communauté euro-
péenne.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

59862 . - 13 juillet 1992 . •- M . Marc Dolez attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les journées
de la pèche qui se sont déroulées les 13 et 14 juin 1992. Il la
remercie de bien vouloir tirer un premier bilan de cette opéra-
tion, en insistant notamment sur les manifestations qui se sont
déroulées dans le Nord - Pas-de-Calais et plus particulièrement
dans le Douaisis.

Réponse. - Les journées de la pêche qui ont eu lieu les 13 et
14 juin 1992 dans le Douaisis dans le cadre de la fête nationale
de la pêche ont donné lieu à une opération promotionnelle en
faveur de cette pratique sportive fondée sur des concours dotés
de prix . A Douai, plus particulièrement, les organisateurs, s'ils
ont dû constater l'échec relatif de l'ouverture de la manifestation
à tous les publics faute d'avoir pu obtenir un relais suffisant de
la part des médias locaux, ont eu la satisfaction de constater le
réel succès de l'opération auprès des jeunes de la région qui ont
manifesté leur intérêt pour cette forme de loisir. Il semble
qu'ainsi le but recherché à la faveur de ces journées de pèche par
les instances locales de la Fédi ration française de pêche au coup
ait été atteint puisqu'il consiste à développer les écoles de pêche
de la région et à sensibiliser les élus locaux à ce projet.

Sports (épreuves pédestres)

60136. - 20 juillet 1992 . - Se référant à la réponse faite à sa
question écrite no 50022 du 18 novembre 1991 (Journal officiel de
la République française du 22 juin 1992), M . Germain Gen-
genwin attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports sur le fait que les statistiques communiquées ne se
réfèrent pas à la notion d'agrément visée à l'article 18 de la loi
n° 84-610 du !6 juillet 1984 modifiée et que, sous la rubrique
« nombre te demandes d'agrément reçues par les ligues », elles
semblent inclure les organisateurs affiliés aux fédérations spor-
tives agréees au lieu de se limiter aux manifestations sportives
organisées par des personnes physiques ou morales de droit privé
autres que celles visées à l'article 16 et donnant lieu à remise de
prix d'une valeur globale supérieure à 10 000 francs. I1 ne peut
que lui renouveler les termes de sa question écrite n° 50022, en
insistant punir que les statistiques demandées se limitent, avec
toute la • igueur souhaitable, au champ d'application de l'ar-
ticle 18 précité et qu'elles soient expurgées des demandes d'agré-
ment indûment recensées.

Réponse - Il appartient aux fédérations sportives qui ont reçu
délégation du ministre de la jeunesse et des sports de gérer la
procédure d'agrément des épreuves sportives . Ces fédérations

peuvent décider que les épreuves ou manifestations organisées
par les groupements sportifs qui leur sont affiliés sont obligatoi-
rement inscrites au calendrier fédéral ou organisées spontané-
ment . Toutefois, une fédération est en droit d'exiger son accord
préalable pour l'organisation sportive par un groupement sportif
affilié et notamment pour les épreuves répondant aux critères de
l'article 18. Tel est le cas en ce qui concerne les ligues régionales
d'athlétisme d'Alsace et de Lorrain ; compétentes en la matière.
Les données statistiques qui ont été communiquées par les ligues
concernées à la suite de la question n o 50022 du
18 novembre 199 : ne permettent pas d'identifier les demandes
d'agrément déposées sur la base de l'article 18 de la loi . Tou-
tefois, pour l'ensemble des départements concernés sur les
268 compétitions déclarées en 1991, dix organisateurs seulement
ont annoncé plus de 10 000 francs de récompenses . Les ligues
d'Alsace et de Lorraine n'ont oppose aucun refus d'agrément.

JUSTICE

Magistrature (magistrats)

26722 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . ie garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les différentes commissions administratives présidées par les
magistrats administratifs et judiciaires . Il lui demande s'il est pos-
sible de connaître les présidences de commissions qui bénéficient
d'une indemnisation ainsi que les textes ayant décidé ce principe.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 60 du
décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 modifié, portant règlement
d'administration publique pour l'application de l'ordonnance
n° 45-1708 du 31 juillet 1945, et relatif à l'organisàtion et au
fonctionnement du Conseil d'Etat, les membres du Conseil d'Etat
peuvent participer aux travaux des commissions ou conseils à
caractère administratif institués auprès des administrations, éta-
blissements ou entreprises publics, à condition que ces activités
soient compatibles avec leurs fonctions au sein du Conseil d'Etat
et qu'ils aient préalablement obtenu l'agrément du vice-président.
S'agissant des magistrats de l'ordre judiciaire, l'article 12 de l'or-
donnance n o 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi
organique relative au statut de la magistrature leur permet de
prendre part aux travaux d'organismes ou de commissions extra-
judiciaires, dans la mesure où les dispositions réglementaires
prescrivant leur participation a été soumise au contreseing du
garde des sceaux . Pour ce qui concerne les membres des tribu-
naux administratifs et des cours administratives d'appel, ceux-ci
peuvent, conformément à l'article 10 de la loi n° 86-14 du 6 jan-
vier 1986 fixant les règles garantissant l'indépendance des
membres des tribunaux administratifs, article applicable aux
membres des cours administratives d'appel depuis l'entrée en
vigueur de la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 portant
réforme du contentieux administratif, être appelés, avec l'accord
du président du tribunal administratif ou d; la cour administra-
tive d'appel, à exercer certaines fonctions administratives dans les
conditions définies par les lois et décrets . En application des dis-
positions législatives et réglementaires précitées, les membres du
Conseil d'Etat, les magistrats de l'ordre judiciaire ainsi que les
membres des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel font partie de nombreuses commissions administratives et
président certaines d'entre elles . L'institution de ces commissions
répond, le plus souvent, au souci de prévenir le développement
de certains contentieux et parait ainsi particulièrement utile, non
seulement au bon fonctionnement des administrations, mais aussi
à celui des juridictions . Les principales commissions administra-
tives présidées par un membre du Conseil d'Etat, un magistrat de
l'or_ire judiciaire ou un membre du tribunal administratif ou
d'une cour administrative d'appel, et pour lesquelles les fonctions
de président ouvrent droit à une indemnisation, ainsi que les
textes prévoyant le régime de cette indemnisation sont les sui-
vants : A. - Commissions électorales : 1° Commissions de
contrôle des opérations de vote : décret n° 73-176 du
22 février 1973 instituant une indemnité en faveur des présidents,
membres et délégués des commissions de contrôle des opérations
de vote instituées par l'article L. 85-1 du code électoral ainsi que
des témoins visés à l'article L.333 du même code : 2. Commis-
sions locales de contrôle de la campagne électorale pour l'élec-
tion du Président de la République : article R. 33 du code élec-
toral ; 3 . Commission électorale d'établissement et de révision
des listes de centres de vote des Français établis hors de France
pour l'élection du Président de la République : loi organique
n. 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis . hors
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de France pour l'élection du Président de la République ; arrêté
interministériel du 22 mars 1983 ; 4. Commissions de propagande
pour l'élection des députés, des conseillers régionaux, des
conseillers généraux, des conse illers municipaux et des députés
européens : articles L . 166, L . 212, L . 241, L . 354, R . 31 à R. 39
du code électoral ; loi n . 77-729 du 7 juillet 1977 modifiée rela-
tive à l'élection des représentants au Parlement européen
5. Commission de contrôle des opérations de vote et de recense-
ment pour l'élection de l'Assemblée de Corse : décret n° 82-498
du 11 juin 1982 pris pour l'application de la loi n. 82-214 du
2 mars 1982 portant statut particulier de la région Corse . organi-
sation administrative pour ce qui concerne l'élection de l'Assem-
blée de Corse : 6. Commissions de contrôle des opérations de
vote pour les élections aux conseils de prud'hommes : décret
n° 87-352 du 26 mai 987 relatif à certains frais d'élections pru-
d'homales : 7. Commissions de contrôle des élections aux
conseils d'universités et d'établissements publics à caractère
scientifique et culturel indépendant et aux conseils d'unités d'en-
seignement et de recherche : décret n. 73-1045 du 19 novembre
1973 modifié fixent le régime d'indemnisation des présidents et
assesseurs des commissions de contrôle des opérations électorales
dans les unités d'enseignement et de recherche . B . - Organismes
à caractère économique et social : 1° Commission de conciliation
et d'expertise douanière : décret n . 91-691 du 18 juillet 1991
relatif aux indemnités susceptibles d'être allouées aux membres
de la commission de conciliation et d'expertise douanière
2. Comités consultatifs de règlement amiable des différends ou
litiges relatifs aux marchés de l'Etat et de ses établissements
publics : décret n. 92-239 du 11 mars 1992 relatif aux indemnités
susceptibles d'ttre allouées aux présidents, aux vice-présidents et
aux rapporteurs du comité consultatif national et des comités
consultatifs régionaux ou interrégionaux de règlement amiable
des litiges relatifs aux marchés publics : 3 . Commissions spécia-
lisées des marchés : décret n. 91-351 du 11 avril 1991 relatif aux
indemnités susceptibles d'être allouées aux présidents et rappor-
teurs des commissions spécialisées des marchés : 4. Commission
des clauses abusives : décret n. 82-1009 du 26 novembre 1982
relatif aux indemnités susceptibles d'être allouées au président,
au vice-président et aux rapporteurs de la commission des
clauses abusives ; 5 . Commission technique des ententes et des
positions dominantes : décret n . 76-619 du 2 juillet 1976 reiatif
aux indemnités susceptibles d'être allouées au président, au vice-
président, aux membres et aux rapporteurs de la commission
technique des ententes et des positions dominantes ; 6 . Bureau
central de tarification des risques de catastrophes naturelles
décret n° 84-37 du 16 janvier 1984 relatif aux indemnités suscep-
tibles d'être allouées au président et au rapporteur du bureau
central de tarification des risques de catastrophes naturelles
7 . Bureau central de tarification de l'assurance construction
décret n° 80-147 du 12 février 1980 relati : aux indemnités suscep-
tibles d'être allouées au président et aux rapporteurs du bureau
central de tarification de l'assurance construction ; 8 . Commis-
sion de classement des candidats aux emplois réservés : article
L. 411 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre ; arrêté interministériel du 18 juin 1992. C. - Autres
commissions, organismes ou conseils : 1 . Commission d'accès
aux documents administratifs : décret n . 90-114 du
ler février 1990 relatif aux conditions de rémunération des colla-
borateurs de la commission d'accès aux documents adminis-
tratifs ; 2 . Commission de la coordination de la documentation
administrative : décret ni 86-293 du 27 février 1986 modifiant le
décret n . 73-115I du 24 décembre 1973 relatif aux conditions de
rémunération des collaborateurs de la commission de- la coordi-
nation de la documentation administrative ; 3. Commission
nationale des comptes de campagne et des financements poli-
tiques : décret n. 91-553 du 12 juin 1991 relatif à l'orianisation
des travaux de la commission nationale des comptes de cam-
pagne et des financements politiques et aux indemnités suscep-
tibles d'être allouées au président, aux membres et aux collabora-
teurs de cette commission ; 4. Comité de la protection des
obtentions végétales : décret n . 71-741 du 2 septembre 1971 fixant
le régime indemnitaire applicable au président et Lu secrétaire
général du comité de la protection des obtentions végétales . Il
convient également d'indiquer que, en tout état de cause, un
membre du Conseil d'Etat, un magistrat de l'ordre judiciaire ou
un membre des tribunaux administratifs ou des oaurs administra-
tives d'appel, en activité, assurant la présidence d'une commis-
sion administrative sans pour autant recevoir à ce titre d'indem-
nités particulières, peut, comme l'ensemble des membres de la
commission qui sont agents de l'Etat, être remboursé des frais de
transport et de séjour engagés pour se rendre aux convocations
de la commission ou pour effectuer des déplacements tempo-
raires qui lui sont demandés par la commission qu'il préside, et
ce en application de l'article 3 du décret n. 90-347 du 28
mai 1990 fixant les conditions et les modalités de remboursement
des :rais occasionnés par les déplacements des personnels civils
sur le territoire métropolitain de la France.

Consommation (crédit)

29921 . - 11 juin 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, eue les dispositions contenues dans le projet
de prolongement de la loi sur le surendettement des ménages . En
effet, il souligne que, si l'intention d'humaniser . le règlement des
petits litiges est louable, il semble pervers de maintenir l'ar-
ticle 31 du- projet en ses termes actuels, laissant à charge des
créanciers le paiement de certains frais d'exécution de règlement.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles propositions
elle compte soumettre au Gouvernement pour remédier à cette
injustice. _ Question transmise à M. u garde des semer, ministre de
la justice.

Réponse. - L'article 31 du projet de loi mentionné par l'auteur
de la question écrite, devenu l'article 32 de la loi no 91-650 du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution
qui entrera en vigueur le ler janvier 1993, dispose que les frais de
recouvrement entrepris sans titre exécutoire par un créancier res-
tent à la charge de celui-ci . Cet article précise que cette règle ne
s'applique pas si ces frais concernent un acte dont l'accomplisse-
ment est prescrit par la loi, et permet, par ailleurs, au créancier
qui justifie du caractère nécessaire des démarches entreprises
pour recouvrer sa créance de demander au juge de l'exécution de
laisser tout ou partie des frais exposés à la charge du débiteur de
mauvaise foi . Le législateur a ainsi donné satisfaction à l'hono-
rable parlementaire.

Justice (tribunaux de commerce : Oise)

38520. - 28 janvier 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes rencontrés par les tribunaux de commerce du
département de l'Oise et qui résultent de l'insuffisance des
moyens qui sont mis à leur disposition par l'Etat . En effet, ces
juridictions consulaires ne bénéficient pas d'un budget leur per-
mettant de disposer d'un secrétariat, de rembourser à leurs
membres, qui sont pourtant bénévoles, les frais inhérents à leur
charge, et de leur procurer la formation continue et la documen-
tation juridique nécessaires à l'exercice de leur fonction . Par ail-
leurs, elles se voient-refuser les postes de juges supplémentaires
qu'elles réclament-et qui s'avèrent indispensables, compte tenu de
l'importance des tâches qu'elles doivent remplir . Il lui demande
donc de bien vouloir remédier à cette situation anormale et_ de
donner à ces instances, dont l'activité dans le domaine écono-
mique et social est essentielle, les moyens de remplir leur mission
dans des conditions satisfaisantes.

Réponse . - Le garde des sceaux partage pleinement le souci de
l'honorable parlementaire de donner aux tribunaux de commerce
les moyens leur permettant de remplir . leur . mission dans des
conditions satisfaisantes . En ce qui concerne les effectifs, la
chancellerie examine chaque année les demandes d'augmentation
du nombre des . juges présentées par les juridictions consulaires,
en s'efforçant de répondre à une double exigence . Il importe,
bien entendu, de doter les tribunaux de commerce d'un effectif
suffisant, afin que ces juridictions soient en mesure de faire face
au contentieux qui leur est soumis . L'évolution de la nature et du
nombre des affaires jugées est à cet égard le principal critère
retenu . Mais l'on doit également veiller à ce que les tribunaux de
commerce soient, en toutes circonstances et en tous lieux, com-
posés de magistrats rompus aux techniques souvent très délicates
d'une activité qui, comme le souligne fort bien l'honorable parle-
mentaire, est essentielle . Il convient en conséquence d'éviter que
les juridictions soivent dotées d'un effectif trop abondant qui
confinerait une partie, voire la totalité des juges les composant,
dans un rôle par trop réduit pour leur permettre d'acquérir une
formation et une expérience suffisantes . S'agissant des moyens
matériels, les services de la chancellerie procèdent actuellement à
une étude sur les mesures qui permettraient de remédier aux dif-
ficultés que connaissent certains tribunaux de commerce. Pour ce
qui est des secrétariats des tribunaux de commerce, le garde des
sceaux invite l'honorable parlementaire à bien vouloir se reporter
aux termes des réponses aux questions écrites ni 13169, nm 13587,
ne - 14328, n o =14331 et n° 15539 posées respectivement, le
22 mai 1989 par M: Julien Dray, le 29 mai 1989 par M. lierre=
André Wiltzer, ;le 12 juin 1989 par M. Michel Berson et par
Mme Marie-Noêlle Lienemann, et le 10 juillet 1989 par
M. Xavier Dugoin, réponses publiées au Journal officiel des 16 et
30 octobre 1989 aux .pages/4629, 4630, 4836 et 4837 . Il est
notamment indiqué, dans .ces réponses . , que, selon l'an-
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ticle L. 411-1 du code de l'organisation judiciaire, les tribunaux
de commerce sont composés, d'une part, de juges élus, et d'autre
part, d'un greffier, et qu'il n'existe donc pas d'emplois budgé-
taires de fonctionnaire dans ces juridictions . Il est précisé égale-
ment que la disposition législative précitée exclut la présence,
dans ces juridictions, de toute autre catégorie de personnel, à
l'exception, en premier lieu, des agents recrutés et rémunérés par
le greffier, en suon s! lieu, des fonctionnaires des collectivités ter-
ritoriales mis à la disposition des tribunaux de commerce avant
le 1« janvier 1987, date d'effet du transfert à l'Etat des charges
afférentes aux juridictions du premier degré de l'ordre judiciaire
ordonné par la loi n o 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à
la répartition des compétences entre tes communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat, et enfin, des fonctionnaires de l'Etat
mis à la disposition des tribunaux de commerce les plus impor-
tants, compte tenu de l'ampleur des tâches administratives
confiées au président de la juridiction.

Justice (psychologues)

41238. - l er avril 1991 . - M. Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'harmonisation de la rémunération des psychologues en matière
d'expertises judiciaires. Il souhaite que les tarifs des psycho-
logues soient identiques à ceux actuellement perçus par les
médecins qui pratiquent le même type d'expertise . Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il compte prendre
pour régler le problème de cette disparité choquante.

Réponse. - La chancellerie partage le souci exprimé par l'hono-
rable parlementaire d'instaurer la plus grande cohérence possible
dans la rémunération des différentes personnes qui procèdent au
même type d'expertise . Une réflexion générale sur les frais de
justice va être très prochainement engagée ; la question des tarifs
applicables aux experts psychologues pourra être étudiée à cette
occasion .

que le maire soit immédiatement informé du procès-verbal qui a
été dressé. Or un chef de brigade de gendarmerie a refusé au
maire qui l'avait alerté la communication du procès-verbal dressé,
le renvoyant au procureur de la République, démarche ne pou-
vant qu'allonger considérablement les délais d'intervention, et
donc l'efficacité de l'arrêté de suspension des travaux. Un tel
refus de communication du procès-verbal opposé par la gendar-
merie au maire (ou éventuellement par un agent assermenté de
l'administration centrale) est-il légitime en l'état de la réglementa-
tion actuelle ? Et, dans l'affirmative, des mesures sont-elles envi-
sagées pour remédier à pareille situation . - Question transmise à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 480-1 du code de l'urba-
nisme, les infractions en cette matière sont constatées par les offi-
ciers ou agents de police judiciaire et par les fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités publiques dûment commissionnés à cet
effet, qui transmettent copie du procès-verbal sans délai au
ministère public . Cette dernière disposition est la seule qui régle-
mente :a transmission des copies des procès-verbaux dressés en
matière d'urbanisme . Cependant, des usages se sont instaurés et
les services de gendarmerie et de police adressent en général une
copie du procès-verbal qu'ils ont dressé au directeur départe-
mental de l'équipement. Pour leur part, les fonctionnaires de la
direction départementale de l'équipement adressent systématique-
ment une copie du procès-verbal qu'ils ont dressé au maire de la
commune concernée . Si une harmonisation de ces pratiques pour-
rait en effet paraître souhaitable dès lors qu'effectivement le
maire dispose de nombreux pouvoirs, dont notamment celui d'or-
donner, par arrêté motivé, l'interruption dis travaux dont la
construction irrégulière a donné lieu à procès-verbal, il ne semble
pas que l'intervention du procureur de la République soit,
comme il est indiqué, de nature à allonger considérablement !es
délais d'intervention du maire . Bien au contraire, l'établissement
de liens réguliers et confiants entre les Parquets et les municipa-
lités ne peut que renforcer l'action des pouvoirs publics en ce
domaine .

Justice (conseils de prud'hommes : L re)

Justice (aide judiciaire)

41527 . - 8 avril 1991 . - M. Xavier Drngoin appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les cri-
tères retenus pour bénéficier de l'aide judiciaire . En effet les
charges de familles, notamment en fonction du nombre d'enfants,
sont prises en compte pour étudier les demandes déposées par
les administrés . Néanmoins il semble que les plafonds qui ont été
fixés il y a quelques années soient sous-évalués par rapport au
coût de la vie actuelle . Aussi il lui demande quelles dispositions
et mesures il compte prendre en ce domaine.

Réponse. - La loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide
juridique a pris en compte les préoccupations de l'auteur de la
question écrite et a relevé les plafonds de ressources permettant
d'accéder au bénéfice de l'aide juridictionnelle . Depuis le l' jan-
vier 1992, le demandeur à l'aide juridictionnelle doit justifier que
ses ressources mensuelles sont Inférieures à 4 400 francs pour
bénéficier de l'aide juridictionnelle totale et à 6 600 francs pour
bénéficier de l'aide juridictionnelle partielle. Ces plafonds peu-
vent être affectés de correctifs pour charges de famille . L'article 3
du décret du 19 décembre 1991 portant application de la ln ; sus-
mentionné fixe à 500 francs la majoration pour le conjoint ou le
concubin à charge ainsi flue pour chaque descendant et ascen-
dant à charge . Par ailleurs, le législateur a prévu, à compter du
l « janvier 1993, une réévaluation annuelle par la loi de finances
des plafonds d'accès à l'aide juridictionnelle.

urbanisme (contentieux)

48891 . - 21 octobre 1991 . - M . Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les termes de l'article L. 480-2, alinéa 3,
du code de l'urbanisme, grâce auquel le maire peut ordonner, par
arrêté motivé, l'interruption des travaux dès qu'un procès-verbal
a été dressé, conformément à l'article L.480-1, relevant une
infraction, si l'autorité judiciaire ne s 'est pas encore prononcée. Il
s'agit donc d'une mesure conservatoire d'urgence. Cela suppose

49006 . - 21 octobre 1991. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de suppression du conseil de prud'hommes de Pont-
Audemer dans le département de l'Eure . En effet, ce projet n'est
pas acceptable, l'utilité de ce tribunal n'est pas à remettre en
doute. La justice prud'homale, de par son originalité et sa fina-
lité, est une justice de proximité dont les usagers sont souvent
parmi les plus démunis. La suppression d'un conseil de pru-
d'hommes à Pont-Audemer va à l'encontre des grandes idées de
« modernisation de la justice » tant évoquées ces derniers temps.
L'éloignement prévisible des futurs conseillers prud'homaux, dont
la répartition géographique sera élargie, aura aussi des consé-
quences économiques non négligeables . Le projet de suppression
du conseil de Pont-Audemer ne tient aucun compte des grands
projets structurels des dix prochaines années, notamment avec la
réalisation du pont de Normandie, du tunnel sous la Manche, de
l'autoroute . A 28, qui devraient attirer de nouvelle implantations
industrielles, modifiant donc les données économiques et de l'em-
ploi de ce secteur. En conséquence, il lui demande de surseoir à
ce projet de fermeture et de lui indiquer quelles sont les inten-
tions du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Le décret no 92-630 du 9 juillet 1992 fixant le siège
et le ressort des conseils de prud'hommes, qui procède notam-
ment à la suppression de celui de Pont-Audemer, dont le ressort
est rattaché au conseil de prud'hommes de Bernay, est intervenu
au terme d'une longue procédure débutée au cours de
l'année 1990 dans la perspective des élections des membres de
ues juridictions qui auront lieu le 9 décembre 1992 . La chancel-
lerie et le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle ont ainsi engage un processus de révision de la
carte prud'homale, qui n'avait subi depuis 1982 que quelques
modifications limitées de ressorts, dans le souci d'une meilleure
adaptation de celle-ci tant à la réalité économique du pays et à la
localisation des bassins d'emplois, qu'à l'activité des juridictions.
Au terme des travaux du groupe de travail constitué au sein du
conseil supérieur de la prud'homie, chargé d'étudier la révision
de la carte prud'homale et qui avait proposé un certaie nombre
de suppressions de juridictions, une large zonsultat iion locale des
premiers présidents des cours d'appel, des conseils de pru-
d'hommes, des préfets, des conseils généraux, des conseils muni-
cipaux, des organisations professionnelles et syndicales les plus
représentatives sur le plan national, des chambres de commerce
et d'industrie, de métiers et d'agriculture, a été effectuée sur ces
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propositions de modifications de la carte, conformément à la
procédure prévue par l'article L . 511-3 du code du travail . Après
l'examen du résultat de ces consultations, la suppression de onze
juridictions, dont l'activité se situe en deça du seuil de
cent affaires par an, le nombre moyen d'affaires nouvelles par an
et par conseiller dans chacun de ceux-ci étant pratiquement tou-
jours inférieur à deux, a été décidée . Le choix de ces juridictions,
opéré avec la volonté d'être attentif à la nécessité de maintenir à
la justice prud'homale son caractère de proximité, a également
tenu compte des critères tenant à la distance séparant les conseils
supprimés des conseils de rattachement, aux difficultés résultant
du relief, du climat ou de l'état du réseau routier et ferroviaire.
Ainsi, pour ce qui concerne le conseil de prud'hommes de Pont-
Audemer, dont la distance du conseil de rattachement de Bemay
est de trente trois kilomètres, il est apparu cependant qu'avec une
population du ressort réduite à 69 000 habitants et une activité
moyenne de 89 affaires nouvelles par an sur la période 1988
à 1991, soit 2,79 affaires nouvelles par coneiller par an, le main-
tien de cette juridiction ne se justifiait plus par les services
rendus aux justiciables. Le Conseil supérieur de la prud'homie a
d'ailleurs émis, lors de sa réunion du l er octobre dernier, un avis
favorable au rattachement de ce conseil de prud'hommes à celui
de Bernay .

nécessaire de partager les millièmes de parties communes affectés
au lot originel entre les lots nouveaux, et de partager les mil-
lièmes de charges affectés au lot originel entre les lots nouveaux.
La répartition des charges étant un élément essentiel cl règle-
ment de copropriété, document de nature contractuelle, le projet
qui établit le nouveau partage des charges doit obligatoirement
être soumis à l'assemblée générale des copropriétaires et
approuvé par elle . En _evanche, l'acte modificatif de l'état des-
criptif de division, nécessairement dressé en la forme authen-
tique, est établi par les seuls copropriétaires des fractions inté-
ressées par la modification . I1 constitue le document
juridiquement neutre qui sera utilisé pour la publicité foncière, et
n'a pas, dans la plupart des cas, à être soumis au vote de l'as-
semblée générale. La commission relative à la copropriété, insti-
tuée par arrêté du 4 août 1987, a émis une recommandation rela-
tive à la publicité foncière des états descriptifs de division qui
parait de nature à éclairer l'ensemble des professionnels
concernés . La présente question lui est transmise afin qu'elle
puisse envisager l 'opportunité de compléter sur le point soulevé
par l'honorable parlementaire l'information des intéressés en vue
d'une meilleure application des textes en vigueur.

Successions et libéralités (réglementation)

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvemement)

50152 . - 18 novemb-e 1991 . - M. André Rossi rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il est inter-
venu à deux reprises (questions écrites n° 38351 du 28 jan-
vier 1991 et n° 41336 du l e avril 1991) pour s'opposer à la sup-
pression du conseil de prud'hommes de Château-Thierry . Des
réponses d'attente lui avaient été faites à l'époque . Mais il
apprend aujourd'hui par la presse que la décision de maintien de
cette juridiction a été notifiée à d'autres élus qui n'ont parfois
rien à voir avec cette affaire, alors que, lui, député de cette cir-
conscription, n'a reçu aucune réponse . Il demande donc selon
quels critères sont faites, par le ministère de la justice, les
réponses aux questions écrites des parlementaires.

Réponse. - Les réponses aux questions écrites et aux courriers
parlementaires concernant le conseil de prud'hommes de
Château-Thierry sont intervenues dès qu'une décision définitive
de maintien de ce conseil a été prise par le ministère de la justice
et le ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle . Cependant, le projet de révision de la carte prud'ho-
male ayant fait l'objet d'un courrier particulièrement abondant,
l'élaboration et l'acheminement des réponses aux parlementaires
concernés a dû matériellement s'échelonner sur plusieurs
semaines, ce qui explique les décalages observés dans la récep-
tion des réponses.

Copropriété (règlement de copropriété)

54449. - 24 février 1992 . - M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
formalisme qui s'attache, aux termes de la loi du 10 juillet 1965,
au règlement de copropriété et aux modifications qui lui sont
apportées. Il lui indique plus particulièrement que, conformément
à l'interprétation de la Cour de cassation, toute nouvelle réparti-
tion des millièmes issue d'une division opérée après adoption du
règlement de copropriété doit être soumise à l'approbation de
l'assemblée des copropriétaires . II apparaît cependant que dans la
pratique le dépôt à la conservation des hypothèques de l'acte de
cession des lots issus d'une nouvelle division est bien souvent
effectué sans qu'une assemblée générale ait été convoquée pour
approuver la répartition nouvelle, ce qui constitue une entorse à
la chronologie des procédures et un vice manifeste de dépôt et
rend la situation de la copropriété juridiquement incertaine vis-à-
vis des copropriétaires . Il considère que ces anomalies de procé-
dure rendent nécessaire un rappel explicite au respect des dispo-
sitions applicables en matière d'approbation et de dépôt, et lui
demande s'il peut envisager, dans cette perspective, la diffusion
d'une note . circulaire d'application à l'intention de l'ensemble des
professionnels concernés.

Réponse. - . Dans les immeubles régis par la loi n o 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis, lors de la division d'un lot originel en plusieurs lots, il est

56735 . - 20 avril 1992. - M. Charles Miossec demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si une société
de chasse (association régie par la loi de 1901) a la possibilité de
recevoir un legs d'un particulier et, dans l'affirmative, si elle peut
bénéficier de l'exonération des droits.

Réponse. - Seules les associations ayant fait l'objet d'une
reconnaissance d'utilité publique, outre celles ayant pour but
exclusif l'assistance, la bienfaisance ou la recherche scientifique
ou médicale, peuvent recevoir des legs . Or en pratique, les
sociétés de chasse sont des associations simplement déclarées ; de
ce fait, elles n'ont pas la capacité de recevoir de telles libéralités,
conformément à l'article 6 de la loi du l er juillet 1901 relative au
contrat d'association . En toute hypothèse, ces libéralités seraient
passibles des droits de mutation à titre gratuit, les associations de
chasse ne figurant pas au nombre des personnes morales bénéfi-
ciaires de l'exonération prévue par l'article 795 du code général
des impôts.

Sociétés (commissaires aux comptes)

58064 . - 25 mai 1992 . - M. Jean-Michel Testu expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, une difficulté
de principe apparue à l'occasion d'un cas d'espèce, et afférente à
l'exercice de la mission des commissaires aux comptes. Une
société civile immobilière ne faisant pas appel public à l'épargne
n'est pas soumise à l'obligation de contrôle par un ou plusieurs
commissaires aux comptes . Cependant . elle peut prévoir expres-
sément dans ses statuts que ses comptes font l'objet d'un contrôle
par un ou plusieurs commissaires aux comptes dans les mêmes
conditions que pour une société commerciale . Si les statuts font
expressément référence aux dispositions de la loi définissant les
missions de commissariat aux comptes, il est demandé au
ministre dé préciser si cette obligation statutaire s'impose dans
tous les aspects de la loi aux membres de la SCI, à ses diri-
geants, aux tiers et aux commissaires aux comptes désignés . Il est
apparu, en effet dans un cas d'espèce, que le, commissaire aux
comptes d'une SCI, exerçant en tant que tel et en référence aux
statuts de la SCI une mission clairement appelée de « commissa-
riat aux comptes », percevant à ce titre une rémunération fixée
en référence aux pratiques courantes du commissariat aux
comptes, avait pu ignorer une partie des obligations de sa mis-
sion précisées dans les articles 103 et 145 de la loi du
24 juillet 1966 qui définit la mission de commissaire aux
comptes. Dès lors, les membres non dirigeants de la SCI sont-ils
fondés à penser, compte tenu des statuts de cette SCI, que le
contrôle exercé par le commissaire aux comptes leur apportait les
mêmes garanties que celles précisées par la loi de 1966 ?
Seraient-ils en droit de poursuivre le commissaire aux comptes
défaillant alors même que celui-ci se réfugierait derrière l'absence
d'obligation légale tout en revendiquant l'appellation de commis-
saire aux comptes en référence aux statuts de la SCI ?

Réponse. - La loi n a 84-148 du l« mars 1984 relative à la pré-
vention et -au règlement amiable des difficultés des entreprises
oblige les personnes morales de droit privé non commerçantes
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ayant une activité économique, et qui dépassent certains seuils
fi .,és par décret, à établir des comptes annuels et à désigner un
commissaire aux comptes . Sous réserve de l'appréciation souve-
raine des juridictions, les personnes morales en dessous des seuils
précités pet :vent volontairement désigner un commissaire aux
comptes . Elles se soumettent alors aux dispositions de la loi du

I « mars 1984 susvisée . Celle-ci, pour ce qui concerne la mission
du commissaire aux comptes, renvoie à la loi du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales, sous réserve des règles particulières
propres aux personnes morales concernées . Il convient donc,
dans cette hypothèse, que le professionnel exerce ses diligences
dans le respect des prescriptions de la loi du 24 juillet 1966 .

observé que, pour les documents fiscaux et comptables, ils béné-
ficient des prescriptions plus courtes existant dams ces domaines.
II convient de préciser que l'administrateur de biens qui exerce la
fonction de syndic de copropriété doit conserver les archives de
la copropriété aussi longtemps qu'il est syndic et ne pas omettre
de les transmettre à son successeur dans cette fonction.

MER

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

Copropriété (réglementation)

58176. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de NI . le garde des eceaux, ministre de la justice, sur le
fonctionnement des indemnisations dans le cadre d'un immeuble
en copropriété . Dans le cas d'une copropriété dont les sous-sols
sont i ;'ondabies, le tribunal a condamné le promoteur à verser la
somme de 6 000 000 de francs d'indemnités à la copropriété . Le
problème qui se pose est de savoir si la redistribution de cette
somme entre les copropriétaires doit se faire au prorata des mil-
lièmes de copropriété ou au contraire uniquement au prorata des
millièmes inondables, c'est-à-dire en fait au prorata du préjudice
réellement subi par chaque copropriétaire . La solution retenue
peut être importante, notamment lorsque seuls quelques copro-
priétés possèdent des locaux inondables. Il souhaiterait qu'il lui
indique selon quels mécanismes l'indemnisation doit être répartie.

Réponse. - Le syndicat des copropriétaires, doté de la person-
nalité civile a qualité, aux termes de l'article 15 de la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis, pour agir en justice notamment, conjointement
ou non avec un ou plusieurs des copropriétaires, en vue de la
sauvegarde des droits afférents à l'immeuble. Il ne saurait donc
représenter chacun des copropriétaires pour obtenir réparation
d'un préjudice strictement personnel comme celui résultant d'un
trouble de jouissance ou toute autre atteinte aux seules parties
privatives de son lot. De l'application de ce principe, il peut être
déduit que le syndicat des copropriétaires auquel le tribunal a
alloué des dommages-intérêts, à la charge du promoteur, pour
réparer le préjudice subi du fait de la non-étanchéité des sous-
sols, a agi pour voir réparer un trouble collectif affectant l'en-
semble de l'immeuble. Il appartient à l'assemblée des coproprié-
taires de décider si elle entend affecter cette indemnité, propriété
du syndicat, à des travaux destinés à faire cesser le trouble, ou si
elle préfère la voir redistribuer aux copropriétaires . Si l'assemblée
des copropriétaires opte pour la deuxième solution, sous réserve
de l'appréciation des tribunaux, la répartition se fera, sauf dispo-
sition contraire du règlement de copropriété, en proportion des
tantièmes de copropriété, et non au prorata des préjudices réelle-
ment subis.

Professions immobilières (administrateurs de biens)

58289. - 1 « juin 1992 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
des administrateurs de biens . Cette profession réglementée par la
loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et son décret d'application
n o 72-678 du 20 juillet 1972, mais aussi par la loi n o 90-1259 du
31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, est soumis à un contrôle de l'Etat de plus en
plus important. Cependant les obligations qui s'imposent aux
administrateurs de biens sont, semble-t-il, parfois imprécises et
risquent d'entraîner de lourdes sanctions, au regard d'une faute
involontaire . Cette observation est particulièrement vérifiable
dans le domaine des délais à observer, s'agissant de la détention
des archives. C'est pourquoi il lui demande quels sont les délais
légaux de conservation à respecter pour les archives des profes-
sionnels de l'immobilier dans les domaines de la gestion, de la
transaction et de l'administration des biens.

Réponse. - Les personnes qui se livrent à des activités de tran-
sactions ou de gestion immobilière sont liées à leur clientèle par
des contrats de mandat. En leur qualité de mandataire, leur res-
ponsabilité peut être engagée pendant les trente années qui sui-
vent l'extinction du mandat . Il parait de leur intérêt de conserver
les archives pendant une durée de temps équivalente, étant

55093 . - 9 mars 1992. - M. Aimé Kerguéris attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur l'inquiétude des
pécheurs plaisanciers quant à leur avenir. A l'heure actuelle,
deux questions se posent : l'une concernant l'exercice de leur
activité, l'autre la réforme du permis bateau. En ce qui concerne
l'exercice de leur activité, celle-ci, qui est le fruit d'un droit cou-
tumier, semble être aujourd'hui remise en question par le Conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques.
Cette remise en question, qui concerne un grand nombre de
marins retraités, est d'autant plus mal acceptée que les représen-
tants des associations intéressées ne siègent pas à ce conseil et ne
peuvent donc pas se défendre. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer s'il entend redonner aux associations de
pécheurs plaisanciers un siège au sein du Conseil supérieur de la
navigation et si dans la réforme du permis bateau il entend
laisser à ces associations le droit de dispenser des cours à leurs
adhérents pour la préparation au permis, du style de la conduite
accompagnée.

Réponse. - La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 . Ce texte prévoit, dans
son article 5, que les autorités administratives régionales compé-
tentes peuvent prendre, par arrêté, des mesures limitatives pou-
vant aller jusqu'à « interdire la pêche de certaines espèces ou en
limiter les quantités pouvant être pêchées ou transportées » . Ces
mesures, bien évidemment, sont prises en vue d'empêcher la
dégradation des ressources halieutiques lorsque celles-ci apparais-
sent comme menacées, et afin d'assurer la sécurité, la salubrité, la
santé publique et le bon ordre des activités de pèche. Il n'est pas
envisagé de prendre, au niveau national, des mesures relatives à
des limitations de captures, car des décisions de ce type ne pour-
raient que difficilement répondre à la diversité des situations sur
le littoral . C'est pourquoi les préfets de région ont été désignés, à
l'article 6 du décret du 11 juillet 1990, comme étant l'autorité
administrative compétente pour prendre des mesures limitatives,
si celles-ci s'avèrent être nécessaires . C'est, en effet, le niveau
régional qui est le mieux adapté pour prendre des mesures effi-
caces et appropriées permettant une réelle protection de la res-
source . La profession d'enseignant de la conduite en mer des
navires de plaisance à moteur n'est actuellement soumise à
aucune réglementation . La détention d'un permis de plaisance
n'est même pas obligatoire pour enseigner, ce qui n'est pas satis-
faisant étant donné l'importance de la qualité de l'enseignement
pour la sécurité des plaisanciers et de tous les usagers de la mer.
C'est pour remédier à cette lacune, en plein accord avec les pro-
fessionnels concernés, qu'a été décidée la création d'un brevet de
moniteur de bateau école . Ce futur brevet, dont les modalités de
mise en œuvre sont à l'étude, sera obligatoire pour toutes les per-
sonnes qui font de l'enseignement leur profession . Les personnes
qui initient à la navigation à titre bénévole, au sein d'une asso-
ciation dont ce n'est pas l'objet principal, ne seront pas
concernées par cette mesure . L'entrée en vigueur de ces diposi-
tions est prévue pour le l et' janvier 1993.

Agroalimentaire (emploi et activité)

56299. - 13 avril 1992. - M . Alain Mayoud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le GIE Qualimat Sud-
Est . Ce groupement importe des matières premières indispen-
sables à l'élevage, comme le tourteau de soja qui ne souffre
aucune substitution . Aujourd'hui, plus de cent entreprises du
Languedoc-Roussillon, Provence-Côte d'Azur, Auvergne, Bour-
gogne, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, Franche-Comté sont asso-
ciées à ces opérations d'importations . Or, depuis peu, les mouve-
ments de grève perlées des dockers empêchent toutes prévisions
sur les stocks, entraînant ainsi des ruptures d'approvisionne-
ments. De tels événements remettent en cause la politique indus-
trielle du groupement qui vise à améliorer les productions, pour
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en diminuer le coût . II lui demande donc d 'engager toutes négo-
ciations utiles pour que ce conflit puisse trouver rapidement un
dénouement.

Réponse . - II est exact que de nombreux mouvements de grève
ont affecté les ports maritimes dans la période précédant l'adop-
tion de la loi réformant le régime de la manutention . Le Gouver-
nement regrette cette situation, qui a incontestablement perturbé
ie bon fonctionnement de certaines entreprises . Se réjouissant en
revanche de l'apaisement du climat social ayant suivi le vote de
la loi par le Parlement, il s'est en tout état de cause attaché à ce
que le nouveau régime de la manutention puisse entrer en appli-
cation dans les meilleures conditions, aussi bien que dans les
meilleurs délais : l'une des dispositions essentielles de la loi - la
mensualisation des dockers - est applicable depuis la promulga-
tion de la loi le 9 juin et a commençé, effectivement, à être appli-
quée ; les textes réglementaires d'application seront publiés rapi-
dement, en tenant compte, toutefois, du résultat des négociations
locales et des délais incompressibles de la procédure nécessaire à
l'élaboration de ces textes ; des conditions avantageuses sont pro-
posées pour les plans sociaux destinés à accompagner la mise en
oeuvre des nouvelles dispositions, dans les ports où des accords
locaux auront été conclus ; le secrétaire d'Etat à la mer a invité
les partenaires sociaux à conduire sans délai les négociations
nécessaires, port par port, pour conclure des accords avant le
15 juillet 1992 et mettre en oeuvre ces nouvelles dispositions . On
ne peut que se féliciter de la conclusion d'accords locaux dans la
très grande majorité des ports, représentant largement plus des
deux tiers de l'effectif total des dockers . Le nouveau régime de la
manutention va désormais pouvoir être mis en place et permettre
d'améliorer sensiblement la fiabilité et la compétitivité des ports
français, pour le pins grand bénéfice des entreprises recourant
aux services de ces ports.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

56697. - 20 avril 1992 . - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les revendications de retraités des PTT. Ils souhaitent en effet la
franchise postale pour les courriers adressés à la mutuelle des
PTT ; l'obtention de 500 taxes de base gratuites de téléphone ;
l'augmentation du taux des pensions de réversion, la prime de
fidélité de 1,5 p . i00 accordée aux actifs qui ont un compte aux
CCP. Ils s'inquiètent aussi des retraites de demain et notamment
de l'augmentation de la part des primes dans la rémunération des
actifs . Il lui demande d'examiner ces revendications et de l'in-
former de ces intentions dans ce domaine.

Réponse. - La franchise postale est réservée exclusivement à la
correspondance relative au service de l'Etat échangée entre fonc-
tionnaires chefs d'un service de l'Etat ainsi qu'à la correspon-
dance de même nature adressée par ces fonctionnaires aux chefs
de service des établissements à caractère administratif. Le nou-
veau dispositif d'affranchissement du courrier administratif
actuellement à l'étude en remplacement du système de franchise
en vigueur, dont le principe a été arrêté par l'article 38 du décret
n . 90-1214 du 29 décembre 1990 portant cahier des charges de
La Poste, ne permet pas d'envisager une extension de ces droits à
franchise, au Fens de la réglementation actuelle, à d'autres e,at-
godes de bénéficiaires . Concernant l'application du régime de
retraite des fonctionnaires et le taux de la pension de réversion,
les fonctionnaires de La Poste, comme tous les fonctionnaires de
l'Etat, bénéficient des dispositions du code des pensions civiles et
militaires de retraite . C'est ainsi qu'en application de l'article
L . 38 de ce code le pourcentage de la pension de réversion est
égal à 50 p . 100 de la pension obtenue par le conjoint ou qu'il
aurait pu obtenir au joui de son décès, augmentée le cas échéant
de la moitié de la rente d'invalidité dont il bénéficiait ou aurait
pu bénéficier. L'extension de la prime de fidélité qui rémunère la
domiciliation du traitement des agents en activité sur un compte
chèque postal est à l'étude . Il est pour l'instant prématuré de se
prononcer sur la suite qui sera réservée à cette affaire . Enfin,
s'agissant de la situation des agents retraités au regard du télé-
phone, il convient de rappeler qu'en reconnaissance des services
qu'ils ont rendus il est leur est accordé, depuis le
ler octobre 1989, la gratuité de l'abonnement pour la ligne princi-
pale et de la location-entretien du poste de base S 63, d'un poste
téléphonique « Contact ambiance » gratuit, assorti d'une garantie
exceptionnelle de cinq ans . L'ensemble des agents des postes et
télécommunications en activité bénéficie d'une allocation d'unités
Télécom, afin de mieux assurer la continuité du service public en

permettant, en cas de besoin, une liaison entre l'agent et le ser-
vice qui l'emploie . Cette mesure n'est donc pas applicable eux
retraités .

Postes et télécommunications (personnel)

57118 . - 27 avril 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des pestes et télécommunications sur les
nombreux conflits sociaux qui se déroulent depuis plusieurs mois
dans les bureaux de poste ., les centres de tri, mais aussi parmi les
informaticiens, les receveurs, les techniciens . Ces conflits ont
pour origine des directives nationales invitant les directions
locales à s ' orienter vers des red'ctions d ' emplois, l'alourdisse-
ment des tournées, l ' allongement des journées de travail, la sup-
pression de l:•ureaux et l'éclatement des services de distribution
que n'acceptent pas les agents de La Poste. De même, la mise en
place de la nouvelle grille de salaires et de classifications pro-
voque des mécontentements et des insatisfactions à La Poste et à
France Télécom . Les orientations dessinées lors de: discussions
sur le contrat de plan de La Poste prévoient de nouveaux prèlè-
vements et désengagements financiers de l'Etat dans la rémunéra-
tion des CCP . Elles poussent la direction de lis Poste à récupérer
ces financements sur le dos des dépenses salariales et d'emplois
et à s'engager dans une financiarisation, une politique J'épargne
boursière, un service de distribution à plusieurs vitesses qui o :et
en cause les règles de service pelle aux usagers . Ce con trat de
plan de La Poste a reçu un avis négatif des organisations syndi-
cales et de la Commission supérieure des services publics au sein
de laquelle les représentants du groupe communiste ont été
exclus . Quant au contrat de plan de France Télécom, il conduit
aux mêmes conséquences en raison du maintien d'un fort prélè-
vement financier de l'Etat aggravant l'endettement de cette entre-
prise publique . En conséquence, il lui demande : l a d'ouvrir des
négociations nationales pour un contrat de plan modifiant fonda-
mentalement les oritentations sociales et financières envisagées
par l'Etat à l'égard de La ?ost e ; 2. d'ouvrir des discussions
sérieuses avec les organisations syndicales'et les salariés des PTT
dans tous les centres et bureaux où des conflits ont lieu et, entre
autres, à Marseille où l'action du personnel dure depuis près de
quatre-vingt-dix jours ;3. de mettre En à l'inadmissible discrimi-
nation qui frappe le groupe communiste dans sa non-
représentation au sein de la Commission supérieure des services
publics et du Haut Conseil du service public.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de
La Poste et des Télécommunications, le contrat de plan entre
l'Etat et La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les
missions et objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de
ses relations avec l'Etat . L'élaboration (le ce document a donné
lieu à un travail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble
des interlocuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste :
la Commission supérieure du service public, le conseil d'adminis-
tration de l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat
de plan s'inscrit dans une double logique de développement des
métiers de La Peste et d'amélioration de sa qualité de service.
Par ailleurs, il contient un objectif d'équilibre financier. Cepen-
dant, les données disponibles lors de la signature du contrat de
plan ne permettaient pas de fixer la valeur des paramètres
concernant les relations financières entre La Poste et l'Etat pour
les années 1993 et 1994 . C'est la raison pour laquelle, l'article 18
du contrat prévoit que cette valorisation sera arrêtée dans le
cadre d'un avenant élaboré et négocié dès le bilan d'ouverture de
l'exploitant aura été établi. Comme le contrat de plan, il donnera
lieu à toutes les concertations prévues avec les différents interlo-
cuteurs concernés . S'agissant des mouvements sociaux qui ont
généré des perturbations dans le fonctionnement du service
postal, notamment à Marseille durant cette dernière période,
La Poste a mené une large concertation au sein de chaque éta-
blissement concerné qui a permis de dégager des solutions dans
la plupart des cas . Le dialogue social n'a jamais interrompu pour
trouver un accord qui prenne en compte les intérêts du personnel
tout en présersant la mission de service public . Les négociations
sociales, qui ont fait l'objet de plusieurs dizaines de rencontres,
ont abouti à un accord . Depuis le 20 mai, le fonctionnement du
service public est pleinement rétabli . En ce qui concerne les pré-
lèvements financiers de l'Etat sur les recettes de France Télécom,
il faut signaler qu'en application des dispositions de l'article 19
de la loi du 2 juillet 1990 un régime fiscal transitoire a été ins-
tauré jusqu'au l et janvier 1994 . Il permet le parsage d'une struc-
ture d'administration d'Etat à budget annexe à celle d'un exploi-
tant public bénéficiant d'une fiscalité de droit commun . La
contribution financière de France Télécom au budget général
entre dans ce régime transitoire . Enfin, les membres de la Com-
mission supérieure du service public et ceux du Conseil national
des postes et télécommunications ont été désignés, selon les dis-
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positions prévues par les articles 35 et 37 de la loi du
2 juillet 1990, par leurs assemblées respectives.

Postes et télécommunications (centres de tri)

57758 . - 18 mai 1992 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
projet dont il lui faisait part fin 1989 de construction d'un nou-
veau centre de tri à Moulins dont les attributions seraient élargies
au traitement du courrier de la totalité du département de l 'Al-
lier. Il s ' inquiéte de ne connaître aucune autre information à ce
sujet et dénonce l 'application d'un plan de réorganisation des
services de La Poste qui fait disparaître les agences et bureaux,
principalement en milieu rural, et les emplois des salariés . Il rap-
pelle que l'Allier a considérablement besoin du renforcement et
de la modernisation des équipements du service public, de nature
à soutenir les efforts d'une lutte contre la déseitificatior et pour
le développement du département.

Réponse. - Le projet de construction d'un bàtiment pour le
centre de tri 3u courrier issu ou à destination du département de
l'Allier fait actuellement l'objet d'une étude dans le cadre d'un
schéma directeur des acheminements dans la délégation
Centre - Massif central . Les projets de création de centres de tri
qui nécessitent la mise en ouvre de moyens financiers importants
doivent faire l'objet d'études permettant de s'assurer que les opé-
rations proposées s'intègrent parfaitement dans les perspectives
d'évolution du réseau de traitement du courrier et garantissent au
moindre coût une amélioration certaine de la qualité de service.
Il ne peut donc être préjugé de la décision qui, au vu des
résultats de cette étude, sera prise . S'agissant de la présence pos-
tale dans le département de l'Allier ii convient de rappeler qu'il
existe 187 points d'accueil fixes . Par ailleurs, les 320 communes
du département sont toutes desservies quotidiennement par au
moins un facteur pouvant effectuer les opérations postales et
financières les plus courantes . De surcroit, en 1991, six
conseillers postaux itinérants se sont rendus au domicile de
3 200 usagers, sur simple appel téléphonique, pour les aider à
réaliser dts opérations postales plus complexes . Afin de per-
mettre à ce réseau très dense d'améliorer au meilleur coût la qua-
lité du service rendu à ses usagers, des adaptations sont en effet
proposées . Elles sont mises en oeuvre sur la base d'études
(schéma départemental de présence postale, rapports d'experts)
comportant de multiples sondages et interviewe e t après de nom-
breuses rencontres avec les élus, les associations de consomma-
teurs, les entreprises, les populations, ainsi que de fréquentes réu-
nions de concertation au cours desquelles peuvent s'exprimer les
différents points de vue (2 commissions départementales et
5 conseils postaux se sont tenus dans l'Allier depuis 1991).
Opérées de manière pragmatique et concertée, ces adaptations ne
constituent donc en rien un hypothétique plan de suppression
des établissements ruraux . Bien au contraire, la performance et
les moyens de ceux-ci seront renforcés en 1992 et 1993 gràde à
un programme national d'informatisation, et pour le département
de l'Allier par une dotation de télécopieurs.

Télévision (politique et réglementation)

58062 . - 25 mai 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines),
interroge M . le ministre des postes et télécommunications sur
la politi que de son ministère concernant la télévision interactive.
Celle-ci correspond à une volonté liée au plan câble de 1982,
mais elle n'a guère été mise en oeuvre du fait des difficultés du
câble en France. Pourtant de nombreux observateurs pensent que
sa mise en oeuvre peut être un élément important dans le décol-
lage du câble, car ce type de télévision ne peut qu'apporter des
services complémentaires qu'aucun autre support ne permet . Il
semble d'ailleurs qu'un peu partout les sociétés de télévision, les
opérateurs de télécommunications et les géants de l'électronique
s'intéressent aux rapprochements entre l'ordinateur, la télévision
câblée, le téléphone et l'industrie de la communication . C'est le
cas de Time Warner qui veut avec IBM, utiliser dans ce sens son
réseau en fibre optique de New York . C'est le cas aussi de
Vidéotron au Canada qui depuis plusieurs mois a commercialisé
son Videoway auprès de 170 000 abonnés . C'est le cas de Télé-
communications et AIT qui testent aux USA, un matériel qui
permettra aux téléspectateurs de louer des films par télécom-
mande, c'est le cas d'Hewlett-Packard qui souhaite fournir rapi-
dement 1,5 million de télécommandes pour les mêmes fonctions.
C'est enfin le cas de Philips qui veut développer avec la société

américaine GTE des logiciels permettant l'interaction de pro-
grammes télévisés, avec des données provenant d'un disque corn-
par, interactif. Il lui demande si notre pays va lui aussi se lancer
dans la télévision interactive d ' une manière autre qu'expérimen-
tale . Dans la mesure où France Télécom va prendre la gestion
commerciale des sites 1G, il lui demande ce qu 'il compte entre-
prendre pour dans le cadre de cette gestion, développer la télévi-
sion interactive grâce aux capacités de la fibre optique . Enfin, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour inciter les
sociétés françaises à se lancer dans ce qui apparaît comme le
devenir des systèmes de télévision dans le monde.

Réponse. - Il est exact qu ' ont été annoncés récemment, aux
Etats-Unis notamment, de nombreux projets de « télévision
interactive » . Deux aspects doivent cependant être soulignés : il
s'agit en général d'expérimentations limitées à quelques sites ; ces
initiatives n'ont pas pour objet de développer le taux de pénétra-
tion du câble, déjà très élevé aux Etats-Unis, mais d'attirer au
câble une part du marché des vidéocassettes . La situation du
câble en Europe, et tout particulièrement en France, est radicale-
ment différente, pour au moins trois raisons : le taux de pénétra-
tion étant beaucoup plus faible, priorité doit être donnée au
développement des abonnements ; il existe, d'autres réseaux sup-
ports (Télétel, Numéris) pratiquement sans équivalence aux Etats-
Unis ; France Télécom n'a pas vocation à intervenir directement
dans les contenus des programmes . Ces contraintes n'excluent
pas de réfléchir d'ores et déjà à diverses expérimentations sur
sites 0 G et 1 G, en partenariat avec des fournisseurs de services
et en privilégiant les applications pour lesquelles la capacité
offerte sur les réseaux câblés représente un atout déterminant.
Ces projets intègrent les nouvelles technologies de traitement
numérique et de transmission temporelle asynchrone . C'est ainsi
que seront prochainement expérimentés deux services, l'un de
télévidéothèque, l'autre de téléachat avec consultation de vidéoca-
talogue .

Téléphone (tarifs)

58261 . - 25 mai 1992. - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les différentes tarifications des redevances téléphoniques actuelle-
ment en vigueur en France métropolitaine à l'intérieur d'un
même département . Cette disparité, liée à l'existence de circons-
criptions tarifaires, est d'autant plus gênante qu'elle pénalise,
comme c'est le cas pour la circonscription tarifaire de Montmo-
rillon, les habitants des communes les plus pauvres en communi-
cation avec le centre administratif du département, ici Poitiers . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ce que les remarques
qui précèdent lui inspirent.

Réponse. - En l'état actuel, le territoire métropolitain est divisé
depuis 1956 en 465 circonscriptions tarifaires téléphoniques . Il est
appliqué aux abonnés de toutes ces circonscriptions des règles
tarifaires générales, fondées sur des critères objectifs de durée et
de distance. A l'intérieur de chaque circonscription, les communi-
cations (dites alors locales) sont tarifées à raison d'une unité
Télécom (soit actuellement 0,73 franc TTC) toutes les six minutes
pendant la période de tarif normal . Pour les communications sor-
tant de la circonscription, la tarification tient compte des dis-
tances séparant à vol d'oiseau soit les chefs-lieux de circonscrip .
tion dans les relations de voisinage, soit les chefs-lieux de
département pour les relations à moyenne et longue distance . Ces
régies conduisent, aux heures de tarif normal, à appliquer des
cadences de 72, 45, 24 ou 17 secondes entre deux unités Télécom.
La tarification appliquée entre Montmorillon et Poitiers est
conforme à ces principes. Néanmoins ce système apparait perfec-
tible . Aussi est-il prévu, dans le contrat de plan signé le
5 novembre 1991 entre l'Etat et France Télécom, de mettre en
place à horizon 1994 un système de zones locales élargies dans
lequel le tarif appliqué aux communications locales (à l'intérieur
d'une même circonscription) est étendu aux relations avec toutes
les circonscriptions limitrophes . Dans le cas évoqué, les abonnés
de la circonscription de Montmorillon pourront appeler le chef-
lieu de département pour le prix d'un appel local.

Pestes et télécommunications (services financiers)

58438. - 1 cr juin 1992. - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre des postes et téléccmmunications de bien vouloir lui
préciser les conclusions (possibilité de captation d'une clientèle
nouvelle, évaluation de la part de marché susceptible d'être prise,
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adaptation du réseau de La Poste, embauche et formation de per-
sonnels nouveaux spécialisés dans le secteur bancaire du crédit,
capacité du réseau de La Poste à définir ses paramètres d'octroi
de crédits, de gestion des dossiers, etc .) qui ont présidé à envi-
sager de confier à La Poste, service public, la distribution de
crédits aux particuliers.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1990 relative à l 'organisation du
service public de la poste et des télécommunications a dot
La Poste d ' un large champ d'activité en matière de services
financiers . La question de l'offre de certaines catégories de prêts
visant à répondre aux attentes des usagers a été provoquée 3 l'oc-
casion du débat parlementaire sur la loi précitée . Une éventuelle
décision relative à l'extension des services financiers de La Poste
nécessite en tout état de cause une concertation entre les parties
concernées : représentants de la profession bancaire, des usagers,
des organisations syndicales, des pouvoirs publics et élus . Ces
différents interlocuteurs ont d'ailleurs été consultés par M . Ullrao
préalablement à l ' établissement de son rapport, préparé à la
demande du Gouvernement. L'évolution des décisions résultera
donc de l ' examen de tous les souhaits des différentes parties
concernées et des conséquences de cette mesure sur le plan ééo-
nomique comme sur le plan social, tant pour La Poste que pour
le secteur financier français.

Postes et télécommunications (personnel)

58599 . - 8 juin 1992 . - M. Philippe Legras rappelle à M . le
ministre des postes et télécommunications le contentieux qui a
dernièrement opposé une personne reçue au concours de préposé
des postes et son administration, du fait que cette candidate a été
déclarée inapte en raison de son poids . La justice, qui a été
saisie, vient de donner raison à ce t te candidate . Il lui demande
s'il entend, à l'avenir, tenir compte de ce jugement qui fait juris-
prudence.

Réponse. - Il est tout d'abord rappelé que, conformément à
l 'article 5 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires (titre l e, du statut général des fonc-
tionnaires), « nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire s 'il ne
remplit les conditions d 'aptitude physique exigées pour l ' exercice
de la fonction » . En conséquence, la décision de nommer ou non
un lauréat est du ressort de l'autorité compétente a p rès avis
consultatif des services médicaux de La Poste . re cet égard,
La Poste est conduite, en raison des contraintes liées à certaines
fonctions et notamment à celle de préposé (pénibilité liée notam-
ment au port et â la mani pulation de charges lourdes, à la station
debout, à l 'exposition aux intempéries), à faire examiner avec
une attention particulière l'aptitude physique des candidats à cet
emploi . La Poste souhaite ainsi s 'assurer que les personnels
recrutés sont à même d ' exercer leurs fonctions dans des condi-
tions satisfaisantes, c ' est-à-dire sans excès de fatigue ni risques
d ' accidents . Il est à préciser que l'avis médical est formulé eu
égard aux fonctions afférentes à l'emploi postulé . En tout état de
cause, la situation, particulière à chaque postulant, ne saurait être
transposée à des cas similaires en apparence.

Radio (radioamateurs)

58880 . - 15 juin 1992 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation actuelle des radioamateurs français . L'activité bénévole
des quelque 20 000 radioamateurs qui s'exerce dans de nombreux
domaines et plus particulièrement dans l ' assistance à 'la sécurité
civile et dans le soutien à la technologie de pointe grâce à la
formation technique, l'incitation à des carrières jans l'électro-
nique ou encore aux expérimentations en matière de radiocom-
munications, illustre leur rôle au plan social et au plan écono-
mique . L'augmentation considérable du montant de. la licence
d'émission, la multiplication des taxes notamment sur les radios-
clubs et la confiscation de fréquences génèrent une situation dif-
ficile . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qui seront mises en œuvre dans la loi de
finances rectificative afin de permettre la survie de l'activité utile
des radioamateurs.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait

dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l ' arrêté
du l et décembre 1983 fixant les conditions techniques et d 'exploi-
tation des stations radioélectriques d 'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d 'amateur a été transférée du conseil
supérieur de l ' audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des puait .: et télécommunications s ' est
attaché' à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs. Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs. A. une époque où les utilisateurs' du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par ailleurs,
la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été supprimée
dans le cadre de la suppression de l'autorisation administrative
conformément à l'article L . 89 du code des postes et télécommu-
nicatic„is issu de la loi précitée sur la réglementation des télé-
communications et au principe de liberté d 'écoute des bandes
amateur. Enfin, l 'honorable parlementaire doit être informé des
conditions qui ont conduit à la suspension temporaire de bande
de fréquences du service d"a>nateur pour la sécurité des jeux
Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des jeux
Olympiques et de ses retombées médiatiques, il était indispen-
sable que le cornité de coordination des télécommunications
obtienne une très large coopération de la part des organismes
français du domaine des télécommunications pour l'attribution
des fréquences destinées au COJC. C'est comme administration
gestionnaire du service amateur que les services compétents ont
accordé, à titre exceptionnel, une autorisation pour une utilisa-
tion temporaire. Comme les associations en avaient été informées
par l'administration lors de différentes réunions de concertation,
une réglementation temporaire effectivement restrictive pour le
service amateur a été établie à cet effet• car des menaces de
brouillage volontaire avaient été formulées . Les services du minis-
tère des postes et télécommunications avaient rappelé à cette
occasion que le spectre radioélectrique constitue un domaine
public de l ' Etat et qu ' aucun utilisateur n ' est propriétaire des
bandes de fréquences mais se voit reconnaitre un droit d ' usage
par l ' autorisation qui lui est délivrée . En outre, l 'arrêté pris, pour
garantir au COJO l 'utilisation des fréquences qui lui étaient tem-
porairement accordées, concernait les bandes de fréquences
144.000 à 144 .050 MHz et 145 .950 à 146 .000 MHz soit 5 p. 100
de la bande 144 à 146 MHz attribuée au service amateur, et uni-
quement dans les départements de l'Ain, de la Haute-Savoie, de
l ' Isère et de la Savoie, proches de la zone olympique . Le dispo-
sitif élaboré par les jeux Olympiques a été particulièrement
adapté à cette période exceptionnelle . Le ministère des postes et
télécommunications souhaite un développement harmonieux du
service d'amateur en France et la concertation évoquée plus haut
sera l'occasion de modifier, en temps utile, la réglementation,
notamment l'arrêté du l e t décembre 1983 relatif aux conditions
techniques et d'exploitation des stations radioélectriques d'ama-
teur . Bien évidemment, les adaptations nécessaires de la régle-
mentation ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global des
radioamateurs.

Postes et ténécomrnunications (fonctionnement)

58881 . - 15 juin 1992 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur les orientations adoptées par la direction des postes pour la
période 1992-1994, en matières financières et postales, celles-ci
prévoyant la fermeture des agences postales jugées non rentables.
Or ces décisions vont toucher très durement les petites communes
rurales et contribuer un peu plus à la désertification de nos cam-
pagnes . On sait, en effet, ce que représente comme menace mor-
telle pour un village la fermeture d'une poste ou d'une école.
La Poste a à assumer une véritable mission de service public qui,
mise en perspective avec l'indispensable politique d'aménagement
de notre espace rural à laquelle elle contribue, ne saurait étie
sacrifiée à la rentabilité . De plus, les personnes âgées vivant dans
ces petits bourgs seront particulièrement pénalisées par ces fer-
metures qui les isoleront un peu plus et les contraindront à effec-
tuer de fréquents déplacements difficiles pour leurs opérations
bancaires et postales . Des solutions alternatives doivent être
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adoptées, comme, par exemple, le regroupement des différents
services publics, ou la diversification des missions attribuées aux
fonctionnaires, ou encore l'ouverture alternée des bureaux de
poste d'une même zone géographique. Aussi, il lui demande d'in-
tervenir auprès de la direction des postes pour faire suspendre
l'application de ces mesures et d'étudier, avec les autres membres
du gouvernement et les maires concernés, les solutions alterna-
tives assurant la continuité du service public.

Réponse. - Les habitants des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste et
d' un réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes. Du fait des
mouvements migratoires et de l ' introduction de nouvelles organi-
sations, une disparité de plus en plus prononcée est apparue
dans certaines communes entre les potentialités des bureaux exis-
tants et leur niveau d'activité . Dans un souci d'optimisation des
moyens du service public, La Poste est conduite à ajuster la
forme que revêt sa présence à l'évolution du trafic postal et
financier. Cette démarche est en accord avec la politique d ' amé-
nagement du territoire qui tend à assurer un développement har-
monieux du monde rural. Les orientations retenues ont pour
objet de renforcer la présence de La Poste dans les zones rurales
actives, de valoriser les services rendus par le facteur ai! domicile
des personnes âgées ou à mobilité réduite et de rechercher une
qualité de prestations homogènes dans l'ensemble des guichets, et
enfin, d ' accroître la diversification des services offerts par
La Poste en zone rurale_ En outre, l'exploitant public cherche des
solutions aux nrobiémes posés par les petits bureaux à faible
trafic en essayant notamment de réactiver les établissements qui
peuvent l'être, en concertation avec les élus locaux. Aussi, comme
le préconise l'honorable parlementaire, des solutions alternatives
sont dès maintenant adoptées dans certains départements . Elles
consistent à jumeler deux bureaux ruraux voisins, de façon à per-
mettre l'ouverture d 'un bureau le matin et de l ' autre l'après-midi.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59281 . - 22 juin 1992. - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
condition des retraités des P et T qui s'est considérablement dété-
r.vrée depuis 1982 . L'absence d' indexation des salaires et des
pensions sur les prix, la part de plus en plus importante que
prennent les primes dans la rémunération des actifs, l'augmenta-
tion des cotisations de la sécurité sociale et de la mutuelle, l'im-
position de la CSG concourent à une sérieuse baisse de leur pou-
voir d'achat . La majorité des retraités ont des pensions qui se
situent entre 5 000 et 6 500 francs sans compter 45 p . 100 d'entre
eux qui sont à l'article L. 17 (minimum de pension) et les ayants
droit . avec leur seule réversion . Les mesures salariales décidées et
applicables jusqu'en février 1993 ne font que confirmer le déca-
lage entre le montant des pensions et le niveau de l'inflation. En
conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas équitable de
procéder au paiement de la deuxième partie du reclassement, dès
juillet-1992, que le minimum de pension rétabli au minimum de
traitement au l « novembre 1991, soit un plus de 588 francs, que
soit accordé le bénéfice de reclassification du retraité à l'indice le
plus élevé auquel puisse prétendre accéder un actif . Enfin, que
soit appliquée la revalorisation de la valeur du point pour
atteindre 7 000 francs nets minimum.

Réponse. - L'accord salarial signé le 12 novembre 1991, entre
le Gouvernement et quatre des sept organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires, a prévu une revalorisation du
traitement de base des fonctionnaires de 6 p . 100 au titre des
années 1991 et 1992 ainsi que l'attribution uniforme de deux
points d'indice majoré à tous les agents indiciés . L'ensemble de
ces mesures générales s'applique aux retraités de la Poste et de
France Télécom comme à tous ceux de la fonction publique.
Ainsi, dans ie cadre de cet accord salarial, les pensions de
retraite ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au l et novembre 1991,
dont 0,5 p. 100 à effet rétroactif au l er août 1991, et de 1,3 p 100
au l e t février 1992. Au l e, août 1991 ont également été accordés
deux points d'indice . Par ailleurs, la contribution sociale généra-
lisée, instituée afin de rendre plus équitable le financement de la
protection sociale, repose sur le principe qu'à revenu égal doit
correspondre une contribution égale . Elle se substitue partielle-
ment à des cotisations sociales qui pesaient particulièrement sur
les bas et moyens salaires et est accompagnée d'une remise for-
faitaire de quarante-deux francs, destinée à favoriser les bas
revenus . La suppression du prélèvement fiscal de 0,4 p. 100 sur
les revenus imposables institué en 1987, bénéficie, à revenu impo-
sable équivalent, aux actifs et aux retraités . Il peut être également
indiqué à l'honorable parlementaire que le relèvement de

0,9 p. 100 de la cotisation d ' assurance maladie au l et juillet 1991
n 'a pas concerné les retraités . Conformément aux engagements
pris, les mesures de reclassements indiciaires prévues par l'accord
social du 9 juillet 1990 et applicables aux actifs à compter du
l er janvier 1991 et du l et juillet 1992 sont étendues aux retraités
dans les conditions prévues par l'article L. I6 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, et la jurisp .udence y affé-
rent. En ce qui concerne la reclassification qui constituera la
deuxième phase du volet social de la réforme des PTT, il ne
s'agit pas d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité, puisque le
principe même de la réforme des classifications est de proposer à
chaque agent un nouveau grade correspondant à la fonction qu'il
exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner chaque cas avant
d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux grades créés.
Cette procédure qui, il faut le souligner a, comme l'ensemble de
la réforme, été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, ne revêt d'aucune manière un caractère automatique
et il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d 'Etat, être envi-
sagé de l'appliquer aux retraités . S'agissant des primes et indem-
nités attribuées en complément des éléments principaux de rému-
nération; il convient d'observer qu'elles n ' interviennent qu'à titre
accessoire, et sont destinées à rétribuer la 'manière de servir ou à
compenser des sujétions spécifiques liées à l'exercice des fonc-
tions. Ces éléments accessoires étant attachés aux conditions de
travail ou de service des agents en activité, le code des pensions
civiles et militaires n'a pas prévu leur extension aux retraités.

Radio (radioamateurs)

59392. - 29 juin 1992. - M. Robert Poujade attire l' attention
de M . !e ministre des postes et télécommunications sur le très
vif mécontentement exprimé par les radioamateurs devant la poli-
tique menée par le Gouvernement à leur égard . En effet, outre la
confiscation de nombreuses fréquences, les tales auxquelles sont
soumis les radioamateurs ont été considérablement augmentées,
alors que dans la plupart des pays industrialisés le radioamateu-
ristne est encouragé par une importante libéralisation. Il lui
demande de bien vouloir indiquer ce qu'il entend mettre en
œuvre afin d'éviter la disparition d'une activité bénévole qui par-
ticipe à l'éducation scientifique de nombreuses personnes et qui a
prouvé son utilité à maintes reprises en matière de sécurité civile.

Réponse . - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . II convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaitant d'aucune manière porter préjudice à l'activité du
service d'amateur en France, service clairement identifié et
reconnu au plan international . La gestion du service d'amateur se
fait dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment
l'arrêté du l et décembre I983 fixant les conditions techniques et
d'exploitation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le
contexte nouveau issu de la réforme du service public ,Je la poste
et des télécommunications et de la loi n a 90-1170 du
30 décembre 1990 sur la réglementation des télécommunications,
la responsabilité de la gestion du service d'amateur a été trans-
férée du Conseil supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes
et télécommunications . Ce transfert n% occasionné aucune remise
en cause des conditions réglementaires relatives au radioamateu-
risme en France, et le ministre des postes et télécommunications
s'est attaché à développer une concertation élargie avec les asso-
ciations de radioamateurs . Concernant les augmentations des dif-
férentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par ailleurs,
la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été supprimée
dans le cadre de la suppression de l'autorisation administrative
conformément à l'article L. 89 du code des postes et télécommu-
nications issu de la loi précitée sur la réglementation des télé-
communications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur. Enfin, l'honorable parlementaire doit être informé des
conditions qui ont conduit à la suspension temporaire de bande
de fréquences du service d'amateur pour la sécurité des jeux
Olympiques . Compte tenu de l'ampleur internationale des jeux
Olympiques et de ses . retombées médiatiques, il était indispen-
sable que le comité de coordination des télécommunications
obtienne une très large coopération de la part des organismes
français du domaine des télécommunications pour l'attribution
des fréquences destinées au COJO . C'est comme administration
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gestionnaire du service amateur que les services compétents ont
accordé, à titre exceptionnel, une autorisation pour une utilisa-
tion temporaire . Comme tes associations en avaient été informées
par l'autninistration lors de différentes réunions de concertation,
une réglementation temporaire effectivement restrictive pour le
service amateur a été établie à cet effet car des menaces de
brouillage volontaire avaient été formulées . Les services du minis-
tère des postes et télécommunications avaient rappelé à cette
occasion que le spectre radioélectrique constitue un domaine
public de !'État et qu'aucun utilisateur n'est propriétaire des
bandes de fréquences mais se voit reconnaitre un droit d'usage
par l'autorisation qui lui est délivrée . En outre, l'arrêté pris, pour
garantir au COJO l'utilisation des fréquences qui lui étaient tem-
porairement accordées, concernait les bandes de fréquences
144.000 à 144.050 MHz et 145 .950 à 146.000 MHz soit 5 p . 100
de la bande 144 à 146 MHz attribuée au service amateur, et uni-
quement dans les aëpartements de l'Ain, de la Haute-Savoie, de
l'Isère et ae la Savoie, proches de la zone olympique . Le dispo-
sitif élaboré par les jeux Olympiques a été particulièrement
adapté à cette période exceptionnelle . Le ministère des postes et
télécommunications souhaite un développement harmonieux du
service d'amateur en France et la concertation évoquée plus haut
sera l'occasion de modifier, en temps utile, la réglementation,
notamment l'arrêté du l e t décembre 1983 relatif aux conditions
techniques et d'exploitation des stations radioélectriques d'ama-
teur . Bien évidemment, les adaptations nécessaires de la régle-
mentation ne sauraient s'effectuer sans l'assentiment global des
radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

59393. - 29 juin 1992 . - M. Didier Migaud appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des radioamateurs . Ceux-ci ont à faire face à une forte
augmentation des taxes, c'est vrai polir la taxe annuelle pour
l'utilisation d'une installation radioamateur personnelle ou celle
d'un radio-club . Cette situation est très pénalisante pour de nom-
breux jeunes et aussi pour les bénévoles qui peuvent accomplir
des actes de protection civile . Il lui demande s'il compte prendre
de nouvelles mesures plus favorables à cette activité.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . II convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du l« décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
rem entait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
ai» francs . A une époque où le: utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes d ,e fréquences est élevé . Par ailleurs,
la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été upprimée
dans le cadre de la suppression de l'autorisation administrative
conformément à l'article L . 89 du code des postes et telécommu-
nisations issu de la loi précitée sur la réglementation des télé-
communications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur . Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en
temps utile, la réglementation, notamment . l'arrêté du
l er décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Bien évidemment, les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Radio (radioamateurs)

59395. - 29 juin 1992 . - M. Edmond Vacant attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur l'in-
quiétude des milliers de radioamateurs français . En effet, la loi
de finances pour 1992 a prévu des augmentations très impor-
tantes des licences amateurs et des droits d'examen . De plus, si,
jusqu'à présent, chaque radio-club s'acquittait d'une taxe unique
de 210 francs, il doit, depuis le 1 « janvier, s'acquitter d'une
somme de 300 francs pour le club, à laquelle s'ajoutent
300 francs par membre. Compte tenu du fait que ces amateurs
ont fait la preuve, depuis longtemps, des services qu'ils peuvent
rendre en matière de protection civile, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour soutenir cette activité bénévole
indispensable.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du ler décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur. Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de !a poste et des
télécommunications et de la loi n e 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été transférée du conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs . Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de i'évo-
lution des prix et services depuis 12 dernière augmentation qui
remontait à 1988 . Aujourd'hui la taxe annuelle est fixée à
300 francs . A une époque où les utilisateurs du spectre radioélec-
trique doivent mesurer les enjeux économiques attachés à cette
ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui est
normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour lesquels
le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé. Par ailleurs,
la taxe relative à l'écoute des bandes amateur a été supprimée
dans le cadre de la suppression de l'autorisation administrative
conformément à l'article L. 89 du code des postes et télécommu-
nications issu de la loi précitée sur la réglementation des télé-
communications et au principe de liberté d'écoute des bandes
amateur. Le ministère des postes et télécommunications souhaite
un développement harmonieux du service d'amateur en France et
la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de modifier, en
temps utile, la réglementation, notamment l'arrété du
1 « décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment, les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

59503 . - 29 juin 1992 . - M . Claude Gatignol attire i'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
3 500 personnes reçues au concours d'agent d'exploitation des
PTT (branche service général) du 18 février !990 qui ne sont tou-
jours pas nommées . Cette situation est en effet inquiétante car
parmi ces personnes se trouvent de nombreux jeunes qui vivent
chez leurs parents (parfois chômeurs eux aussi) ou de jeunes
pères ou mères de famille. II lui demande donc quelles mesures
sont envisagées pour que ces postulants soient appelés à exercer
leur activité, ceci afin qu'ils puissent bénéfçier de la réforme en
cours aux PTT.

Réponse,. - Pour assurer la continuité du service public et per-
mettre aux services de La Poste et de France Télécorn de combler
leurs vacances d'emplois au fur et à mesure qu'elles se produi-
sent, il est nécessaire d'avoir en permanence des lauréats en ins-
tance d'appel à l ' activité . A cet effet, les concours de recrutement
sont organisés par anticipation, en tenant compte des mouve-
ments de personnel prévisibles, des sorties définitives de fonc-
tions envisagées, ainsi que des défections susceptibles d'intervenir
parmi les lauréats au moment de l'appel' à l'activité, mais de
telles prévisions sont par nature fragiles en raison du caractère
aléatoire de certains de ces comblements d'emplois . Ainsi, s'agis-
sant du concours d'agent d'exploitation (branche service général)
du 18 février 1990, le-rythme des sorties de fonctions des agents
de ce corps ayant été, beaucoup moins important que prévu, il n'a
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pas été possible de nommer les premiers lauréats de ce concours
avant la fin de l'année 1990 . Les premières nominations sont
intervenues à partir de septembre 1991, essentiellement à La
Poste, et les appels à l'activité programmés par les exploitants
publics au cours des prochains mois .vont permettre de diminuer
le nombre de iauréats en instance de nomination qui s'élève
actuellement à 2 500. De tels délais d'attente ne sont pas satisfai-
sants . C'est pourquoi, à l'avenir, ils pourront être sensiblement
réduits puisque, dans le cadre du nouveau dispositif de comble-
ment des empiois en préparation, les exploitants publics envisa-
gent de confier le recrutement aux échelons locaux, ce qui
devrait permettre de déterminer les besoins avec une plus grande
précision .

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59677 . - 6 juillet 1992 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les inquié-
tudes que soulève le contrat de plan La Poste . Outre les possibles
suppressions d'emplois et donc une moindre qualité du service
public, en particulier en milieu rural, certaines concentrations
réduiraient sensiblement les possibilités des chefs d'établisse-
ments . Dans le cadre, en effet, des réformes en cours concrétisées
par le contrat de plan, et malgré les efforts réalisés par certaines
collectivités locales, les décisions de gestion et les moyens de
production ou de vente échappent rapidement aux responsables
locaux qu'ont toujours été les chefs d'établissement de La Poste.
Pour la défense de l'intérêt général qui parait compromis par ces
mesures, chaque zone géographique doit être desservie par un
bureau de poste dirigé par un chef d'établissement, responsable
de la gestion et du développement de La Poste, et disposant
directement et exclusivement des moyens nécessaires . Le contrat
de plan de La Poste ne semble pas devoir permettre les décisions
en ce sens qui paraissent néanmoins indispensables pour que
La Poste trouve normalement sa place dans les activités concur-
rentielles au niveau européen . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaitre ses intentions en ce qui concerne
la mise en oeuvre de ce contrat de plan.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé, au
cours de l'année 1991, une profonde réforme marquée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures . En
décembre 1990, le cahier des charges a précisé les droite et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat de
plan a donné lieu à une concertation approfondie à laquelle la
commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et les organisations syndicales ont participé . Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion .et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59678. - 6 juillet 1992. M. Jean-Paul Charié attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement de La Poste qui voient les
décisions de gestion et les moyens de production ou de vente
leur échapper en raison des réformes en cours concrétisées par le
Contrat de plan et, ce, malgré les efforts réalisés par certaines
collectivités locales . Pour la défense de l'intérêt général, qui
parait compromis par ces mesures, chaque zone géographique
doit être desservie par un bureau de poste dirigé par un chef
d'établissement responsable de la gestion et du développement de
La Poste et disposant directement et exclusivement des moyens
nécessaires . Le contrat de plan de La Poste doit être revu rapide-
ment pour permettre des décisions en ce sens qui sont indispen-
sables pour que La Poste trouve normalement sa place dans les

activités concurrentielles du cadre européen, développées dans le
Livre vert . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce sens.

Réponse . - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé, au
cours de l'année 1991, une profonde réforme mar quée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures. En
décembre 1990, le cahier des charges a précisé les droits et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat de
plan a donné lieu i une concertation approfondie à laquelle la
commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et les organisations syndicales ont participé . Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel tes échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59784. - 6 juillet 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
la situation des chefs d'établissements retraités de France
Télécom qui n'ont pas bénéficié du reclassement indiciaire prévu
dans '.a toi n e 90-568 du 2 iuillst 1990 . En effet, cett loi précitée
n'a pas été accordée à tous les retraités, alors qu'elle devait pro-
fiter à tous . Cette exclusion ne fait q u'aggraver la différence de
ressources entre le minimum de pension et le minimum de rému-
nération . En conséquence, il lui. demande si le Gouvernement va
raccorder les chefs d'établissements retraités à un grade d'assimi-
lation qui leur permettrait de bénéficier d'un rectasserhent.

Réponse . - Au cours des négociations qui devaient déboucher
ster l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de t'ar-
ticle L. 16 du code des pensions civiles et militaires, de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé a maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L. 16 du code des
pensions . C ' est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribu tion des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettaient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade. La seconde phase, celle des reclassifications, est une opé-
ration qui s'articule en deux étapes . La première consiste à classi-
fier les fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identi-
fication, à la description, à l'évaluation et au classement de
l'ensemble des fonctions sur une nouvelle grille. La deuxième
concerne la reclassification des agents, leur intégration dans les
nouveaux grades selon les fonctions réellement exercées par
chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclas-
sement appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en
activité, puisque le principe même de la réforme des classifica-
tions est d'installer chaque agent dans un nouveau grade cotres-
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pondant à la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose
d'examiner chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans
les nouveaux grades créés . Au terme de cette procédure qui,
comme l'ensemble. de la réforme, a été élaborée en concertation
avec les organisations syndicales, il ne peut, selon la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, étre envisagé d'en appliquer les effets
aux retraités.

Pestes et télécommunications (personnel)

' 60140. - 20 juillet 1992 . - M . Daniel Reiner appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'inquiétude exprimée par l'amicale des chefs d'établissement de
La Poste. Ces personnels estiment que le contrat de plan signé
entre le président de La Poste et l'Etat en date du 9 février 1992
prévoit certaines concentrations qui réduiraient sensiblement les
possibilités des chefs d'établissement, pour mettre à la disposition
du public les prestations que celui-ci est en droit d'attendre.
Notamment, ils craignent que ne soit menée une politique de
suppression d'emplois et de fermeture de petits bureaux de poste
en milieu rural . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les dispositions retenues permettant de rassurer les personnels.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé, au
cours de l'année 1991, une profonde réforme marquée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures . En
décembre 1990, le cahier des charges a précisé les droits et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat de
plan a donné lieu à une concertation approfondie à laquelle la
commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et les organisations syndicales ont participé. Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les €chelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements .

La mise en place des groupements postaux au niveau infradépur-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Postes et télécommunications (personnel)

60551 . - 3 août 1992 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre des postes et télécommunications sur le pro-
blème ressenti par les chefs d'établissements de La Poste . Effecti-
vement, le contrat de plan provisoire actuel semble prévoir cer-
taines concentrations, réduisant de manière substantielle les
libertés de gestion des chefs d'établissements, et entraînant donc
une baisse dt la qualité du service rendu au public . Les compé-
tences non discutables des chefs d'établissements doivent rester
en l'état antérieur au plan . Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre pour réviser ce plan, qui est, à l'évidence,
inadapté.

Réponse . - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé, au
cours de l'année 1991, une profonde réforme qui, s'appuyant sur
son cahier des charges et son récent contrat de plan, traduit une
forte volonté de déconcentration de ses structures . Si le cahier
des: charges de La Poste a précisé en effet, en décembre 1990, les
droits et obligations de La Poste, le cadre général de son activité
et les conditions d'exécution de ses missions de service public et
le contrat de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploi-
tant, fixe pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi
que le cadre de ses relations avec l'Etat. L'élaboration de ce
contrat de plan a donné lieu à une concertation approfondie
entre la commission supérieure du service public, le conseil'd'ad-
ministration de La Poste et les organisations syndicales ont parti-
cipé . Ce document met l'accent en particulier sur les missions et
les orientations stratégiques en matière de présence postale et
prévoit notamment que La Poste adapte l'importance et les
fermes de sa présence en fonction de la demande locale et de
son évolution . La mise en place des groupements postaux au
niveau infradépartementai participe à cette politique qui vise à
renforcer les pouvoirs de gestion et de décision des niveaux
locaux et i favoriser ainsi le développement du dialogue et de la
concertation locale . Elle permet également l'émergence d'un sys-
tème de gestion dans lequel les échelons déconcentrés seront
mieux associés . Ce nouveau cadre ne pourra que favoriser le
développement de la concertation opérée au sein des 260 conseils
postaux locaux déjà réunis sous la responsabilité des chefs d'éta-
blissements.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

60141 . - 20 juillet 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des pistes et télécommunications sur
les réformes de la poste actuellement en cours, prévues dans le
contrat dt' plan provisoire actuel . Malgré les efforts réalisés par
certaines collectivités locales, les décisions de gestion et les
moyens de production ou de vente échappent rapidement aux
responsables locaux qui ont toujours été les chefs d'établissement
de La Poste . Il lui demande donc de revoir le contrat de plan de
La Poste pour permettre que chaque zone géographique soit bien
desservie par un bureau de poste dirigé par un chef d'établisse-
ment, responsable de la gestion et du développement de La Poste
et disposant directement et exclusivement des moyens néces-
saires.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé au
cours de l'année 1991 une profonde réforme marquée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures . En
décembre 1990, !e cahier des charges a précisé les droits et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relatiûns avec l'Etat . L'élaboration de ce contrai de
pian a donné lieu à une concertation approfondie à laquelle la
Commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et !es organisations syndicales ont participé. Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l ' importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution .

RECHERCHE ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

60327. - 27 juillet 1992. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de la recherche et de l'espace sur l'impor-
tant préjudice que subissent les agents des établissements publics
à caractère scientifique et technologique (CNRS, INSERM) . En
effet, jusqu'à leur titularisation, le 1« janvier 1984, ces personnels
étaient des agents contractuels « permanents » . Or, la validation
de ces années de non-titulaires, pour la pension civile des fonc-
tionnaires de l'Etat, leur est imposée aux conditions prévues par
le code des pensions civiles et militaires, à savoir, pour des ser-
vices auxiliaires de relative courte durée (trois à cinq ans
maximum) . Or, dans leur cas, la « dette » porte sur une période
très longue, pouvant atteindre ou dépasser vingt ans. De plus, les
retenues rétroactives sont calculées sur la base du traitement de
1984 (sans tenir compte du parcours indiciaire réel) et les cotisa-
tions sécurité sociale et ircantec qui viennent en déduction sont
celles qui ont été effectivement versées (non réévaluées en francs
actuels) . Aussi, les agents du CNRS et de l'INSERM se
retrouvent-ils redevables de « dettes » extrémement importantes
qu'ils sont dans l'obligation de rembourser s'ils veulent valider
leurs services antérieurs pour la pension civile . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître la décision du
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Gouvernement en ce qui concerne la demande des intéressés, à
savoir faire calculer la « dette » réelle, soit la différence entre ce
que les personnels auraient pcyé comme non-titulaires.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l'espace ne
méconnaît pas les conséquences financières pour les personnels
des établissements publics scientifiques et technologiques de la
validation de leurs services . En optant pour la prise en compte
de leurs services antérieurs à leur titularisation ces personnels ont
été amenés à racheter -les cotisations correspondantes. et à sup-
porter une dette dont le montant apparaît d'autant plus élevé
qu'il s'agit pour un certain nombre d'entre eux de personnels de
grade supérieur et ayant une longue période à valider . La procé-
dure appliquée relève des dispositions permanentes du code des
pensions civiles et militaires de l'Etat . Les mécanismes de valida-
tion de service auxquels ils sont soumis sont rigoureusement les
mêmes que ceux appliqués lors des opérations de titularisation
effectuées depuis un certa in nombre d'années. Toute remise en
cause de ces mécanismes provoquerait une rupture de l'équité
entre les fonctionnaires ayant validé leurs services par !e passé et
les personnels de recherche titularisés . Sans rompre avec ce prin-
cipe, le ministre de la recherche et de l'espace vient d'obtenir de
son collègue du budget, la possibilité pour les personnels de
recherche de revenir sur l'option choisie lors 3e leur titularisa-
tion . Tout en conservant le bénéfice de leur titularisation, les
agents pourront se déterminer à nouveau sur le rachat des cotisa-
tions dues au titre des services antérieurs ou sur te régime de
retraite auquel ils étaient soumis avant leur titularisation . Ce
nouvel avantage est intervenu après qu'ait été ramené, pour les
personnels de recherche exclusivement, de 5 à 3 p . 100 le montant
du précompte mensuel pour le remboursement de la dette liée au
rachat. Ces mesures confortent le ministre de la recherche et de
l'espace dans ses démarches en vue d'alléger la contribution mise
à la charge des personnels, tout en restant compatible avec
l'équilibre et les règles en vigueur du régime oes pensions civiles
et militaires de retraite.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

55378 . - 16 mars 1992. - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les préoccupations des infirmières du secteur privé . En effet, il
leur est difficile de supporter qu'une infirmière (bac + 3) assu-
rant des responsabilités, ayant des contraintes d'horaires, pers
pive un salaire inférieur à celui de sa collègue du secteur public
qui, elle-même, s'estime également et à juste titre, sous-
rémunérée . Les infirmières du , secteur privé soulignent l'écart qui
ne cesse de se creuser entre public et privé, surtout en début de
carrière (+ 18 p. 100) et souhaitent que le Gouvernement prenne
des mesures afin de mettre un terme ri ces inégalités. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour y remé-
dier . - Question transmise à M. le ministre de la santé et de l 'action
humanitaire.

Réponse. - Les cliniques privées ont conclu, le 6 janvier 1992,
un accord avec l'Etat et les caisses nationales d'assurance
maladie . Cet accord a été suivi d'une nouvelle convention

approuvée par arrêté interministériel du 19 juin 1992 . Ces docu-
ments renouvellent profondément le contexte de l'activité du sec-
teur. Ils prévoient en effet notamment un objectif annuel d ' évolu-
tion, un mécanisme de régulation des dépenses de l'assurance
maladie concernant l'hospitalisation privée et d'importantes déci-
sions tarifaires pour 1992 . Ces décisions tarifaires concernent en
premier lieu la suppression au l e, avril 1992 de l'abattement de
40 p . It)0 instauré en mai 1991 sur la cotation des actes d'anes-
thésie pris en compte dans le calcul des compléments afférents
aux frais de salle d'opération . En outre, l'accord prévoit des
majorations de tarifs au 1~* avril qui prennent en compte les
conséquences des accords concernant les rémunérations des infir-
mières : !es tarifs ont été relevés au l e, avril 1992 de 4 p . 100
pour la psychiatrie, et de 3,2 p . 100 pour la médecine, l'obsté-
trique et le moyen séjour. Comme les autres années, une enve-
loppe d'harmonisation est affectée en 1992 à la correction des
déséquilibres tarifaires entre les régions et entre les disciplines.
Cette enveloppe est de 180 MF, ce qui représente environ l'qui-
valent de 0,65 point supplémentaire pour l'ensemble des cli-
niques . Les relations qui lient les établissements de soins privés
et le personnel infirmier qu'ils emploient sont toutefois des rela-
tions de droit privé, dans lequel les pouvoirs publics ne sauraient
interférer. Les deux organisations représentatives des établisse-
ments privés ont engagé des discussions en ce domaine . En ce
qui concerne l'union hospitalière privée, une nouvelle convention
collective a pris effet le l er avril 1992. Elle se traduit par une
refonte complète des classifications favorable au personnel infir-
mier, et entraîne une augmentation de la masse salariale de
7 p . 100 (dont 4 p . 100 d'augmentation conjoncturelle et 3 p . 100
d'effet structure). La Fédération intersyndicale des établissements
d'hospitalisation privés a engagé des discussions sur la revalorisa-
tion des rémunérations du personnel infirmier, dans des propor-
''ons analogues à celles accordées dans le cadre de la convention
collective de l'union hospitalière privée. C'est dans ce cadre que
sera traité le problème des salaires du personnel infirmier.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers _ Nord)

57997 . - 25 mai 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
nécessité d'ouvrir rapidement le centre d'interruption volontaire
de grossesse à Loos dans le département du Nord. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement de ce
dossier.

Réponse . - L'attention du ministre de la santé et de l'action
humanitaire a été appelée sur la création d'un centre d'ortho-
génie à Loos dans le département du Nord . Actuellement ce
projet a été retardé faute d'un consensus local . Il convient de
signaler que l'hôpital de Loos n'a pas actuellement le plateau
technique nécessaire pour pratiquer les interruptions volontaires
de grossesse. Les patientes sont accueillies par les hôpitaux d'Ar-
mentières et de Seclin, et l'accès à l'IVG est respecté actuelle-
ment dans ce département .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée naticnale, questions écrites),

n° 33 A .N. (Q) de 17 am) ; 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3830, 2e colonne, 5 e ligne de la réponse à la question
n° 59769 ae M . Louis Pierna à M . le ministre de la défense :

Au lieu de : « . . . est réalisé progressivement au l e t janvier
1998 . . . ».

Lire : « . . . est réalisé progressivement du l er janvier 1984 au
l e- janvier 1998 .. . » .

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 34 A.N. (Q) du 24 août 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3890, I re colonne, 3 e ligne de le question n° 61151 de
M. Charles Ehrmann à M . le Premier ministre :

Au lieu de : « . . .Mme ie secrétaire général des droits des
femmes . . . ».

Lire : « . . .Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes .. . ».
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